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Chambre des Députés, huitième législature, session 
ordinail't~ de 1903, compLe rendu in exlenso, soixantc
cincIuièmc séance, séance dn lcmdi () avril. - .Jonrnal 
officiel du rnardi '] avril 1903 : 

Présidence de :\1. ItTIENi\"E, vice-président. 

Discussion des conclusions du rapport de la commission 
chargée de procéder à une enquête sur les opérations 
électorales du deuxième arrondissement de Paris et 
tendant à la validation de ces opérations: J.llkl. Jaurès, 
Lucien Mille voy-e , I-IenriBrisson, Godefroy Cavaignac, 
S'yveton, .Massabuau, Paul Beauregard, rapporteur. 
Renvoi, au scrutin, de la suite de la discussion au 
lendemain. 

:\1. LE PB.ÉSIDENT. - L'ordre du jour appelle la dis
cussion des conclusions du rapport de la eommissioll 
chargée de procéd er ù. une enquête sm' les opérat ions 
électorales du deuxième arrondissement dc Paris. 

La commission conclut à la validation d es opérations 
élector ales . 

La parole est ù M. Jaurès. 
1\11. JAUlU~S . - Messieur's, c'est contre les conclusions 

<lu rapport, c'est p lus encore contre la fa~'on d ont la. 
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bwalidation fiJ/'reton 

commission a conduit l'enquête, que j'ai demandé la 
parole. 

Dans la période électorale, M. Syveton s'est appro
prié l'aŒche de la Patrie française dénonçant aux bons 
citoyens le ministère de l'étranger; il l'a faite sienne, il 
en a pris la responsabilité. 

Je lui rends cette justice que durant toute l'enquête 
il a gardé nettement la même attitude. Il ne s'est pas 
fait humble; il n'a cherché ni à équivoquer, ni à ruser; 
il a essayé de démontrer qu'il avait le droit de cl énon~ 
cel' le Gouvernement répuhlicain d'alors eonlIue le 
ministère de l'étranger et, par const~quent, son adver
saire, ::'vI. Mesureur, qui avait soutenu ce Gouvernement, 
comme le candidat de l'étranger. 

La thèse de M. Syvetün et de ses amis est celle-ci. 
Une tentative a été faite après le procès de Rennes pour 
faire casser par la justice civile la décision de la justice 
m.ilitairc. Cette tentative n'a avorté que parce que 
M. le général de GalliH'et, ministre de la guerre, s'y est 
opposé . M. de Gallifl'et a marqué son opposition par 
une lettl'c (;crite au président du conseil; il lui disait: 
« Si vous yons risquez ù. celte tentative , il y aura, d'un 
côté, le législateur, le pa.;,>'s, l'armée et, de l'autre, les 
dreyfnsRrds, le ministère et l'étranger. » Et M. Syveton 
dit: « Pour justifier l'afTiche de la Patrie fran<,~aise et 
l'ustlg'e que j'en ai fait, il me suffit de démontrer que la 
phrase de la lettre du g'énéral de Galli1l'et est authen

tique. » 

C'est d'abord cette démonstration d'authenticité quc, 
par ses témoins, MM. Lemaîtrc, Judet et Cochin, il a 
apportée devant la commission. 

Messieurs, je ne conteste en aucune manière l'authen-



INTERVENTION .L\.C r:.:ÈS 

ticit<~ d e la phrase attribuée à M. le g énéral de Gallitl'et; 
il faut bien que d e temps à autre on se serve contre 
nous d e pièces authentiques. (A pplaudissements et 
rires à l'extrême gauche et à gauche) Celle-là est du 
nombre , On pourrait s e demander , m ême si toute la 
lettl'e de M. de Galliffet se r éduisait à cette phrase, si 
vous aviez le droit d'en conclure que tout un parti, 
tout le grand parti républicain était le parti d e l' étran
ger. 

P eul-être pourrait-on s 'étonner que la lettre entière 
n'ait pas ét é produite d evant la commission. J e n e veux 
pas cherche!' à atténuer le sens d e cette phrase; j e 
m'étonne seulem ent un peu de la facilité, de la com
plai sance avec laquelle la commission a accepté les 
explications du g énéral d e Gallifi'et. Il invoque contre 
elle, pour ne pas lui donner le t exte complet d e la 
lettre, le s ecret proCessionnel, alors que cette lettre 
que le s ecret professionnel lui interdit de montrer à 
une commission du Parlement, il l'avait montrée à 
1\'1. Jules Lemaître, ù. M. Judet et à d'autres . 

.Te m'attendais à ce que la commission exprimât, sur 
ce point, dans son rapport, au moins un étonnement et 
un r egret; ell e n 'y a pas songé. 

M. PACL BEAUIlEGAIlD , l'apporteur. - Vous n'expli
quez pas les choses comme elles se sont passées ! 

M. JAURÈS. - :\1onsieur Beauregard , je m'applique à 

ne prononcer aucune parole qui puisse , par la violence 
d es mots, ajouter à la gravité du débat, et comme j 'ai 
une longue carrière à parcourir je vous prie de r éserver 
vos r éponses et vos rectifications pour la tribune. (Très 
bien! très bien! il gauche) 

Les t ém oins de M. Syveton et M, Syveton lui-même 
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Invalidation fbl"veton 

ne s'en sont pas tenus lit, et voici d'abord cc que dit 
M. Judet, commentant la phrase du général Je Gal

li/l'et: 

Jc lui denul.Ildai - [à M. de Gallifl'etJ - un ~lltl'el icn . Il 
savait (lud en serait l'objet et s'emprcssa d e m'intliq nl~ ~' un 
rendez-vous. J e m'en réjouis, car j'avnis pl'Ï:-; t rop <ll'(l em
ment parti contl'e l'agitation Drey fus pOUl' n e pa:.; sonhaiter 
d'être fix é SUl' le Irwndat réel et SUL' les man(l~UYl'CS du 
cabinet \Valdcck. Trois ans j'anüs souil'cl't ,rvec tous les 
Français de l'oppression d'une politiclue (lui sU[ lissaiL il 
noS yeux deux in(lue.nccs certaines, l'une llil'cc:tcment 
issue de l'étrang'er voulant nous impo::iCl' il tout prix la 
solution qui lui plaisait dans un procès de ti'altiso!l, 
l'autl'e émanant d'une faction que l'opinion a Ilétrie sous 
le nom de syndicat Dreyfus. 

POUl' nous, le ministère Waldeck étaiL ù ia fois le minis
tère Dreyfus et le Iltinist ère de l'étranger. 'l'l'ois ans, nons 
l'avons proclamé, parce que nous en étions 1110ralelll cnt 
sûrs; mais à une époque où les criminels deviennent si aisé
ment :MlllOCen ts quand ils ne sont pas saisis cn flagrant 
délit, toute preuve d'accu sation est d'une importance excep
tionnelle. 

Dans cette longue série d'incid ents loueh cs, soi gncu
sement cacht~s à la nntion, nous suivons d ésormais la série 
d'audaces et de roucries que l e zèle g'ouv(~ l'nemcntallUulti

plia pour le salut, puis pour la réhabi lilation ue Dreyfus. 
Peut-être serail-elle niée malgré les asscrtions catégOl'iques 
de l\L l e général de Gallifl'et, si sa leltl'c , lan cée ù l ' heure 
décisive, d'une signilication imperturbable, ne surYlvait pas 

il l'orage. 

Voilà la eonclusion que l'on veut tire!' de La phrase de 
M. le général de Gallifl'et, voilà le droit que l'on réclame; 
voilà le droit que l'on défend - la commission, par un 
témoignage consigné aux annexes de son rapport , M. Sy 
veton et ses témoins ensuite - celui de qualifier tout le 
parti républicain de parti qui subit la direction de 
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IXTEIlVENTION JAURÈS 

l'étranger. (Applaudissements à gauche. -Dénégations 
au centre) 

Voilà la flétrissure; et à la tlétrissure, on ajoute ia 
Ine11o. _ 

M. d e Galliffet est a ssurément armé. Son trésor intact de 
constatations, de notes et de pièces précieuses n'est pas de 
ceux qlli s e vident en quelques conversations improvisées. 
Je r ends llOmmage à la prudence avec laq u e ll e il d éfend sa 
respon snbilité; je souhaite qn'il en l'ccu e ilte les fruits , qu'il 
ail enlin l e droit d e parler à cœur ouvert d evant la seule 
juridiction qui lui convienne, qu'il appelle de tous ses vœux, 
dev ant la Haute Cour, pour laquelle il a la s agesse et le cou
l'age d e faire patienter l es secrets redoutables dont il est le 
détenteur. 

M. 5)'veton, à son tour, a pris la r esponsabilité d e 
ces conclusions; il a dit que la démonstration faite 
contre le ministère de l'étranger lui donnait le droit de 
dire que M . . Mesureur, qui avait soutenu ce ministère, 
était le candidat de l'étranger. 

C'est dans ces termes que l'enquête a été conduite. Et 
savez-vous, messieurs, quel jugement la commission 
porte sur ces procédés de dilfamation à l'égard de tout 
notre parti, de tout le parti républicain? (Interruptions 
au centre. - Applaudissements à gauche et à l'extrême 
gauche) 

M. LE COMTE DU PÉRIER DE LARSAN. - Il n'y a pas 
que vous dans le parti républicain. 

M. JAURÈS. - Je vous remercie de protester et de 
rectifier, et je m'empresse de vous donner satisfaction: 
je vous mets en dehors des injures de M. Judet. (Nou
veaux applaudissements à gauche et à l'extreme 
ganche) 
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Inpalidation fiypeion 

M. JULES-LoUIS BUETON. - Et en dehors du parti 
républicain. (Exclamations au centre) 

1\'1. JAURÈS. - Je n'exclus per sonne , je ne juge per
sonne, j'essaye de continuer ma d(~ lllons t~'ation. Je dis 
que la commission n'a fait, sur ces procédés de polé
mique, sur ces procédés d e diffamation à l'égard de tout 
un parti, aucune réserve s érieuse. Elle s'est bornée à 

regretter la violence des afIiches échangées, connue s'il 
s'agissait là d 'une des banales violences de la p ériode 
électorale, comme si l'accusation portée par des Fran
çais contre tout un parti et contre le pouvoÏL' qui gou
verne au nom de ce parti de subir systématiquement la 
direction de l'étranger était une de ces banales injures 
qu'il suffit d'effacer par un regret. (Très bien! très bien! 
à gauche et à l'extrême gauche) 

Messieurs, la question qui se pose est celle-ci : Il 
s'agit de savoir si la Chambre ne jugera pas utile de 
faire la réponse que n'a pas faite sa cOlllmission; il 
s'agit de savoir si nous accepterons indéfiniment ce sys
tème de calomnies, et, lorsque nous élevons ici la parole 
pour répondre et pour protester, il Y a des hommes, 
même dans le parti dont je suis, qui nous disent: 
« Prenez garde, il ne faut pas rouvrir lme agitation qui 
a été close! » 

Et moi, je dis qu'il ne faut pas être dupes de la tac
tique perfide de l'ennemi. (Très bien 1 très bien! à 
l'extrême gauche et à gauche) Il prétend clore l'agita
tion pour nous et la continuer pour lui-même, il a donné 
d e l'amnistie une interprétation unilatérale. Au nom de 
la politique d'amnistie, il prétend nous interdire d e con
tinuer, dans l'intérêt de ce que nous avons cru et de ce 
que nous croyons être la vérité et le droit, des recher-
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INTERVENTIO::\f JAURÈS 

ches légitimes et lui, il ne laisse passer aucune occa
sion d'exploiter contre nous ce qui a pu rester encore 
d 'obscurité dans les esprit.s. 

Ce sont les élections: ministère de l'étranger, parti 
de l'étranger; c'est l'a1fairc Humbert qui s'ouvre. On 
essaye, pal' la déposition de M. du Pat y de Clam, d'y 
l'attacher l'affaire Dreyfus et de nous noyer, nous tous, 
dans la [ange de l'atl'aire Humbert. (Applaudissements 
ct gauche et cl l'extrême gauche. - Rumeurs au centre 
et à droite) 

Voiltt comment on entend l'amnistie, voilt't comment 
on pratique l'apaisement. 

Je dis que cette politique perfide nous donne à nous 
le droit ct nous crée le devoir de répondre il. toutes ces 
calomnies par une vigoureuse offensive. 

Vous avez prétendu, il a été dit, dans les témoigna
ges imprimés da,IlS le rapport, que l'intervention présu
mée du g'ouYCrnenlCnt, après le procès de Rennes, 
n'était qu'un épisode dans une longue série d 'opérations 
louches - cc sont les paroles mèmes de M. Judet, 
témoin de ::\J. Syveton. - On a dit, dans les déposi
tions mümes que cette action louche s'était exercée 
d'abord pour tenter de fausser le verdict même du pro
cès de Rennes. 

:Messieurs, je pourrais répondre que si quelque chose 
a pu, an procès de Rennes, étonner et scandaliser, c'est 
la faiblesse de ce g'ouverllement dont vous dénoncez 
les violences prétendues. (Exclamations à droite et au 
centre) 

Il y a eu ce rait sans précédent que l'arrêt de la cour 
de cassation proclamant, toutes Chambres réunies, que 
tout: l'écriture, le papier, indiquaient que le bordereau 
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Invalidation Syveton 

sur lequel Dreyfus fut condamné ... (Nouvelles rumeurs 
au centre et à droite. -- Applaudissements à ganche et 
à l'e~"trême gauche) 

Il est é lonnant que devant les hommes qui ont si 
longternps réclamé contre nous le r espect d e la chose 
jugée, j e n e puisse pas rappeler les d écisions de la 
cour d e cassation. (Applaudissements à ganche) 

Il est exlraordinaire c t sans préct:dent que }'arr üt qui 
attribuait à Esterhazy le bordereau sur lequel cn 1894 
Dreyfus avait été condamné n'ait pas trouvé dans 
l'organe du ministère public à R ennes le défenseur qui 
était dû à la coU!' de cassation. ( Applaudissem ents à 
l'extr(J,me gauche et à gauche) 

Je ne veux pas m'attarder aux détails de la procé
dure et je ne veux pas toucher au fonctionnement du 
mécanisme judiciaire, mais je veux dire ici, nettement, 
jusqu'au bout, à ceux qui nous ont accusés d'être le 
parti de l'é tranger, à ceux qui dans l'enquête lllême 
ont renouvelé cette accusation, à ceux qui triomphe
ront demain, si votre faiblesse laisse passer sans pro
testations et sans sanction celte Oétdssure inscrite 
contre nous dans des docum ents ofliciels (Applaudisse
ments sur les mêmes bancs), je veux rappeler à ceux 
qui nous accusent d'être le parti de l'étl'allger que, 
moins que d'autres peut-être , ils ont le droit de porter 
contl'e nOlIS cette accusation, car si .le voulais, moi 
aussi, r ecourir après vous à ces violences de vocabu
laire, je dÎl'ais que le vrai parti de l'é tranger, c'est celui 
qui pendant quatre ans, dans }'inlét'C: t de ses combi
naisons, a fait appel par le faux ù. la signature d'un 
souverain étranger. (Nouveaux applaudissements) 

Je veux démontrer devant cette Chambre et devant 
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le pays que, en effet, pendant quatre ans, toute la 
presse nationaliste, plusieurs des orateurs du parti 
nationaliste, toute la grande presse catholique ont 
affirmé qu'il existait, à la charge du condamné de 
1894, une lettre, une note éCl'ite et signée de la main de 
Guillaume II lui-même ct accablante pour l'accusé. 

Messieurs, c'est l'histoire de la légende monstrueuse 

créée autour de ce faux et c'est l'histoire de ce faux 
lui-même, centre de la légende, que je veux suivre pas 
à pas. Je serai obligé d'inOiger à la Chambre, contre 
mon gTé, de trop nombreuses et trop longues lectures. 
J'espère que je pourrai la dédommager, au cours de 
Illon exposé, par la communication d'un document iné
dit et bref. (lnterrupiions sur divers bancs. - Mouve
ments divers) 

Je prie nos amis de n e pas s'émouvoir de quelques 
interruptions et je prie mes adversaires eux-mêmes de 
ne pas se hâter; car s'ils protestaient trop vite ce n'est 
pas contre moi , ce n'est pas contre Ines aflirmations, 
c'est contre les affirmations multipliées et prolongées 
où leurs amis politiques ont engagé leur respon
sabilité el leur honneur qu'ils se trouveraient avoir 
protesté. 

Messieurs, le texte de la note prétendue de l'empe
reur d 'Allemagne est en allemand, mais la traduction 
en a été donnée et certifiée par des g'arants que nos 
adversaires ne récuseront pas, et vous verrez qu'à tra
vers de très légères variantes dans la traduction, le 
texte est identique. M. Millevoye, dans une r éunion 
publique du 15 février 18g8 à Suresnes, affirme qu'il y 
a à la charge du condamné une lettre de l'empereur 
d'Allemagne, dont il donne le texte : « Que cette ca-
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naille de Dreyfus envoie au plus tôt les pièces promises. 
Sig'né : Guillaume. » 

M. LUCIEN MILLEVOYE. - J'ai fait allusion à cette 
lettre, mais je n'en ai pas donné le texte. 

M. JULES-LoUIS BRETON. - J'ai déjà rappelé cet inci
dent à la tribune. 

M. JAURÈS. - Je donne acte très volontiers à NI. l\1il

levoye de cette demj-rectiHeation; j'avais d'aillears l'in
tention de préciser tout à l'heure, car vous comptez bien 
que je reviendrai sur cet incident. 

Le récit de la réunion se trouve dans un compte r endu 
du journal le Temps, que NI. Millevoye n'a pas démenti 
à cette époque. Il se peut qu'il n'ait pas reproduit le 
texte littéral de la lettre de Guillaume II, tel que 
M. Millevoye l'a donné, mais il me suffit à celte heure 
de constater que M. Millevoye ne dément pas - et il ne 
s aurait le démentir - qu'il a fait allusion à Suresnes, 
devant des milliers de citoyens, à l'existence de cette 
lettre, et qu'il en a indiqué le sens et le texte approxi
matif. 

La Libre Parole du 6 septembre 1899 donne le texte 
suivant : 

Envoyez le pIns vile possible les pièccs m cntionnées. 
Faites en sorte que la canaille de Dreyfus se hâte. 

M. Rochefort, sous sa propre signature et sa propre 
responsabilité, à la date du 15 décembre 190e, donne le 
texte que voici: 

Envoyez-moi au plus tôt les pièces désignées. Faitcs en 
sorte que cette canaille de Dreyfus se dépêche. 

IVI. Ferlet de Bourbonne, un de ceux qui ont été les 
propagateurs les plus actifs de la légende, a donné à 
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INTEHVENTION JAURÈS 

madame Séverine, qui l'a reproduit dans l'article du 
20 décembre 1900, et tout récemment au journaliste 
russe, correspondant des Novosti, M. Séménof, qui a 

publié da.ns l'Européen le texte que voici: 

Enyoyez-moi au plus tôt les pièces désjgnées . Faites en 
sorte que cctte canaille de Dreyfus se dépêche. Sig'né: 
"Vilhelm. 

Enfin, les deux grands journaux catholiques la Croix 
et la Vérité, affirment l'existence .. . (Bruit il droite) -
Je r eprends (Applaudissements il l' e~'Ctrême gauche et il, 
gauche) : ces deux grands journaux catholiques, la 
Croix et la Vérité, afTirment l'authenticité de cette lettre 
de Guillaume II et ils en donnent le même texte. 

La Croix du 20 septembre 1899 : 

Envoyez-moi le plus vile possible les pièces indiquées. 
FaiLes eH sorle que celle canaille de Dreyfus se dépêche. 

Et la TT érité du 17 octobre 1899 la confirme d'une ma
nière absolue. 

A quel moment cette pièce , <iont toute la grande presse 
nationaliste et catholique affirme l'existence et donne 
le texte, est-elle apparue? Est-ce dès 1894 ? 

Il Y a eu dans la presse antisémite, dès le mois de 
décembre 1894, des notes obscures et ambiguës. La 
France du 10 décembre 1894. affirine que les deux pièces 
principales ... 

M. LE MARQUIS DE DION. - On pourrait parler de 
l'élection Syveton! Ce que vous dites n'a rien à voir 
avec l'élection. (Réclamations à l'extrême gauche) 

M. LE PRÉSIDENT. - Pardon, c'est la discussion du 
rapport. 

M. LE l\IAHQUIS DE DION. - Nous ne voulons pas qu'on 
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reprenne l'affaire Dreyfus! Le pays n'en veut plus en
tendl'C parler. (Bruit) 

M. LE PRÉSIDENT. - Je vous invite, messieurs, à écou
ter l' Ol'ateUl'. 

Au centre et il droite. - Nous l'écoutons! 
M. JAURÈS. - Je ne me plains pas de l'attention de 

la Chambre, je l'en remercie au contraire; mais j'aurais 

le droit de me plaindre si on prétendait systélllalique
ment gêner la marche de ma discussion. 

M. LE ~IARQUlS DE DION. - On a parlé pendant trois 
ans de l'afl'aire Dreyfus. Cela suffH! Il n'est pas admis
sible qu'on la prolonge indéfiniment! L'affaire est clas
sée. Qu'on nous laisse tranquilles, maintenant! (Bruit 
à gauche) 

M. JAURÈS. - Je réponds à ceux· qui croient devoir 
me l'appeler à la question que lorsque les témoins de 
M. Syveton ont porté devant la commission d'enquête 

un jugement sur toute la politique de la majorité répu
blicaine depuis trois ans, comme notre collègue NI. Mo
rel observait: « La commission d'enquête a une mission 
étroite à remplir; elle n'est pas chargée de la. revue 
rétrospective d'événements politiques; elle ne doit 
s'éclairer que sur les faits qui concernent spécialement 
la politique électorale du deuxième arrondissement», 
le président de la commission intervint ct dit: 

« Les faits dont on parle sont connexes. ») 

Je réclame pour moi le bénéfice de cette connexité. 
(Applaudissements à gauche et à l'extrême gauche) 

J'ai donné, d'après tous nos adversaires, le texte de 

la lettre prétendue de l'empereur d'Allemagne. Vous 
constatez qu'elle est une réponse présumée à un envoi 
de documents annoncé. Elle est donc une réponse pré-
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sumée au bordereau sur lequel l'accusé de 1894 avait 
été condamné; et tout le systèmc qui va se développer 
ohscurément pendant lt'ois ans et qui ira peser enfin sur 
le procès même de Hennes pour troubler l'esprit des 
jug'cs, tout cc système est celui-ci: 

La note d e GuiUaume II est, cn effet, une r éponse au 
bordereau qui annonç.ait l'envoi de documents. Cc bor
dereau n'a pas (-té écrit sur un papier mince, sur le pa
pier pelure qui a été soumis aux juges de 1894, il a été 
écrit sur du papier fort, sur du papier épais , il es t arrivé 
à Berlin, l 'empereur d'Allemagne ya inscrit d e sa main 
en marge la note qui y est citée et reproduite , mais il a 
fallu, snI' la sommation de l'ambassade d'AIlem.agne, 
restituer à l'ambassade un document compromettant 
pour la paix internationale et pour le souverain élrall
gt'r. On en a gardé des photographies ct on en a fait 
prendre copie sur du papier mince, où on l'a décalqué. 
C'est ce d écalque, fait peut-être d e la main d'Esterhazy, 
qui a été soumis aux juges de 1894. Le bordereau ori
ginal envoyé à Berlin était un bordereau sur papier 
épais où l'empereur Guillaume a inscrit la note ainsi 
citée. (Interruptions à droite) 

Ce n 'est pas ma faute si ce système vous paraît 
monstrueux: il a été celui de tous vos journaux, de tous 
vos orateurs. (Vifs applaudissements à gauche et à 
l'e.xtrême gauche) 

M. LASIES. - Mais après cela, le conseil de guerre 
de Rennes s'est prononcé! 

M. LE MARQUIS DR DION. - Nous avons lu cela pen
dant trois ans dans les journaux. 

M. LE PRÉSIDENT. - Veuillez garder le silence, mon

sieur de Dion. 

15 
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-:\L JAURÈS . - Je crains que ce système n'ait été celui 
de vos juges. 

A quelle date, disais-je, est apparu cc document? Il 
ya dans quelques-uns des journaux antiJémites , dès 
1894, comme une première trace, obscure encore et 
incertaine, de la légende qui sc préparait, mais il est 
certain, par le témoignage m ême d es juges, - j e citerai 
le capitaine Freystœttcl', - qui ont d énoncé la commu
nicatio1.1 illégale des pièces s ecrètes aux juges d e 1894 , 
il est certain, dis-je, qu'au procès de 1894 ce sys tème 
n'a pas été soutenu et que cette pièce n 'a pas été pro
duite. Elle es t apparue offici e llement, en quelque sorte, 
pour la première fois en novembre 18~)7; et c'est dans 
une d éposition de M . P a léologue, représentant du 
ministère des alfaires étrangères, que j'en trouve la 

première trace. 
~I. Paléologue était chargé officiellement d es relations 

du ministère d es afl'aires étrangères avec le service des 
r enseignements du ministère de la guerre . D(~jù., en 
septembre et octobre 1897, au moment où l'on commen
çait à sc préoccuper des doutes formulés par NI. Sc heu· 
rer-Kestner e t de l'enquête commencée par lui, il y eut 
entre NI. Paléologue ct le lieutenant-colonel Henry plu· 
sieurs entretiens. 

M. Paléologue t émoigne devant la cour de cassation: 

,,\..u mois de septembre ou d'octoure 18!)7, j'eus l'occasion 
de r ev oir le eolonel Henry, au moment oh l'on recollunen
çait ù parler de l'aifail'c Drey fus . Je mis la conversation SUl' 

l e télégramme du 2 novembre 18D4. 
Je lui en rappelai l'importance , en raison particulière

m ent de la date, l'agent B ... n'ayant pu sa.voir, le 2 no
YemlJl'c, lendem ain du jour d e l'anestatioll de Dreyfus, s i 
l'inculpé avait fait des aveux. Henry me répondit que le 

16 
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documcnt lui semblait d e p eu d'importance , étant données 
l es preuves a ccablantes d 'autre part, contre Dreyfus . Il m e 
signala ce jour-là l'existen ce au dossier d'une lettre de l'a
gen t B... dans laquelle Dreyfus serait nominativement 
désigné. 

C'est la pièce, messieurs, qui est maintenant connue, 
et ft jamais, dans l'histoire sous le nom de faux Henry. 

Mais Henry ne s'en tint pas là avec lVI. Paléologue; 
comme il voyait que la production de la pièce qui est 
le faux Henry ne suffisait pas à le convaincre, il poussa 
plus loin sa démonstration, et voici ce que M. Paléo
logue rl épose devant la cour de cassation: 

Le président de la cour lui demande : 

Pouvez-yous dire ce qu'il y a de vrai dans l es allégations 
r elatives à une le ttre de l' empereur d'Allemagne à son 
ambassadeur en France dans laquelle il serait question de 
Dreyfu s, comme ayant été en r elations avec le gouverne
m ent allemand, et à un certain nombre de lettres que 
Dreyfus aurait adressées à ce gouvernement? 

Et M. Paléologue répond: 

A ma connaissance, il n'y a jamais eu aucun document 
de cette sorte. La premièr e et seule fois que j'ai entendu 
parler d 'un document d e ce gcnrc, c'est le 2 ou le 3 novembre 
1897, par l e co lonel H enry, qui d'ailleurs n e fit qu'allusion à 
l'exis tence d 'une pareille pièce. 

Ainsi, m essieurs, dans les conversations oiIicielles 
engagées pour la constitution et la mise en ordre du 
dossier entre le ministèr e des afI'aires étrangères, 
r eprésenté par M. I>aléologue, et le service des rensei
gnements, dirigé en fait à cette époque par le lieutenant
colonel Henry, le lieutenant-colonel Henry se risque à 
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opposer aux arguments de M. Paléologue l'existence de 
la. le Ure prétendue de l'empereur Guillaume. C'est la 
premiôre apparition officielle du faux, et je dis qu'il es t 
impossible qu'au moment. où lelieutenanl-colcncl Henry 
se risquait à parler ainsi d e l'existence d e cetle pièce 
au repr ésentnnt o.fIiciel des affaires étrangères, il n'etH 

pas en mains, mat.él'i ellement, cette pièce même, car 
il était exposé il ce qu'on lui demandât communication 
matérielle d'un document aussi gTave. Et, de même 
qu'il était prêt ft. produire ... 

M . LE MAHQUIS DE DION. - C'es t un crime d e lèse
patrie , ce qui se passe ici! (Exclamations à gauche) 

M. LE pnl~SlDENT. - Vous n'avez pas la parole, mon
sieur de Dion. 

M. LE MAHQUIS DE DION. - J'ai bien le droit de pro
tester. 

M. JAURÈS. - ... et de même que le lieutenant-colonel 

Henry étai l prèt à produire matériellement à M, Paléo

log'ue la pièce qu'il lui avait récitée et qui s'appellera 
plus tard le faux Henry, il était prêt à coup sùr aussi à 

lui produire matériellement la pièce émanée prétendu
ment de Guillaume II et dont il lui affirmait l'existence. 

Comment le chef du service des renseignements pou
vait-il se risquer, en 1897, à une afIirmation aussi mons
trueuse? Comment pouvait-il faire usage d'un faux aussi 
prodigieux? Car j'ai ù. pcine besoin de démontrer à la 

Chambre en quelques paroles rapides que ce ne peut 
être qu'une pièce f~usse. 

M. LAsms. - Qui l'a découvert? 

:M. JA URÈS. - M. Drumont nous a dit que nous étions 
étranges de contester a priori l'authenticité d'une pièce 
écrite ainsi par un sonverain étranger; il nous a rappelé 

18 
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dans un puissant article de la L ibre Parole qne tous les 
grands souverains laborieux entraient dans le détail des 
atl'aires, qU0 Louis XIV se faisait communiquer jour
nellement les rapports de police, que Napoléon leI' entrait 
aussi dans les l'<loinclt'cs détails d 'administration de son 
immense empire, qne Louis XV avait toule une police 
et toute une diplomatie occulte; il aurait pu ajouter 
qu'il nOl!S reste du Comit é de salut public des notes 
d e police anno lées de la main de Robespierre lui
même . 

Mais, m essieurs, si nous contestons l'authenÜcit (~ 

possible du document attribué à Guillaume II, ce n'est 
pas parce que les souvel'ains ne peuvent pas s'intéresser 
aux choses de police, c'est parce que, lorsqu'ils 
emploient des instruments de police, ils les traitent 
comme des instruments, comme des choses, et qu'ils 11e 
s 'abaissent pas à les injurier, parce qu'ainsi ils 
s'abaissent eux-mêmes; (Très bien! très bien! à 
l'extrême gauche. - ilt[ouvements divers) c'est ensuite 
parce qu'il est impossible d'attribuer à un souverain 
étrangel' une imprudence que ses agents accrédités en 
France ne commettaient pas. 

Le bordereau n'est pas signé par celui qui l'a écrit. 
Les correspondants , les attachés militaires étrangers 
Panizzardi et Schwarzkoppen, dont on a cité dans toute 
cette a/faire de si nombreuses dépêches et de si nom
breuses lettres, quand ils s'écrivaient, le faisaient sous 
de faux noms. Et voici qu'il n'y a qu'un hOlllllle qui 
oublie ces précautions élémentaires, il n'y a qu'un 
homme qui prenne la peine d'inscrire, sur un bordereau 
compromettant qu'il r envoie à Paris, tout à la fois le 
nom du traître et le nom de l'empereur, c'est Guil-
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laume II! (Applaudissements à gauche et à l'extrême 
gauche. - Interruptions à droite) 

J'ajoute, messieurs, que si une pièce pareille avait 
existé, elle sc rattache aux événements de 1804, an 
premier procès de l'afl'aire; elle aurait donc, d ès l'arr .1 -
vée de ce bordereau, révélé aux: bureaux de la guene 
le véritable nom du coupable. Or, il résulte de tous les 

documents officiels et judiciaires que, pendant trois 
semaines, on a été obligé de faire une enquête à 
tâtons avant de faire porter le soupçon sur tel ou tel 
homme. 

Donc, la pièce n'était pas arrivée alors; donc c'est 
une pièce fausse; donc le colonel Henry ajoutait au 
faux que le général de Pellieux a produit plus tard en 
cour d'assises le faux le plus monstrueux, le plus colos
sal, d 'une prétendue lettre de l'empereur allemand. 
(Applaudissements à gauche. Interruptions à 
droite) 

Comment le colonel Henry a-t-il pu sc risquer à pro

duire une pièce aussi monstrueusement fausse? Il Y 

était acculé, messieurs. Il savait que la preuve allait 
être faite qu'une erreur avait été commise en 1894; il 
savait que la pièce connue sous le nom de faux Henry, 
récitée par lVI. le général Billot à M. Scheurer-Kestner 
au mois de juillet 1897, ainsi que M. Schcurer-Kestnel' 
l'a inscrit dans ses mémoires dont une page m'a été 
communiquée, il savait que la communication de ce 

premier faux n'avait pas suffi à anêter M. Scheurer

Kestner qui en avait démêlé tout de suite le caraetèrc. 

frauduleux, et alors il fallait aUer plus loin ct plwi 
haut. 

Au lieu d'imaginer une pièce fausse, attribuée seule-
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ment à des attachés militaires et qu'on pouvait dis
cuter, il fallait imaginer une pièce fausse attribuée à un 
souverain étranger, d e sorte qu'on pitt tout ensemble 
s'en servir, mais la retirer à la discussion publique en 
alléguant le périt que cette communication formidable 
ferait courir ù. la paix. (Applaudissements à l'extrême 

gauche el à gauche) 
En sorte que si ce faux a été imaginé, s'il a été 

consLruiL, c'es t ft raison même de sa monstruosit(~ et 
(le ~Jon énormité, qui le mettaient au-dessus des dé
bats. 

Et puis on sayait très bien que lorsque le bordereau 

serait publié, que lorsque les fac-similé d'écriture appa
l'aUraient, l'Allemagne, s'apercevant de l'errem' com

mise cn 1894, femit parvenir une communication offi
cielle . Et en el1'et, dès le 17 novembre 1897, l'ambassade 
allemande faisait parvenir l'allirmation solcnnclle 
qu'clIc n'avait jamais connu le condamné de 1894. 
(JlIlouvements divers) 

M. GASTO:\' GALPIN. - C'était son devoir. 
M. DE J!ESTOURUEILLON. - Elle ne pouvait pas dire 

autrement. 
M. JAUltÙS. - Et le colonel Henry voulait être en état 

d'opposer ù cette afIirmation de l'Allemagne une preuve 
écrite en sens contraire. 

Il fallait pour la IH'oduction de ce faux que le colonel 
B enr,'- comptùt, et c 'est là ce qui est grave, c'est là ce 
qui, politique ment, est grave, il fallait qu'il comptât sur 
la complaisance, jeclirai presque sur la complicité du 
haut état-major de cette époque. (Interruptions el bruit 
à droite_ - Applaudissements à gauche) 

NI. LAsms. - Je demande la parole. 
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M . J AUlU'):S . - De quel droit, messieurs, prétendrait
on que la politique du faux sc serait nécessairement 
arrêtée ù un certain grade e t qu'elle n'a pas pu s'élever 
au-dessus da grade de lieutenant-colonel? (Rires et 
cpplaudissements à gauche et à l'extrême gauche) 

M. L E LIEUTENANT-COLONEL ROUSSET. - C'est une in
sinuation. 

M. JAURÈS. - J e vous ai d it tout à l'heure que je vous 
communiquerais un document inédit et vrai. 

M. LE MARQUIS DE DIOl\". - Montrez-Ie-nous ! 
:\'1. JAURÈS. - Il viendra à son heure. 
Je dis et je d émontre qu'une pareille pièce jetée ainsi 

oDiciellcillent par le lieutenant-colonel Henry dans la 
balance où allait de nouveau se juger l'affaire, je dis 
que ce tte pièce n'a pu être affirmée que par la complai
sance des chefs du lieutenant-colonel Henry. 

Oui! pOUt' cc qu'on a appelé le faux Henry- quoiqu'à 
mon avis, ce ne soit ni vrai ni juste - on pent limiter 
au lieutenant-colonel Henry tout seulh responsabilité . 
Le faux lIenry est une dépêche qui est sup )os~e écrite 
en 1896. Quand elle arrive au ministère, le lieutenant
colonel Henry peut d ire à ses chefs, au général Gonse, 
:tu général de Boisdelfre : « Voilà un document qui a 
été apporté par le service des renseignements »), et le 
~5'énéral de lloisdefl're peut, ù. la rigueur, 10giquemenL, 
être trompé lui-même le premice par l'afiil'mation du 
lieutenant-colonel Henry. (Bruit il droile) 

:Vlais , pour la fausse lettre de Guillaume II, il ne peut 
p ;:;. s en être ainsi. Ce tte fausse lettre n'a pas servi au pro
cès de 18~)4, c'est-ù-dire ù sa vraie date; elle n 'apparaît 
(la'Cn IS~-J7, ct, pour que le lieutenant-colonel Hem)' puisse 
la produire, il faut qu'il en ait fa it accepter l' hypo lhèse 
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par ceux qui dirigèrent le procès en 1894 ... (Exclama
tions à droite) Écoutez, messieurs ... , par le général de 
BoisdefTre et par le général Mercier. 

Ce tte lettre, qui est affirmée en 1897, est supposée re
monter par sa date à 1894. Il faut donc que les hommes 
qui out conduit le procès de 1894, et qui savent que 
cette pièce n'y a pas llguré, acceptent ùu lieutenant
colonel Henry une explication qui r endplausible l'appa
rition tardive, en 1897, d'une lettre qui, par sa date, sa 
nature et son objet, remonte à 18H4. (Applaudissements 
à l'extrême gauche) 

Autrement , il eût été trop facile au général de Bois
deiTre de dire comme chef d 'é tat-major, en 1894 : je n'ai 
pas connu ce document, j'aurais dCL le connaître alors, 
puisqu'il est censé avoir été écrit à celte époque, je ne 
Je connais pas, c'est un faux. 

Il e Clt é té trop facile au général Mercier, qui a dirigé 
le procès, qui avoue lui-même devant le conseil de 
guerre de Rennes avoir adressé aux juges les pièces se
cl'ètes, il lui eùt ét{~ trop facile de dire: Mais non, cette 
pièce-lit qui était la pièce capitale, la pièce décisive, je 
ne l'ai pas connue en 1804; je n 'aurais pas tàtonné en 
18D4 si j'avais connu ce tte pièce. 

Donc, invinciblement, dès que le lieutenant-colonel 
Henry afIjrmait en 1897 l'existence d'une lettre de Guil
lamne II remontant Ù 1894, le premim' cri du général de 
Boisde1li'e, le premier cri du générallVlerciel' devait être: 
C'est une pièce fausse; :\ moins que lIenry n'ait obtenu 
d'eux le silence complaisant qui a tout couvert. (Applau
dissements à gauche et à l'extrême gauche) 

EL ainsi, bien aS ~iUré qu'il avait aiI'ermi le terrain sous 
ses pas, bien assuré qu'il ne serait pas désavoué pal' 



Invalidation Syveton 

des chefs auxquels, depuis 1894, le liait je ne sais quel 
pacte mystérieux de l'erreur commune, ayant ainsi 
assuré le terrain, le lieutenant-colonel Henry pouvait 
entreprendre la formidable campagne de publicité du 
faux à laquelle vous allez assister. 

Dès le lendemain du jour où M. Paléologue r ecevait 
du colonel Henry la con1idence de la fausse lettre de 

Guillaume II, la Libre Parole disait - la conversation 
est du 3 novembre, l'article de la Libre Parole est du 
4 novembre ... (Interruptions et bruits à droite) 

Vous allez voir, messieurs, que nous avons été tous 
bien imprudents et b ien étourdis de ne pas attacher 
une suffisante importance aux articles de votre presse. 
On s'est contenté beaucoup trop de hausser les épaules 
devant la violence et l'énormité de certaines affirma
tions; mais cette campagne n'est que le prolong'ement, 
à travers ce pays, du mensonge et du faux Ol'gallLses 
par le lieutenant-colonel Henry au centre de l'état

major. 

La Libre Parole du 4 dit: 

La pièce accusatrice dont il a été tant parlé n'a pas été 
produite en original d evant le conseil (k guelTc. E lle con
s tituait une preuve si accab lantc de la culpabilité d e Dreyfus, 
crue Münster vint trouve l' Mercier et le somma cle la resti
Luer. Si le ministre refusait, c'était la guerre. L e gén Gral 
Mercier' céda, mais il1it photog'l'aptlier la pièce . L'orjginal 
fut rendu, ct c'es t la. photographie qui fuL mise sous les 
yeux des juges. 

Voilù. le premier d écalque, dans la presse, du faux 
imaginé à. l'état-major. Et c'est par un contre-coup, par 
un choc en retour vraiment exlraordinaire, le lcnde-
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main 5 novembre, qu'Esterhazy écrit à M. le Président 
de la République Félix Faure: 

La femme qui m'a mis au courant de l'horriùlc machina
lion ourdie contre moi m'a remis une pièce qui est une pro
lc c: Lion pour moi, puisqu'elle prouve la canaillerie d e 
Drryfus ... 

v ous reconnaissez là une partie même du tcxte d e 
la lettt'c d e Guillaume II . 

... puisqu'elle prouve la canaillerie de Drcyfus et Ull 

danger pour mon pays, parcc (lue la publication avec le 
fac-similé de l 'éc l'ÏLm'c forc era la France i l s'humilier ou il 
faire la guerre . 

.Messieurs, vous saviez, nous savions~ par les do cu
lllcnls saisis chez Esterhazy et apPol'tés devant la cour 
de cassation , qu'il y avait eu collusion entre Esterhazy et 
l'état-major; nous savions, par la lettre aux deux écri
tures, que :M. du Pat y de Clam l'avertissait de la mar
che de l'enquête et lui suggérait les réponses qu'il 
d evait faire au général enquêteur de Pellieux; nous 
savions par les aveux de M. du Pat y d e Clam lui-même, 
qu'il ayait collauoré aux lettres d e menaces et de chan
lage qu'Esterhazy adressait au président de la Hépn
hlique ; mais ce que nous n'avions pas assez remarqué 
c'est que le lieutenant-colonel Henry avait muni Ester
hazy, dès le 5 novembre, de la pièce dont il avait parlé 
;\ M. Paléologue. Esterhazy é tait muni d'un document 
faux, mais parce qu'il portait la fOl'midable signature 
de l'empereur d'Allemagne, Esterhazy le patriote pou
"ait raire chanter le Président de la République, le 
GouYCrnCllleat et la Chambre! (Applaudissements il 
l'e:rtrême gauche) 
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Voilà l'usage qui était fail du bordereau annoté, voilà 
l'usage qui était fait de la lettre de Guillaume II. 

Lorsque Mathieu Dreyfus dénonça Esterhazy, lors
qu'il ' le nomma comme l'auteut' du bordere~u le 
lÔ novembre, il fallut redoubler d'efforts, et l' état-major 
songea à s'assurer non plus seulement le concours de 
la Croix et de la Libre Parole , mais le concours de 
l 'Intransigeant. Et c'est alors que le commandant 
Pauffin de Saint-Morel, chef de cabinet du g'énéral de 
Boisdel1'ee, fut envoyé chez NI. Rochefort lui-même. La 
Patrie du 18 novembre publiait sous cc titre: La vérité 
sur l'affaire Dreyfas, une interview d e M. Rochefor t : 

Je n e vois aucun inconvénient il vous r épéter les paroles 
de cet officier . Il m'a dit presque mot pour mol: Non seu
lem ent nous p ossédons la prcuve indulJitablc que l e com
m andant Esterhazy csL la victime d'un infùmc complot; 
Blais, cn ce qui concerne DI'cyfns, j e suis autorisé à 
vous (lirc qnc n ou s po ssl~dons d es documents absolnmenl 
probants (lui établisscnt péremptoirement la culpabilité du 
prisonnier d e l 'He du Diaule . Ces docum(!nts, le syndicat 
Drey [us cn ignorc même l 'existen ce : lorsc!ne lc momcnt 
sera venu on les lui scrvira. 

Messieurs, quelles étaient ces pièces auxquelles le 

commandant Pauffln de Saint-Morel, che f d c cabinet 
du général de Boisdell're, faisait allusion d eva nt M. Ro
chefort? C'est l' Intransigeant lui-mêm.e qui nous l' in
dique dans l'article du 13 déccmbre 1897 sous le titre : 
La vérité sur le t,.aUre. - La pièce secrète. 

Voici ce que publie l'Intransigeant: 

Unc d cs fameus es pi èces secr ètcs est une leLlrc de l 'cm
pereur d'Allemagne lui-mêmc. EUe fnt dél'obée, photogra
phiée cl r e placée OIL e lle ayuil é té rH'ISe . Dan s ce lte lcLLre 
adressée ~t lVI. tle lIlüusLcl', Guillaume Il HOlllmaiL t ouL :.n~ 
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long le capitaine Dreyfu s, commentait certains l'cnseigne
m ents et chal'geait l'agent de l'amhassade communiquant 
aycc hti d'indiq uer au traître le;; autres r en scignements 
à r ecu eillir nécessaü'es il l'état-major allcmand. 

'l\·llG cstl'origille d e la principale pièce secrde _ Nous lWs-' 
sédion s depuis longtemps unc vcrsion lJui nous a v ai.t d 0. 
rouru ie pa:- un e p ersonnalité m ilitaire <les mieux pIaC (~CS 

pOUl' èLre admirablement informée, an a logue à cellc (ju e 

nou s p ublions aujourd'hui en t onte certitude. 

Ainsi l'Intransigeant proclame qu'une des pièces dont 
une personnali té militaire des mieux: p lacées pour être 
admirablement informée avait parlé ù M. Hochefort -
c'est évidemment le commandant qui avait fait une 
visite à M. IL chefort - c'est la pl'(~tendue lettre de 
Guillaume II. Vous voyez, messieurs, qu'elle a fait du 
chemin. 
V:~ gouyet'uemcnt de M. 'Méline s'émeut et, par un 

eommuniqué de l'agence Havas, il d éclare qu'il n 'y a 
rien d e fondé dans d es allégations relatives à de pré
tendues lettres d'un souverain étranger. M. Rochefort 
lui rC~pOJ~d sous ce titre : Démenti négligeable: 

Billot avait sous les yeux la pièce secrète avec laquelle il 
lui était si facile de moucher Sclwl1;-er-Kcslner , quan<l ce 
YÎeil imbécile venait (lans son cabinet lui étaler les pape
rasses incohéecntes de son prétendu dossie r_ 

La Patrie dit : 

La nature des révélations de notre confrère oblige le Gou
ycrnement à un démenti officiel. Déjà, lors de l'afraire 
Drf'y flls , nn démenti analogue avait été donné. Mais les 
faits restent les faits. 

La France dit: 

On sait que M. Rochefort est bien et sùren'lent r enseigné. 
Ce ne sont pas d es hypothèses , ce sont des faits et le 
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ùémenti embarrassé, ct en quelque sorte nécessaire, de 
l'agence Havas, n'y changera rien. 

L'Intransigeant ajoute que: 

L'émotion produite cst tr0s vive, [que] l'{~ehang'e de 
ùépèches entre l'amLassade allemande et Guillaume II en 
est un signe. Il n'est que trop certain, à l'empressem ent (lue 
met l'ambassadeur ft opposer un démenti, que notre réci l 
est l'express ion de la yérité. 

Vous le voyez, c'est toujours le m êm e système: on 
suscite une invention énorme, elle est démentie e t on 
dit : « Oui, mais elle est si énorme que le gouvernern~nt 
est obligé de la démentir ». Et toute la presse nationa
liste: la France, la Patrie, l'Intransigeant, que vous 
n'allez pas, j'imagine, désavouer brutalement aujour
d'hui, toute la presse nationaliste prend prétexte du 
démenti officiel du gouvernement, pour affirmer de nou
veRU la vérité de la légende et la réalité d e la pièce 

fausse. 

M. Méline fait annoncer par une nouvelle note que le 

gouvernement allait demander, s'il le fallait, au Parle
ment, les lllOyens nécessaires de m ettre un terme à 

ce lle campagne de presse. Mais, laissez-moi le dire, 
M. le général Billot avait en mains des mo:rens plus 
rapides et plus décisifs qu'il a étrangement négligés. 

D'abord, lorsque le cornmandant Esterhazy prétendait 
avoir en mains des documents capables de j eter l'émoi en 
Europe et lorsqu'il venait rapporter ce document ou un 

autre au ministère de la guerre, il fallait au moins l'in
terroger. 

M. JUI>ES M:ÉLINE. - Je demande la parole. 
:NI. JAURÈS. - Il fallait au moins demander ù. l'état

major, qui avait communiqué ù. NI. Paléologue l'exis-
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tence de cette lettre, d'où provenait cette campagne. Il 
est prodigieux que vous ayez songé à menacer la presse 
(lui ne faisait que reproduire les affil'mations de l'état
major et que votre ministre de la guerre n'ait pas songé 
à porter la question au cœur même de l'état-major. 
(Applaudissements à l'extrême gauche et il gauche) 

Et puis, voilà un officier dont la qualité est assez im

portante, un oUicier qui venait d'être attaché à la per
sonne du Président de la République pendant le voyage 
en B.ussie, un officier qui est le chef de cabinet de votre 
cher d'état-major: il va porter dans les journaux la 
légende qui, peu à peu, se répand, se communique, 
ébranle toute la presse, ct, en même temps, ébranle 

le pays. 
Vous demandez compte ù la presse irresponsable et 

dispersée que vous ne pouvez pas saisir, mais cet offi
cier que vous avez lù, sous vos ordres, que vous pour
riez sommer de vous dire quelle communication il est 
aUé porter chez M. Rochefort, YOUS ne l'interrogez pas, 
YOUS ne le questionnez pas, et pourquoi? parce que 
YOUS avez hesoin de son silence pour continuer votre 
politique d'équivoque. (Vifs applaudissements il l'ex
trême gauche et à gauche) 

M. LE LIEUTENANT-COLONEL ROUSSET. - Il a été puni 
de trente jours d'arrêts de rigueur par le ministre. 

~1. JAURÈS. - Je recueille cette observation discipli
naire de notre collègue, .M. le lieutenant-colonel Rous
set. llme dit: mais cet officier a été puni de trente jours 
d'arrêts de rigueur! (Rires à gauche et à l'extrême 
gauche) 

Il y a un problème qui émeut le pays et voilà un offi
cier qui se fait, dans la presse nationaliste, le véhicule 

29 II. 



Inçalidation Sypeton 

d'une pièce fausse, d'une pièce redoutable; oh! on le 
consigne chez lui; mais on ne le questionne pas! Qu'il 
reste bien enfermé, mais qu'il se taise et que le monde 
L'oublie ! 

C'est ce que demandait à cette heur e le général 
Billot. 

M. J"E LIEUTENANT-COLONEL ROUSSET. - Rien ne dit 
qu'il n'a pas été questionné. 

M. LASLES. - Monsieur Jaurès, le commandant Cui
gnet a demandé à être questionné; avez-vous demandé, 
vous, qu'on lui posât des questions? Vous vous en ê tes 
bien gardé. 

M. JAURÈS. - Ainsi couverte par la complaisance 
du Gouvernement de IVI. Méline, l 'intrigue continne; la 
légende se d éveloppe et la pièce fausse circule. Et, au 
procès Zola, le lieutenant-colonel H enry a l' a udace de 
t'aire publiquement allusion à l'existence de la fausse 
Lettre de Guillaume II. 

Messieurs, on n'y a pas pris assez garde parce que la 
pièce fauss e sensationnelle connue sous le nom de faux 
Henry, et qui n'était pour H enry qu'un faux d'ordre 
secondaire, cette pièce fausse sensatipnnelle a pris la 
place du véritable faux Henry, de celui auquel Henry 
lui-même attachait une importance d écisive, la seule 
dont il ail faÏlmentton devant les jurés de la cour d'as
sises. Voici, en effet, ce qu'il dit le 14 février, à. une 
heure olt il était acculé par ses contradictiolls au sn jet 
de la communication du dossier secret: 

Eh bien! allons-y! Il faut vous dire que, lorsque le colo
n el Sandherr m'a remis ce dossier le LG déccmbL'C 18g~, j e 
lui ai dit: « Mais C0l111Uent se fait-il que vous n'ayez plus 
besoin de ce dossier'?» Il m'a répondu: « J'en ai un plus 
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important, eL je vais vous montrer une lettre de ce dos
s ier.» 11 m'a fait voir une lettre, en me faisant jurer de n'en 
jamais parler. J'ai juré; il m'a montré une l ettre plus 
imporLante encore que celle du dossier. Il m'a dit: « J'ai 
avec cela quclclues documents, mais je les garde par de,·crs. 
moi, et je m'en servirai si hesoin est. » 

Vous le Yoyez, il ne s'agit pas ici de la pICce connue 
~ous le nom de faux Henry et qui est de 1896, il s'agit 
d'une lettre plus importante que toutes les autres, d'une 
lettre si redoutable que le colonel Sandherr avait fait 
jurer au lieutenant-colonel Henry de n 'en point parler, 
une lettre qui remonte à 1894 et qui est évidemment 
la fauss e lettre de Guillaume II dont déjà le colonel 
Henry, le 3 novembre, a parlé à M. Paléologue. 

Quelle est la tactique du colonel Henry'? 

C'est d'abord, en affirmant ainsi, sous forme implicite 
mais certaine, l'existence de cette pièce devant le jury, 
c'esl de lier ses chefs s'ils hésitaient encore, c'est d e les
obliger ou à le désavouer et à désavouer ainsi le procès 
de 1894 qu'ils voulaient maintenir ct dont lui, H enry, 
avait été le principal agent, de les obliger ou à le désa
vouer ou il subir en silence le faux monstrueux qu'Henry 
avait construit pour la garantie commune. Et je me 
demande, il ce moment, si Henry ne voulait pas par lù. 
construil'e un pont qui permettait au général Mercier 
de passer du système d'accusation de 1894, fondé sur le 
bordereau papier pelure, au nouveau système d'accu
sation fondé sur la fausse lettre de Guillaume II. Il 
voulait, par le mystère dont le colonel Sandherr avait 
enveloppé à l'égard d e tous en 1894. cette fausse lettre 
de Guillaume II, suggérer au général Mercier une 
hypothèse plausible qui lui permit d'accepter l'exis-
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tcnce de cette pièce fausse dont il n'avait pas ét{

t'ait état au procès de 1894. (Applaudissements à l'ex
trême gauche et ct gauche) 

Voilà l'aflirmatioll, et voici maintenant l'écho: 
Le :3 novembre, le colonel Henry avait parlé de la 

lettre à. M. Paléologue; le 4- novembre commençait la 
campagne de presse. Le 14 février, le colonel Henry, 
solennellement, fait allusion à la lettre de Guillaume Il 
à la cour d'assises; le 15 février, dans la réunioll 
publique de Suresnes, M. Millevoye afllrme l'existence 
de cette pièce et il en donne approximativement le texte. 

Voici le compte rendu publié alors dans le journal 
le Temps . 

::\1 . LUCIEN MILLEVOYE. - La qnestion a déjà été 
porlée à la tribune par notre collèg'ue, M. Brelon. J'ai 
d :pondu. 

:VI. JULES-LoUIS BRETON. - Vous n'avez pas répondu. 
}I. LUCIEN MILLEVOYE. - Maintenant je dis que la 

tl'ibune n'est pas un confessionnal, et que si j'avais :\ 

choisie un confesseur, monsienr Jaurès, ce n'est pas 
vous que je choisirais. (Rires il droite) 

J'ignore quelles confidences vous avez pu recevoir de 
l'autre côté de la. frontière . (Exclamations cl gauche) 
Vous n'êtes pas non plus un juge d'instruction, et ce 
n 'est qu'à un juge d'instruction seul, et saisi légalement, 
qu'il m'appartiendra de répondre. 

M. JAunÈs . - NI. Millevoye demande une enquête. 
(Rires cl gauche) 

Je reconnais que NI. Millevoye l'avait demandée déjà, 

par voie d'interruption, d'une façon formelle lorsqu'en 
effet mon ami M. Breton porta pour la pl'emièrc fois une 
par·tie de ce débat à la tribune. Que .NI. Millcvoye me 
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permette de le lui dire, nous ne sommes pas ici dans 
des affaires d'ordre civil et privé; il s'agit de responsabi
lités politiques (Très bien ! très bien! à l'extrême 
gauche et à gauche), et nous avons le droit de deman
d er des explications à un parti politique sur des affir
mations publiques qu'il a produites devant le pa~-s. 

(Applaudissements sur les mêmes bancs) 
:Nr. Millevoye me dit qu'il ne me prendrait pas pour 

confesseur; qu'il me permette de le lui dire, il est lm 

peu tard pour recourir à la confession privée lors
qu'on a commencé par la confession publique devant 
d es milliers de citoyens réunis à Suresnes. (Applaudis
sements à l' e~v.;trême gauche et à gauche) 

En tout cas, que vous répondiez ou non - je vous 
emprunterai une des formules que vous avez appliquées 
à propos de cette afi'aire même ft lYI. Casimir-Pel'ier
si vous ne répondez pas, je dirai, selon votre propre 
formule, que votre silence est éloquent. ( S ourires à 
gauche) Mais je veux lire le compte rendu du Temps, 
sauf ft vous à le rectifier ou à. ne pas le rectHier. Il n'a 
pas été rectifié à cette époque. 

:\L Millevoyc} faisant l'historique de l'affaire Dreyfus, 
arrive ù la pièce secrète. - Elle existe? crie-t-on de toutes 
parts. - Eh hien, oui! citoyens, elle existe, a. dit l'orateur .. 

(Rires à l'extrême gauche) 

Nous avons eu tort d'en rire, messieurs. 

Voulez-vous en connaître la tenclU", citoyens! - Oui! 
oui! - El! bien! la voici. Elle dit: « Que cette canaille de 
Dreyfus envoie au plus tôt les pièces promises: signé Guil
lallIne. ) 
. Cette révélation est accueillie par un rire général. Ce sont 
pendant cinq minutes des clameurs étourdissantes ... 
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L'orateur termine en disant que vu les déclarations de 
M. de Bülow, la publication de la pièce secrète prOllvcnüt le 
parjure de l'empereur d'Allemag'nc et cc serail la guerre. 

C'est toujours l'application du mêmc SystèhlC, la pro
duction de faux monstrueux abrités par la m.CHace 
de la guerre. (Applaudissements à l'extrême gauche 
et cl gauche) 

En sorte que, par celte jurisprudence prodigif' llSe 
qu'on prétend instituer, il sufIirait maintenant de pro
duire des pièces fausses accablantes pour des adver
saires, sous la signature de souverains étrangers d 'Ita
Lie, d'Angleterre, d'Allemagne, pour échapper à toute 
explication ct ft toute responsabilité. (Applaudisse
ments sur les mêmes bancs) 

Eh bien! messieurs, quelles que puissent être les 
réserves que m'oppose M. Millevoye, je veux lui sou
mettre un scrupule, je veux lui dirc, en tou te sincérité, 
il lc sait: Vous êtes - et tous vos adversaÏl'cs le 
rcconnaissent pleinement - vous êtes un honnac 
homme; mêmc lorsque vous vous ètes trompé, même 
lorsque vous avez eu le malheur d'apporter à cette tl'i

bune des document!.; faux ... 
M. LUCIEN MILLEVOYE. - Trompé indignement pal' 

votre ministre des all'aires étrangères. 
M. JAUllÈS. - Monsieur Millevoye - et ceci n'est 

pas, je vous l'affirme, une précaution oratoire; je vous 
donne ma parole d'honneur que je clis toute ma pensée 
- je mets pleinement votre bonne foi hors d e cause et 
je dis même que, dans l'erreur q'ue vous ayez commise, 
il y a deux traits qui vous font honneur. Le premier, 
c'est qu'à une heure trouble où la calomnie sc répan
dait impersonnelle, anonymc, inavouée, vous avez eu 
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le courage de prendre la responsabilité individuelle, la 
responsabilité personnelle d'une accusation précise et 
redoutable; vous vous trompiez, mais c'était un acte 
de courage ct de bonne foi. Puis il y a un autre trait 
qui vous fait honneur. Lorsque vous avez cru que votre 
pays était livré à l'étranger pour de misérables sub
sides, vous n'avez pas seulement jeté au gouffre d'in
famie vos adversaires comme Clemenceau, vous n'avez 
pas craint d'apporter une liste de trahison sur laquelle 
était inscrit le nom de vott'e ami et de votre allié de la 
veille, M. Rochefort. Vous aviez le courage de sacrifier 
à ce que vous jugi ez l'intérêt de la nation trahie, même 
vos alliances et vos amitiés. 

M. GABRIEL SYVE'l'ON. - Le nom même de Rochefort 
l'endait cette liste invraisemblable. 

M. JAunl~;s . - Mais laissez-moi vous dire qu'au mo
ment olt, à Suresnes, vous affirmiez l'existence d'une 
lettre de l'empereur Guillaume Il, écrasante si elle était 
authentique, il y avait deux hommes en cause, il y avait 
~1. Zola, accusé, qui comparaissait devant la justice de 
son pays et il J" avait à l'île du Diable un condamné 
dont le sort sC débattait; la pièce apportée par vous 
pour faire la conviction du pays et contre Zola et contre 
le condamné Drcylus, cette pièce était importante, elle 
pouvait l~tre décisive, elle pouvait déterminer ou la con
damnation ou l'acquittement; et j'üuagine bien qu'après 
la cruelle expérience que YOUS aviez faite de la facilité 
avec laquelle on peut ètre trompé par des documents 
faux, vous vous (~ tiez juré à vous-mème de ne produire 
aucune pi(~ce mystérieuse sans en avoir véri1ié l'authen
ticité e t l'opigine. Vous étic~ donc Gouverl ù. coup sûr 
par des hommes qui vous avaient garanti de haut l'au-
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thenticité de cetle pièce. Vous vous devrez un jour 
devant l'h istoire de les nommer, pour vous justifier 
vous-même. (Vifs applaudissements prolongés à gauche 
et il l'extrême gauche) 

lVI. LUC. ŒN .MILLEVOYE. - Je remercie M. Jaurès de 
l'hommage qu'il a bien voulu faire à Illon caractère. Je 
suppose que nous n'avons pas l'intention de l'ouvrir le 

débat sur l'affaire Norton, qui mettrait en cause quel
ques-uns des ministres de la République. 

Quant ft l'invitation qne vous m'aùressez, monsieur 
Jaurès, je vous répondrai avec la sincérité qtlÎ est dans 
mon caractère. 

Vous me demandez une indication précise; vous me 
demandet~ d'indiquer ici, à la tribune, sous quelles COll

ditions une révélation ou un renseignement qui intéresse 
mon pays a pu m'ètre donné. Je m'y refuse de la façon 
la plus aùsolue (Exclamations à gauche et à l'extrême 
gauche), parce que le débat soulevé en ce moment et 

que YOUS voulez réduire à des proportions que je n'ac
cepte pas, aux proportions d 'une sorte de duel de parti 
ou de duel de groupe, est infiniment plus étendu. 

Vous oubliez que ce qu'il y a en ce moment en jeu, 
c'est votre pays, la France (Applaudissements à droite 
et au centre. - B1'llit à gauche), à laquelle pendant 
quatre ans vous avez fait beaucoup de mal en allant 
chercher des arguments dans les journaux étrangers. 
(Réclamations il l'extrême gauche) 

En dis ant cela, je parle pOUl' vous sans doute, mais 

sur ton l pOUl' ceux de vos auxiliaires ... 

M. AIIISTIDE BtUAXD.- Nous n 'avons jamais commis de 
faux, nous! Nous n 'avons pas dit de mensonges! (Bruit) 

NI. L UCiEN MILLEVOYE. - Je parle de ceux qui pen-
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dant quatre ans sont allés chercher clans les journaux 
directement inspirés par l'étL'anger des Hots de boue 
sous lesquels ils ont essayé de salil' l'uniforme et le dra
p eau français (Applaudissements à droite. - Protesta
tions et interruptions à l'extrême gauche et à gauche); je 
p arle de cette abominable campagne qui dure encore et 

qui a eu pOUl' conséquence cette chose inouïe de laisser 
croire qu'on peut planter impunément le drapeau fran
çais clans le fumier (Réclamations et interruptions à 
l'extrême gauche et à gauche); je parle de ce .Llfanuel 
dn soldat , de tous ces imprimés, de tous ces encoura
gements il la désertion. 

Je ne veux pas remuer cc fleuve de bouc. 
Je ne me reconnais pas le droit, par yoie incidente, 

d e rouvrir ici l'affaire Dreyfus et je vous en laisse toute 
la r esponsabilité. (Applalldissements il droite) 

:\1. JAu m:':s . - Je constate, en elTet, que vous m'en 
!aissez toute la responsabilité (Rires approbatifs à gau
che) c t j e prends acte de votre refus d e répondre. Je 
p rends a c te de ce fait, qu'après avoü' produit publique
ment, non pas à coup sûr pour écraser un homme, mais 
pOUl' accabler toul un parti, une pièce d'une gravité 
a ussi i'ormidable, à l 'h eüre où il apparaît: à d'innom
b rabl es symptômes, que cette pièce es t fausse et quand 
y ous vous devez il vous-même, au pays, quand vous 
devez à la France dont il ne faudrait pas usurper sans 
C'(:'sse le nom pour couvrir les faux (Vifs applaudisse
m ents à g auche et il l'extrême gauche), vous refusez de 
dI re à qu.elle sour ce cachée vous avez puisé les accusa
tions d e ce tte sorte. 

Quoi qu'il cn soit, m essieurs, vous voyez la légende 
sc déyclopper, s 'afIlrmer, s'étaler de plus en plus; de 
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l'état-major, elle passe dans le prétoire, du pré to ire 
dans les journaux, des journaux dans les r éunions 
publiques et le système monstrueux qui a été imaginé 
par le colonel Henry et ses complices prend peu ;l peu 
possession du pays. 

Voici maintenant qu'éclate le faux Henry. Il semblait 
que ce faux, avoué par son auteur, devait enlin m e ttre 
un terme aux polémiques. Si le bon sens de ce pays 
avait été laissé à lui-mème, si la conscience de cc pays 
avait été laissée à elle-même, la conviction unanime se 
serait faite dès le lendemain qu'une cause qU'ail é tait 
réduit à servir par des pièces fausses était une cause 
injuste et mauvaise. 

Il y a eu, mèssieurs, dans bien des consciences, un 
mouvement de révolte; à cette heure, bien des yeux se 
sont ouverts qui, jusque-là, étaient restés obstinément 
clos, et parmi les hommes qui ont crié non pas leur 
trouble mais leur colère, parmi les hommes qui ont crié 
aux machinatenrs de faux: vous avez trompé le pays 
et vous m'avez trompé, il y a au premier rang celui qui 
avait été votre r C(1l'ésentant le plus populaire, celui qui 
avait conduit l'enquête sur Esterhazy, celui qui, au 
procès Zola , avait porté la parole au nom de l'armée 
avec le plus d'autorité et le plus d'éclat, c'est le général 
de Pellieux que je veux dire. 

Eh bien, lorsque le général de Pellieux a appris l'aYeu 
d'Henry,' il a écrit au ministère de la guerre une lettre 
qui a été cachée au pays, une lettre qui n'a été montrée 
ni aux juges de la cour de cassation ni aux juges du 
conseil d e Rennes ... 

M. MASSABUAU. - On vous l'a montrée depuis, à 

vous? (Bruit Ct gauche) 
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M. JAUnÈS. - ... Une lettre dont les termes appelaient 
une enquête nécessaire. Cette lettl'e, des personnes qui 
ont vécu dans l'entourage du général de Pcllieux ct qui 
ont r ecueilli ses confidences désespérées m' en ont 
donné le texte que je communique à la Chambre: 

Le général de brigade adjoint au général de division 
commandant 1)(u'is, ft I1f. le ministre de la guerre 

Paris, le 31 août 1898 

Dupe lle gens sans honneur, ne pouvant plus espérer 
compter sur la eonLiancc des subordonnés sans laquelle l e 
commandement est impossible, et, de mon eôté, ne pouvant 
avoir conliance en ceux de mes chefs qui 111'ont fail tra
vailler sur des faux, j e demande ma mise à la retraite. 

(Vifs applaudissements il l'extrâme gClllche et à gauche) 

.:\1 . HEl\'RI BRISSON. - Je demande la parole. 
M. LE pm~SIDENT. - La parole est à M. Brisson, avec 

l'assentiment de M. Jaurès. 
lVI. HENRI BrUSSON. - Monsieur Jaurès, pardonnez cl 

mon émotion de vous interrompre. (Rumem's il droite. 
- Applaudissements à gauche et il l'extrême gClllche) 

Vous avez dit , si je vous ai bien entendu- et je vous 
prête, vons pouvez le croire, toute mon attention - que 
cette lettre du général de Pellieux était datée du 
31 août 1898. 

M. JAURÈS. - Oui. 
M. HENRI BRISSON. - Président du conseil d'alors, je 

déclare que le gouvernement dont je faisais partie n'en 
a pas eu connaissance. (Now,Jeaux applaudissements à 
gauche et il l'ex trême gauche) 

M. GEORGES BEllRY. - Elle a paru dans tous les 
journaux. 
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M. ROULAND. - C'estunetI'etd'audience; un scénario 
préparé. (Bruit) 

::Vl. GODEFlWY CAVAIGNAC. - Je demande la parole. 
NI. LE pnf.:sIDF.~T. - La parole est à M. Cavaignac. 
M. GODEFROY CAVAIGNAC. - Je vouclrai:~ hien savoir 

quelles conclusions vous avez l'intention de tirer d'une 
lettre que vous lll'étendez avoir été cacbée et qui a été 
accompagnl~c à la même heure d'une interyiew scm
blable parne dans tous les journaux . (Brait) 

Quand yons vcnez spéculer sur ces fai ts, je dis qtw 

vousjonezunc pure comédie ... (Brllit jJrolol/géùgauclw) 

J't'L LE pm~SIDE~T. - Il ne se jonc pas de comédie ic~. 
:1\1. GODEFHOY CAVAIGNAC. - ... et quant an jugement 

(l ont YOUS pr'étendez tiL'er parti ici et que le général de 
Pellieux aurait porté sur ses chefs, je déclal'c que ,;e 
n'en ;ü pas tenu compte. (Brait) 

De ce qni. a ét(~ fait alors, je prcmls l n. l'C~ :T}()n ~; ahiEL(~ 

ct j'apporte ici aux. hommes qu'on a mis en cause et 
contre lesquels on dirige dans lc vague je nc sais quelles 
insinuations on accusations dont on n'ose mrme pas 
prendre la responsa.bilité comp!(~te, k témoignage de 
ma conliance cntil~re dan s lem' loyauté ct d,Ul ~3 lem' 
bonne foi. (App laudissements à droite et SUl' divel's 

bancs CUl centre) 
iVI. Ih':NHl 13ru:c~sox. - Ylcs sieurs, je un YCUX raire lci 

qu'ulle constatation. J e IHtvais d(~j ,\ pal'la ckposition ,le 
7IL le capitaine Cuignel: deyallt la. cour de ca ~;; S ,t UoD, quo 

I\L Cavaignac, mi:riÎstrc de la f;'ncrre, (~taiL, <ks le 
v;~ aoùt - c'est la propre Cxpl'cssion de 1\1. Je capitaine 
Cuig-net - convaincu (lue ce que l'on a appelé « le faux 
Henry ») ('~ t~:.it nn fau~~. 01', il n'en a. ê.wcrti J.c président 
<.ln cOllsc il qne le 30 aoùt, et j'apprends ma.lntenant (lne 
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le 31 aoü.t, le jour où le colonel Henry mourait sous vos 
verroux, vous aviez cette lettre du général de Pellieux! 

M. GEOltGES BERTHOULAT. - Elle a été publiée dans 
tous les journaux. 

M. HENJU BRIsso::;. - Vous saviez, le 31 août, que Je 
général de Pellieux avait écrit cette lettre et vous décla
rez que vous n'en avez tenu aucun compte ct vous n'en 
avisez ni le président ùu conseH ni le Gouvernement 
dont cett(: lettre pouvait aider à former l'opinion. (Très 
bien! très bien! à gauche) 

Ah! je vois bien la suite de vos actes. Entre le 14 août, 
jour où vous {;tiez convaincu du faux Henry, ct où vous 
l'avirz apporté à cette tribune, entre le 14 août et le 
30 aoùL, vous êtes allé au Mans présider le conseil géné
ral, dit M. le capitaine Cuignct, mais au Mans vous vous 
l~tes rencontré et vous ayez pu sans doute vous concer
ter sur la conduite à tenir avec le général commandant 
le corps d'armée, M. le général Mercier. (Vifs applau
dissements il gauche et à l'extrême gauche) 

La suite de ce concert aurait-elle été de vous pousser 
(\, cacher des pièces décisives au Gouvel'nement dont 
vou s faisiez partie et dont la loyauté se reposait sur 
votre renommée. (Applaudi::;semenls à gauche et à 
l'extrême gauche. - Rumeurs ail centre et il droite) 

Voilà ce que vous avez fait, monsieur Cavaignac. Le 
voilà! (1Vollveaux applaudissements à gauche et à l'e~\'

trême gauche) 

Eh bien! bénissez l'amnistie, car si elle n'avait pas 
été votée, vous mériteriez d'être mis en accusation. 
(T"ïfs applaudissements il gauche et il l'extrême gauche. 
- E,'uit à droite et au centre) 

:VIais que serait-il besoin d'un châtiment matériel en 
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présence du châtiment moral qui pèse sur vous ct vous 
atteint'? (Applaudissements à gauche et cl l'e~\,trême 

gauche) Ce parti qui vous couvrait de ses acclamations 

il y a quelques années, lorsque vous déposi~z des pro
j ets J e réformes d émocratiques, ce parti, regardez-le, 
entendez·-Ie, écoutez-le! (Nouveaux applaudissements à 
gauche et à l'extrême gau.che) 

Parmi ceux qui faisa1('nt votre éloge j'ai le droit de 
me ranger. Un jour, à la tribune, j'ai rappelé que, quel
ques jours auparavant, vous aviez d(~posé une proposi
tion ùe réforme fiscale ct sociale, de réform e démocra
tique, ct je vous ai fé licité de marcher sur les traces de 
celui dont vous portiez le nom et le prénom, de cc 
Godefroy Cavaignac dont vous sembliez snivre la tradi

tion . 
Depuis de longs jours, hélas! j e passe au cimetière 

Montmartre devant sa statue et j e saIne tristement ce 
beonze. Eh bien! je m e dcmanùe à cette heure où reten
tit à cette tribune la l'évélation que vous venez d'en
tendre, si cc br0117,;e ne va pas se dresser ct, tenant entre 
ses doigts crispés la plume et l'épée que Rud e y avait 
mises comme pour exprimer que ce paladin de la Hépn
blique donnait à sa cause et son àme et sa vic; je me 
demande s'i l ne va pas se dresser devant vous et vous 
crier: « Vous n'êtes plus dans la R épublique; vous n 'ê tes 
plus de notre lignée! » (Yifs applaudissements à gauche 
et il l'extrême gauche. - Bruit sur divers bancs au 
centre et à droite) 

NI. GODEFlWY CAVAIGNAC. - J~ai trois choses à 

répondre ü M. Henri Brisson ... (Interruptions) 
.il droite. - Des Bouches-du-Rhône. (E~\'clamations 

à gauche) 
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M. KnAU SS . - Paris vous a répondu hier! 
M. GODEFBOY CAVAIGNAC. - Il n'a pas craint de 

dire que sur' la question du faux Henry ma conviction 
était faite le 14 aoùt; cela n'est. pas 'Tai. 

M. CHARLES Bos. - C'était fait avant. (Bruit au 
centre) 

:\1. GODEF1WY CAVAIGNAC. - Ma conviction n'a été 
fait e sur le faux Henry que le jour où, après ètre sorti 
volonta irement des procédures régulières, j'ai fait venir 
devant moi l'homme qui avait comulis cel. acte ct où, 
par la force d e ma résolution et de ma volonté, j'ai 
obtenu de lui un aveu que personne autre que moi ne 
lui aurait arraché. 

Ah oui! si j'~tvais voulu faire ce que vous paraissez. 
im;inuer sans oser le dire, si j'avais voulu écarter ou 
dissimuler l'aveu, savez-vous ce que j'aurais fait? 

Le jour où le premier doute est venu dans mon 
esprit, oui, j'aurais livré, sans aller jusqu'au bout 
de mon enquête, j'aurais livré le lieutenant-colonel 
Henry ... 

M. PAJOT. - C'est ce que vous avez eu l'intention de 
faire! 

M. GODEFROY CAVAIGNAC. - ... ;l, quelqu'une, mon
sieur Henri Brisson, soit de ces instructions judiciaires 
où vous avez su accumuler les garanties pour l'accusé 
à tel point qu'il n'en reste plus pour la recherche de la 
vérité. (Applaudissements sur divers bancs au centre 
et à droite. - Exclamations à l'extrême gallche) 

:;VI. AUISTIDE BmAND. - Vous avez préféré lui envoyer 
un rasoir. (Bruit) 

M. GODEFROY CAVAIGNAC. - Peut-être aussi, mon
sieur Henri Brisson, à quelqu'une de ces enquêtes par-
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lementaires dont on nous parle aujourd'hui, dont vous 
avez dirigé l'une et où vous savez si bicn combien la 
vérité échappe facilement à ceux qui la cherchent. 
(Applaudissements et l'ires sur les mêmes bancs au 
centre et à droite) 

Eh bien, non! Je suis sorti volontairement des voies 
régulières; j'ai fait venir le coupable devant moi ct 
j'ai obtenu de lui ce que des voix sorties de vos rangs 
ont appelé un jour, dans un accès de franchise, le seul 
atome de vérité prouvée qu'il y ait dans cette aflaire; 
j'ai arraché de lui par ma résolution et par ma volonté 
l'aveu que vous essayez aujourd'hui d'exploiter contre 
nous. (Bruit il l'extrême gauche) 

Vous avez encore, monsieur Henri Brisson, insinué 
ou affirmé que j'aurais établi à. ce sujet un concert aycc 
le commandant du quatrième corps. Sur ce point, c'est 
bien simple: je vous oppose le démenti le plus net et lc 
plus formel. (Applaudissements l'ur divers bancs, au 
centre et il droite) 

Quant cl cette autre affirmation que YOUS ayez été 

singulièrement imprudent de porter ICI, monsieur 
Henri Brisson, d'après laquelle .le vous aurais dissimulé 
la pièce dont a parlé M. Jaurès, je n'ai jamais, quant à 

moi, connu cette pièce; aucune des personnes ayec qui 
j'ai été en rapport au ministère de la guerre, ne m'en a 
jamais souOlé un seul mot. 

M. JEAN CODET. - Monsieur Cayaignac, YOUS avez 
dit tout à l'heure le contraire? 

M. MAUlUCE VIOLLETTE. - Vous avez dit que YOUS 

n'en aviez pas tenu comple ! 
M. GODEF1WY CAVAIGNAC. - Je croyais que M. Henri 

Brisson faisait allusion à la prétendue lettre de l'empe-

4~ 
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l'CUI' d'Allemagne, sur laquelle ~1. Jaurès a appuyé son 
argumentation. 

M. JAUR.f:S. - Mais vous ne contestez pas la lettre du 
général de Pellieux? Non! C'est entendu! 

lVi. GODEFROY CAVAIGNAC. - Mais s'il s'agit de la 
lettre du général de Pellicux, en quoi cette lettre était

elle une pièce du dossier? (Exclamations il gauche et il 
l'extrême gauche) 

M. JAUHÈS. - Je demande la parole! (On rit) 
M. GODEFHOY CAVAIGNAC. -Je demande en quoi une 

appréciation produite, formulée par M. le généeal de 
Pellieux - vous ne savez pas même s'il l'a maintenue 
dans son esprit (Exclamations il l'extrême gauche), et 
je crois savoir qu'il l'a regrettée aussitôt après l'avoir 

écrite - je demande en quoi cette lettre de M. le gé
néral de P ellieux constituait une pièce du dossier? (In
ter/'uptions il gauche) 

J e répète que tout le dossier a été mis à la disposi
tion de M. Henri Brisson, qui l'a reconnu lui-même il 

cette tribune, dans la séance du 18 décembre. 
:VI. Henri Brisson a terminé en mèlant à cette affaÎl'e 

la politique et les excomIllunications de parti. (Excla
mations ironiques sur les mêmes bancs) Il a prononcé 
des jugements an nom de la conscience universelle, 
comme si notre conscience, à nous, ne valait pas au 
moins la sicnne. (Applaudissements au centre et il 
droite. - Bruit à gauche) 

Vous n'êtes pas des juges; vous êtes des adversaires 
politiqncs, et des adversaires politiques que nons com
battrons sans relàchc. 

M. H enri Brisson évoquait ici le souvcnir des républi

cains d'autrefois, des républicains dont nous nous hono-

III. 
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l'ons de revendiquer les traditions, et faisait appel à 

leUl's tl~moignag-es. Oui, je voudrais bien qu'on les appe
lât ici, les hommes qui ont fondé autrefois la Répu
blique contre les régimes de corruption d e jadis; je 
voudrais bien qu'on les appelât ici ... 

NI. JULES-LoUIS BHETON. - Ils vous enverraient à 

l'échafaud, ceux-là! 
M. GODEFHOY CAVAH,NAC. - J 'ai p eut-être plus de 

droits que :YI. Henri Bl'Î~son de parler an nom de ceux 
qu'il a cu l'audace d'évoquer tout ù l'heure. Oui, je vou
drais qu'on rappelfü ici les hommes qui ont fondé la 
République autrefois en face des monarchies el qui ont 
créé ce pat'li d'honnêteté politique et de fierté nationale 
qu'était le parLirépublicain. Je vouùrais bien qu'on rap
pelât ic1. .. (Interruptions et bruit à l'e.x tl'ême gauche et 
à gauche) 

M. JULES-LoUIS BlmTON. - Si nous é tions la Conven
tion~ il y a longtemps que vous seriez guillotiné ! 

(Bruit) 
':iL LE PllÉSIDENT. - Monsieur Breton,je vous rappelle 

à l'ordre . 
M. Gomù?IWY CAVAIGNAC. - ... ceux qui ont fondé le 

parti républicain en face de la monarchie parlemenlaire 
d e Juillet, je voudL'ais qu'on pût leur d emander si le 
r égime d'aujourd'hui ressemble plus ù celui qu'ils 
av·aient r êvé qu'à ceux qu'ils ont combattus et r enver
sés . (Applaudissements au centre) 

M. LE PRÉSLDENT. - La parole es t il M. Jaurès. 
M . JAum~s. - J e n'ai qu'un mot à ajouter sur cet inci

denl. 
J e n'al jamais dit que M. Cavaignac ait cu connais

sance de la lettre de Guillaume II; mais je prend~ acte 
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de sa déclaration relativement à la lettre du général de 
Pellieux : il l'a reconnue authentique et il reconnaît 
l'avoir reçue. 

Ce que cette lettre a de grave, monsieur Cavaignac, 
et ce qui est vraiment étrange, c'est que vous n'ayez 
pas remarqué ... 

1\1. GODEFIWY CAVAIGNAC. - Voulez-vous me per
mettre un mot? (E.xclamations à gauche) 
~L JAURÈS . - Soit! parlez! 
Je crois, rllcssieurs, que les documents que j'apporte 

peuvent soutenir la contradiction, et je n'ai qu'un regret, 
c'est qu'on n'ait pas soumis à la même épreuve ceux 
que M. Cavaignac apportait jadis à cette tribune. (Très 
bien! à l'extrême gauche et à gauche) 

::\!. GODEFHOY CAVAIGNAC . ...:...... J'ai pris, et je prends, 
je le répète, la rcsponsabililé de tout ce qui a pu être 
fait au sujet de la lettre du général de Pellieux. 

Cependant, comme il s'agit de souvenirs qui remon
tent à cinq années, je ne puis pas dire si elle est arri
vée au ministère ou si elle y est arrivée avant ou après 
mon départ. 

Le sens de mes paroles est celui-ci : Je ùéclare que, 
même si celte leUre flit parvenue au ministère alors que 
j'y élais, je n'en aurais tenu aucun compte. (Très bien! 
très bien! à droite et sur divers bancs. - Bruit à gauche 
et à l'extrême ganche) 

M. J AUUÈS. - Voilà un fait qu'il vaudra vraiment la 
peine de tirer au clair. 

Il s'agira de savoir qui a pris la responsabilité, dans 
cette crise, de garder pour lui-même un document qui, 
selon nous, pouvait éclairer le problème d'un jour déci
s if. Cc qui parait avoir échappé, à moins qu'ils ne l'aient 



Invalidation S.J'·veton 

trop bien vu, à ceux qui ont gardé pour eux cette pièce, 
c'est qu'elle est grave, particulièrement grave, en ce 
que le général de Pellieux, qui avait conduit l'enquête 
Esterhazy qui a servi de base à tout le développement 
ultérieur, c'est que le général dc Pellieux, rappelant ses 
souvenirs, les éclairant à la lumière de l'aveu d'Henry, 
accuse certains de ses chefs, non pas de s'être trompés 
comme lui, mais de l'a voir systématiquement et délibé
rément trompé ... (1Vfouvements divers) 

Lorsqu'il dit: « Dupe de g'cns sans honneur», et lors
qu'il ajoute qu' « il ne peut garder sa confiance en ceux 
de ses chefs qui l'ont fait travailler sur des faux», 
c'est l'accusation directe de complicité morale avec 
Henry que porte le général de Pellieux. (Applaudisse
ments à ganche et à l'extrême gauche. - Exclamations 
au centre et à droite) 

Et notez qu'il dit qu'on l'a « fait travailler sur des 
faux » c'est-à-dire qu'on a égaré sur des pièces fausses 
l'enquête d'où devait résulter pour ce pays la lumière ct 
l' apaisemen t. 

VoiUt ce qui était grave au moment où Henry avouait 
le ceime commis par lui, ct où il importait de savoir si 
c'élait un crime isolé ou bien s'il se rattachait à tout un 
système de mensonge et de faux. Cette pièce pouvait 
avoir une importance capitale. En tout cas c'était le 
devoir de ceux qui l'avaient reçue d'appeler le général 
de Pellieux à s'expliquer sur son conlenu non seulement 
devant eux-mêmes, mais devant tout le Gouvernement 
responsable qui avait à prendre solidairement des déci
sions et des responsabilités. C'est ce devoir qui n'a pas 
été rempli: et lorsque vous dites que YOUS ne savez pas 
si le général de Pellieux n'a pas en partie retiré la pell-
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sée exprimée par lui dans cette lettre, j'ai des raisons 
de croire qu'il l'a maintenue, j'ai des raisons de croÏI'c 
qu'il a insisté pour quc la pièce qui lui était 
renvoyée retournàt au point où il avait voulu la desti
ller, mais je serai d 'accord avec vous, si vous le deman
dez, pour réclamer que sur cc point où il importe que 
la lumière soit faite, le ministre, le Gouvernement, nous 
apportent après enquête le résultat nécessaire que doit 
attendrc le pays républicain. 

Mais, messieurs, laissez-moi vous dire - et cela sc 
rattache étroitement au plan que j'ai développé ici -
aissez-moi vous dire qu'en cachant celte lettre du 

général de Pellieux qui aggravait la signification du 
faux Henry et la portée de ses aveux, on a permis au 
parti du faux, au parti ùu mensonge de se recueillir, 
de sc ressaisir, et, après quelques journées de stupeur, 
de recommenccr autour d'un autre faux, la leUre dc 
Guillaumc II, la même campagne plus audacieuse 
Bncore et plus cynique. (Applaudissements à l'extrême 
gauche) 

:YI. GEOHGES GnOSJEAN. - Le témoignage du général 
de Pellieux n'a pas manqué à Dreyfus, puisqtdl a été 
recueilli dans l'enquête ùe la chambre criminelle. 

:M. JAURÈS. - Je demande à la Chambre, étant fati
gué aujourd'hui, la permission de remettre à demain, 
au début de la séance, la suite de cette discussion. 
(Vifs applaudistJements à l'extrême gauche et sur divers 
bancs il gauche. - Exclamations sur divers bancs à 
droite et au centre) 

M. GABRIEL SYVETON. - Je demande la parole. 
M. LE 1'1lÉSIDENT. - La parole est à M. Syveton. 
M. GABIUEL SYYETON. - Si la Chambre veut conti-
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nuer ù, s'occupee d emain de l'affaire Dreyfus, je n'y 
vois pour ma part aucun inconvénient , mais il me 
semble que nous ne devons point oublier le point de 
d épart qui est l'élection du deuxième arrondissement de 
Paris. (Très bien! très bien! à droite et au centre. -
Int erruptions à l'ex~rême gauche) 

Vous pourriez peut-(~tre, messieurs, en jugeant tout 
de suite le cas électoral donner satisfaction au snfl'rage 
universel, qui, après lout, m'a envoyé ici. (Bruit il 
gauche) 

lH . MASSABUAU. - J e demande ta parole . (Exclama
tions à gauche) 

M. LE pnÉSIDENT . - Il est d'usage que la Chambre 
accorde à l'orateur qui le demande la remise au lende
main. (Très bien! très bien!) 

M. DE BOURY. - Pas toujours! On a forcé jadis 
M. Pra che à continuer son discours. 

M. I.E PHÉSIDENT. - La parole est ù M. Massabuau. 

M. MASSAllTJAU. - Je ne fais pas d 'opposition à la 
remise ;'t demain de la suite àu discoUl's d e M. Jaurès, 

mais à la condition qu'il sera bien entendu qu'une fois 
que M. Jaurès aura parlé, la Chambre ne prononcera 
pas la clôture du d{:hat et qu'elle nous permettra d e lui 
répondre. (Bruit à gauche) 

M. PAUL BEAUREGALW, rapporteur. --.;. J e demande la 
parole. 

M. LE PRÉSIDENT. - La parole est Ù. M. le rappor

tenr. 
M. PAUL BEAUltEGARD, rapporteur. - Au nom de la 

commission, p ermettez-moi de dire, m essieurs, qu'il est 
incompréhensible qu'on s'oppose à. ce que nous propo
sons. Il est tout naturel que M. Jaurès demande le ren-
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voi il demain, et que cc renvoi soit voté, mais rien 
n'empèchc que nons achevions ce soir l'examen des 
opérations électorales du deuxième arrondissement. 
(Interraptions à l'extrême gaache et à gauche) 

Je ne dis rien là qui puisse blesser personne. Je tiens 
à dégager la r esponsabilité de la commission ... (jVou
velle::; interraption::; saI' les mêmes bancs) 

Un débat a é té greffé SUI' un autre: la commission 
demande que la Cilambre statue sur la remise ù. demain 
d e celte discussion eL qu'ensuite elle se prononce sur 
l'élection qui est en cause . (Très bien! très bien! aa 
cenl re et sur divers bancs. - Mouvements divers) 

M. LE l'HÉSlDENT . - J e consulte la Chambre sur la 
remise à demain de la suile de la discus sion. 

Il y a une demande de scrutin signée de MN!. Féron, 
BagnoI, Aristide Briand, de Pressensé, Desfarges, Genet, 
Colliard, Levraud, Lafïel're, Raymond Leygue, nasly, 
Baudon , Rouby, Dubief, Pajot, Lesage, Dasque, etc . 

Le scruLin est ouvert. 

(Les voles sont J·ecllCillis. - J11J11. les secrétaires en 
font le dépouillement.) 

M. LE PHÉSIDENT . - Voici le résultat du dépouille
m ent du scrutin : 

Nombre d es votants. 
Majorité absolue ... 

Pour l'adoption .. 
Contre ..... . 

La Chambre d es députés a adopté. 

327 
202 

En conséquence, la suite de la discussion est ren
voyée à demain. 
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Annexe au procès-verbal de la séance 

du lundi 6 avril 

SCnUTlN 

Sm' le renvoi de la séance à dem,ain 

Nombre d es votants .. 
Majorité absolue . . . 

Pour l'adoption . 
Contre ..... . 

La Chambre des députés a adopté. 

O~T vOTi~ l'oun: 

7\1M:. Abel-llernard. Albert-Poulain. Aldy. Allard. J"'-ncll'ieu. 
Antoine Gras . Al'bouin. Arène (Emmanuel). Aristide 
l3riand. Astier. Aubry. Augé. Authier. 

Bachimont. Bagnol. Balandreau. llaron (Gabriel) (Bou
ches-du-Rhône). Barthou. Basly. Baudet (Charles) (Côtes
du-Nord). Baudet (Louis) (Eure-et-Loir). Baudin (Pierre). 
Baudon (Oise ). Beauquier. 13egey. Bcllier. Béllézeclt . 
Bepmale. Bersez. Berteaux. Berthet. Bertrand (Lucien) 
(Drôme). Bertrand (Paul) (Marne). Bichon. Bizot. Bony
Cisternes. Bouhey-Allex. DOUl·rat. Boutard, llraud. Breton 
(Jules-Louis). Brisson (Henri) (Bouches-du-Rhône). llrunarcl. 
Brune t. Buisson (Ferdinand) (Scine). llussil:re. Buyat. 

Cadenat. Camuzet. Capéran. Cardet. Carnaud. Carnot 
(François ). Cm'pot. Castellane ( COll1 te Stanis las de ). 
Catalogne. Cazauvieilh . Caze (Edmond). Cazeaux-Cazalet. 
Cazeneuve. Cère (Emile). Chaigne. Chambige. Chambon. 
Chanal. Chandioux. Chapuis. Charles Bos. Charles Chabert 
(D rôme). Charonnat. Charpentier. Charruyer. Chastenet 
(Guillaume). Chaumet. Chanssier. Chautemps (Alphonse) 



L\"I'EltVE~TlO:\" .1.\.UlU!:S 

(Indre-et-Loire). Chautemps (Émile) (Haute-Savoie). Chau
Yii:~l'e . Chavoix. Chenavaz. Clament (Clément) (Dordogne). 
Clément (Martinique). ClémenteI. Cloarec. Cochery (Geor
g'es). Codet (Jean). Colin. Colliarcl. Compayré (Émile). 
Constans (Paul) (Allier). Constant (Émile) (Gironde). 
Cordel'oy, Cornet (Lucien). Coulondre. Coutant (Jules) 
(Seine). Cl'uppi . 

Dasque. Dauzon. David (Alhan) (Indre). Davi(l (Fernand) 
(Haute-Savoie). Dehanne (Louis). Debève (François). 
Debiève (Analole). Debussy . Decker-David. Defontaine. 
Del'umade. Dejeante. Delarue. Delaune (Marcel). Delbct. 
Deléglisc. Delmas. Delombre (Paul). Delory. Denêcheau. 
Denis (Théodore). Déribél'é-Desg'ardes. Dcsfarges (Antoine) . 
Deshayes . Devèze. Dormoy. Doumer (Paul). Dron. Duhief. 
Dubois (Émile). Dufour (Jacques). Dumont (Charles). 
Dnnaime. Dupuy (Pierre). Durand. Dussucl. 

Ihiez-Évral'd. Émile ChauvÎll. Empereur. Escanyé. 
Euzière. 

Fernand-Brun. Féron. Ferrero. Ferrier. Ficluet. FiUe. 
Fleury-H.a varin. Fournier (François). 

Gabriel Denis. Gabrielli. Galy-Gasparrou. Gauvin. Genet. 
Crenlil. Gérault-Hichard. Gervais (Seine). Gerville-Réache. 
nirod. Godet (Frédél'ic). Gontaut-Biron (comte Joseph de). 
Goujat. Gouzy. Grosdidicr. Grousset (Paschal) . Guieysse. 
Guingand. Guyot-Dessaigne. 

IIarriaguc Saint-Martin. Henrique-Dulue. Herbet. Hu\)
bard. Hubert. Hugon. Hugues (Clovis) (Seine). 

Irial't d'Etchepal'e (d'). Isambard. Isnard. 

Janet (Léon) (Douhs). Jaurès. Jeanneney. Jcltanill. 
Jourdan (Louis). Judet. Jules Legrand (Basses-Pyrénées) . 
. Jumel. 

Kl'auss. 

La Batut (de). LaJmssière. Lachaud. Lacombe (Louis). 
Lafferrc. Lamendin. Lanessan (de). Lannes de Montebello. 
Lassalle. Lauraine. Laul'ençon. Lebrun. Lechevallier. 
Leffet. Lepez. Lesage. Le Troadec. Levet (Georges). 
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Levl'and . . Leygue (Honoré) (lIaute-Garonne). Leygue 
(Haymond) (Haute-Garonne). Lhopiteau. Lockroy. Loque. 
Loup. 

Mag'niaudé. Malaspina. Malizard. Mando. Maret (Henry). 
Martin (Bienvenu) (Yonne). Martin (Louis) (V:w). Mas. 
Massé. lYlaujan. Maure. Menier (Gaston). Merlo u. Mesli er. 
Messimy . Michel (IIelll>i) (Bonches-du-Hhùne). Mil (Louis). 
Minier (Albert). Mirman. Monfenillart. Morel. Moriol. 
Mulac. l\1uleau. 

Noël. 

Ozun. 

Pajot. Pams. Pasqual. Pastre. Paul Meunier. Pavie. 
P érier (Ge l'luain). P éronneau. P errin. j'erroclte. Petit. 
P etitjean . Peureux. Pich ery. Pierre Poisson. Pi ger. Prad et
TIalade. Pl'essensé (Fruilcis de). Puech. 

Habi er (Fcrnand). Hagot. llajon (Claude). Razilllbaucl. 
llégnicl'. llenault-MOl'lièl'c. René Henoult. Uéveillaud 
(Eugène). Rey (Ém.ile). Hidouard. Rivet (Gustave). ltouanet. 
H.ouuy. Rougier. llousé. Hozet (Albin). Huau. 

Sabaterie. Salis . Sandl'ique. Sarraut (AlberL). Sarrazin. 
Saumande. Sauû:de. Sçlmeider (Charles) (Haut-Rhin). 
Selle . Sembat. Sénac. Serres (Honoré)_ Sibille . Siegfried. 
Simonet. Simyan. SÜ'eyjol. 

Tayé. Théron. Thierry-Delanouc. Thivriel'. Thomson. 
Tiphaine. 'fourgnoI. 1'ourniel' (Alb (?,rt). 

Urslour. 

Vacherie. Vaillant. Vazeille. Veber (Adriel1). Vjalis. 
Vigne (Octave) (Var). Vigné (Paul) (Hérault). Vigouroux. 
Villanlt-Duchesnois. Villej can. Viollette . Vival. 

vValter. 

O~T YOTÙ CONTHE : 

MM. Adam (Achille). Alsace (comte d'), prince d'Hénin
Amodeu. Anthime-Ménard. Archdeacon. Argeliès. Arnal. 
AudifIreù. Audigier. Auffray (Jules). 
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Bansnrd des Bois. Baron (Jules) (Maine-et-Loire). Baudry 
d 'As,;on (de). Beauregard (Paul) (Seine). Beauregard (de) 
(Indre). B en oist (de) (Mense). Berger (Georges). Berry 
(Georges) . Bignon (Paul). Boissieu (Laron de). 13onnevay. 
Bonvalot. BOJ,:gn et. Bouelot. Dougère (Ferdinand). Bougère 
(LaUl'ent). Bourgeois (Paul) (Vendée). Brice (Jules) (Meur
the-ct.Moselle). Brindeau. Brisson (Joseph) (Gironde). 
Broglie (duc de). 

Cach et. Caffal'elli (comte). Caraman (comte de). Castelnau 
(d e). Cava ignac (Godefroy). Chambrun (marquis de). 
Charl es Benoist (Seine). Cibiel. Cochin (Henry) (Nord). 
Cornudet (vicomte). Corrart des Essarts. Coutant (Paul) 
(Marne). 

Danse lie (Jules). Dm·blay. Dauclé. D èche. Delafosse 
(Jules). DclarlJre. Derrien. Desjardins (Jules). Dion 
(marquis de). Drake (Jacques). Duhuisson. Duquesnel. 
Dntl'cil. 

Eha ( comte d'). Engerand (Fernand). El'mant. 
Estourbeillon (mar(lllis de 1'). 

F ahien - Cesbron. Failliot. Faure (Firmin). Ferrette. 
Flandin (El'llest) (Calvados). Fontaines (de). Fouché. 
Fouquet (Camille). 

Gailltarcl-Bancel (de). Gaillard (Jules). Galot (Jules). 
Galpin (Gaston). Gauthier (de Clagny). Gautier (Léon) 
(Vosges). Gayraud. Gérard (baron Maurice) (Calvados). 
Gérard (Edmond) (Vosges). Gervaize (Meurthe-et-Moselle). 
GéveloL. Ginoux-Defermon. Gonidec de Traissan (comte 
le). Goujon (.Julien). Gourel. Grandmaison (de). Grosjean. 
Groussallx. Guilloteaux. Guyot de Villeneuve. 

Halgouet (lieutenant-colonel ùu). Hémon. 

J acquey (général). Jules Jaluzot. 

I\:erjégu (J. de). Krunlz (Camille). 

Labourdonnayc (comte de). La Chambre. La Ferronnays 
(marquis d e). Lamy. Laniel (Henri). Lanjuinais (comte de). 
Lal'g'enlaye (Hioust de). Laroche-Joubert. La Hochcthulon 
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(comte de). J~asies . Laville. Lebaudy (Paul). Le;·as. 
Legrand (Arthur). Le Hérissé. Lemire. Lepelletier (Edmond). 
LCl'olle. Lespinay (marquis de). Lévis-Mirepoix (comte de). 
Limon. Ludrc (comte Ferri de). 

Mackau (baron de). Marot (Félix). Maurice Bind er. 
Malll'ice Spronck . Manssahré (marquis ùe ;. Michel 
(Adricn) (Hante-Loire). lVIillevoye . :Miossee. Montaigu 
(co mle Ll e). Montalembert (comte de). Montjolt (LIe). 
Moustier (marCJuis de). Mun (comte Albert de). 

Ollivier. Ornano (Cuneo d'). Osm oy (comte d '). 

Pain. Passy (Louis). Paulmicr. Pichat. Pins (mar1luis dl') . 
PlicllOn. Pomel'eu (comte de). 1.>1'ac11c. Proust. P ugliesi 
Conti. 

ltamel (Ile). Hauline. B eille (baron Amédée). n eille (h ni'OTt 
Xayicl'). Ri pert. Hoche (El'l1est) (Sc ine). Roche (Jules) 
(Ardèch e). Hoger-Ballu. Bohan (duc de). Hoseoat (Yleomte 
lIu). Houland. Houvre (Bourlon de). Hudellc. 

Saint-Martin (de). Saint-Pol (de). Savary de Beau regard. 
Schneider (Eugène) (Saône-et-Loire). Sucltetet. 

Tailliandier. Tournad e. 

V illiers. 

~'()NT PAS PIUS l'AH'!' AU VOTE : 

MM. Arago (François). Astima (colonel). :\.Yllarcl 
(l~douard). 

Ballande. Barrois. Bartissol. Bérard (Alexand rc). Dcl'
thoulat (Georges). Bischoffsheim. Bonte . Bouch er (Henry). 
Bourgeois (Léon) (Marne). Boury (de). 13rice (ltené) (lllc
cl-Vilaine). 

Cardon. Coach e. 

Delcassé. Delelis. D eloncle (Fran ço is). Doumergue 
(Gaston). Duclaux -l\1onteil. Dujal'din-13eaulHctz. Dulau 
(Constant). 

lhienne. 
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Fahre (Léopold) . Flourens. Fruchier. 

Gnnier. Gellé. Guillain. 

Hauc"lricourt. Holtz. 

Lachièze. Laurens-Castelet (marquis d e). Léglisc. Lozé. 

Mahy (de). Maruéjonls. lVIassahuau. Méline. Motte . 
l'Jougcot. 

Pdlelan (Camille). Périer d e Larsan (comte du) . 

l :::1 iherti. Hibot. RioLteau . Rose. Housset (lieutenant
eohnel) . 

Thic.:'ry. Tl'annoy. 'l'rouillot (Georges). Tronin. Tllrigny. 

l\"'ONT l'AS PIUS PAUl' AU YOTE 

lcs députés dont l'élec tion est soumise à l'enquête: 

l',nL Congy . 
~~ ,)";clon . . 

:-11\1. Ancd-Seitz. Armez. 

Da 1 ; ~md-LQcl'oze. llalitrand. lleharellc. Bouveri. Doyer 
(AnL de). 

Ca illaux. Cas tellane (comte Boni d e). Castillal'd. Callyin 
(El'l1 cst) . Clw.}Jert (J nstin) (llhônc). Chamcrlat. Chanoz. 
C: eY<lli el' . Cac ltin (Denys) (Seine). Couyba. 

i)aviJ (Heilri) (Loir-c t-Cit er). D ecrais. Dervcloy. D es-
chanel (Paul). Dcyins. D is leau. 

Estournellcs (d') . 

Flandin (Étienne) (Yonne) . 

Gérald (Georges). 

I-ln;~' ucs (François) (Aisne). 

Jonnnrt. 

Elotz . 
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Larquier. Le Bail. Le Mare. LelVIoig nc. Leroy (Modeste). 
Leygues (Georges) (Lot-ct-Garonne). 

Mercier (Jules). Millerand. Mollard. 

Noulens. 

Péret. Plissonnier. Poullan. Pourtey l'on. 

Quilbeur. 

Hichard (Pierl'e). Robert Surcouf'. !loch. 

Sal'ricn. 

Thierry-Cazes. TOl'chut. 

VaUée. Vogeli. 

Les nombres annoncés en sénnc:e avalent été de : 

Nombre des votants. 
Majorité absolue ... 

Pour l'adoption. 
Contre .... 

32) 

20.2 

Mais, après vérification, ces nombres ont été rectiii l~S 

conformément à la liste de scrutin ci-dessus. 

[Les rectifications au scrutin de ce jour sont portée ~, 

dans le numéro suivant de l'Officiel, après les scrutins 
du lendemain.] 



Chambre des Députés, huitième législature , session 
ol'(linairc d e 1903, cOI1lI)te r endu in extenso, soixanle
sixÏi;m e St~all c(:, séance dn mardi J (wl'il. - Jou1'nal 
officiel du m Cl'cl'e(li fi aVl'il 1!J03 : 

Présidence de 1\1, ÉTIENNE, vice-président , 

Suite de la discussion des conclusions du rapport de la 
commission chargée de procéder à nne enquête 8U.r' 

les opérations électorales du deux ième arrondisse
ment de Pal'is et tendant à la <Jalidation de ces 
opérations: 111J11, Jaw"ès, SY<Jeton, Georges Grosjean, 
le ministre de la guerre, Camille J(rantz, Godefroy
Cavaignac, ~Henri Brisson, Lasies, de Pressensé, 
Paul Beauregard, rapporteur . Scrutin. Pointage. 
Rejet. - Annulation des opérations électorales. 

Projets de résolution 1 ° de 111. Jalu'ès et plusieurs 
de ses collègues; 2 ° de !Il. Paal Constans et plusieurs 
de ses collègues ; 3° de !Il. !llagnialldé. - Demande 
de priorité en faveur de l'ordre du jour de M. Jau
rès. Demande de l'ordre du jour pur et 
simple : 111111. Ribot, Chapllis , Cavaignac, le prési
dent du conseil, ministre de l'intérieur et des cultes; 
l-Valtel', ]lfagniaudé, Charles Bos, Émile Chautemps , 
Astier. - Projets de résolution: 1 ° de },f. Astier; 
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2° de iVI. Chapuls et plusieurs de ses collègues.
Demande de l'ordre du jonr pur et simple: J"VIJlf. le 
président du conseil, Ribot, Chapuis, Vazeille. Retrait. 
- Rejet, au scrutin, de la priorité en faveur du 
projet de résolution de ]lI. Jaurès et plusieurs de ses 
collègues. - Sur la priorité en faveur du projet de 
l'ésolution de Jl1. Chapllis et plusieurs de ses collègues : 
l1iJvI. Magniaudé, Jl1assabuau. Adoption, au scrutin. 
- Adoption, an scrutin, au fond, de la première 
partie de ce projet de résolution. - A.doptioll, au 
scrutin, de la seconde partie. - Adoption, au scrutin, 
de l'ensemble. 

Suite de la vérification des pouvoirs 

M. L E PRÉSIDENT. - L'ordre du jour appelle la snile 
de la di.scussion des conclnsions du r apport d e la com
mission chargée de procéder à une enquête sm' les 
opérations électorales du deuxième arrondissement de 
Paris. 

La pa role est à M. J aurès pour con t:nuee son discours. 
~'l. JAU!tÈS . - Messieurs, hier clans lu houle (}lÙI. pro

voquée l'incident entre M. Brisson et:\1. C<lyaignae, j e 
n'ai pas entendu d eux obserYa~ion s présenté'cs pal' 
deux de nos collègues. M. CaY:'lls'nac a dit: la lettre 
n'est pas d'ailleurs n ouyclle; uuc interview en a.vait 
d onné une id (~c très exacte d~s le 3 septembre. 

Je réponds ft cela tro is c.hoses : il n 'y a aucun rap
port entre une interview dont l'authenticité n e peut être 
assmée, où les termes ne peuvent pas être contrùlés et 
une lettre authentique, oiIicielle, signée par un homme 

Go 



I~TEH.VENTIO~ JAUnÈS 

comme le g'énéral de Pellieux. (Très bien! très bien! il 
gauche) 

En second lieu, entre les termes de l'interview et 
ceux de la lettre, il y a de notables différences. Les 
expressions les pIns fortes de la lettre ne se retl'ouYent 
pas dans l'interview, et enfin on cherç.he inutilement 
comment une interview pnhliée le 3 septembre pouvait 
dispenser le ministre d e la g'uerrc, s'il a re~~u la le ttre, 
de la communiquer' au président du conseil et au Gou
v ernement resp onsable. (Applalldissements à gauche) 

1\1. FERi\"Al'\D EXGEllAND. - L'a-t-il rc~~ue? 
A l'extrême gauche. - Il l'a reconnu! 
IV!. GAllRIEL SYVETOX. Permettez-moi de fixer ce 

point du débat. 

J e crois que la presse non ~,eulemcnt a donné U118 

interylc-W du général de Pellienx, mais encore elle a 
si gnalé sa lettre cn en donnant le sens général et mêrnc 
nne d es phi'ases principales . Cal' voici ce que le Gaalois 
du 2 septembre 18:)8 a publié : 

I ,e (locnmcnt dont le général lle Pellieux a été appc1~ il 
sc scr"Ïl' ... 

il s 'ag'il (Ill ft1.tl :~ IICIII')" 

... est <"111.l0Ul'crlmÎ reconnu faux . Il est consLant (fll e l(~ 

général de Penienx il l,té lromp(~ indignement. n s'en esl 
expliqué <lyec 1l11C i't'[lnchisc lHu lalc dans la kUre qu'il il 

ad ressée hier ù :;\1. l e g'ouvcl'neur militaire de Paris, - la 
l e ttre était adressée au ministre; mais, slüyanl la YOle 
lli érarc1:i(!ue, elle es t pn.rYClltï.e an g(~néral gouvernenr d e 
i'aris~ - el par laqu elle il SOlJiCÏlllit sa mise à la r e traite 
pour éïÎicr d'être confondu :tvce d cs gens' sans honneur. 

Cc tex. te établit que l'existence de la lettre, son SC!l S 

g éntTal, nne des phrases prËncipalcs étaient connus dès 
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le 2 septembre 1898. (Très bien! très bien! à droite et 
sur divers bancs au centre. - Bruit Ct gauche) 

M. JAunÈs. - Mon observation demeure tout entière . 
Je maintiens de la façon la plus nette qu' il y a un 
abîme ... (Bruit à droite) 

M. LE MARQUIS DE DION. - Il est mort! 

M. LE PIIÉSIDENT. - Tout le monde le sait, mais 
laissez, je vous prie, l'orateur s'expliquer. 

M. LE MARQUIS DE DION. - Si M. Jaurès juge que 
l'atl"aire Dreyfus est, comme la triple. alliance, un 
contrepoids nécessaire au chauvinisme fra nçais, cela le 
regarde; mais nous ne pouyons pas lais ser passer de 
telles paroles sans protester. 

M. LE pmtsIDENT. - Monsieur de Dion, si vous per
sistez à interrompre, je serai obligé de vous appliquer 
les p eines du règlement. 

M. LE MARQUIS DE DION. - J'ai le droit de donner 
mon sentinient. 

M. LE PRÉSIDENT. - Je vous rappelle à l'ordre et je 
vous prie encore une fois de garder le silence. 

M. LE MARQUISDEDION.-Je répète que si ~I. Jaurès ... 
(Bruit à gauche) 

M. LE PUÉSIDENT. - Monsieur de Dion , ne me forcez 
pas à vous rappeler à l'ordre avec inscription au 
procès-verbal. 

M. LE MAHQUlS DE DION. - M. Jaurès a d éjà dit que 
la triple alliance était un contrepoids nécessaire au 
patriotisme français et il essaye de démontr'er que 
l'afl'aire Dreyfus doit jouer le même rôle. (Exclama
tions et rumeurs à l'e.'Xtrême gauche) 

M. LE PRÉSIDENT. - Je vous rappelle à l'ordre avec 
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inscription au procès-verbal. (Très bien! très bien! à 
l'extrême gauche) 

M. LE MAHQü lS DE DION . - Oui 1 YOUS pouvez m'ex
pulser' d e votre Parlement, je me sentirai trôs honoré 
quand j 'aurai été mis à la porte par vous tous. (Bruit) 

M. JAURÈS . - Quand l'adversaire crie, c'est qu'il se 
sent touché. (Applaudissem ents à gauche et à l'extrême 
gauche) 

Je maintiens qu'il y a une différence décisive, au 
point de vue de l'effet sur l'opinion et au point de vue 
des décisions immédiates que le Gouvernement devait 
prendl'c , entre une interview où même il serait fait 
allusion à la lettre du général de Pellieux et le texte si 

vigoureux de cette lettre. 
M. GABHIEL SYVETON. -- Pardon, monsieur Jaurès 1 ... 
M. JAURÈS. - Oh! monsieur Syveton! je vous en 

prie. 

M. LE pnÎ':SIDENT. - L'orateur préfère continuer. 
M. LE l\IARQUlS DE DION. - C'est une manœuvre pour 

paral~'ser et détruire notre pays. 

M. PnAcHE. - Enfin, est-ce qu'il s'agit de l'élection 
de Dreyfus? 

M. LE COMTE DE LA ROCHETHULON. - Que l'orateur 
dise tout ce qu'il voudra. Tout cela n'a aucune impor
tance. 

M, LE MARQUrs DE DION. - C'est un défi porlé au 
pays! 

M. JAunÈs. - Laissez-moi vous dire que ces mani
festations concertées, tapageuses et injurieuses viennent 
un peu tare1... (Bruit à droite) 

Hier, YOUS m'ayez écouté en silence, parce que vous 

n 'imaginiez pas que je vous porterais les coups que je 
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vous porte. (Applaudissements à gauche. - Exclama
tions à droite) 

V ons vous ê tes donné le mot d'ordre pour essayer de 
couvrir ma voix. aujourd'hui; je yons RSSUl'e ... (JJruit) 

M. LE i\IAHQUIS DE DION. - Nous ayons bien le droit 
de manifester notre opinion! 

lVI. LE PIU~SmEi'\T . - L'orateur ne peut pas continuer 
ainsi, je vous prie de garder le silence. 

IvI. JAunÈs. - ... je vous assure qu'en agissant ainsi, 
vons ne servez pas votre cause devant le pays. 

NI. LE l\1AUQUIS DE DION. - Ce n'est pas notre cause, 
c'est celle ùu pays que nous servons. 

lVL LE PRÉSIDENT. - Cette attitude est intolérable! 
M. LASlES. - Monsieur Jaurès, voulez-vous me per

mettre une observation? .. 
lVI. JAURÈS. - Volontiers. 
M. LABIES. - Aujourd'hui, ;VI. Jaurès veut bi.en faire 

échange de bons procédés avec moi, et je l'en remercie. 
M. Jaurès a dit qu'on s'était concerté pour l'empêcher 

de parler. Chacun assiste à la discussion, monsieur 
Jaurès, avec son tempérament. J 'ai des amis qui ont le 
tempérament ardent, et ils le prouvent. Mais il n'y a 
rien de concerté. 

Nous ne craignons pas les coups que vous nous 
portez. Je vous le prouverai tout à l'heure en essayant 
de vous en porter qui vous gêneront beaucoup plus que 
les vôtres ne nous gênent. (Applaudissements à droite. 
- Rumeurs il gauche) 

M. LE PH.ÉSlDENT. - J 'espère que maintenant on 
écoutera vos bons conseils, monsieur Lasies, et que 
chacun fera s ilence. 

M. JAUHÈS. - Il est donc entendu que les amis d e 
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M. Lasies ne retarderont pas le moment où il pourra 
nous porter des coups décisifs. 

M. MASSAllUAU. - On ne le laissera pas parler. 
lVI. JAURÈS. - M. Grosjean - et c'est la deuxième 

observation qui m'avait échappé et que je relève d'un 
mot, je l'ai vue ensuite au Journal officiel - m'a dit: 
mais qu'importe que la lettre ùe M. le général de 
Pellieux n 'ait pas été connue d'abord dans son texte 
authentique? M. le général de Pellieux a néanmoins été 
entendu par la cour de cassation, qui a pu recueillir 
son témoignage. 

Messieurs, de très bonne foi M. Grosjean a commis 
une erreur matérielle, que, tout à l'heure, je lui ai fait 
constater à lui-même. Il y a aux annexes de la cour de 
cassation des incidents où M. le général de Pellieux 
intervient; mais ils se réfèrent à. des enquêtes discipli
naires sur Esterhazy antérieures à la découverte du 
faux Henry . .M. le général de Pellieux n'a point été 
entendu comme témoin devant la cour de cassation, il 
est probable qu'il l'aurait été à. la requête de la défense 
si celle-ci avait été saisie du texte authentique de la 
lettre; - et voilà un des eŒets du silence gardé par 
l'honorable M. Cavaignac. 

M. GEORGES GROS.JEAN. - Voulez-vous me permettre 
un mot, monsieur Jaurès? (Exclamations il gauche et il 
l'extrême gauche) 

M. JAURÈS. - Très volontiers! (Bruit à droite) 
Messieurs, je prie M. Grosjean de s'expliquer. 
M. GEORGES GROSJEAN. - L'intérêt qu'avait la cham

bre criminelle à recueillir le témoignage de M. le géné
ral de Pellieux consistait à. savoir de lui ce qui s'était 
passé au cours de l'enquête Esterhazy, qu'il avait con-
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<.luite. Il n'é tait point nécessaire , pour faire appel à ce 
tùnoignage, d e connaître la lettre dont M. Jaurès vous 
a lu hier le texte à cette tribune. J 'ajoute que si cette 
lettre vous a privé d 'un moyen d 'émotion sur l'opinion , 
dIe n'a pas privé les juges d'un élément d'appréciation 
e t voici pourquoi: Si considérable que soit l'intérèt que 
vous attachez à ce document, vous r econnaîtrez cependant 
iJue les aveux d'Henry avaient une force autrement 
considérable. Eh Lien! j e vous rappelle que l'arrèt d e la 
cour a écarté, comme fait nouveau, le faux , les aveux 
et la mort d'Henry. 

M. JAURÈS . -Vous ne contestez pas vous ètre trompé 
maté riellement hier? 

.M. GEOUGES GROS.JEAN. - Je le r econnais. 
:M. JAU RÈS. - Nous discuterons ensuite sur les con

séquences d e votre erreur. (Bruit il droite) 
M. L E l\:IAllQUIS D E DION. - Alors , la Chambre est 

transformée en cour de cassation! Qu'on nous donne la 
robe rouge! 

M. LE PRÉStDEN'l'. - Et quand on interrompra vos 
orateurs , vous vous plaindrez! 

M. JAURÈS. - L'aveu d'Henry a donné tout à coup à 
la lettre de l'emper eur Guillaume une importance nou
velle et un rôle plus grand. 

Après l'aveu du faussaire reconnaissant qu'il avait 
fabriqué un e pièce pour charger un condamné, il n'y 
avait plus que deux attitud es à prelld re : ou bien ceux 
qui avaient soutenu jusque-là la culpabilité du con
damné de 1894 devaient r econnaître que ce tte culpabi
lité devenait plus que douteuse, puisqu'il avait fallu 
l'appuyer de pièces fausses ; ou bien ils devaient expli
quer que si le lieutenant-colonel Henry avait fabriqué 
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une pièce fausse, ce n'était pas pour appuyer une accu
sation fausse, c'était pour suppléer devant l'opinion par 
une pièce qui pût être produite, une autre pièce plus 
grave qui ne pouvait pas être montrée, et comme par 
hypothèse le faux Henry pouvaiL être montré, comme 
le faux Henry r eprésentait une correspondance entre 
les attachés militaires de deux grands pays, il fallait 
pour expliquer que l'autre document ne pût pas être 
produit lui donner une origine beaucoup plus haute. 

Et voilù. pourquoi on est alors remonté jusqu'à la 
lettre impériale, voilù pourquoi au lendemain du faux 
Henry, ceux qui voulaient maintenir la condamnation 

de 18~)~ ont adopté comme système fondamental que le 
faux Henry était destiné à suppléer la fausse lettre de 
Guillaume Il, qui ne pouvait pas être p::"oùuitc. Avant 
l'aveu d'Henry cette fausse lettre ne constituait qu'une 
sorte d e réserve et, suivant l'expression d 'Esterhazy 
lui-mème, une « g'arde impériale»; mais après l'aveu 
d'Henry, cette r éserve devenait le véritable corps d'ar
m{'c; c'est la lettre ùe Guillaume II qui devait donner à 
fond dans la bataille . 

Messi enrs, le nouve au chef, celui qui h érite des pou
voies de la direction et d es documents d'Henry disparu, 
celui qui ya maintenant donner le mot d'ordl'e à toute 
la presse nationaliste, en organiser et en coordonner 
les mouvements, M. le général Mercier, ne s'y est pas 
trompé, et dès le lendemain ou le surlendemain de 
l'aveu d'Henry aussitôt que le parti nationaliste, d'a
bord accablé, se ressaisit et se retrouve, c'est la lettre 
d e Guillaume II qui d evient son moyen suprême de 

défens e. 
Que dit "M. Hochefort le 1 er septembre? Il n'a pas cu 
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encore, lui, à ce moment, le temps de se ressaisir tout 
ù fait; il fait des réserves, mais il commence à indiquer 
le système: 

Lc crirne (lu colonel Henry est à la fois odieux et stu
pide. A quel sentiment misérable ou à quelle i.d ée biscor
nue a pu obéir le chef du service des renseignements? Je 
le cherche vainem.ent. Peut-être, s'il ne s'était suicidé hier, 
aurait-il essayé d'expliqucl' qu'il avait faLrÏf{ué un docu
ment apocryphe atin d'éviter d'en fournir d'authentiques 
dont la divulgatioll eùt pu compromettre la sùreté de l'É
tat. Ce serait là eu tout cas une excuse étrange attendu 
que cc témoignage ne pourrait servir qu'à infirmer la sincé
rité des autl'Cs. 

M. Rochefort est traversé par le doute; mais le doute 
n'habitera pas longtemps en lui. (Sollrires à gauche) 

La Patrie du 3 septembre précise le système ct elle 
le met en quelque sorte sous le patronage d'Henry lui
même: 

Nous devons à une indiscrétion de connaître la déclara
tion suivante qu'aurait faite le colonel Hcnry : 

« J'étais oLsédé pal' l'impossibilité de rendre publiques 
l es pièces étah lissant de façon irréflltahle la culpabilité de 
Dreyfus. Celte publication mêlerait l'étrangcr il l'affaire et 
serait grosse de conséquences pOUl' la Francc. Il fallait 
cependant faire la contre-partie de la earnpagnc poursuiyie 
en vue de prouver l'innocence du teaHec. Devant cette 
impérieuse nécessité, j'ai fabriqué nne pièce, j'ai fait un 
faux, j e l'ai fait en mon àm.c eL conscience 

(Exclamations ironiques à l'extrême gauche et sur 
plusieurs bancs à gauche) 

dans l'intérêt 
de la justice, acculé par l'impossibilité Ott nous nouS trou
vons de livrer à la publicité des documents secrets. » 
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Il pouvait, sans péril, livrer à la publicité les docu
ments secrets émanés de Schwarzkoppen ou de Paniz
zardi. Quel était donc, sinon la lettre impériale, le 
document secret qu'on ne pouvait sans péril livrer à la 
puhlicité? (Applaudissements sur les mêmes bancs) 

1\'1. LE MARQUIS DE DION. - Il n'y a que les morts qui 
parlent! 

M. JAURÈS. - C'est pour cela que vous parlez! (Rires 
à l'extrême gauche. - Interruptions à droite) 

11,-1. LE MAHQUlS DE DION. - Ce n'es t pas très spiri
tuel! 

M . JAunùs. - Le 3 septembre, dans le Petit Journal, 
M. Judet qui est venu dans l'enquête formuler le sys
tème de défense de ~. Syveton, dit: 

L 'explication dn faux qu'iL a commis, qui brise si lugu~ 
hrement touLe un e carrière de devoir et de vaillance, sc 
tir e du sentim.ent exagéré des r esponsabilités personnelles 
devant nne m enace d e r evis ion. Il savait que le dossier 
Dreyfus r enfermait d es documenls capables , par leur divul~ 
galion, d'entraîner des complications internationales et la 
guerre. Voilà pourquoi iL voulait mettre cn circulation des 
pièces qui dispensent de r ecourir aux autres, aux plus 
gravcs, sortes de billets lle banquc dont la valeur fidu
ciair e reposait à ses yeux sur l'ex ist ence de pièces authen
tiques maintenues prudemment dans l'ombre . 

M. DE BOURY. - C'est l'A rgus de la presse! (Rires 
à droite) 

lVI. JAum~s. - La Libre Parole du 3 septembre repro
duit l'article de M. Judet, et ajoute: 

J e n e crois pas qu'on ail encore formulé aussi heureuse
m ent, aussi exactement l'explication du faux. 

Et la Patrie du 3 annonce que, pour faire valoir ce 
système, pour faire accepter au pays l'idée d'une pièce 
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secrète formidable qui avait obligé l'état-major à y 
substituer des pièces fausses d 'une gravité moindre, 
un véritable syndicat d'ofliciers ya se constituer; ce 
sera le bataillon carré de la défense nationale autour 
de la le ltre fausse de Guillaume Il : 

Nous croy ons savoir, 

dit ce journal, 
qu'un général qui a j oué un 

J'ole pl'épondé l'ant da1l s les dcmières affaircs rela
livcs à Drey [us serait disposé ù quitter l'armée, si ce 
n'est déjà l'ait, et à déchirer tous les voiles . L'üléc d'un 
groupement d'oHiciers supérieurs et généraux qui rési-

; gneraient l elU's fonctions et proclamerai'mt ensuite la 
vérité, fait son chemin, Ces oiliciers connaissent le secret 
de l'affairc Drcyfus ; ils estiment que si la revision du pro
cès Dreyfus doit se faire, les nouveaux débats ne pourront 
pas avoir lieu à huis clos ct qu'il faudra tout dire à la 
France. « C'esl la guerre certaine, » disait l'un d'eux ce 
nt atin. Pourquoi est-cc la g'uerre; sinon parce qu'on 
aurait à produire un document qui m ettait personnelle
mcnt en cause un souverain étl'angcl'? 

Messieurs, le système se propageait si abondamment 
dans la presse nationaliste de France qu'il y fut répondu 
par une communication officieuse de la Gazette de 
Cologne, du 7 septembre : 

Les soi-disant feuilles d'état-major français continuent il 
vouloir faire croire que la France, par tous les do cuments 
du procès Dreyfus, va au devant d 'une guerre menaçante 
avec l'ALlcrrwgne. On sait à peu près aujonrd'hui, g/'âce aux 
communications de certaines feuilles, à quels documcnts 
on fait allusioll ct qu'il s'agit certainement des prétcndues 
lettres de rem pereur allemand, 

Nous pouvons attendre ici avec un grand calme ces 
publications. Car, il est à peine nécessa.ire de le dire, il ne 
peul s'agir que de faux, un ernpereur allemand ne corres-
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pond pa.s avec les espions au service de l'Allemagne . Si 
quelque agent suua]terne ou même un officiel' supérieur a 
falsili é le nom de l'emper eur, nous n'y verrions pas d e 
raison pour que l'Allemagne, de ce chef, déclare la guerre 
à la France. Ce serait tout au plus Ilénible pOUl' les olTiciers 
qui auraienL dOllné un instant dans le pièg'e d 'un faux 
aussi grossier que ridicule. 

Vous me p el'mettrez de dire, puisque très souvent de 
véhémentes déclarations de patriotisme sont je tées dans 
nos débats, qu'il y aurait eu peut-être quelque patrio
tisme à .ne pas organiser notre é tat-major de telle sorte 
que nous obligions l'étranger à le rappeler d'une façon 
si humiliante au bon sens élémentaire e tau sens 
commun. (Réclamations à droite. - A pplaudissements 
à l'extrême gauche et à gauche) 

M. P UGLlESl-CONTL - Parlez-nous donc de l 'opinion 
que professe sur "otre compte Liebknecht. 

M. LAsms. - Vous trouvez cela très bien, monsieur 
le ministre de la g'uerre; pour moi, je trouve cela écœu
rant. (Applaudissements à droite. - Interruptions et 
bruit) 

M. JAUHÈS. - Mais, messieurs, c'est le journal la 

Croix qui a formulé le système avec le plus de suiteJ 

avec le plus de perfiùie dans les mois de septembre et 
d'octobre qui ont suivi les aveux d'Henry. 

La Croix essaye, avec une science tout à fait perfide, 
d'exploiter l'équivoque diplomatique qui s'était produite 
en 1894. Cette équivoque avait été créée tout ensemble 
par la faute d e l'ambassade allemande ct par la faute 
du ministère français de 1894. 

L'ambassade allemande avait pris, à propos d'une 
affaire antérieure d'espionnage, l'engagement qu'aucun 
des organes de l'ambassade ne continuerait à se livrer 
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à Paris à cette sorte d 'opération . L'engag'em ent fut 
oublié, on bien un d es attachés militaires se livra à 
quclqu'une de ces opéra tions sans avoir préycnu l'am
bassadeur lui-même, si hien quc, lorsqu'en 1894 un 
bordereau fut trouvé ;\l'ambassade allem and e, le démenti 
opposé par l'ambassade n'était pas inspiré s~ulemcnt 
par des raisons de fierté et d e susccptibilité natio
nales, il s'y m êlait encore le d épit d e la constatation 
qui était fai te que d es règles de convenance internatio
nale n'avaient p as été observées. 

De son côté, le gouvernement français, le ministère 
de cette époque, tout en ayant la sagesse de consentir 
à d es cûmmuniqul~s à l'agence Havas qui atténuai ent 
ce qu'il pouvait y avoir de fâcheux dans les événements 
qui se produisai ent, cut le tort d 'employer des formes 
ambiguës qui paraissaient non pas atténuer, mélis 

d émentir la vérité, et olt il paraissait nicr q u 'un b orde
r eau eùt été trouvé dans une ambassade ét rangère. 

Messieurs, eette équivoque, la démarche faite par 

M. d e Münstm' anprès du présidcnt dc la République, 
ont ét é savamment exp loltées . Et com me, au Pl'oc(:s 
Zola, M. Casimir-Pel'ict' , adoptant une règle de prudence 
outréc, dont henreusement il s'est départi devant ]a 
cour de cn~:;sation e t (levant le conseil d e g'ucl'l'e de 
Hennes , où il a dit toute la vérité, comme 1\1. Casimil'
Perier avait dit au prûc(~s Zola: «( :VIon d evo il.' lll,'em

pêche de dirc toute la vérité », le parti clérical essaya 
d e profiter de cette r éticence et d e l'obscuriLé q ni r es

t a it dans le p ays SiE' les incidents lliplomatlques de 
1894. pour y g lisser la légende de la fausse lctlre de 
Guillaume lI. 

Il rut entendu que si , ù ce ltc ép oquc, d es commulli-
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qués furent échangés, s'il y eut visite de l'ambassadeur 
d'Allemagne au président de la République, c'est parce 
que la pièce saisie portait une signature et une annota
tion de l'empereur d'Allemagne lui-même, que l'ambas
sadeur était venu exiger la restitution de cette pièce et 
qu'on n'avait ensuite pu produire au procès qu'une pho
tographie expurgée de ce document redoutable. 

Voile\. comment, à la faveur d e l'obscuritè qui était 
r estée en 1894 sur les rapports diplomatiques de la 
France et de l'Allemagne, une grande partie de la presse 
catholique a essayé d'acclimater la légende de la lettre 
d e Guillaume II. (Màuvements divers) 

La Croi....: des dimanche 4 et lundi 5 septembre dit: 

Cependant la revision du procès Dreyfus s'impose et 
chacun sait que cette r evision c'est la g'uerre. Ce n'est plus 
un secret pOUl' personne que la retraite inexpliquée d e 
M , Casimil'-Pei'ier s'est produite après la scène d e 1\1. de 
Münster réclamant sous menace de g'ucrre les papiers volés. 
Les papiers furent r estitués eontr c l'av is du président, Ils 
sont de nalure à rendre un eonl1itinéviLablc, si on inyoque 
l es l'éci amatlons faites pal' M. de Münster comme une 
élH'eUye . Donc, c'est la guerre quand nous ne sommes pas 
p r è ls cL quand l'ennemi qui attend cette explosion a des 
camps de 200.000 hommes approvisionnés à la ftoonLière. 

La Croix, du 28 septembre 18g8, sous le titre Casi
mil'-Perier et les pièces secrètes, raconte ceci: 

i\1. Casimir-Perier d éclare dans l'intimité ceei: Münster 
s'es t f,~ch 0 . P e rier a r econnu qu'en e1l'e L il y a une pièce, 
mais qu'on pourrait s'en passel' au procL> s . Soit, Ill.ais j e 
àemanl1e absolument qu'elle soit l'cnclue. 

E t , 

aj outait l'ancien président: 

E lle fnL restituée. 
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Ce document a été photographié. Il contient, I)araîL-il, 
des instructions détaillées, peut-ètre de la mnin d e l'empe
reur lui-nH~me, insLruc~ ions dont l'ensGmhle donne toute 
authenticité ct, incicl ernrn cnt, il nomme en tontes lettres le 
traître Dreyfus. Bon llomhl'c de personnes l'ont YU. Quel
qu'un qui a vu ce dossicl' il déclaré qu'avec une seule piGce 
on convaincrait les plus aveug'les . 

(Interruptions à dr'oiie) 

Messieurs, c'est à l'aide de ce système que, penuant 
t out le mois de septembre et tout le Illois d'octobre, la 
presse catholique essaye d'abolir peu ù p eu dans cc 
pays l'efret produit par l'aveu d'Henry. 

C'est au moyen de ce système, c'est en dénonçant le 
ministère qui semblait vouloir prendre l'initiative de la 
revision comme un ministère de trahison tout ensemble 
et d' aventures, qni n'alla it pas craindre , pour réhahi
liter un coupable, d 'exposer la France à la guerre par 
la production c'e documents redoutahles , c 'es t au 
moyen de ce système que, pendant tout le lll oi ~, de sep
tembre ct tout le mois d'octobre, le parti clérical a 

combattu le ministèrc Brisson, le ministère de la revi
sion. 

Si vous lisez la Croi.'}..; de cette époque, vous y verrez 
la hai.ne implacable, (llll1neurs à droite. - Applaudisse
ments à l'ex trême gauche et à gauche) l'appel à la 
cU1'l~e contee le ministère de lumière et d e revision . 

Et c'est aycc le système que je vicns d(~ VOlIS m on
t rer de la fé,nsse !eUre de Guillaumc fJissée ù la raveut' 
de l'obscul'iLé et de l'équivoque diplomatique de 1894, 
c'est avec ce systèmc qu'on essayait d c battre en 
brèche la conviction de v(~rité ct de bon sens qui avait 
commencé à se produire dans le pays. C'est avec cc 
système qu'on battait en brèche le Gouvernement qui 
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voulait donner ù. la révélation du faux Henry, par la 
revis ion, sa sanction nécessaire. 

Aujourd'hui, messieurs, il vous est facile de désa
vouer cette presse. (Inter7'uptions à droite. - Applau
dissements il l'extrême gauche et à gauche) Aujour

d'hui, quand je vous npporte les citations de vos propres 
journau x, q iJ and je s 1.isis , que je dénonce votre sys
tèUle n on p as d'après les imaginations de vos adver
saire:;" m ais d'après les publications permanentes de 
YOS propr es amis, il vous cst facile de railler et de 
parler d'une sorte de revne rétrospective c t d'Argus de 
la presse ! C'est la 'vôtre, c'est celle d ont YOUS yons êtes 

servis ! (Protestations à droite. - Vifs applaudisse
m ents à l'e,,~tréme gauche et à gauche) 

M. PUGLIESI-CONTI. - Non! non! 
::VI. GASTO:\' GALPIN. - Non, non, je ne connais pas 

cette p r e sse, je ne connais pas la Croix! Je n'ai jamais 
ouvert un nnméro de la CT'oi;~;:. 

M. LE PR~SlDENT. - Monsieur Galpin, M. Jaurès ne 
s 'adre~~ sc p as ù. vous personnellement, ni à vous, mon
sieur Puglicsi··Conti. Veuillez garder le silence! 

M. JAURÈS . - Non! non, me dit M. Galpin, je ne 
connais pas la Croix; quel est ce journal'? 0 ü paraît-il ? 
Peut-ètre est-il publié en Allemagne! (Applaudissements 
à l'e;x;trême gauche) Non, me dit aussi IVI. Pugliesi
Conti. En vérité, messieul's , laissez-moi. .. (Vives inter
ruptions et bruits à droite) 

~VI. PVGLlESI-CONTI. - Parlez-nous donc de M. Urbain 
Gohier et d e son opinion sur l'afi'aire. Il nous serait 
ag-r(a ble de la connaître. (Bruit) 

~I. LE PUÉSIDENT. _.~ Monsieur Pugtiesi-Conti, je vous 
l'élppelle il l'ordre . 
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M. JAURI~:S . - Vous donnez ICI, messieurs, un spec
tacle singulier! (Applaudissements il l'extrême gauche 
et à gauche. - Interruptions à droite) 

Divers membres à droite. - C'est vous qui le don
nez. 

M. LE COMTE DE LANJUIXAIS. - Et c'est un spectacle 

bien attristant que vous nous donnez. (Très bien! très 
bien! à ,droite. - Interruptions à gauche) 

M. JULES-LoUIS BRETON. - Nous comprenons cela! 

M . DE L'Es TOURUEILLO N . - Vous êtes en train de 
martyriser la patrie! 

NI. P UGLIESI-COXTI. - Vous êtes les pires ennemis de 
la patrie . 

M. LE PHÉSIDEN'l'. - Je serai obligé de vous rappeler 
Ù, l'ordre, avec inscription an procès-verbal, s i yons 
persistez à interrompre. 

:\1. JAURÈS. - Dans les citat ions que j'ai faites, dans 

les extt'ai ts que j'ai a pportés à cette tribune d epuis 
l' o t'ig ine du d ébat, je n~ai pas pris, p a r une sorte de 

sélection trop habile, tel on tel journal représentant 
exclusivement t elle ou telle catégorie de l' opposition 
nationaliste , conservatrice on catbolique; j'ai emprunté 
d es citations, des articles à tons vos gTands journaux 
de toutes vos nuances, de t outes vos ca.té'g'ories ; j'ai 
emprunté des citations décisives à la France, ù la 
Presse, au Jour, à la Patrie, :l. l'Intransigeant, :'t la 
Libre Parole, à la Croi,x, à la T'b·ité, à tous YOS jour-

naux. 
;'Iii. LE Cü:\ITE DE LA H.OCIIETHULOX. - A la. Ga::;e tte de 

Cologne? 
M. JAURI~:S. - Et maintenant, j e dis que c'est un 

spectacle étrange, lorsque dans tous vos journaux j e 



retrouye et je dénonce le même système, lorsqu'il est 
apparu qu'il n'y a pas chez eux l'inspiration ou la fan
taisie de tel ou tel individu, mais que c'est un plan d'en
semble, lm plan commun olt se résument les procédés 
de bataille de toutes les fractions de votre parti, (Bruit 
à droite) c'est un spectacle singulier de voir, mainte
nant que vous avez tiré de cette presse et de ses affir
mations ... (Interruptions il droite. - Vifs applaudisse
ments à l'extrême gauche et à gauche) ... maintenant 
que vous avez tiré de cette presse, de ses affirmations, 
de ses inventIons, dc ses systèmes, de ses mensonges, 
tout le parti électoral et politique ... (Interruptions à 
droite et sur divers bancs) 

M. ANTHnm-:.\übi"ARD. - Mais c'est vous qui e~1 n,vez 

tiré parti. 

1\1. CHAULES DUl.lONT s'adressant à la droite. - Il 
fallait dC::savouer dans la période électorale. Vous êtes 
les élus de ces faux. (Bruit. - Exclamations il droite) 

M. JAumès. - ... tout le parti électoral et politique que 
YOUS en pouviez tirer, lorsque l'heure est venue de ren
dre des comptes ... (Exclamations et bruit à droite.
Applau.dù;sements à t extrême gauche et il gauche) 

l'vI. D E I:EsTOUImEILLo~. - Le pays vous en d eman

dera d es comptes! 
1'.1. B O !lG1ŒT. - Vous vivez de pourriture, voilà la 

vérité ! 

M. PIlAcrm. - Qui a ouvel't les écluses du syndicat? 
::\'1. LE PIlÉSIDENT. - 'Messieurs, je vous en prie ... 
M. JAURÈS. - ... lorsque je rais défiler devant vons une 

cohorte d'articles de jOUi'naux dont les mensonges sont 
dés::lvoués maintenant parce qu'ils ne peuvent plus 
servir ... (Applaudissements sur les mêmes bancs) 
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M. LoUIs OLLIVIER. - Nous ne désavouons rj cn du 
tout! 

::VI. JAUIU~S. - ... il est étrange de voir tout un parti se 
renier lui-même en reniant ... (Interruptio ns à droite. -
Applaudit;sements à l'extrême gauche et à gauche) 

M . LOlJ IS OLLIVIER. -Nous ne sommes r as des rené
gats! 

:;VI. LUCIEN MILLEVOYE. - Nous ne renions absolument 
rien, rien, rien! (A.pplaudissements à droite. - Rx;cla
mations à gauche) 

M. MAssAnuAu . - Nous ne désavouons ri eil! (~VOll

velles exclamations à gauche) 
M. JAUn. ~~ S. - Je dis qu'il est prodigieux de voir t out 

un parti se r enie r lui-mème cn reniant auj ourd'hui ... 
(Vives dénég ations à droite. - Applandissements à 
gauche) 

M. CACHET. - Ce n'est pas vrai! 
~1. LE BAHON XAvum R E l l, LE. Nous ne r enions 

rien! 
-:VI. SAVAUY DE BEAUREGARD . - Nous protes tons 

contre vos paroles. 
M. FEHNAi'Œ DE RAMEL. - Il n'est pas pos!"ible de 

prèter à un parti de la Chambre une telle attitude. 
Divers membres à droite.-H.enégat! (Bruit à gauche) 
M. GEORGES BERRY. - C'est une inexactitude de plus 

que vous portez à. la tribune. 
M. JAUIU~S . - Qael triomphe ... (Bruit à droite) 
NI. LE PRÉSIDENT. - Je fais appel à. tous nos collè

gues pour qu'ils laissent la discussion se poursuivre 
dans le calme. 

M. LUCIEN IVIrLLEVOYE. - Je demande la parole. 
M. JAURÈS. - Vous l'aurez; pour le moment, je l'ai. 
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Quel triomphe, pour moi, de vous faire hurler en 
vous citant vo tre pr esse ! (Vives réclamations à droite 
et au centre. - Applaudissements à g'auche) 

M. PHACIIE. - Qui payait la vôtre? 
M. CACHET. - Il cst naturel que nous nous révoltions 

en vous cnlendant parler contre les intérêts de la 
pall'i e . 

~1. JAUHB'3 . - C'est le d ésaveu public et collectif de 
toute la prcsse d e l'opposition par toute l'opposition ... 
( ... ·1pplaudissemcnts à gauche et à l'e."Clrême gauche) 

A droit e. - Il n 'y a aucun désaveu. 

M . LE Pl1ÉSrDENT. - Vous avez protesté. C'estentendu. 
Maintenan t ga.rdez le silence. 

M .. TAUHi~S . - '" contre toutes les inventions ... 

M. GEOHGES BERRY. - Vous parlez de d ésaveu: 
ou blie,,-vous que Urbain Gohier vous a désavoué ? 
(Très bien! très bien 1 à droite) 

M. I.E puÉs mENT. - Monsieur Berry, vous n' avez pas 
la parole. 

NI. GEORGES BEllH.Y. - J e dis que nous n'avons rien 
à désavouer. 

M. LE PIlÉ~lDENT. - Monsieur Berry, je vous rappelle 
à l 'ordre . (Réclamations à droite) 

M. SAVAHY DE BEAUREGAUD. - Nous ne sommes pas 
disposés à nons laissee injurier! 

M. I.E PRÉSIDENT. - Quand vos orateurs seront à la 
tribune, j e leur maintiench ai la. liberté d e la parole. 
Pour le momen t, la parole est à M. Jaurès seul. (Très 
bien 1 très Uen 1) 

M. JAmu~s. - Messieurs, je m'étais borné à des lec
tures, non pas à d es lectures de journaux de la majo-
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rité, mais à des lectures de journaux de la minorité et 
on me disait sans cesse d'un ton railleur: Mais qu'est-ce 
que cela? 

La Croix a dit ces choses : que nous veut la Croi.":' ? 
- L'Intransigeant a produit ce système: qu'est-ce 
que l'Intransigeant? 

M. Rochefort a signé cet article? - Où donc réside 
maintcnant M. Rochefort? (Rires et applaudissements à 

l'extrême gauche. - Réclamations à droite. - Inter
ruptions et bruit) 

M. GABRIEL SYVETON. - L'orateur invente des 
interruptions. Personne n'a dit cela. 

M. JAunÈs. - C'est M. Drumont, c'est la Libre 
Parole. Tout cela n'est rien? 

M. LASIES. - Qui a dit cela? 
M. JAUR"f;S. - Expliquons-nous bien alors! 
A droite. - Oui! oui! 
M. JAURÈS. - Oui, expliquons-nous! 
Je me suis efforcé de ciémontr'er, hier et aujourd'hui, 

que votre presse, toute votre presse, d ès 1897, a affirmé 
l'existence d'une prétendue lettre de l'emperem' d'Alle
magne annexée à un bordereau sur papier épais. J 'ai 
démontré, hier et aujourd'hui, par des citations multi
pliées de toute votre presse e t de plusieurs de vos 
orateurs, que c'est avec ce système que vous prélendicz 
maintenil' votre opinion dans l'affaire Dreyfus. Tout il. 
l'heure, M. Millevoye me disait : non, nous ne désa
vouons rien! 

M. LUCIEN Mn.LEVOYE. - Rien! 
M. JAURÈS. - Eh bien! j'en prends acte. Il est 

entendu par conséqucnt, que vous maintcnez aujour
d 'hui... 
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M. L1Jcm~ MILLEVOYE. - J'attends le résultat de 
votre enquête. D'ailleurs, je vais vous répondre. 

M. JAunl~S. - Il est entendu, dis-je, que vous main
tenez aujourd'hui l'afûrmatioll produite par vous à 

Suresnes sur la lettre de Guillaume II. Ni les uns, ni les 
autres vous ne désavouez rien. 

M. C A CHET. - Nous maintenons le jugement de 
Rennes! 

::\1. LE i\lAH.QUIS DE DION. - Parlez-nous de l'élection 
Syvc Loa. (E.v,clamations à gauche) 

M. JAUltÈS. - Vous pourrez, en m'obligeant à lutter 
contre des interruptions continues, essayer de brise1' 
mes forces, (Dénégations à gauche) je vous a.vertis que 
vous n'y réussirez pas. 

Je YOUS dis: Oui! expliquons-nons . Il faut savoir si 
vous prenez la responsabilité de votre presse"et de ses 
affirmations collectives et permanentes. (Applaudis
sements à gauche) 

A droite . - Ce n'est pas la question! 
.:\lr. LE CO:\lTE DE LA ROCIIETIIULOX. - Prenez-vous la 

responsabilité des affirmations de M. Gohier? 
M. JAGIU~S. -Il fant savoir s'il sera permis à un 

parti quel qu'il soit, de produire tout un système d'accu
sations par sa presse, à l'heure où ce système d'accusa
tions peut servir ses intérêts politiques, il faut savoir 
s'il lui sera permis pendant quatre ans ... (Interruptions 
à droite) 

::\1. PUGLIESI-CONTI. - Nous répondons de l'enquête 
de nos juges militaires, voilà de quoi nous répon
dons. 

xl. LE MAn QUIS DE DION. - Mais quel rapport cela 
a-t-il avec l'élection de M. Syveton? 
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M. I.E PRÉSIDENT. - Monsieur de Dion, laissez-moi 
diriger le débat ou venez prendre ma place. (On rit.) 

M. JAURÈS. - Il faut savoir s'il sera permis à ce parti 
pendant quatre ans, de laisser faire sa presse, de laisser 
parler ses orateurs, de permettre à quelques-uns de ses 
orateurs et à toute sa presse, la propagation de mons
trueuses légendes, qui peuvent servir un intérêt de 
parti, et puis, quand la vérité apparaît, (Exclarnations 
à droite) quand vous avez retiré de cette légende mons
trueuse toute la suhstance, tout le profit que vous pon
vez en retirer, et lorsque le moment est venu ponr vous 
ou de vous solidariser avec le mensonge collectif el 
permanent de votre presse pendant quatre ans, ou de 
la désavouer, il faut savoir si vous allez renier votre 
presse et vous renier vous-mêmes. (A.pplaudissements 
à gauche) 

.A droite. - Nous ne renions rien. 
lVI. JXUHÈS. - Eh bien! c'est entendu, vous prenez à 

votre compte ces affirmations ... 
M. PUGLIESI-CONTI. - Nous nous solidarisons avec 

notre armée et avec nos juges militaires de Rennes. 
M. LE MAHQUIS DE DION. - Mais cela n'a rien à voir 

avec l'élection Syveton. (Bruit à gauche) 
M. LE PRÉSIDENT. - Je vous prie encore une fois de 

garder le silence. L'orateur discute le rapport présenté 
à la Chambre. 

M. JAum!:s. - Vous prenez donc à votre compte les 
affirmations de M. Millevoye sur la lettre de Guillaume II, 
à votre compte les aiHrmations de l'Intransigewtt, de 
la Patrie, de la Croix, de la Libre Parole sur la lettre 
de Guillame II. Il est entendu que cette presse est avec 
vous. (Applaudissements à l'extrême gauche) 
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M. PUGLIESI-CONTI. - Parlez-nous donc de l'opinion 
du général de Galliffet sur la culpabilité de Dreyfus. 

M. JAURÈS . - Maintenant vous comprenez bien que 
si le système que je viens d'esquisser tout à Fheure, 
d'après les journaux de l'opposition, vous comprenez 
bien que si ce système a été afllrmé ct propag{~ par 

toute la presse de l'opposition, après le faux Henry et 
avant l'arrf:t de la cour de cassation, ce système est 
devenu plus nécessaire encore lorsque la cour de cassa
tion eut attribué à Esterhazy le bordereau snI' lequel 
avait été condamné Dreyfus. C'est alors qu'il fallut 
substituer plus que jamais à tous les documents frap
p és de caducité et de n éant un document nouveau. 

Mais ce n'est pas seulement dans la presse que se 

faisait cette propagande de légendes et d e mensonges. 

Les hommes compromis de l'état-major, ceux qui vou
laient Illaintenir :l tout prix l'arrêt de 1804, essayaient 
de calmer autour d 'eux les inquiétudes de conscience 
qui commençaient à s'éveiller jusque dans le monde où. 

ils vivaient. Pour calmer ces inquiétudes de conscience, 
ils allaient aJllrmant, eux aussi, l'existence du borde
reau annoté et ils en faisaient voir des photographies à 
ceux dont ils voulaient rassurel' la conscience troublée. 

M. Scheurer-Kestner écrit dans une page de ses mé
moires que, dès novembre 1897, l'état-major proposait 
ce système de bordereau annoté 

L'état-major 

écrit-il, 
inventait tous les jours une nouvelle histoire. 

Cela l'amusait beaucoup, et comme le dit le général de Sancy 
à M. d e B Cl'nis, qui l'a conté il un de mes an1.is, voici un 
nouvel échantillon de la fécondité d'esprit de nos grands 
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chefs. Il Y a eu un incendie, racontait donc le général 
de Sancy, à l'ambassade d'Allemagne. C'est pendant cet 
incendie qu'on a dérobé le bordereau, accompagné de 
plusieurs lettres de Dreyfus a dressées à l'attaché mili
taire. Le com.te de Münster es t venu déclarer au ministre 
des afIaircs étrangères qu'il dem.anderait son passep ort si 
on ne r endait pas le bordereau. Quant aux lettr es de Drey
fus, il n'en parlait pas. Lc bordereau lui a été r cueIll, Inais 
on en a fait faire une copie et ce tte copie a été faite par 
Esterhazy lui-même. De là, le papier pelure S Ul' lequel le 
bordereau a été écrit. On n'a donc pas l'original au minis
tère de la guerre, Inaïs seulement la copi e faite par 
Esterhazy. Et le général de Sancy ajoutait: « On s'amuse 
beaucoup de cela à l'état-major. » 

Cette photographie du bordereau aDDot(~ , le g én éral 

Mercier, avec ses amis, l'ont pendant ùeux ans colpor

tée; ct, ici encore, nous allons voir si vous désavouerez 

les affirmations de votre presse. (Interruptions cl 
droite) 

Mais il y a mieux ici que les affirmations des jour

naux ... 

lVL DE r,'ESTOURBEILLON. - Il Y a l'élection de M. Sy
veton qui est en discussion. 

M. J.-\..Ui.tÈs. - Il Y a des hommes qui témoignent que 

cette photographie du bordereau frauduleux a été mon

trée, et je ne serai pas démenti par M. Émile Ollivier si 

je rappelle les termes exacts d'une déclaration faite par 

lui. 

Il n'a jamais vu ni jamais dit qu'il eùt vu le bordereau 
annoté par l'empereur d'Allemagne eL restitué par Casimir
Perier à l'ambassadeur de 1\1ünster, mais qu'un de nos 
amis, absolument digne de confiance, a vu une dcs huit 
photographies qui en avaient été tirées avant la r estitu
tion. 
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Un des efforts principaux, l'un des plus habiles fait 
par les faussaires, a été de convaincre de l'authenticité 
de la pièce un homme qui avait, pendant des années, 
v écu en Allemagne et qui pouvait, de son autorité, 
authentiquer en quelque sorte la pièce, c'est du colonel 
Stoffel que je veux parler. (Interruptions à droite) 

On avait su que le général Schneegans avait parlé de 
ces photographies du bordereau; il a été intervie'wé par 
le journal le Temps et il a répondu le 3 février 1899 en 
tC't'mes volontairement estompés, mais où la 'vérité 
perce. 

Je n'ai pas vu le général de Boisdcifre depuis près de 
vingt ans, il n'a donc pas pu me prendre pour confident . 
Néanmoins, j e me souviens vaguement avoir cntendu par
leI' pn.l' le colonel Stofrel d 'une l ettre de l'empereur d'Alle
magne au prince de Münster à propos de Dreyfus; quel
qu'un colportait, paraît-il, cette l eLtre autographiée. 

Allez-vous récuser, messieurs, le témoignage direct 
et persoIlnel de M. Robert Mitchell, racontant à NI. Ranc 
qu'il tient du colonel Stoffellui-même que celui·ci a vu 
la photographie du bordereau annoté. 

C'cs t vous, M. Mitchell, vous mème - lui dit M. Ranc, 
dans le Radical du vendredi? février 1902, - c'est vous, 
M. Mitchell, vous-même qui, le premier, - et vous ne 
m'avez pas denlandé le secret, - m'avez parlé de fausses 
lettres de l'empereur Guillaume. Nous étions sur le bou
l evaI'd ('11 face du Crédit Lyonnais, souvencz-vous-en. Vous 
teniez la chose du colonel Stoifel ct, comme moi, vous vous 
esclalli ez de l'imbécillité des g'cns qui croyaient à ce faux 
impudent et grossier. 

Et le Gaulois du 7 février, sous la signature de M. Ro
bert Mitchell lui-même, écrit à M . Ranc: 

Mon cher confrère, vous m e rappelez fort à propos que, 
sur le boulevard, en face du Crédit Lyonnais, je vous ai 
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parlé, sans vous dem ander le secr et , d'une lettre de l'em
p er eur d' Allema gn e o lt se trouv ait affit'mée la culpabilité 
de Dreyfus . Votr e mémoire vous a hien servi. Il est exact, 
en e ile t, qu e te co lone l Stoffel m'a r év élé l'existen ce de ee 
document ct j 'av oue, en toute sincérité, que j e n 'ai pu cro ire 
il son <luth entieité. Je n e dirai p as qu'à ee suj et je me suis 
esclafl'é, selon v otre famili èr e expression; mais il est vrai 
que j'ai montré quelque surprise. J'av ais tort, car la lettre 
exist e ; elle n 'émane pas , il est vrai, d e l'empe reur allem.and, 
m a is j c cr o is qu'on n 'aurait pas g"l'and'pein e à r e trouver ses 
ol'i g·ines. 

Elle arrivai t ju ste il p oint pour jeter le t r ou ble d an s les 
esprits non prévenus « et créer une présomption contre le 
bureau d es r enseign ements militaires; is f ecil Gui prodest». 

C'est entendu, m essieurs , C'(~ st nous qui a von s fabri
qué le faux bordereau annoté. (A pplaudissem ents à 
l'extrême gauche et à gauche. - Interruptions et T'ires 
à droite) 

Mais je retiens - vous pouvez sourire et les b eaux 
esprits en peuvent r ailler; mais cela demeure, cela aura 
ses conséquences ; cela portera ses fruits - j e r etiens 
que le parti d e l' état-major et du l'aux avait converti à 

l'idée du bordereau annoté le colonel Stoffcl . (Applau
dissements à l'extrême gauche et à gauche) 

J'en retiens que le colonel Stoffel s' était fait l'::tgent 
de cette propagande, j'en retiens que le colonel Stofl'el 
affirmait l'existence de cette lettre, d e ee document ; et 
il est facile, après avoir désavoué, au m oins à demi , la 
presse qui colportait publiquement la lég'ende e t le 
faux, il est facile aussi de railler (Iuand on apporte à 

cette tribune cette sorte de propagande occulte et mon
daine ; mais elle es t dans vos habitudes , ell e est un des 
secrets de votre action; (Applaudissements à gauche et 
à l'extrême gauche) elle est un d es moyens subtils par 
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lesquels on fausse l'opinion des salons, qui fausse, peu 
à p eu, l'opinion d'un monde plus étendu; et comme les 
officiers fréquentent le m onde où vous faite s colporter 
ces pièces fausses, comme la caste d'où sortiront les 
juges qui jugeront demain le procès ft'équente aussi ce 
monde ... (E.xclamations au centre et à droite) 

Oh ! je dis « demain » en me reportant à 1898, ne 
vous efli'ayez pas avant l'heure, (Applaudissements il 
gauche et il l'ext1'êm e gauche) et comme vous sa vez 
bien que les ofIiciers, qui peuvent ê tre appelés éventuel
lement à juger ces sortes d e procès, r encontrent et 
subissent, dans ce monde, cette sorte d e propagande; 
comme vous savez qu'il était ainsi facile de propager, 
de bouche en bouche, la légend e monstrueuse, apl'ôs 
avoir montré la photographie de la pièce fausse dans 
quelques salons, il Mait facile d e préparer ainsi l'action 
occulte que cette pièce fausse jouerait dans les prétoires 
militaires. (Vifs applaudissements à l'extrême gauche 
et à gauche) 

:Mais, messieurs, après tous ces efforts de propagande, 
propagande d e presse ct propagande mondaine ... (Inter
ruptions à droite) Voulez-vous savoir à quel degré elle 
s'était produite , comment elle s'était organisée et sys
tématisée ? Écoutez la déposition du comte d e Turenne 
devant la chambre criminelle, le 24 janvier 1899 : 

Le seul fait que je puisse porter à la connaissance d e la 
cour, c'est une conversation que j'ai eu l'honneur d'avoir 
avec M. le com.te de Münster le 24 avril dernier, 1898. A celte 
époque l e bruit courait dans Paris que des lettr es émanées 
d e l' empereur d'Allemagne étaient r enfermées dans un des 
dossiers . P ersonnellement, je ne croyais pas à l'ex isten ce 
d e ces lettres. 

Le soir dont il s'agit, .M. de Münster m'ayant pris à part, 
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me parla des bruits courant sur l'existence de ces le ttt'cs. Il 
comprit aussitôt à ma réponse que j e n'y croyais pas; 
il me dit qu'il en était très heureux et il ajouta qu'il 
était très satisfait de pouvoir me coniirmer uans mon 
opinion. 

Quelques jours après, j e rencontrai M. Hanotaux, je crus 
d evoir lui faire connaître l'impression qui résultait pour 
moi de ma convcrsl\tion avec M. de Münster. 

M . Hanotaux: ne parut pas surpris et me r em er cta. simple
ment. 

M. LE MARQUIS DE DION, ironiquement. - C'est très 
grave! 

M. JAURÈS. -- Ce n'est pas grave, mais e'est un indice 
pIns sérieux que vous n'imaginez. Lorsque l'efl'ort 
occulte et obscur que vous avez fait pour tromper l'opi
nion, lorsque cet effort est surpris, vous haussez les 
épaules : « C'est une bag'atelle !» Mais c'est par cette 
œuvre patiente, obscure, subtile de mensong'cs quoti
diens, par la propagande dans tous les mondes que 
vous opérez peu à. peu et que vous fauss ez les juge
ments. (Applaudissements à gauche et il l'e.x:t ,.ême 
gauche) 

Cette double propagande,propagande par la presse et 
propagande mondaine, dont le général Mercier était l'ar
tisan principal et le centre, voici qu'à la veille de J'ouver
ture du procès de Rennes, elle pose devant le gélH~ral 
Mercier un dramatique problème et lui crée une grave 
responsabilité. Le g'énéral Mercier avait le droit d'être 
préoccupé quand le procès de Re nnes allait s'ouvrir. Une 
demande de mise en accusation cleyant la Haute Cour 
avait été déposée contre lui par un ministère qui 
s'étonna peut-ètre lui-même le lendemain de l'avoir 
risquée, par l'honorable M. Charles Dupuy, mais la 
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Chambre statua qu'il serait sursis au vote sur le renvoi 
du général Mercier devant la Haute Cour, jusqu';'\. ce 
que le conseil de guerre de Rennes eùt prononcé. En 
sorte que le conseil de guerre de Rennes allait statuer 
non seulement sur Dreyfus, mais snI' le général Mercier 
et que le général Mercier était acculé ù obtenir la con
firmation du jugement de 1894, s'il ne voulait pas voir 
s'ouvrir devant lui les portes de la Haute Cour. (Applau
dissements sur les mêmes bancs) 

Il sc demanda s'il allait faire usage publiquement 
devant !e conseil de guerre de Hennes du document 
photographié qui avait servi depuis des mois à raffermir 
la conviction chancelante de ses amis; beaucoup de 
ceux autour de lui qui avaient propagé la légende esti
mai ent que l'heure était venue pour lui de s'exécuter, 
que l'heure était venue pour lui de se découvrir. On lui 
disait: Vous avez fait notre conviction au moyen du 
bordereau annoté et de la photographie qui nous a été 
montrée par le colonel Stofl'el et par d'autres, il faut 
que devant les juges de Rennes vous produisiez enfin 
la v érité, toute la vérité. 

Cette sorte de sommation lui était adressée par 
la Libre Parole en juillet. Elle lui était adressée 
par M. Déroulède dans une lettre écrite par lui à 

M. Galli le 7 août 1809, quelques jours avant l'ouver
ture du procès. M. Déroulède le suppliait, le sommait 
presque de ne réserver aueun des secrets d'lhat qu'il 
détenait. 

Quelqu'un porta au journal le Petit Caporal, le 
3 aoùt 1899, un article qui résumait tout le système du 
bordereau annoté qui devait être dans le procès de 
Rennes le système du général Mercier. Il l'annonça, le 
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3 aoùt, sous le titre : L'Empereur d'Allemagne et 
l'alfltire Dreyfus. - La pièce secrète. 

Demain, nous publierons nne communication d es plus 
grav c::> SU l.' la pi èce secrète dn procès Dreyfus. 

Celle commmllcatio ll tl'a1le aussi, avec une compé Lcl1ce 
par ticulière, la {I L1csLion des ac tes personnels de l'empercur 
d'Allemagne dans cette affaire. Nous croyons que la lec
ture d'une telle communication peut j e ter SUl' le drame qui 
va se dérouler à Hennes un jou!' nouveau. 

Au témoignage qu'il en a rendu ces jours-ci et qui a 
été publié, c' est M. Fer!ct de Bourbonne qui ay;üt porté 

cette communication au Petit Caporal. Je suis sùr qu'il 
en prendra la responsabilité. 

Le lendemain, 4 août, le journal disait sous le même 
titre : 

Nous annoncions hier que nous publierions aujourd'hui 
une communication des plus graves sur la pièce secr(~te du 
procès Drcyfus. Cette note nous il valu la visite d'un per
sonnage dont le nom est intimement mèlé à l'afl'aire 
Dl'eyfus et qui est appelé à se r endrc :'t Hennes pour 
déposer au p l'OCl:S qui se d éroulera la semaine prochaine. 
Sur les installces d e no tee vis iteur et pOUl' lui laisser sa 
complète libet'tô d ';lc tion ct de déposition, nous a vons 
consenti, dans l 'inti~.I · èt de la justice, à priver nos l ecteurs 
d'un article vraimer! t sensationnel et dont tous les termes 
étaient, nous en avons r eçu l'affirmation cal(;go r ique, 
l'expression de la vérité. Cette véJoiLé sera du l'este 
démontrée au cours (lu procès d 'une façon irréfutable par 
le témoin auquel nous faisons allusion, et comme, d'après 
les r enseignements qui noas parvicnllcnL, nous avons lieu 
de croire que les jugcs du eonseil (le guerre de H.ennes 
jugeant en leur iirne et con science, n e se laisseront 
influencer pal' aucune cau se étr<lllg'tTC il la justice , c'es t 
avec confiance que n:m s attendolls Je verdict. 
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Il résulterait de l'article que ce serait le g-énél'in 
Mercier lui-même qui aurait demand(~ au Petit Caporal 
de ne pa s publier un système qui devait être soutenu 
au procès de R ennes. M. Ferlet de Bourbonne déclare, 
- je m'cmprc5:';c d'ajouter que je n'ai pu, sur ce point, 
contrôler son a ilirmation, -- que c'est notre collègue, il 
l'a déclaré dans un article récent de l'Européen, 
M. Firmin Faure qui est allé au Petit Caporal, au nom 
du gt~n t' ral IVlcrcier, demander qu'on ne publiùt pas Je 
sysLèm e qui devait servir de règle à. l'accusation, au 
général }\/lercier devant le procès de Rennes. 

Pourquoi supprimer à la veille du procès l'exposé 
d 'un système qui depuis des nwis ou plutôt d epuis des 

années faisait le fond des affirmations de presque t:mtc 

la presse d'opposition , pourquoi le supprime!'? Si 
c'était vrai, le général Mercier d evait une fois de plus 
laisser s 'en produire l'expression; jamais, depuis des 
années, il n'avait pris la peine de démentir Je sysL(~me 

que la presse de l'opposition avait créé. Pourquoi 
prend-il la peine, à la veille du procès, d'en arrêter' 
l'expression? Pourquoi? c'est parce qu'il ne voulait 
pas avant l'ouverture des débats que ses mains fussent 
liées par un système précis . Il voulait sc réseryer, se lon 
le tour des débats, ou bien d e produire publiqucrnent 
le bordereau annoté, et de le jeter aux juges en disant: 
« On l'a voulu; dût la guerre sortit' de là, j'ai été obligé 
de produire toute la vérité devant le pays. » Ou bien, 
il voulait se réserver un moyen d'agir d'une façon plus 
discrète et plus occulte en créant autour des juges un 
état d'opinion qui déterminât leur verdict sans l 'ex
poser à la discussion directe et contradictoire du 

système qui, depuis des années, s'aJHrmait sans qu'HIc 
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':0mentît. (Applaudissements à gauche et à l'extrême 
gauche. - Rumeurs à droite) 

Voilà pourquoi avant le procès de Hennes le Petit 
Caporal fut prié de ne pas produire le système qui 
avait fait jusque-là. le fond même de l'accusation. 

l\llais à Rennes, le général Mercier- n'a pas pu le pro
duire publiquement; il n'a pas pu, parce qu'lI s'est 
heurté dès la premiôl'e audience à la déclaration décisive 
de !VI. Casimir-Perier, affirmant qu'il disait tout, qu'il 
ne restait pas d'inconnu dans l'incident diplomatique 
de 1894. Mais, si le général Mercier n'a pas pu produire 
publiquement le système qui était le sien et celui de 
ses amis, il a tout fait, dans sa déposition même, 
pour en suggérer l'hypothèse à l'esprit des juges ct 
pour jeter ainsi la confusion et le trouble dans les con
sciences. 

Il a afiirmé que l'empereur Guillaume lui-même était 
en correspondance directe avec ses chefs d'espionnage. 
Il a afIirrnb que, dans la nuit du 5 janvier 1895, la 
guene avait été il nos portes ct il a essayé d'indiquer 
ainsi que si l'on ne pouvait pas dire la vérité tout 
entière, c'est parce qu'en 1894 un conflit morlel avait 
été sur le point d'éclater entre la France ct l'Allemagne. 
Enfin il a dit aux juges, leur suggérant ainsi l'hypothèse 
des manipulations multiples du bordereau, îlieur a dit, 
dans sa déposition: 

Je laisse de côté 

Retenez bien, messieurs, ces paroles: 

Jc laisse de côté toutes ccs considérations relativcs aux 
écritures parce que je considère qu'elles ont peu d'impor
tance, attendu que, quelle que soit la personne qui a fait 



IKTEHVENTIOX JAURÈS 

le bordereau, (lueHe que soit la p ersonne qui l'a écrit, je 
p ersiste il croire qu'il est du capitaine Dreyfus. 

(E.xclamations à gauche) 

Et dans le texte revisé par lui, qu'il a fait ensuite 
distribuer aux juges, on lit: 

.T.::~ persisle donc il croire que le bordereau a été écrit par 
le capitain e Dreyfus! mais je n 'attache pas grande impor
tan Ge il celle question parce que même si le bordereau a 
été écrit par un autre, son ex amen cryptographiquc va 
démontrer qll' ii n'a pu l'être que sous l'inspiration du 
eapilaine Dreyfus. 

:M. :YIAURICE YIOLLETTE. - C'est un joli misérable! 
M. J ULES-LoUIS BRETON. - C'est un fou simplement 
1\1. JAUR ÈS . - Voilà le système. Mais, prenez garde! 

Ce li'est pas autant que vous l'imaginez de la folie pure; 
c'est, le point 1Ja1' où le système du bordereau 'annolé, 
qu'on n'ose pa~~ produire publiquement et officiellement 
vient cependant aflleurer comme par une pointe à la 
surface du procès. 

Le générall\'Iercier avertit les juges qu'ils ne sont pas 
cn face de l'écr'Ï ture première et originale; il les avertit 
que peu importe de quelle main est le bordereau qui 
es t sous leurs yeux. Qu'importe que ce ne soit pas l'écri
tlll'e du capitaine Dreyfus? et on leur suggérait ainsi: 
Qu'importe que le bordereau qui vous est soumis ne 
soit pas le Dordereau original? Si un décalque est 
inlervenu, si une copie en a été faite, si, dans cette 
cOplc, sc retrouve la trace d'une antre main, qu'imporle? 
L'auteur orig'~nal, le véritable inspirateur, c'est le capi
taine Di'eyfus, el c'est ainsi que M. le général MeI'cier 
suggérait aux jug'es ... (Réclamations à droite. - Ap-
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plalldissements à l'extrême gauche) ... par tontes les 
inc!ieations de son témoignage~ le systèm e qu'on n'osait 
pas produire directement. C'est toujours le même pro
céck, le pi'océdé oeculte, le procédé in sinmmt ~ le proc~dé 

d'hypothèses corrnptrices. (Applaudissem ents à p.'allche 
et à l' extr'êm e gauche) 

Il faut bien que dès lors l'esprit d es juges soit hanté 
de cette hypothèse. L'un d'eux lui d emande : 

:\fon g énéral, a -t-on j amais fait l'hypothèse que ic bor
del'eau sur papier calque pouvai t hien êtrc la copie d'un 
h order eau original '? 

Voilà des am1~e ~ ; que ce système est p ropagé, qu'on 
y a m êlé le général Mercier, voilà la première fuis que 
ce système fait, p ar uue question des jug'es , Bon appa
rition orricielle dans le procès. Que va faire le général 
:Mercier? 

Si ce système est faux, s'il veut le d ésavouer, il va 
saisir r occasion qui lui est donnée d e protester publi
quera ent contre une invention qui est compromettante 
pour lui-même. Ne l'oubliez pas, en 1894, ce n'est pas 
sur le bordereau en papier épais, c'est sur le bordereau 
en papier mince que Dreyfus a été condamné; par 
conséquent, si le bordereau d e 1894 n'é tait qu'une 
copie, un décalque du border eau origi.nal, le g-(~n éI'al 

Nlcrcicr a urai t a Sfjumé en 1894 la lourde responsabilité 
d e faü'c juger un homme sur un document dont il n'au
rait pas r évélé aux jug-e:'> le véritable caractôre. (Très 
bien! t l'ès bien! à gauche) 

Le général Mercie r' va protester? Écoutez: 

J 'ai YU - dit le g énéral Mercier d'un air déladté - j'ai 
vu cette hypothèse dans les journaux, mais eUe n'a jamais 
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été faite à cc moment-là au ministère de la guerre. Nous 
aV Ol"LS toujours admis que le document sur papier pelure 
était b icn l e document original du bord ereau. 

Le général Mercier ne dit pas : l' hypothèse est fausse, 
absurd e, impossihle ; il dit - retenez bien ces paroles 
profondément calculées d'un homme qui a du moins le 
mérite de les mesurer toutes exactement - : « L'hypo
thèse 11 'a pas été faite à ce moment-là », - c'est -à-dire 
cn IgD4, indiquant ainsi le changement de système qui, 
daus son propre esprit, s'est produit postérieurement 
à l'interYen tion d'Henry et ù. la légende de Sandherr par 
tOU t le systl~llle qui s'est d éveloppé dans la presse 
nai.;onuliste et cléricale. (Applaudissements à gauche et 
cl l' ;] .. '~lrême gauche) 

Au risque de faire huer encore un journal de nos 
(lchersa ires par nos a d versaires eux-mêmes, je vais 
lire el je dois lire la lettre ouvel'le que le Gaulois du 
If:. aoùt I89~) adi'Cssa it au général Mercier, le surlende
main de sa déposition. 

L e témoignage du général Mercier est du 12 aoùt, la 
lettre est datée dn 13 et elle parait dans le Gaulois du 

14. La voici 

A .Monsieu,1' le général Macier 

Génl~l'al, 

Dnn~, y ot1' c déposition vaillante, loyale, irrésistible, vous 
ayez d it une grande partie de la. vérité; mais l'a.vez-vous 
(Hte tout entière? J'en doute et voici pourquoi : vous 
constLi.Lez flue l'empereur d'.AJlcmag-ne s'oeeul)c journelle
ment Ücs atl'aires d'espionnagc; qu'à la suite de la remise 
du bordereau l 'emp ereur d'Allcmag'l1c a l~prouvé une vio
lenti~ colère, telle que, pendant quelques heures, la g'uerre 
avait paru immincnte; mais cc que vous lie dites pas, c'est 
cc qui a d 'abord irrité l'empereur au point de mcnaces ùe 
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guerre et ce qui l'a ensuite calmé. Votre silence, sur ce 
point, laisse planer, sur votre déposition, et sur toute 
l'affaire une ohscurité redoutalJle ... et que je sens dans les 
esprits. Un homme des pLus sérieux m 'a expliqué ainsi 
qu'il suit le drame dont vous n'avez soulevé qn'un coin. 

Le bordereau avait été écrit par Dreyfus sur papiet' fort 
et envoyé au chef de l'espionnage allemand, de l'empereur 
Guillaume. 

En face de chaque pièce se trouvait indiqué le prix exigé. 
L'elnpcreur renvoya l e bordereau il Paris avec une note 
de sa main, en allemand, dont le sens était que décidé
m ent cette canaille de Dreyfus était hien exigeant, qu'il 
fallait veiller il ce qll'il livrùt le plus tôt possilJle l es docu
ments annoncés. 

Ce bordereau ainsi annoté fut remis au colonel Henry. 
On comprend l 'émoi de l'ambassade d 'Allemagne quand on 
s'aperçut de la disparition du fameux document. 

Le eomte de Münster tempête, menacc; il n e se calme 
que sur la promesse solennelle de n e jamais parler de 
l'incident; mais avant de communiquel' aux: ministres 
politiques l e lJorderean , Je minis tre de Lu guerre CIl a rai t 
faire une photographie; vous possédez un des exelllplaÎl'e~; 

de ceUe photographie ct vous l'av ez apportée sur YOUS iL 
Hennes. 

Ces faits expliquent l e quiproquo d'Esterhazy; pour 
1110tiver les poursuites sans <.lécouvr Îi' l'cmpcl'eUl' d'Alle
magne on chargea Esterhazy d e décalquer sur papier 
pelnre la photographie du hordereau cn omettant l'anno
tation de l'empereur d'Allcmag'ne. Ainsi, EsLer!!azy a lnl 
dire avec vérité que l e hUl'llereall avait été écrit par lui; 
vous avez pu soutenir avec vérité qu'il était l'œ tl\Cl'C de 
Dreyfus. 

Si cette a flirmation est très sérieuse e t tt'ès exacte, eOll
iirmcz-la: si elle est en pat'li e erronée , l' l'cLil icz-la . Quoi 
que vous disiez, la France honn èle ct. patrio te l" lccepiel'u 
comme l'expression d élinitive de la vl:l'ité . 

. Mais le général Mercicr sc taisait. L'article du Gaulois 
é tait distribué à H.enncs dans les cercles militaires, 
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envoyé directement aux juges, il faisait l'objet de leurs 
commentaires constants. 

Et r eprésentez-vous l'impression que produisaient d e 
pareilles aflirmations sur l'esprit d e ces officiers habi
tués à voir dans le général Mercier, ancien minis tt'e d e 

la guerre, justicier de 1894, le d éfenseur de la jus tice et 
le d éfenseu r d e l'honneur de l'armée . 

Ses amis, les journaux qui le soutenaient ct le glol'~
fiaient lui disaient par lettre ouverte: (( Vous avez r; l1l' 

vous une photogTaphie du bordereau annoté . » Et il n e 
d émentait pas, il gardait le silence! Les oIliciers juges 

se disaient : 

S'il n e parle pas, c'est parce qu'il n e veut p as compro
mettre la patrie, 

( Vifs applaudissements à l'e;",lrêm e g auche et à gauche) 

c'est parce ([u 'il n e veu t pas jou er la France 
et la l)aix su r cc lt.c carte (ll~cisivc , mais n ous v oilà infor 
més, nou s yoilù. avei'Lis . Dan s sa d éposition, il nous a dit 
autant qu'il pouyait nous dire , il nous a aver tis autant 
qu'il pouvait n ous avertir ct le s ilence d'acquiescement par 
lerluE' l i l con sacre il cette h eure les révélations autorisées 
de ses ami s , est u ne coniirnwlÎon nouvelle de la lettre de 
l'empere ur. 

L'œ uvre d e sophis tication, l'œ uvre d e falsification 
<les esprits se continuait, (Nouveaux applaudissements 
à l'e:'Ctrême gauche et à gauche) 

:\1essieul's , la preuve que les juges étaient hantés d e 
c~tte hypothèse dont on les imprégnait, saturés d e cette 
a tmosp1:ère de légende dont on les enveloppait, j 8 la 

trouve dans dcs détails en appal'cnce minuscules, mais 
(lui révaen t ft ceux qni ycnlent observer de bonne foi 

la r éalité profonde des choses comme d es symptômes 
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superficiels révèlent au médecin la lésion profonde de 
l'organisme. 

Quand madame veuve HellL'y, le I6 août 18~H» vient 
déposel' devant les juges de Hennes, écoutez les ques
tions d'abord déconcertantes, bizarres, p la:sê:m.tes si 
vous ·voulez, que posent les jug-es. Elle vient de raconter 
que le soir où le bordereau accusateur avait été remis 
à son mari , le jour où il l'avait trouvé parmi les papiers 
déb rouillés et reconstitués par lui, il lui a vail dit 
tristement : 

« .T'ai bien p eul' qu'un ofIicier français ne soit compromis 
dans l l JlC aventure de t rahison,» et il était, diL-elle, resté il 

veill er préoccupé et a;lxieux jusque vers minuit. 
Ce papier que votre mari dépouillait, le soir, tard, vous 

rappelez-vous si c'était du papier épais? 

(E~'Cclamations et rires à droite) 

1\1. LE PRÉSIDENT . - Il n'y a pas ùe quoi rire ! (Très 
bien! très bien !) 

M. JAurrùs. -

llladanw (.'cnvc lIeiuy. - Je n'ai pas vu le bordereau de 
près. 

C'est entendu! J'ai perçu quelques ricanements dont 
je ne m'émeus pas, et je dis: POUl.' tous les hommes qui 
ont le courage de chercher de b onne foi, même ù des 
indices qui peuyent paraître légers d'abord mais qui ù 

la rénexion sont décisifs, .le leur demande si ce n'cst 
pas le signe d'une grave préoccupation d'esprit chez }es 
juges de H.ennes. Voici un autre détail qui pourra 
exciter la verve de certains de nos collègues. 

Le m,êmc membrc da conseil de gncl're. - Mais vous 
l'avez vu travailler sur ce papier? 
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11fadame veuoe Henry. - Il avait des papiers de t outes 
sortes . Il était onze heures du soir .• Te n'ai pas vu. 

Un atLtre n!.eTnbl'e dtt conseil. - Voulez-vous nous dire, 
s'il vous plaH, si dans l es hureaux où trav aillait le colonel 
Henry il y ayai t une table? 

1I1adame !'cu(.'c Uenry. - C'était dans la salle à manger. 
Le même membrc dn conseil. - Il Y avait une table, quand 

YOUS y étiez, vers onze heures du soir et clue le coJonel 
Henry était occupé à travailler ? Ce papier était sur la 
Luble? 

IlIa da me ,'elt~c llenl';r. - Sur la table, tous les papiers 
étaien t épars; il Y avait n ,ne toilc cirée (pli couvrait toute 
la table. 

- ~'y avait-il pas une partie de la table qui était dégarnie 
Je la toile? 

A droite. - Singulière question! 
M. JAURÈS. - Oui, messieurs, la question est bizarre, 

déconcertante, si on ne se rappelle pas pour avoir 
consulté les hommes qui font du décalcage, que pour 
faire les travaux de décaique it fant le point d'appui 
solide ct homogène d'une table qui ne soit paR rccou
Yel'te d'une substarice un peu fl échissante. Le juge du 
conseil de guerre était si hanté de l'idée, qu'à peine en 
possession du bordereau sur papier épais auquel venait 
de faire allusion son collègue, le colon el Henry ti.vait clet 
se préoccuper d'en prendre des décalques, qu'il demanda 
s'il y avait sur la table où il travaillait, une toile cirée, 
et il demanda à madame veuve Henry si un coin de la 
toile cirée n'était pas relevé de façon à mettre la table 
à nu. (11;[ ouvements divers) 

Messieurs, après tout ce trav::til de suggestion produit 
sur l'esprit des juges et qui se révèle pal' les questions 
( _lpparence étranges que je viens de commenter rapi
dement devant vous, de même que dans la première 
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semaIne du procès le journal le Gaulois était venu affir
mer le système du bordereau annoté, dans la dernière 
semaine, le G septembre ül99, c'est la Libre Parole, trois 
jours avant le verdict, qui reproduit, elle aussi, pour 
les juges le même systl~me et qui les avertit - messieurs, 
vous allez souligner d e votre attention ce passage -
que le général Mercier lui-même avait da~)s sa déposi
tion donné l'indication discrète du système: 

~ ' j Les deux IJordel'eaux. - L'extraordinaire visite de M. de 
lVI:ïlllster à n :;lysée devient au contraire tout ce qu'il y a de 
plus simple, de plus naturel et de plus logique si l'on admet 
qn'en apprenant l'arres tation de Dreyfus, l'Allema: .. p le se 
soit sentie compromise et qu'elle ait redout(~ qu'on ne 
retrouvùt sur le document saisi quelques traces de ce lle 
compromission. Plusieurs journaux, tant français qu'élran
gers, ont un instant twenté celte piste que nous HY OnS cle 
bonnes raisons de croire d es plus sérieuses. 

Le vrai bordereau. - nIais si le hordereau qu'on nous 
présentait jusqu'à ce jour n'est pas le vrai bordereau, 
quel était donc le bordereau ineollnu, et qu'est-il devenu? 

Et après avoir ra.conté l'interview de lVI. Casimir
Perier et de lVI. de Münster: 

L'Allemagne , dit la Lib/'c Pw'ole, voulut bien passer 
l'éponge, rnais ù la condition qu'il ne serait jamais ques
tion du vrai bordereau. D'un commun accol'd il l'nt convenu 
que ce document serait dorénavant considéré non seule
ment conuuc n'cxistant plus mais comme n 'ayant 
jamais existé. Les deux gouvernements s'engagèrent il n'en 
jamais faire é tat, il n'y faü'e jamais la mo indre allusion 
quoi qu'il arrivût. Dès ce moment et par cette grosse faute 
de 1\1. Casimir-Perier, l'afl'aire Dreyfus devenait un véri
table casse-tête chinois, une énigme dont le seCl'et ne 
pouvait être pénétré que par de très l'ares initiés. 

L'annotation. - Qu'était nwintenant ce véritable horde
reau? Dans sa teneur, il ne dilIérait cn rien du bordereau 
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qui fut au procès de Rennes ct qui, selon toute vraisem
blance, n'est qu'un fac-similé, une photographie, mais le 
bordereau initial, le vrai, portait quelque chose de plus, 
quelque chose d'essentiel, une annotation écrite ct signée 
de la main d'un très g-rand personnage. 

Cette annotation qui se composait ùe deux phrases, 
n 'était pas écrite en français, cela va sans dire. Nous 
croyons cependant pouvoir aflirrncr que la traduction sui
vante en reproduit très iidèlement le sens : Envoyez l e 
plus vite possible les pièces mentionnées; faites cn sorte 
que la canaille de Dreyfus se hâte. 

Vous voudriez connaître le nom de l'annotateur? Nous 
ne le dirons pas. Mais ... 

écoutez, messieurs, -
... nous pensons qu'cn relisant 

3tLen Uvcment certaines dépositions du procès de Hennes , 
il ne sera pas impossible de le deviner avec qudque 
certitude de ne pas se méprendre. 

Ainsi on avertit les juges du véritable sens du témoi
gnage du général Mercier. 

Messieurs, quel effet toutes ces déclarations, toutes 
ces suggestions ont-elles pu produire sur l'esprit des 
juges? Ils vivaient dans ce milieu militaire, ils vivaient 
sous l'action immédiate cles grands chefs, qni résu
maient pour eux lout le prestige de la vie, ct il n'est 
pas douteux qu e dans le milieu même qui les enyelop
pait on essayait de les diriger vers une solution parti
culière. 

Je n'ai pas besoin de rappeler à M. Syveton ... (Ah! 
ah! à droite) 

:vr. I~E DUC DE BOHAN. - Enfin! on va parler de l'élec
tion. C'est la première fois depuis l'ouverture de la 
discussion. 

M. J.AunÈs. - Je n'ai pas besoin de rappeler à 
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M. Syveton l'article qu'à la mort du colonel de Villebois
Mareuil il lui a consacré, article vigoureux, d'ailleurs, 
et émouvant. 

M. Syvcton rappelait un des épisodes de la vie du 
colonel de Villebois-Mareuil, et M. Syveton qui, comme 
moi, a assisté, au moins pendant une partie des 
débats, au procès de Rennes, rappelait, dans un article 
de l'É'cho de Paris, à quelle propagande se livrait le 
colonel de Villebois-Mareuil. 

Il le montrait - je crois pouvoir reproduÏI'e à peu 
près de mémoire le passage où il parle de cet incident 
(Mouvements divers) - M. Syveton me rectifier~:. si .le 
me trompe, - M. Syveton montrait le colonel de 
Villebois-Mareuil sur le canapé vert d'un hôtel de 
Rennes, assis côte à côte d'un officier qu'il n'a pas 
nommé - mais qui est, à n'en pas douter, M. de 
Bréon - tout employé, disait-il, à le disputer à son 
confesseur. 

Non, on ne disputait pas M. de Bréon à son confes
seur, on essayait de le disputer à sa conscience: il fal
lait plier cet homme ... 

Un membre à droite. -lhes-vous sür de cela, mon
sieur Jaurès? 

M. GEORGES BERTHOULAT. - Vous n'avez pas le droit 
de faire parler ce grand m ort! (Exclamations à l'ex
trênw gauche. - Appl .. 1Ildi.':.sements au centre et à 
droite) Je proteste! Si vous aviez entendu comme moi 
le colonel de Villebois-Mareuil avant son d épart pour 
sa campagne au Transvaal, vous sauriez quel grand 
idéal de patriotisme l'animait, idéal que vous êtes peut
être incapable de comprendre. (Nouveaux applaudisse
ments au centre et à droite. - Bruit à gauche) 
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M. JAURÈS. - Je ne veux pas qu'il y ait de malen
tendu et je ne veux forcer en rien le sens des déclara
tions de M. Syveton. Je constate seulement, d'après 
lui ... 

M. GABnIEL SYVETON. - Voulez-vous me permettre 
un mot? 

M. JAunÈs. - Volontiers! 
M. GABllIEL SYVETON. - J'ajoute un détail qui était, 

je crois , dans mon article, mais je n'en suis pas tout à 
fait sûr: M. de Villebois-Mareuil était le cousin de M. de 
Bréon; il n'y avait donc rien d'étonnant que, dans cette 
ville, où ils se trouvaient ensemble, ils eussent des 
entretiens à l'hôtel où était descendu M. de Villebois
Mareuil et où j'étais descendu moi-même. 

M. de Villebois-Mareuil n'avait pas entrepris une 
campagne de catéchisation sur M. de Bréon, mais il 
m'a dit: « C'est étonnant commc mon cousin de Bréon 
est orienté vers le dreyfusisrne par son propre confes
seur, et nous discutons là-dessus ensemble. » (Mouve
men,ts divers. - Bruit) 

M. JAunÈs. - C'est entendu, et jc suis heureux de 
prendre acte des précisions de M. Syveton. 

M. LE COMTE DE LA ROCHETHULON. - Il n'y a pas de 
quoi! 

M. JAURÈS. - Ainsi lorsqu'on croit remarquer que 
sous l'inspiration, dit-on, de son confesseur ... 

M. LE COMTE DE LA RocHETHuLoN, ironiquement. -
A bas la calotte! (On rit.) 

M. JAURÈS. - ... Un des juges du procès de Rennes 
semblait incliner vers l'acquittement de l'accusé, un 
autre officier ... 

M. GAllIUEL SVVETON. - C'était son cousin! 
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M. JAUR1~S. - Un autre officier, son cousin - je ne 
conteste pas que ce fût son droit - mais un autre 
officier, non muni de documents spéciaux, essayait de 
faire dériver dans un autre sens la conviction du 
juge ... 

M. LE COMTE DE LA ROCIIETHULON. - Ce n'est pas 

digne de vous, monsieur Jaurès. 

M. JAUHI::S. - Messieurs) presque tout le clergé régu
lier ou séculier avait pris parti dans l'affaire ... (Vives 
réclamations au centre et à droite) 

M. AYNAHD. - Cc n'est pas exact! (Si! si! il 
gauche) 

.M. JAUHÈS. - J'ai dit: presque tout le clergé ; je ne 
prC:tends pas qu'il n'y ait eu de nombreuses ct nobles 
exceptions. NIais l'immense majorité du clergé régulier 
ct séculier considérait que l'acquittement du juif con
damné par l'autorité serait une défaite pour l'Église 
clIc-même et pour le principe d'autorité. (Applaudisse
ments à l'extrême gauche et sur divers bancs à gauche. 
- Vives protestations il droite et sur divers v.:mcs au 
centl'c) 

M. GAYRAUD. - Comment pouvez-vous dire cela? 
Vous savez bien que c'est faux! 

M. JAum~s.- Et alors, lorsque dans ce clergé presque 
tout entier, obstiné à maintenir (IUand même un e déci

sion d'autorité; 10I'sqv.e dans cc clel'gé un homme se 

trouve conHdent, à cette heure de crise, d'nu des juges 

qui doivent juger, et lorsqu'on apprend qu'au lieu de 
s'abandonner au vertige de l'esprit d'autorité et de 

caste, cet homme, par hasard, rappelle son devoir à 

celui qui demain sera juge et qui ne doit en effet ètre 
qu'un juge cherchant la vérité, on s'inquiète, on s ' (.meut 
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(Applaudissements à l'extrême gauche et à gauche) et 
on mande auprès de cette conscience inquiète et tour
mentée un officier pour lui rappeler qu'avant ses devoirs 
envers la vérité et envers l'Église, il a des devoirs 
envers une corporation armée qui exige quand même le 
sacrifice d'un homme! (Applaudissements à l'extrême 
gazlche. - Bruit à droite) 

lVI. JULES AUFFHA Y. - Vous n'avez pas le droit de 
dire cela du colonel de Villebois-Mareuil. 

M. PUGLIESI-CONTI. - Parlez-nous donc de l'ingérence 
des rabbins juifs et des pasteurs protestants dans cette 
afl"aire. Vous oubliez le 1'01e qu'a joué notamment 
1V1. Zadoc-Kahn ! (Bruit il gauche) 

:~vI. GAYRAUD. - Je demande la parole. 
M. JAUnI~S. - Et lorsque cet oilicier éprouvait ainsi 

le besoin de se défendre, contre combien de sollicita
tions avaient à lutter les autres juges, enveloppés par
tont de l'influence militaire elle-même et de la légende 
créée et alimentée pendant quatre ans! 

~î'lcssieurs, il viendra sans doute un jour où, comme 
les juges de 1894, les juges de I-tenncs, lorsqu'ils senti
ront peser trop lourdement sur eux le fardeau de cer
taines inquiétudes et de certains souvenirs, diront exac
tement quelles sont les causes qni ont déterminé leur 
jugement. Nous savons combien ceux de 1894 ont hésité 
à avouer ce fait pourtant g'l'Ossier, brutal, de la commu
nication illégale des pièces secrètes. Il a fallu trois ans 
avant que l'un d'eux conunençàt timidement à parler, 
et on n'a pas pu obtenir le témoignage des autres, quoi
qu'aujourd'hui cette communication ne soit plus con
testée, quoiqu'elle ait été reconnue ft Rennes par le 
génél'al Mercier lui-même. Aussi ce ne serait pas miracle 
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si les juges de 1899 ne parvenaient pas à débrouiller 
tout de suite et à affirmer tout haut, bien vite, les 
influences diverses qui ont pu agir sur eux. 

Mais ici qu'il n 'y ait pas d'équivoque! Ce n'est pas 
d'une procédure de revision qu'il s'agit, et, même si le 
système du bordereau annoté, si la légende de la lettre 
de Guillaume II, dont je vous ai raconté l'histoire, 
n'avait pas eu sur l'esprit des juges de Rennes l'influence 
troublante qu'elle a eue sans doute, même si le verdict 
s'expliquait uniquement ou surtout par d'autres causes, 
le programme politique et social resterait, la r espon
sabilité politique et sociale resterait, et nous, hommes 
politiques, nous, parti républicain, nous aurions le 
devoir' de chercher comment, du service des rer.scigne
ments, a pu se propager pendant trois années une 
aussi monstrueuse légende. (Très bien! très bien! il 
gauche) 

Mais il y a eu déj à quelques balbutiements de contl
den ces, le trouble de l'un au moins des juges a com
mencé à se laisser devine!'; je ne ferais ici qu'une allu
sion, si je ne craignais de forcer le sens du récit que 
j'a i entre les mains, et c'est par un scrupule de loyauté 
que je veux en donner une lecture complète à la 
Chambre: 

Monsi cUl', je crois d e tJ'lnJ! dcvoir de vous faire connaîtrc 
dans l'intérêt de la vérité, l( ~s diverses ennYl'I'sations que 
j'ai cues an courant du mois d'octobre d( 'l'Hier, élY CC le 
commandant en r c traite Merlc, juge en 1890 au procès de 
Rennes, ùans l'afIaire Dreyfus. 

C'est le t émoignage d'un médecin, M. Dumas, qui 
s'offre à certifier devant toute juridiction, sous la foi du 
serment, l'exactitude de son récit. Vous allez voir qu'il 

106 



INTERVENTION JAURÈS 

ne convient pas d 'en ÏOl'cer le sens. Ce n'est qu'une 
indication, mais je crois de mon devoir de la donner à. 

la Chambre da.ns sa teneur littérale. 

La première conversation à ce sujet date du lundi 
13 octobre. 

J e me trouvais avec lui à Avignon en excursion. 
Con:~nc .le lui denundais s'il avait été souvent juge dans 

l es conseils de g'u er;'c ; 
- Souvent, ~~l'a-t-it répondu. 
- C'est parfois une grande r esponsabilité à endoss~l'? 

- J amais . Ponr ma part, j'ai toujours suivi cc que me 
di ctait ma conseie.nec . 

- E t vous n'avez jamais eu d e doute après condamna
tion ? 

- .Jamais! 
- Cependant pour l e capitaine Dreyfus, il me paraît qu'à 

votre place, j e serais ravagé d e doutes. 
- Non, oh! non; là, la certitude était absolue . 
- Absolue? une certitU(le ; ,"ous voulez dü'e votre con-

viction? 
- Oui, certainem.cnt, mais elle était absolue . 
- E t cependant, moi qui ai suivi chaque ligne de cc 

procès, j'aurais acquitté sans l'ombre d 'un cloute. 
- II é tait impossible à nn a utre qu'un juge de se faire 

une conviction. 
- Pourquo i ? puisque tout sc passait au gr a nd jour? 
- Non! non! pas tout. 
- Mais alors enlevez-moi toutc ang'oisse à ce sujet. C'est 

une y éritable soufl'rance pour moi qn e d e croire à l'inno
cence d'un homnw <Ieux foi s condamnô. Citt'7. -moi la dépo
sition qui vous a convaincu. Est-ce celte d e Merci er? 

- Non, non. Mais nous parlons de l'affaire Dreyfus, e l 
j e n 'en parle jamais. Il n e faut pas en pal'lCI" vous ne 
POUYCZ pas savoir. 

- C'est donc l e d ossier sccr~ l qui vous a éd iiié? 
- Xon, non, ne rn'cn parlez plus. 
- C'cst donc la déposition secrète de ce misérablc Czcr-

nuski? 
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- Non, d'aucune façon. N e vous occupez pas des déposi .. 
tions, on n e peut pas se faire une impression sur elles. 
Nous avons eu des éléments que vous ne pouviez pas con 
naître ct qui nous ont fixés. 

- Enfin, voyons , l e bordereau est d 'Esterhazy. Il ne 
peut y avoir dc doute. 

- Laisse z de côté E s terhazy et le bordereau; tout eela 
n'a rien à faire là-dedans. 

- Mais alors, ce serait donc vrai, eette abominable 
histoire d'un hordereau portant une annotation s ignée de 
l'empereur d 'Allemagne, d'un bordereau sur papier épais et 
olt Dreyfus serait nommé dans l'annotation? 

- Quoi? Que dites-vous? 
Le eommandant Merle paraissait stupéfait ct épouvanté. 

J'ai r épété l es mômes t ermes. 
- Ne parlez pas d'une affaire pareille . Il ne faut jamais 

en parler, cette affaire pourrait remonter sur l' eau. 
- Mais elle y est remontée, commandant. 
Une enqu6te va être demandée par la famill e auprès des 

juges, pour savoir s 'ils ont subi une pareille pressiôn, une 
telle ilt<:~ga li té. 

- Ne padez pas de cela , j e ne veux p a s en parler. 
li fuyait, marchait vile, ag·ité. 
-- Pourquo i, si vous êtes sùr d e v ous? Pourquoi, si vous 

n 'avcz pas fait erreur? 
- Non, je n'ai pas fait erreur. Il était coupablc. 
-- Mais si votre conviction s'éta it t'aile Sur une pièce 

fauss e ? 
- Non, non, j e ne v eux pas parler. 
- Mais vons p ensez bien ([11C .le n'ai pas devin l~ cela . Si 

j e le sa is, e'est (lU'on <11)ark . 
- Et (lui? 
- Mais MCl'cicl' lu î- l w~me en a park . Il en (\ p ar ie a 

Emile Olliyier, il la p l'i llccsse l\1:atltil(le. l)',i:ü r cs enlin on t. 
pm·lG. 

- En tout cas, ec n'est p m; moi, non ce n' e~; l pa s moi qui 
ai parlé. Si qllelqu'un a parlé , ce n'cst pa s moi . 

.Te v ous ai réSU111é lù, lllOll s ie ul', celle prellliè l'c CO UYCl'

s alioll C, l lftellallL de r c pl'Od u Îi' G jusqu'aux ! '-' ~ 'lll (' S pl'(:'C! S 
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employés par le commandant Merle. Si j'ai dû, comme pour 
tout r écit de conversation, énwnùer hien des détails, je n'ai 
pas écrit un seul mot qui n'ait été prononcé. 

Revenu à Montpellier avec le comm.andant, j'ai conti
nué ù le voir Lons les jours. A la fin (l e la semaine, le 
dimanchc 19 octobrc 1902, je me suis trouvé à Saint-Georgcs 
chez son frère. 

En causant seul avec le commandant, j e lui, ai demandé: 
- Eh bien, commandallt, que comptiez-vous faire? 
- A propos de quoi? 
- A propos Ilu bordcrcau annolé communiqné ft Rennes 

(,t ponr établi l' votre bonne foi. Ll mort de Zola a pu retar
de!' la demande d'enquètc, lnais d'un moment à l'autre, elle 
va être faite . 

- Écoutez, docLeur, m'a-t-il dit, YOUS croyez bieu que 
tout l e m onde p enL être trompé? (A Avignon, j'avais tâché 
de lui démontrer n ettement la fausseté de la piècc en 
(luesLion.) 

- Certes, ct j c n e doute pas de votrc sincérité. 
- Eh bien! si l'on m 'a trompé, je ne dcmande pas mieux, 

en cas d'enquêLc, que de lc reconnaîtrc. 
L'aniyée d'un Liers a changé la conversation. Mais je 

m(' suis (~rn, deux jours apl'ès, autorisé par cette d éclara
tion ù adresser, en (JuiltanL mom.cntanément Montpellier, 
Il11 C lettre an eommandarlt snI' cc sujet. Je lui ai rôpété 
notre eonvnsa t ioll d'Avignon et ùe Sa.int-Georges, j'ai 
tÙelll: de lui délllonLl'cr l'évidencc de l'inauthenticité d e la 
pii.~ce et la gravi Lé de la pJ'cssion secrèt e exercée sur l es 
jUg'es . .Tc l'adjurai en fin, 110ur se laver d e tout soupçon de 
complaisance coupable, de prendre l'initiative de la répa
ration. 

A Illon rctour, j 'ai vu le comnlnlldant dans la soiréc du 
v cndrcd i 2~ oetoure. Pressé pal' moi (ho parler, il a répondu 
qu'il lie voulait rien faire et a ajollt[~ il plusieurs reprises: 
(.Te n 'ai rien dit.» Et comme je lui faisais remarquer que 
je ne pouvais m'associer il son silence. et lui demandais ne 
m e lai sser libre de parler il sa pl,{ce, il m'a répondu: 
«Faites ce 'lue vous voudrcz, mais pOUl' mu part, formelle
m ent, je n'ai rien aiL.» 
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Dans ma conver sation à Saint-Geor~{e s , avec le comn'lan
dant Merle, j'ai n égligé un I)Oint important. 

Quand j e lui d emandais ce qu'il comptait fair e au suje t 
du bordereau annoté, il h ésita. Je lui dis alors : « Enfin, 
voyons , commandant, ce LLc pièce est faus se .» 

C'est a lor s qu'il me dit : «É coutez, doct eur, v ous admet
tez bien qu'on peut être trompé de bonne foi!» 

(111ouvements divers) 

Je ne veux exagérer cn rien la valeur de ce tte pre
mière confidence. Mais pour quiconque sait avec quelle 
réserve étroite les juges se sont toujours défendus contre 
des communications ct des conHdences de ce t ordre, il 
y a de quoi éveiller tout au m oins un commencement 
d'inquiétude dans les esprits. 

Je n'ajoute rien au point de vue du fond d e l'a fl'aÏl'e 
dont ni vous ni moi ni le Gouverncment ne sommes 
juges, m a is je dis que le problème politiqlw l'este, et 
je dis à nos adver saires, à ceux qui ont apporté ici d ans 
l'élection dont vous avez à juger le canlctère e l la 
moralité , (Interruptions) à ceux qui ont apporté ici 
contre le parti r épublicain l'accusation form elle d'être 
le parti dc l'étrang'er, à ceux qui ont apporté contre la 
majorité r épublicaine ... 

A droite. - Pas contre tout le parti républicain. 

:M. JAUUÈS. - Messieurs , vous ag'gravez l'injure en la 
précisant. (Applaudissements à l'extrême gauche et il 
gauche) 

M. I.E DARON D E BOISSlEU. - Parfaitement! 

M . .TAurH~S. - J'ai le droit de dire ù. ceux qui ont 
apporté ici contre le Gouvernement de la majorité r épu
blicaine , celui d'hier continué par celui d'aujourd'hui, 
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l'accusation d'être le Gouvernement de l' étranger, j'ai 
le droit de leur dire qu'après la campagne menée autour 
d'une pièce fausse ct d'une légende inepte et coupable 
pendant quatre années, une alternative redoutable se 
pose pour eux. Ou bien le parti nationaliste a cru à. la 
r éalité de ces pièces et ù. la vérité de cette légende et 
jamn.is un parti ne descendit plus bas dans l'ordre de 
l'intelligence... (Vifs applaudissements à l'extrême 
gauche et à gauche. - Interruptions et bruit à droite) 

M. LE COl\fTE DE LANJUI~AIS. - Ce n'est pas poli, mais 
cela n'a pas d'importance. 

M. J AUltÈS. - '" ou bien il n'y a pas cru ... (Nouvelles 
interruptions à di'oite) 

Vous serez toujours libres, messieurs, d'échapper 
ft un des termes de l'alternative en vous r éfugi m1t 
dans l'autre. (Rires à gauche) 

Ou bien il n'y a pas cru ct jamais parti politique n'est 
d escendu plus bas dans l'ordre de la probité. (Applau
dissements il l'extrêm e gauche et à gauche) 

Messieurs, je n'attends pas de ceux qui ont parlé, 
affirmé, inventé en votre nom, qu'ils viennent s'expli
quer ici ù. fond SUl' les aflirmations produites par eux. 
D éjà M . Millevoye a refusé de s'expliquer . (Interrup
tions à droite) 

M. LUCIEN MILLEVOYE. - J e ne refuse pas du tout de 
m'expliquer. Je m'expliquerai s'HIe faut dans un débat 
contradictoire portant sur l'affaire tout entière . 

M. JAU n.ÈS . - Le 25 décembre IgOO .. dans lm article 
quP- je r ecommande encore aux méditations irritées de 
nos collègues d e droite ... 

M. l.E BAltON X_' ... Y1E!t REILLE. - Nous ne sommes pas 
irrités, m ais écœurés. 
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M. JAunÈs. - ... M. Rochefort, sous le titre: Les lVlys
tères du J"lilont-Valérien, raconte toute l'histoire du bor
dereau annoté, et il s'oflre à en témoigner soit devant le 
jury, soit devant une commission d'enquête quelconque; 
puis il ajoute: 

A eette époque il y avait peut-être du patriotisme à se 
taire; il Y en a maintenant à parler. 

Eh bien, messieurs, je dois à j\/I. Rochefort des excu
ses. J'avais cru qu'il avait pris parti violemment dans 
cette affaire par esprit de parti, par passion mauvaise; 
je suis ohligé de reconnaître qu'il était de bonne foi, je 
suis obligé de reconnaître qu'il a pris au sérieux la 
pièce de Guillaume II. Oui, l'état-major l'a. converti. 

Il l'a converti le pr,emier afin de se servir de lui 
comme d 'une caution envers les autres; il en a fait, 
dans cette aŒaire, la dupe fondamentale. (Rires il 
/-:rauche) 

Messieurs, je n'espère pas que M. Rocherort s'ex
plique, tout en ayant déclaré que le patriotisme faisait 
maintenant une loi de s'expliquer; c'est un patriotisme 
aux obligations varj ables! 
~L FuuuN FAUHE. - Il n'a jamais varié cornme 

vous! 
NI. JAUIU~S. - Et mn.intenant, j'imagine que la pru

d ence viend ra corriger l e ~ élans de ee patriotisme. Non! 
ils ne parleront pas ; non! ils ne s'expliqueront pas, 
mbne après les afl1l'lllaüons d'eux q ue j'ai produites à 

cette trihune et dont ils devl'aient prendre la responsa
bilité en indiquant les orig'incs du système all~gué pal' 
eux. Ils gal'deront le silence pour continuer à s'abriter 
dans l'équivoque. Mais il est démontré maintenant - et 
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cela suffieait - qu'on peut parler à cette tribune de ces 
choses, (Interruptions à droite) qu'on peut parler du 
bordereau annoté, de la fausse lettre de Guillaume II, 
sans déchaîner des orag'es. La guerre ne gronde plus 
sur nos t êtes, le prétexte patriotique, allégué par eux, 
est dissipé, (Interruptions) ils peuvent parler sans 
ébranlcr la paix de l'Europe. (Applaudissements à ['e"v,
tJ'ême gauche et cl gauche) 

Qu'ils parlent donc! Qu'ils s'expliquent! 
Quant ù. nous, qui avons vu dans quelles conditions, 

encore mystérieuses, la lettre du général de Pcllieux a 
fait une courte apparition au ministère de la guerrc; 
quant à nous qui avons vu par le témoignage oflîciel, 
devant la cour de cassation, de M. Paléologue, que 
notre service des renseignements a été l'officine où a 
été fabriqué le faux monstrueux et inepte de la leUre 
Guillaume II, (Rumeurs à droite) nous avons un double 
devoir: D'abord le devoir de demander au g'ouverne
ment républicain, au Gouvernement l'esponsable envers 
la majorité ct envers le pays, de chercher comment il 
est possible, dans le mécanisme des bureaux de la 
guerre, qu' une piC:cc aussi grave que la lettre du géné
ral de Pellieux, apparaissant au moment où elle pou
vait jeter une lumière décisive, ait été subiternent mise 
sous le boisseau; nous avons le devoir de demander à 

ce Gouvernement comment il a été possible à notre 
service des renseignements d'accréditer une légende 
dangereuse et scélérate. (Très bien ! (J'ès bien! à 
galu.;he) 

M. DE BOUIlY. - C'est l'afl'aire de la justice! 
M. JAunÈs. - .Non; cc n'est pas empiéter sur l'ordre 

judiciaire; ce sout des questions d'ordre exclusivement 
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politique et gouvernemental. (Applaudissements à 
gauche) 

Nous avons le dl'oit et le devoir de le connaître, et 
nous avons en même temps le devoir de condamner 
par un vote précis l'abominable système de calomnie 
électorale par lequel on a essayé de ruiner le crédit du 
parLi républicain dans la conscience même de la patrie. 
(Nouveaux applaudissements sur les mêmes bancs) 
Nous aVOllS le devoir d'y mettre un terme et de prouver 
au parti nationaliste déclinant que son impuissance 
d'aujourd'hui ne doit pas être une excuse à ses méfaits 
d'hier. (Vifs applaudissements ct gauche. - Interrup
tions à droite) 

M. FIRMIN FAURE. - Si vous n'aviez pas eu la candi
dalure officielle vous ne seriez pas ici. 

lVI. JAURÈS . - Si vous ne le faisiez pas, vous consa
creriez vous-mêmes une jurisprudence électorale, poli
tique, de calomnie meurtrière allant jusqu'aux racines 
mêmes de la vie nationale de ce pays. Que le parti qui 
a, depuis cinq ans, la responsabilité de tanl de 
fautes commises, de tant de faux accumulés, que ce 
parti ait osé contl'e nous, contre la Hépublique, se 
dresser en accusateur; si vous le tolériez, ce sel'uit la 
stupem' de l'histoire, le scandale de la conscience et la 
honte de la raison. (Applaudissements vifs et répét-és à 
l'extrême gauche et à g auche. - Bruit prolongé à 
droite.- L'orateur, de ,'etour à son banc, reçoit les féli
citat-ions de ses amis.) 

M. LE PRÉSIDENT. - La parole est à NI. le ministre de 
la guerre. 

M. LE GÉNÉRAL ANDRÉ, ministre de la guerre. -
Messieurs, le Gouyernement entend faciliter dans la 
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plus large mesurc, la recherche et la mise en évidence 
de la yérité dans l'affaire dont il s'agit aujourd'hui. 
(Applaudissements sur divers bancs) 

M. F .\.llIEN-CESlHWN. - Mais les juges ont parlé! 
1\'1. LE l\UNISTRE DE LA GUEllRE. - Pour mon compte, 

.le tiens à. am['mer que l'honneur de l'armée n'est à 
aucun degré engagé dans cette atl'aire. (Applaudisse
ments) Des condamnations ont été prononcées, je le 
reconnais, mais à aucun moment, je n'ai pu être heu
r eux de voir condamner, pour le plus infâme des crimes, 
un officier français. (Nouveaux applaudissements) 

M. LE COMTE DU PÉnIER DE LAItSAN. - Nous sommes 
tous de cet avis. 

M. LE PRÉSIDENT. - Bien entendu, tout le monde par
tage ce sentiment. 

M . LE MINISTRE DE LA GUERItE. - Je ne suivrai pas 
l'honorable :;\'1. Jaurès dans l'examen assez détaillé qu'il 
a fait d e cette aflaire. Je m'en tiens au jugement du 
dernier conseil de guerre. (Vifs applaudissements au 
centre et il droite) 

IV1. LE MINISTUE DE LA GUERUE. - Mais j'estime que 
la conscience de ce pays a singulièrement été inquiétée 
par l'apparition des circonstances atténuantes dans un 
crinlC de cette nature. (Mouvements divers) 

M. JULIEN GOUJON (Seine-Inférieure). - Le décret de 
grâce l'a rassurée. 

M. LE l\l1NISTRE DE LA GUElUtE. - Tout en restant, 
comme membre du Gouvernement, respectueux de la 
vérité légale, je comprends parfaitement les inquiétudes 
et l'anxié té de certains d'entre vous. 

Pour apporter en ce moment unc contribution à la 
v(~l'ité, j'apporte la lettre du général de Pellieux, dont 
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il a été question. (Applaudissements à gauche. - i11ml
vements à droite) 

Les secrets dont j'ai la garde et que je conserve, je 
les communique au Parlement. (Applaudissements à 
gauche. - Exclamations et rires à droite) 

M. GA YllAUD. - C'est un étrange moyen de les con
server. 

M. LE MINIS THE DE LA GUEH.UE. - Permettez! je les 
communique dans la limite où je le crois possible. 

Il y a d'abord une lettre du 31 aoùt 1898 : 

Le général de brig'ade de Pellieux, com.malldant le dépar
tement de la Seine, adjoint au g'élléral ùe division comman
dant la place de Paris. 

Mon général, 

J'ai l'honneur de vous prier d~ vouloir bien trans mettre 
à M. le ministre de la guerre la dem.ande ci-jointe que j e 
lui adresse, 

DE PELLlm:x 
Paris, 31 aOÎtt 

Vu el transmis : 

Le génér'al commandant la place de Paris, 

BORIUS 

Il n'y a rien avec cette pièce. Pourquoi n 'y a-t-il 
rien? 

Mais voici une note: 

J'ai l ']lonnelu' tI c l'l ~ lo nl'ncl' cette d enu:wde au général 
cOIlllllandan t la place de J\ I.1'is. Le généra l d(' Pellieux. a bien 
voulu consentir à la retirer. 

~ septembre 1898 
Le gOlwerncur militaire de Paris, 

Z u aLI:\"DE:-f 
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Donc une pièce est arrivée au ministre. 

Elle est arrivée au gouverneur et le gouverneur l'a 

retournée à son tour. 

Continuons l'historique. Ceci est du 31 août 1898. 
L e LI juin 189f), le général Zurlinden, gouverneur de 

Paris, écrit au ministre de la g'uerre : 

Monsieur le ministre, 

J'ai l'honneur de vous adresser ci-j oint une l ettre du 
général de P ellieux L1u 31 aoÎ:lt 1898, dont je vous ai parlé 
Jli cr. 

( J.lf ouvements divers) 

Cette le ttre est écrite le 4 juin 1899. 

Je crois quc, pour fixer complètemcnt votre opinion sur 
cct ol'lider général, il serait utile (lue vous le tissiez vcnir 
dans v oll'e caüinet. En quelques minuLes de conversation 
vous v erriez eCl'tainement plus clair clans son intervention 
et son rùle qu'à la suite de longues rech erches. 

GénéralZuHLIxDEN 
Post-Scriptum. -

C'est à la suite d'un entretien avee 
M. Ca yaignac, alors ministre de la gucrre, que le général 
de Pellicux a r etiré sa demande du 31 août 18g8. 

(Exclamations à gauche) 

(111. Godefroy Cavaignac fait un signe de dénéga
tion.) 

M. UJ: PRÉSIDENT. - Le silence convient dans la cir
constance. 

M. LE i\lINISTHE DE LA GUEHUE . - C'est là une lettre 

d'envoi adressée au ministre de la guerre; elle est du 

4 juin 1899 et voici la lettre d'envoi qui accompagne la 
prCmil!t'e. 

VII. 
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C'est le général de Pellieux qui renvoie sa lettre. 

A Monsieur le gouverneur militaire de Paris; 

C'est la voie hiérarchique. 

Monsieur l e gouverneur, 

Conformément au désir que vous m'exprimez ùans votre 
lettre du 3 juin, j'ai l 'honneur de vous adresser la demande 
que j e vous priais de tran smettre à M. le ministre de la 
guerre en date du 31 août d ernier. 

Voici la lettre que le général de PeWeux a conservée 
pendant dix mois et (iU'il renvoie au ministre de la 
guerre. Elle arrive avec sa date du 31 août 1898 : 

Monsieur l e ministre, 

Dupe de gens sans honneur, ne pouvant espérer conserver 
la contiance de mes subordonnés sans laquelle il n'y a pas · 
d e commandement possible, ayant perdu de mon coté la 
confiance de ceux de mes chefs qui m'ont fait travailler 
sur des faux ... 

A l'extrême gauche . - Voilà! 
M. LE MINISTRE DE LA GUERRE. 

. .. J'ai l'h onneur de 
vous prier de vouloir bien liquider ma retraite pour ancien
n eté de services. 

Voilà, vérifiée, certifiée officiellement, la lettre dont 
il vous a été donné lecture hier. (Applaudissements à 
l'extrême gauche et il gauche) 

Je le répète, je n'examine absolument pas la ques tion, 
mais le Gouvernement, désireux de faeilitp.I' absolument 
la recherche de la vérité dans cette atrairc, accepte en
tièrement d'être chargé de procéder administrativement 
à une enquête. (Tl ifs applaudissements il l'extrême gau
che et à gauche) 
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J'ajoute que, pour sauvegarder ma responsabilité, je 
me propose, d 'accord avec le Gouvernement qui en a 
ainsi décidé, de me faire assister par un certain nombre 
de magistrats dans le dépouillement des pièces auquel 
il sera procédé. (Applaudissements répétés sur les 
mêmes bancs) 

M. GODEFROY CAVAIGNAC. - Je demande la parole. 
M. LE PIlÉSlDENT. - La parole serait à M. Lasies. 
M. LASIES. - Je cède mon tour de parole à M Ca

vaignac. 
M. CAMILLE IÜlANTZ. - Je demande la parole pour 

un fait personnel. 
SUT' plusieurs bancs. - Parlez! 
M. LE PHÉSIDENT. -.Te donne la parole à M. Krantz 

pour un fait personnel. 
M. CAMILLE KllANTZ. - J'ai demandé la parole pour 

confirmer ce que M. le ministre de la guerre vient de 
dire et pour expliquer dans quelles circonstances le 
ministre de la guerre de juin 1899 a pris connaissance 
de la lettre du général de Pellieux. A cette époque, 
4 juin IB99, l'arrêt de revision était rendu. Le Gouverne
ment, dont j'avais l'honneur de faire partie, avait décidé 
de rechercher, après le prononcé de l'arrêt de revision, 
toutes les responsabilités qui pouvaient être enga
gées ... 

M. PAUL DELOMBRE.- Très bien! 
".M. CAMILLE KRANTZ. - ... dans l'affaire Dreyfus et 

que cette revision avait révélées. Ayant succédé à 
M. de Freycinet au ministère de la guerre et conformé. 
ment à l'engagement qu'il avait pris dans le conseil, je 
me suis occupé de rechercher ces responsabilités et j'ai 
eu notamment à m'occuper du général de Pellieux. 
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C'est à cette occasion qu'ayant appris par M. le général 
Zurlinden, gouverneur de Paris, que le général de Pel
lieux, le 3r août 18g8, à la suite de la découverte dn 
faux Henry, avait demandé sa mise il la l'etraite ct 

'avait ensuite retiré cette demande, j'ai demandé com
munication de la lettre qu'il avait écrite . 

M. GUSTAVE ROUAiXET. - Elle n'avait donc pas paru 
dans les journaux? 

M . CAl\!ILLE KUAXTZ. - Ce n'est pas dans les j our
naux que le ministre de la guerre a coutume de 
r echercher ce qui concerne les officiers SUI' le sort d es
quels il peut avoir cl se prononcer. (Applaudissements 
à droite et an centre) 

J'ai pris connaissance d e cette lettre; j'ai fait 'venir 
dans mon cabinet le général de Pellieux ct, après 
l'avoir entendu, je m e suis absolument rcCLisé il. le 
déplacer. (Applaudissements au centre et à droite) 

M. J lJ.LEs-LoUls BHETO:\'. - Cela n'empêche pas que 
sa lettre avait été escamotée par M. Cavaignac. (Hxcla
mations et bruit au centre et à droite) 

M. LE PItJ.;SIDENT. - La parole est à M. Cavaignac . 
M. GODEFHOY CAVAIGNAC. - Je n'ai tout d 'abord 

qu'à renouveler ici la déclaration que j'ai faite hier 
devant la Chambre. Cette déclaration était celle-ci: Je 
prends la r esponsabilité de tout ce qui a été fai t c t. 
j' estime qu'en présence (l'nne lettl'e comme celle du 
général d e PclIi eux., Je m inistre d e la gnerre n'ayait 
qu'une résolution à pJ'cllùre, c'était (le: n '~n point t enir 
compte. (Exclamations ironiques à l'ext, ·(>'rne gauche et 
à g auche. - Applalldissements à droite et au centre) 

Cette première déclaration faite, afin que personne 
ne puisse supposel' que dans l'examen des faits je 
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cherche à dégager ma responsabilité, j'en arrive à la 
précision sur des faits qui n'ont, ft mes yeux d 'ailleurs, 
je le r épè te, aucune importance. (Rires ironiques à 
gauche) 

Lorsclue M. le général de Pellieux s'est adressé au 
gouverneur militaire de Paris, M. le général Zurlinden 
- et j e suis ici autorisé à parler au nom de M . le géné
ral ZUl'lind en -lorsque le général de Pcllieux est venu 
apporter au gouverneur militaire d e Paris la lettre qu'il 
lui avait adressée, celui-ci a l'ail ce que font en pareil 
cas t ous les chefs militaires, toutes les fois qu'ils se 
trouvent en présence d'une demande faite dans un pre
mier mouycment qu'ils peuvent jug'er irréfléchi; il a dit 
au gélléral de Pcllicux : Je garderai votre lettre; nous 
en reparlerons dans quelques jours. 

Quelques jours ltprès, le gé;v~ral de Pellieux est venu 
retrouyer lc g' t':nél'al Zurlindell el il a repris sa lettre; 
ceci eonlil'me et explique notamment les pièces mêmes 
apportées tout à l 'heure par M. le ministre de la 
guerre. 

SUl' pZnsieurs bancs ù gauche. - Mais non! 
A droite. - Mais si! 

M. G ODEFllOY CAVAIGNAC. - Je vous demande 
pardon! 

Ceci concorde absolument avec les deux pièces qu'a 
apportées M. le ministre de la guerre, la le ttre de 
transmission du général Borius au général Zurlinden 
et la lettre en l'etom' du général Zurlinden au général 
Borius, ne contenant plus la lettre reprise par le général 
de Pellieux. 

Donc à ce moment je tire de là, s'il vous plaît de 
tirer des conclusions, je tire cette première conclusion 
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que, contrairement à ce que M. Jaurès a dit hier, le 
g énéral d e Pellieux n'a pas maintenu ce qu'il avait dit 
dans sa lettre. (Interruptions et dénégations à l'extrême 
gauche et à gauche) 

J e vous demande bien pardon! C'était contesté hier 
et c'est établi aujourd'hui et par les d éclarations que 
j'apporte et par celles qu'a apportées M. le ministre de 
la gu erre. (illow'!ement::; divers) 

J e n 'admets sur ce point aucune dénégation. Je dis 
que les déclarations que j'apporte de M. le général 
Zurlinden et celles que M. le minis tre d e la gu erre a 
apportées sont parfaitement concordantes. (Protesta
tions à l'extrême g auche et à gauche. - Applaudisse
m ents à droite et saI' divers bancs) 

M. LE l\llNISTllE DE LA GUERRE. - Je veux faire re
marquer que dans la lettre adressée par le g énéral 
Zurlinden, gouverneur militaire de Paris, le 4 juin, il 
yale post-scriptum suivant ... 

M. GODEFROY CAVAIGNAC. - Nous allons en parler 
tout à l'heure , monsieur le ministre d e la guerre. 

A l'extrêm e gaache. - Lisez! lisez! (Brait) 
M. LE MINISTRE D E LA GUERRE. - Voici le post

scriptum ... 
~VI. GODEFROY CAVA IGNAC. - Monsieur le ministre 

d e la guerre, je m 'expliquerai à la fin. Je ne laisserai 
pas interrompre ma discussion, (Applaudissements à 
d1'oite. - Vives exclamations et protestations à l'ex
trême gauche) Vous imaginez-vous, m es sieurs, par 
hasard, que je suis ici pour subir vos v olon lés ? 

:'\'1. LE PRÉSIDE NT. - Parlez en face , m onsieur Cavai

gnac. 
::VI. GODEFROY CAVAIGNAC. - Je parlerai comme il 
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me convient, et puisqu'on m 'interrompt de ce côté, 
(l 'extrême gauche) je parlerai aux gens qui m 'inter
rompent. (Rumeurs etprotestations à l'extrême gauche. 
- lJ l'lzi t) 

M. LE PUÉSIDENT. - Messieurs, vous ne pouvez pas 
emp ~"cher M. Cavaignac d e s'expliquer. Il a été appelé 
à la t L'ibune, il doit avoir le droit de discuter librement. 
Votre dignité est engagée à l'écouter dans le silence le 
plus complet. 

M. GODEFROY CAVAIGNAC. - Vous figurez-vous que 
nous prendrons en face de vous l 'attitude d'accusés? 
(Oni! oui! à l'extrême gauche. - Applaudissements à 
droite et sur divers bancs au centre) Nous sommes en 
présence d'adver saires politiques, et s'il ~rous plaît de 
s oulever ici des incidents personnels ... (Bruit) 

M. LE PHltSIDENT. - Je ne le tolér erais pas. 
IVI. GODEFUOY CAVAIGNAC. - ... j e vous demanderai 

s'il y a sur vos bancs quelqu'un qui soit prèt à nous 
répondre au dehors ou si vous ê tes tous des lâches 
comme M. Jaurès. (Bruit prolongé. - Applaudisse
m ents à droite et sur divers bancs. - Exclamations et 
protestations il l'extrême gauche) 

Je r eviens à l'examen des faits ... 
M . ALBERT POULAIN. - J e fais r emarquer que IVI. Ca

vaignac a proféré une injure que p ersonne n'a relevée, 
car elle n'atteint personne. (Bruit) 

M. LE l'HÉSlDENT . - Je n'ai pas entendu les paroles 
que vous relevez. 

NI. GODEFHOY CAVAIGNAC. - Je r eviens à l'examen 
des l'ails, et j e dis qu'il y a un premier point é tabli, 
(Bruit à ganche) sur lequel, malgré la diversion de 
M. le ministre d e la guerre, j e rappellerai l'attention de 
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la Chambre: c'est qne la lettre adressée p~\l' M. le 
général de Pellieux à M. le général Zurlinden lui a ( tr~ 

remise par celui-ci trois jours après; c'est la raiSOll 
pour laquelle elle ne se trouve pas dans le dossier. 

J'aj outerai, puisqu'en vérité, hier, on a paru attacher 
tant d 'importance à ce que cette pièce du dossier, 
comme on disait, eCit été entre les mains du ministre 
de la guerre e t qu'il l'eût gardée et dissimulée à 
M. Brisson, ce que M. Brisson n'a pas crajnt dc ,"cnir 
afTirmer faussement ici hier... (Vives protestations à 
gauche et il l'e;x:tl'ême gauche. - Applaudissements ct 
droite. - Bruit) 

M . LE 1'1l1~SLDEl\T. - Vous vous servez d'un mot, 
monsieur Cavaignac, que je ne puis tolérer. 

M. HENnI BBlSSON. - Je demande la parole. (Ru
meurs à droite . - Applaudissements à gauche et il 
l'extrêrne gauche) 

M. LE PUÉSIDENT . - Vous avez la parole. 
M. HENRI BltlSSON. - M. Cavaignae ne peut pas dire 

qu'il m'a eommuniqué la lettre de NI. le générai de 
P ellieux, car il a dit hier, répondant ;\ M. Jaurès, qu'il 

ne sc rappelle lllblle plus s'il éta~t encore an ministère 
de la guei're lorsqu'elle y est arrivée. (Vifs applau
dissements à gauche et il l' e.\~trême gauche) 

M. GODEFROY CAVAIGNAC. - Je suis autorisé par 
M. le général Zurlinclen :\ cl ire ici qu'il a gardtS cette 

pit~ce et qu'e lle n'a jamais t: t( an minis tère d e la guerre . 

Voilà une déclaratioJL l' o.;;iün : et nette . (Applaudisse
m ents cl d,.oite) 

M. CHAilLES Bos. - Et le post-scriptum? 
M. GODEFHOY CAVAIGNAC. - J'en viens à. la phrase 

qu'a citée M. le ministre d e la guerre, à cette phrase 
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dans laquelle i\L le g(~néral Zurlinden explique que 
c'est à la suite d'un entretien avec moi que M. le gé
néral de Pellieux aurait retiré sa lettre. M. le général 
Zurlinden commet sur cc point une erreur. (Exclama
tions à l'extrême gauche et à gauche) Je n'ai pas vu le 
général de Pellicux et je ne l'ai pas déterminé à retirer 
sa lettre. Mais j'ajoute, pour vous mettre tout ft fait ft 

l'aise que ce point n'a aucune importance. (E~'Cclama

tions ironiques sur les mbnes bancs) 
Vous paraissez très préoccupés d'engager ma respon

sabilité dans cette affaire. 
;\'1. JULES-LoUIS BltETON. - Vous l'y avez engagée 

tont seuL 
:VI. LE PUÉSIDEi'\T. - Monsieur Breton, je vous rappelle 

<l.l'ordre. 
1\1. GODEFROY CAVAIGNAC. - Je vous dis: ne vous 

inquiétez pas de la voir vous échapper; ma responsabi
lité, je l'engage devant vous. Je déclare d'abord que je 
prends, comme chef, la responsabilité de ce qu'a fait 
M. le général Zurlimlcn, vous entendez bien; et je dé
clare ensuite que si la lcttl'e, au lieu d'être venne entre 
ses mains, et d'être restée là, était venue entre les 
miennes, j'aurais fait exactement ce qu'il a rait, j'aurais 
considéré que cette lettre était un acLe irréfléchi ct sans 
portée, (Applaudissements ù droite et sur plusieurs 
bancs au centre. - Interruptions et bruit à gauche) et 
je lui aurais demandé de la retirer. 

M. VlOLLETTE. - Vous avez dit le contraire hier . 
. M. GODEFROY CAVAIGNAC. - Je prends donc nette

ment aujourd'hui, commc jc l'ai prise hier, la responsa
bilité de tout cc qui a été fait dans celte aH'aire. (Très 
bien! très bien! à droite) 
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Et maintenant, messieurs, je réponds à M. Jaurès. 
M. Jaurès a mis ici le parti nationaliste en cause. Il 

a parlé de ces accusations qui ont été portées contre la 
majorité actuelle au cours des opérations électorales, 
que nous sommes cens(~s discuter. Je n'ai pas à parler 
ici de la forme de ces attaques. Ce n'est pas de la 
forme, mais du fond que je veux parler. On a mis le 
parti nationaliste en cause. 

Eh bien! oui, nous nous sommes trouvés au cours de 
la dernière campagne électorale, en face de ;\1. Jaurès, 
ct nous avons dit au pays qu'on l'entraînait à son insu 
dans une entreprise de désorganisation nationale. 
(Interruptions â gauche. - ... ·tpplaudissements à droite 
et sur divers bancs au centre) 

M. Jaurès ct la majorité nous ont répondu à ce 
moment que la question n'était pas là; que le débat 
entre nous était purement politique, qu'il s'agissait seu
lelllent ùe la défense de la République et du progrès 

démocratique. 
Eh bien! je dis qu'aujourd'hui en engageant, en 

imposant à la Chambre le débat qu'il a apporté ici, 
M. Jaurès s'est chargé de prouver lui-même que c'est 
nous qui avions raison. Il est assez manifeste, par la 
futilité même des arguments qu'on a apportés à cette 
tribune, (Applaudissements ù droite et SI1I' divers bancs 
au. centre) qu'il s'agit d'une entreprise politique. On 

ne viendra pas prétendre qll e c'est par alllour de la . 
vérité qu'on a appor té ici les alléga tions que nous 
avons entendues en ce qui concerne paclielllièrement 
la lettre du général de Pellieux. Nous no',1s trouvons en 
présence d'une entreprise politique neltement caracté
l'isée! Vous n'êtes pas ici les serviteurs de la vérité, 
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vous êtes simplement les esclaves de vos passions et de 
vos rancunes politiques. (Nouveaux applaudissements 
sur les li1,êmes bancs) 

~I. OCTAVE VIGNE. - Vous ne réussirez pas à tromper 
le pays. 

M. GODEFIWY CAVAIGNAC. - C'est l'importance de la 
séance d'aujoul'd'hui; .M. Jaurès a imposé il la majorité 
une entreprise nouvelle qui donne raison il tout ce que 
nous avons dit au cours de la campagne électorale; 
(Applaudissem ents à droite) il vient d'arracher la 
Cha mbre à. cette entreprise qui paraissait absodJer son 
attellL!on, ù. cette entreprise où elle a transformé l'an
cienne politique anticléricale du parti républicain, qui 
étai t une polilique de neuLralité religieuse, où elle l'a 
transformée en une entreprise dans laquelle elle met 
·la paissance de l'l~tal au service d'une lutte contre une 
doctrine religieuse. (Applaudissements sur divers bancs 
au centre et à droite) .M. Jaurès a réussi à imposer à 

la majorité qui n 'en voulait pas, la continuation de ce 
que nous avons appelé et de ce que nous appelons en
core une œuvre de désorg'anisation et de reniement 
nationa1. (Applaudissementii sur les mêmes bancs) 

S'il pouvait y avoir un doute sur la nature et le 
caractère même de cette entreprise, ah! j 'en trouverais 
facilemcnt la prcuve dans lcs déclarations successives 
de NI. Jaurès ; il a avoué lui-même un jour devant son 
parti que ce qu'il présentait ailleurs COlllIllC une cam
pagne de justice et de vérité n'était au fond qu'une 
entrepf'Ïse contre l'organisation militaire elle-même. 

IV!. ,TlJLES-LoUIS BUETON. - Ce n'est pas clair. (Excla
m ations il droite) 

11. GODEFHOY CAVAIGNAC. - Puis il a prononcé ici 
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même, à cette tribune, au mois de juin dernier, des 
paroles de reniement national, (Applaudissements su,. 
divers bancs au centre et à droite) lorsqu'il a dit que 
nous devions proclamer à la face du pays que lu. 
France n'avait plus rien dans le fond de Sft conscience 
qui l'empêchât de réclamer le désarmement simultané 
des peuples. (Applaudissements sur les m êmes bf.lncs) 

Ce qu'on vise, ce ne sont pas telles ou telles person
nalités, mais bien l'institution militaire elle-même. Cet 
aveu a échappé à M. Jaurès dans la surprise de son 
débat de l'autre jour avec NI. Ribot, il a prononcé ici 
des paroles que je veux citer textuellement; il a dit... 

A l'extrême gauche . - Est-ce nn faux? 
M. GODEF110Y CAVAIGNAC. - Messieurs, j'entends une 

interruption que je relève. 
Vous voulez, vous, un débat personnel... 
M. LF. PUÉSIDENT. - J e ne le tolérerai pas, monsieur 

Cavaignac ... 
M. GODEli'ROY CA YAIGi\"AC. - Vons n'en ayez pas 

l'air. (Exclamations et bruit il l'extrême {fauche) 
M. LE PRÉSIDENT. - J e laisse à la Chambre le soin ùe 

juger si j'ai défendu le droit de parole de M. Cavaignac. 
(Applaudissements) 

M. GODEFHOY CAVAIGXAC. - J'ai demandé tout à 
l'henre - et je répète mes paroles pour qu'ellcs soient 
entendues - si vous étiez tous des lâches comme 
M. Jaurès. (Vives protestations il gauche et à l'extrême 
gauche. - Cris: -, 1 l' ordre . - Applaudissements à 
droite) 

M. LE l'm~SIDENT. -Il appartient au président. .. 
M. JAUlU~~. - Je demande la parole ... (Très bien! 

très bien! il l'extrême gauche) 
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Laissez-moi dire que je n'ai pas été, que je ne suis 
pas et que je ne serai pas dupe de la diversion grossière 
de M. Cavaignac. Cette provocation préméditée et per
sonnelle que rien dans mes paroles n'avait justifiée, 
(Applaudissements à gauche. - Exclamations à droite) 
et qui est simplement la convulsion désespérée d'un 
homme aux abois, ne relève que de mon dédain. (V~fs 
applaudissements à ['extrême gauche et sur divers banc.'> 
à gauche. - Rumeurs à droite et sur dilJers bancs au 
centre) 

M. LE PRÎ'SlDENT. - Après la réponse de H. Jaurès, 
je crois que le règlement n'a plus à intervenir. Oll[ ar
ques d'assentiment) 

La pa1';)le est ù M. Cavaignac. 
::\'1. JAURl~S. - La parole est à M. Cavaignac. (Applall

dissements à l'extrême gauche. - Exclamations et rires 
à droite. - klmwements diver's) 

A droite. - C'est M. Jaurès qui est dictateur. 
lU. LE PU.ÉSIDENT. - J'occupe encore le fauteuil, 

me~i sieurs, ct j'ai moi-même donné la parole à 

~. Cavaignac. 
~\I. G ODEFBOY CAVAH~NAC. _ . Je reviens à ma discus

sion cL je n'ai plus qu'un mot :'l ajouter. Je dis qu'il est 
cl a ie, aujourd'hui plus que :jamais, que nous sommes en 
présence d'une entreprise de désorganisation nationale. 
(Applaudissements sur dive}'s bancs au centre et à 

droite. - Vives réclamations à {j'auche) 
El lorsque vous prétendez que ce n'est pas l'institu

tion milita. ire clle-nlêm.e que vous attaquez, et que vous 
ne t f'nlcz pn~, après avoir renié la pensée nalionale, de 
hi'i ~et' l'ntre les mn.ins d e la France l'instrument qui est 
ln. g-: l j"mtic de sa grandeur et de sa sécurité, je vous 
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réponds par les paroles m êm es que vous avez pronon
cées à cette tribune. (Bruit il gauche. - Applaudisse
ments cl droite) 

Vous avez dit , il y a quelques jours : 

Et lorsque l e pays tout en tier, lorsque les honnètes gens 
du pays tout entier ont vu la profone eul' de cOl'ruption, 
de parjure, de faux, de trahi son, ct lorsque le pny s a pu se 
dire qac cette politique d e faux ... avait empo isonné la 
conscience ùe l'armée elle-même ... 

(Applaudissements il l'extrêm e g auche et SEl' divers 
bancs à gauche) 

Applaudissez, m essieurs, j'en prends argument. 
Ainsi il est bien établi pal' votre aveu même et par les 

applaudissements que la phrase de M. Jaurès vient de 
recueillir, il est bien entendu que cc n'est pas t elle ou 
telle personne que vous visez ici, et s 'il cn es t qne vous 
vjsj ez plus particulièrement parce qu'dIes ont en l'hon
neuI' , dans des circonstances d ifllciles , d' l'tl'c les dé fen
seurs des idées que vous attaquez, de cela encor0., nous 
sommes fiers. Sachez-le bien, en face ci e vous, en face 
des idées que vous avouez aujourd'hui, vous nous tr'ou
verez armés d 'une r ésolution iJl(~~branlable. (Applaudis
sements sur divers bancs à droite et au centre) 

Il est possible que nous ne soyons qu'une minorité . 
(Oui! oui! cl l'extrêm e gauch.:) 

Il est possible, dis-je, que nous ne soyons qu'une mi
norité, ma.is nous sommes lm(~ minorité l'l'soine ct une 
minorité fo!'tc ... (Exclamations ù'oniqllcs à g auche et il 
l'extrême gauche . - Applaudissements sW' di<'ers bancs 
à droite et au centre) ... forte de cc qui a <'- Lé aUlt'dois 
la grandeur et l'honneur du pa.rti r épublicain ct du parti 
socialiste lui-même ... 
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M. JUU:S-LOUIS BRETON (Cher). - Vous osez prétendre 
que yotre p<.U'ti est un parti républicain! 

A l'extrême gauche. - Vons pouvezlui parler d'hon
neur! 

M. PAUL COXSTANS (Allier). - Le parti socialiste est 
de bonne foi , lui! 

M. U~ l'rtÉSlDEXT. - Vraiment, messieurs, ces inter
ruptions sont intolérables. 

M. p}.ur. COXSTANS (Allier). - L'orateur n'a pas le 
droit, monsieur Cavaignac, de parler du parti socialiste, 
cela ne le l'cg'arde pas! 

M. LE PIU~:SIDENT . - Je vous rappelle à l'ordre. 
M. GODElmOY CAVAIGNAC. - ... forte d'une foi indes

tructihle <lans la puissance et dans l'avenir des idées 
ql!C nous représentons. (Applaudissements sur divers 
ban -: s an centre et à droite.-Ru,mew·!) il l'extrême gau
che et à gauche) 

::\'1. lh:N'1H BUISSON. - Je demande la parole pour un 
fait personnel. (Vifs applaudis:-;ements à gauche et à 

. l'extrême gauche) 
Tf ai.\: nombreuses. - A la tribune! 
(Jf. Henri Brisson monte à la tribune. - Vifs applau

dissements à ganche et à l'e.~trême gauche) 
:M. TlENRIBuISSON.-M. Cavaignac Cl tout àl'henre pro

noncé le mot « faussement» en l'accolant à ce que j'nvais 
dit hier et à mon nom . .le lui demande s'il applIque ce 
mot ( faussement » à l'assertion que j'ai produite hi er, 
à savoir qu'il n'avait pas communiqué au Gouverne
ment ni à moi la. lettre de M. le général de Pellicux. 
(Applaudissements à gauche et à l'extrême ganche) 

A droite. - Il ne l'avait pas. 
lY!. GODEFnOY CA VAlGNAC. - J'applique cette affir-
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mation à la phrase dans laquelle vous avez dit que vous 
appreniez - en feignant d 'ailleurs de l'apprendre au 
cours de la séance, ... (Applaudiss ements à droite. -
R éclamations cl gauche) que vous appreniez que j'avais 
g'ardé une pièce qui ne vous avait' pas été communi
quée e t que cette pièce était la lettre du général de Pel
lienx. (i11ouvements divers) 

NI. HENnI BruSSON. - Donc il reste acquis que NI. Ca
vaignac n'a pas communiqué au Gouvernement dont il 
faisait partie la lettre de NI. le gén~I'al de Pellieux. 
(Applaudissements cl l'extrême gauche et à gauche. 
Brtzit à droite) 

A droite. - Puisqu'il ne l'a pas eue! 
M. nE~m B[USSON. - Il reste acquis de plus pal.' la 

pat'ole écrite de M.le gé1léral Zudinden, que c'est après 
une conversation entre M. le général de Pellieux cL 

.M. Cavaignac que M. Je général de Pellieux a re til'é 
cette lettre. (Vifs applaudissements cl gauche et à l'ex

trênw gauche) 
NI. GODEFROY CAVArGNAC. - Je demande la parole. 

(Rumeurs à l'e;x;lrême gauche) 
l\L LE PIU~:smEi\T. - Vous n'avez pas le droit d e pro

tester ainsi, m essieurs. Une question a é té posée, écoutez 
la r éponse . 

M. GODHFROY CAVA 1(~ :"AC: . - Il reste acquis que ee 
n'a pas éu; ù la suite d'une conversation qui n'a pas cu 
lieu, qne lVi. le général de Pdlicux a retiré sa lettre. 

Il resle acquis que, c'l :llruil'clllent à ce que vous avez 
a01rmé vons-même, la lettre du gén6l'al <le Pellicux n'a 
jamais (~té au ministère de la guerre. (App laudissements 
cl droite et au centre . - E;'\:clamations à gallche et à 
l'exlré'me gauche) 
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M. LE Gl~NÉRAL ANDHÉ, ministre de la guerre. - Je 
demande la parole. (Applalldissements à gauche et à 
r extrême gauche) 

M. LE pm~SIDENT. - La parole est à M.le ministre de 
la guerre. 

M. LE MINISTRE DE LA GUElUŒ.- Je donne de nouveau 
lecture à la Chambre ... (Non, non! à droite. - Applau
dissements à gauche) 

M. L E PUÉSlDEN'f. - Messieurs, vous l'avez voulu! 
M. :L E MINISTRE DE LA GUERRE. - •.. sans en tirer 

aucune conclusion de moi-même, dela version de la lettre 
du g-énéral Zurlinden, gouverneur militaire de Paris, 
lettre qui est datée du 4 juin 1899 : 

Post-scriptum. - C'est à la suite d'un entretien avec M. 
Cavaignac, alors ministre de la guerre, que le général de 
l'ellieux a re t iré sa demande du 31 août r8!)8. 

(Vijs applalldissements à l'extrême gauche et à gauche) 

lVL I ,E Pru~SlDENT. - La parole est à M. Cavaignac. 
(Brll it) 

1\'1. GODEF !WY CAVAIGNA C. - Messieurs, je commence 
par préciser bien exa ctement cc que j'ai dit hier, parce 
qne j'ai cru comprendre par les interruptions de quelques
uns de mes collègues qu'il était dans la pensée de 
quelques-uns d'entre eux que j'avais dit hier avoir reçu 
la lettre du général de Pellieux. 

M. FnAi'içOlS FOUHNIE1L - Vous l'avez dit! 
:vr. G USTAVE HOUANET. - C'est au Journal officiel. 
1\1. MAU.TAN. - Vous vous Nes repris cnsuite ! 
:vI. Go nmmoy CAVAIGNAC. - .Tc nc l'ai pas dit du 

tout! (B ruit à l'extrênw gauche) J'ai même, afin qu'il 
n'y eût aucune équivoque, interrompu M. Jaurès après 
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qu'il avait repris la parole - et chacun s'en souvient. 
Pour bien préciser quel était le seus de mes déclara
tions, j'ai dit: « J'ai pris et je prends, je le répète, la 
responsabilité de tout ce qui a pu (~ tre fait au sujet de 
la lettre du général de Pellieux. » (E,\:clamations à l'ex
trême gauche) 

Mais, messieurs, je donne lecture du Journal of]iciel. 
(Interruptions et bruit à l'extrême gauche et à gauche) 

Si vous voulez, nous allons nous reporter ù. la sténo
graphie. 

M. FRANCIS DE PRESSENSÉ. - Reproduisez-nous votre 
première déclaration. 

M. GODEFIWY CAVAIGNAC. - J 'irai jusqu'au bout. Si 
vous prétendez cr éer ici une éqnivoqnc ... 

A l'extrême gauche . - Ne renversez pas les rôles! 
M. GODEFROY CAVAIGNAC. - Je vous demanderai 

quelle est votre singulière conception de la loyauté. 
(InleT'1'llptions à l'extrême gauche) 

A l'extrême gauche. - Vous n'avez pas le droit de 
dire cela! 

M. GODEFllOY CA VAlGNAC. - Si vous prétendez 
prendre une partie de la pensée d 'un homme sn.l1s en 
prendre le reste ... (Applaudissements au cenire cl" sur 
divers bancs) 

NI. GUSTAVE ROUANET. - Il Y a simplement deux pas
sages contradictoires. 

M. LE PUÉSrDENT. - La tàchc des interrupteurs est 
vraiment facile! (Très bien! - Un rit.) 

M. GODEFllO Y CAVAIGNAC. - J 'ai dit - c t ma décla
ration ne pouvait avoir qu'un sens - que je prenais 
la responsabilité de tout ce qui a vait été rait; mais 
comme mes souvenirs remontaient à. cinq années, je ne 
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pouvais pas sayoir et je ne savais pas eil'ectivement à 
ce moment-là, si la lettre était parvenue au ministère 
de la guerre avant ou après mon arrivée. 

Voilà les paroles que toute la Chambre a entendues 
et vous pouvez, messieurs, si cela convient à vos pas
sions politiques, fouiller toute la sténographie; je vous 
d élie de trouver une parole de moi par laquelle je 
déclare avoir reçu la lettre . (Bruit il gauche) 

A l'extrême gauche. - Si, vous l'avez dit! 
M. GODEFROY CAVAIGNAC. - C'est un peu fort! 
M. "NIAUHlCE VlOLLETTE. - Vous avez dit à peu près 

t extuellement que vous l'aviez reçue et que vous n'en 
aviez tenu aucun compte, et c'est pour cela que je vous 
ai répondu dans une interruption. 

M. GODEFHOY CAVAIGNAC. - Vous aurez beau faire 
pOUl' introduire dans ce débat la déloyauté de vos in
terruptions. (E:\~clamations à l'extrênw gauche) 

M. MAUlUCE VIOLLETTE. - C'est vous qui ... 
M. u; P1U~SIDE:\"T. - Monsieur VioUette, vous n'avez 

pas la parole! 
1\1. GOD EFROY CAVAWNAC. - Je r épète donc ici quel 

a été hier le sens de mes déclarations et pOUl' répondre 
à ce que vient de dire M. le général André, qui essaie 
de tirer une conclusion d'une note de ?vl. le général 
Zurlinden et qui a reproduit cette note après la décla
ration que j'avais apportée, je vais vous lire la lettre 
même que m'a adressée le général Zurlinden: 

Monsieur le député ... 

M. CHARLES Bos . - La signature est-elle légalisée? 
(E:~clamations au centre) 

A l'e.xtrême gauche. -Quelle estla date de cettelettre? 
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M. GODEFnOY CAVAIGNAC. - Elle est du 'J avril 1903. 
M. AmsTIDE BHIAND, - C'est une lettre de complai

sance. (Bruit) 
M. GODEFnOY CAVAIGNAC. -

Monsieur le député, toules réflexions faites, voici comme 
à mon avis, doit êtrc l'étahlic l'affaire dc la l e ttre du géné
ral de Pellieux, demandant sa lnise à la retraite, dont on 
a parlé hier lundi, à la Chambre des députés . 

AussiLôt après la découverte clll faux Henry, le général 
Borius, alors commandant de la place dc Paris, le chef 
immédiat du général de Pellieux, est venu lUC trouver 
dans mon cabinet, aux Invalides, pour ln'apporter cctte 
lettre du g énéral d e P ellicux ct appeler mon attention sur 
sa gravité. 

(Ah! ah! à l'e;x;trême gauche) 

Je fis venir immédiatement le général de Pellieux. Il était 
très sUl'excité, très énervé ù l'idée qu'on pourrait l'accuser 
d'avoir cité Ü'op légèrement une pièce fauss e au procès 
Zola; douloureusement préoccupé surtout de la pensée que 
ses enfants pourraient un jour lui r eprocher dc n'avoir pas 
asscz dd'cndu l'honneur de le ur nom. . 

(Vifs applaudissements sur un grand nombre de 
bancs) 

J'essayai de le calmer, de llli d emander des explications 
SUl' les accusations qu'il formulait; mais je n e pas rien en 
obtenir; ct je r es tai convaincu, - j e Je suis encore au j our
d'hui, - que le général de Pelli eux avait cédé cc jour-lù à 
un premier mouvement de colère et de révolte bien com
préhensibles; ct qu'il était de Illon devoir cl'allendt,c (lue 
le ealmc se fût rait dans l'espl'it tk cet excellent ollicicr, 
qu'il importait d'essayer d e ma in lenir ùans l'armée ... 

Au centre. - Voilà la Yérltt~ ! 
:vI. GODEFROY CAVAIG:\'AC. -

... J e conclus en lui disant que je désirais lui donner le 
temps ùe réfléchir avant de transmettre sa d emande ; que 
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je garderais sa lettre p endant deux ou trois jours; et 
qu'ensuite j e la lui renverrais par le général Borius, afin 
qu'il puisse agir à tête reposé~ ... 

M. RmoT. - Cette lettre est très honorable pour le 
général Zurlinden. (Applaudissements) 

M. GODEFHOY CAVAIGNAC. - Parfaitement. 

M. MAUIUCE DUTnEIL. - C'est ainsi qu'un chef sou
cieux de ses devoirs doit agir . (Très bien! très bien!) 

M. J ULES-LoUIS BnETON. - Est-ce que vous trouvez 
que cette lettre est honorable pour M. Cavaignac? 
(Br1lit au centre) 

M. PAUL GUIEYSSE. - Alors, monsieur Cavaignac, 
c e que M. le ministre de la g'ueI'l'e a lu du général Zur
lin den serait d'après vous un faux '! 

M. GODEFHOY CAVAI(;~AC. - Ainsi que vient de le 
dire M. Ribot, c'est une lettre très honorable pour le 
général Zurlinden, et j'estime que je m'honore en cou
'Tant ce qu'il a fait de ma responsabilité, et, en décla
rant, comme je l'ai fait il tontes reprises qu'à sa place 
et si j'avais été saisi de la lettre, j'eusse ag'i comme lui. 
(Int erruptions il l'extrême gmzche. - Applaudissements 
au centre et sur divers bancs) 

M. AHISTLDE BHlAND. - C'est vous qui avez besoin 
d'ètre couvert! (Bruit) 

M. GODEFHOY CAVA1 GNAC. -

.. , Le général Borius fut prévenu, la. lettre fut retournée 
quelques jours après . Depuis, je n'en ai plus entenùu 
parler, C{UOiCplC fa.ie vu plusieurs fois le g'énéral de Pel
lieux. C'était un homme énergique; s'il avait voulu main
t enir sa demande, rien ne l'en aurait empêché; et régle
m entairement rien n e s'y opposait. 

Les états-majors du gouvcrnem.ent militaire de Paris 
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n'ont pas été mêlés à cette affaire. Il est probable qu'on ne 
trouvera rien dans les archives ... 

Et ici NI. le général Zurlinden commet une erreur 
puisque M. le ministre de la guerre a retrouvé les 
pièces qu'il est venu lire à cette tribune . (Exclamations 
et applaudissements ironiques à l'extrême gauche) 

Vous ê tes bien fiers, m essieurs, d e votre infaillibilité 

si vous pensez qu'un homme ne puisse pas même se 

tromper sur des probaoilités de cet ordl'e . 

M. le général BOl'ius est mort; le g-énél'al de Pellieux 
aussi. Je l'este donc seul pour faire la lumièr e sur ce triste 
inciden t , et sur la suite qui lui a été donnée, dont j'accepte 
toute la r esponsabilité. 

Peut-être ai-je parlé de cette affaire à votre chef de cabi
net? Mes souvenirs ne sont pas précis à cet égard ... 

M. PAUL GoUZY. - Mais la lettre qui a été lue par 
M. le ministre de la guerre est précise. Le général 
Zurlinden dit qu' il a parlé à M. Cavaignac. 

M. GODEFHOY CAVAIGNAC. - Attendez un peu, mon
sieur Gouz)'. Vous allez trouver la r éponse aussi for
melle que vous pouvez le d ésirer à l 'a.llégation qui a 
été apportée ici par M. le ministre de la guerre. 

M. GUSTAYE ROUANET. - C'est un faux, alors? 
M. PAUL GoUZY. - Il s'agit d'une lettre signée du 

g én éral Zurlinden, ce n'est pas une allégation! 

M. GODEFLtOy CAVAIÎrNAC; - Je poursuis: 

.l'ai cru Ider vous en avojr IJarlé à vous-même, mon 
ancien ministre; mais j';\Î fait un e confusion; c'est pour 
une autre ail'aire, concC'rnant aussi le g'énéral de Pcllieux ... 

(Interruptions à gauche) 

Mais enfin, messieurs, vous êtes véritablement bien 
extraordinaires! Vous êtes véritablement bien assurés 
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de votre mémoire, si vous essayez de tirer argument, 
cinq ans après, de ce qu'un homme ... (Nouvelles inter
ruptions sur les mêmes bancs) 

M. GUSTAVE ROUANET. - Dix mois après. 
NI. GODEFHOY CAVA1GNAC. - De quelle date est la 

lettre dont M. le ministre de la guerre a donné lecture '? 
M. MAl:JAK. - L 'allégation dont vous parlez est écrite 

de la main du général Zurlinden et signée par lui. 
M. GODEFilOY CAVAIGNAC. - Et après? Qu'est-ce 

que cela prouve? Cela prouve que M. le général Zurlin
den, sur un fait qu'il ne connaissait pas et qu'il n'avait 
pas de raison de connaître, a eu une interprétation à 
ce moment et que , dans ses souvenirs, il retrouve 
aujourd'hui que cette interprétation a donné lieu à une 
confusion. (Bruit à gauche) 

M. UUSLEUH. - Ses souvenirs étaient plus exacts il 
y a quatre ans. 

M. GODEFilOY CAVAIGNAC. - J e termine la lettre. 

C'est pour une autre affaire concernant aussi le géné
ral de P ellieux, que j'ai prié un autre ministre, peut-être 
M. Krantz, de faire venir cet officier général dans son 
cabinet. 

Je vous autorise à faire de cette lettre à la tribune de 
la Chambre l'usage qui vous paraîtra convenable. 

Je YOUS demande en vérité, messieurs, ce que vous 
cherchez. Vous cherchez, alors que des hommes vous 
apportent, sur des événements qui se sont passés il y 
a cinq années, des souvenirs qui ne sont pas d'une 
précision absolue, vous cherchez à savoir comment les 
choses se sont passées. Quel intérêt cela a-t-il puisque 
je vous déclare que si M. le général de Pellieux était 
venu me trouver, j'aurais fait précisément ce que vous 
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pensez pouvoir me reprocher d'a voir fait? (Applaudis
sements à droite et sur divers bancs) Quel est donc l'in
térêt de ce débat? Que cherchez-vous à faire? Vous 
cherchez ici à créer des équivoques. (Interruptions à 
gauche) 

Quel intérêt cela a-t-il que les choses se soient pas
sées d'une façon ou d'une autre, que M. le général Zur
linden ait fait lui-même ce qu'il s'honore d'avoir fait, 
ou que j'eusse fait moi-mê me ce que je m'honorerais 
d'avoir fait, quelle importance ce la a-t-il pour le but 
politique quc vous poursuivez'? (Applaudiss ements à 
droite et sur divers bancs. - Bruit à gauche) 

M. GU STAVE ROUANET. - Il s'agit de savoir s i vous 
avez trahi "otre président du conseil. 

M. GODEFBOY CAVAIGNAC. - Quant à ma responsa
bilité, j c l'amrme ici pleine et entière solidait'c avec 
celle de M. le général Zurlinden. (Vifs applaudissements 
à droite e t sur divers bancs) 

M. LE PRÉSIDE.\'T. - La parole est à M. Lasies pour 
une demande d' aj üurnement de la discussion. 

M. LAS IES. - Messieurs , j'aurais peut-ê tre r enoncé à 

prendre la parole dans ce débat malgr(~ ce que j e pour
rais appeler, sans avoir d ' intention blessante contre 
lui, les provocations de M. Jaurès; jusqu'au derni er 
moment j'avais p ensé que le Gouvernement, soit pal' 
une parole , soit par une indication quelconque , a urait 
fait comprendre Ù, la Chambre combien il était mauvais 
pour le repos du pays d e l'('~vci llc r cette affaire qui l'a 
sI longtemps divisé ... (bd el'/' /lptions cl gauche) ct qu'un 
gouvernement soucieux d e ses devoirs n'alll'a i t pas dù 
p ermettre de réveiller ici. (Applaudissem ents à droite. 
- Interl'uptions à gauche) 
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M. GUSTAVE ROUANET. - C'est la commission d'en
quête qui a commencé! 

M. RIOTTEAU, président de la commission d'enquête.
Je demande la parole. 

M. GUSTAVE ROUANET. - Trop tard! 
M. MAumcE VIOLLETTE. - C'est M. Beauregard qui 

a réveillé l'aiTairc. 
M. GUSTAVE ROUANET. - Il ne faUait pas accepter le 

témoignage de M. J udet. 
M. SAVARY DE BEAUREGARD. - Vous ne nous don

nerez pas le change. 
M. LASIES. - Messieurs, dans un débat récent, lors

qu'eut lieu cet incident sensationnel entre l'honorable 
M. Ribot ct l'honorable M. Jaurès, je dis à M. Jaurès: 
« Vous voulez prendre la responsabilité de réveiller 
l'afl'aire Dreyfus; je vous la laisse. » Et M. Jaurès de sa 
place me répondit: « Je l'accepte. » 

Il a montré aujourd'hui qu'il acceptait en elfet toute la 
responsabilité; il a repris l'affaire depuis ses origines. 
Je p ensais qu'au moins M. le ministre de la guerre dirait 
que l'incident était clos, que le conseil de guerre avait 
rendu son verdict et qu'il ne fallait plus le discuter. 

M. ASTIER. - Ul'a dit. 
M. LASlES. - Or, à notre grand étonnement, nous 

avons vu M. le ministre de la guerre monter à la tri
bune et. .. 

A gauche. - Faire son devoir. 
M. LASLES. - ... et déclarer qu'il allait se faire l'auxi

liaire, je ne veux pas dire le complice, de ceux qui veu
lent renouveler l'agitation de l'aITaire Dreyfus. (Applau
dissements à droite et au centre. - Bruit à gauche et à 
l'fJxtrême gauche) 
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M. HENRI MICHEL (Bouches-du-Rhône). - De ceux 
qui veulent la lumière et la vérité. 

M. LAMENDIN. - Ce n'est pas un ministre qui dit d es 
faux à la tribune celui-là! 

M. PAsnm. -Il ne fait que son devoir. 
M. LA51E5. - Ce que j e dis vous fait sourire, mon

sieur le ministre de la guerre '? 
M. LE MINISTRE DE LA GUERRE. - Oui! 
M. LA sms.- C'est tout ce que vous avez à répondre? 

Eh bien! permettez-moi de vous faire connaître ce que 
pense l'étranger de l'aITaire. (Exclamations à l'extrême 
gauche. - Applaudissements à droite) Il faut que vous 
entendiez ces paroles et qu'elles restent sur votre con
science. (Nouveaux applaudissements il droite) 

NI. LE MINISTRE DE LA GUERItE. - Vous allez sans 
doute nous lire une correspondance qui vient de Paris. 
(Applaudissements et rires à gauche) 

M. LAsms. - Je ne comprends pas la portée de votre 
interruption. 

Écoutez cet article du Reichswehr, de Vienne, nO 1834. 
en date du 14 mars 1899. Je ne sais si c'est une corres
pondance de Paris; c'est l'écho de l'étranger que j'ap
porte ici pour qu'il res te dans votre conscience et que 
vous preniez vos responsabilités. (Très bien! très bien! 
à droite) 

Le rempart de la patrie é levé par un patriotisme ardent 
el grflce il d'immenses ~acriHI:( ~s pécuniaires s'effOlHlre 
lamentab lem ent. 

Grâce à l'Affaire, l'organisme de l'armée fra nçaise est 
alt eint de consomption incuruhle, un abîme S'l's t creusé 
entre l'Ul'lll éc et lu nation olt sc sont engloutis avee d'in
nombrahles milliards l'org'ueil et l'espérance de la France 
- sa foi dans sa puissance militaire. 
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Chacun est maintenant libre de couvrir de houe et d'in
jure l'armée françai se qui seule maintient ce pays au rang 
de gran<le puissance. 

En fa ce de ces maux, un g'ouYel'nement qui n'est jamais sftr 
du lendema in, une rcprésentali 011 nati onale agitée pûr tontes 
les passions du j our et courbé;; par elles COlllUW le roseau 
sous la tempête. 

(Interruptions à l'extrême gauche) 

Aucune arInée au monde ne saurait demeurer saine et 
vigoureuse <lans de telles conditions. Et uu e armée aussi 
foncièrcment n ationale que l'est l'armée l'runçaise, ne peut 
que succomber il la conlag'ion . 

L'arm ée l'l·tmçaise u subi un Sedan intérieur dont la 
répercuss ion sera plus profonde et plus durable que celle 
de la catasLl'ophe du premier septcmbre Ül70, cal' une défaite 
sur le champ de batuille peut bien être le plus t errible 
coup d e la fatalité, mais cc n'est point une honle indélé
hile. 

Mais le Sedan intérieur que la campagne dreyfusarde a 
inIlig-L; ù la France est une défaite sans espoir ni ressource. 
Il n'y a plus de relèvem ent possible, car vous avez volon
t airem ent détruit la seule chose qui l'eilt permis: la disci
pline. 

(Applaudissements à droite.- Interruptions à gauche 
et à l'extrême gauche) 

Voilà l'œuvre à laquelle vous voulez coopérer, mon
sieur le ministre de la guerre. 

M. LE l\UNISnŒ DE LA GUERItE. - Pas le moins du 
monde ! 

M. LASIES. -Il aurait suffi d'un mot, lorsque .M. Jau
rès est venu dire ici - et il était dans son rôle - que 
l'état-major prussien avait rappelé l'état-major fran
çais au devoir et à la conscience. Vous n'auriez pas dü 
laisser passer une pareille parole sans protester. (Ap
plaudissements à droite) 
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M. GUSTAVE ROUANET. - Il n'a pas dit eela! C'est 
inexact! (Si! si! à droite) 

lVI. LASIES. - J e sais bien, monsieur le ministre, que 
vous avez dit qu'avant tout vous vouliez la lumière ct 
la vérité. 

Oui! Vous prenez les formules de ceux qui vous 
applaudissent et vous soutiennent. La lumière et la 
vérité ce sont de bien belles choses, mais la France, 
qu'en faites-vous dans tout cela, monsieur le ministre ? 
(Applaudissements à droite et sur divers bancs. -
Bruit à gauche) 

La lumièrc ! La vérité! Vous osez venir cliec que vous 
allez marcher avec ceux qui les réclament! Eh bien, 
moi, je veux me défendrc contre les accusations por
tées contre tout mon parti par M. Jaur(~s . IVI. Janl'ès 
a dit, et il yeut faire planer cc (loute sur tout le pays, 
que nous étions le parti des faussaires. 

Oui, je me souviens que l'honorable l\'l. Breton, au 
moment de la discussiun sur l'amnistie, est monté il 

cette tribune pour nous dire que nous étions le parti 
des faussaires. Je suis monté après lui ~l la tribune ct 
j'ai dit ce que je vous dis de nouveau aujourd'hui: 
Nous avons assez de ces accusations. Les faussaires, 
ils sont chez vous . (Applaudissements cl d,.oite) 

M. JULES-LoUIS BUETO;\". - Vous ravez dit, mais il 
fallait le démontrer. 

M. LAsms . -- J'a.voue que fai cu un moment d'inquit~

tude . 
ivI. HENRI l\'hCHEL (Bouches-du-Rhône). - Monsi 'ur 

Lasies, vous avez raison si par « faussaires » on entend 
ceux qui dénoncent les faux. 

lVI. LASIES. - Monsieur Michel, je vous remercie de 
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l'intel'l'uption que vous m'adressez, avec l'autorité qui 
s'attache à votre nom dans votl'e parti. Vous venez nous 
dire que vous êtes le parti de la vérité parce que vous 
êtes ceux qui dénoncent les faux, Mais qui donc a 
dénoncé le faux que vous nous reprochez, si ce n'est 
celui qne vous attaquez si violemment aujourd'hui? 
(App laudissements à droite) 

:YI. G USTAVE ROUANET. -Il était dénoncé avant. 
1\'1. LAsms. - Permettez-moi de préciser, monsieur 

Rouanel, les faits que j'apporte à cette tribune; je n'en 
ai pas pour longtemps. (Interruptions) Je vous en sup
plie , dUlls une trlche si délicate et si périlleuse nous ne 
combattons pas à armes égales; vous avez eu M, Jau
rès; pour lutter contre lui, je fais appel à votre atten
tion. (l)cwle:.: 1 parle:.: 1) 

Donc M. Michel nous dit que c'est vous autres qui 
dénoncez les faux; et dans une discussion qui a duré 
deux jours, M. Jaurès est venu reprocher au parti natio
nalisLe d e s'être appuyé sur le faux Henry. Mais le faux 
Hcn J'Y, il a é té puni dès qu'il a été connu; il n'a pas servi 
au conseil de guerre de 1895; il n'a jamais servi à faire 
condalllne l' Deeyfus, tandis que vous autres vous avez 
fait un faux à l'aide duquel vous avez essayé de lei'aire 
acquitter. Vous n'en parlez pas de celui-hl? Je viens 
vous rafraîchir la mémoire. (Applalldissements à 
droite) 

:\1. VAZEILLE. - De quel faux parlez-vous? 
?I l. LAsms. - M. Jaurès, pour étayer sa discus

SiOll, est allé cherchel' tous les journaux nationa
listes qni ont mené la campagne; il est allé chercher 
une parole prononcée par notre honorable collègue 
M. Mjllevoye, dans une réunion publique à Suresnes. 
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Eh bien, je dis à:M. Jaurès: 
Il y avait d'autres documents que vous pouviez con

sulter; il y avait d'autres documents que les journaux 
qui passent au jour le jour. Vous aviez les archives 
parlementaires, tous les débats qui ont cu lieu au 
cours de l'afl'aire Dreyfus. Et vous, qui êtes si soucieux 
de la lumière et de la vérité, vous auriez vu, en lisant 
ces débats, qu'il subsiste des points obscurs sur lesquels, 
nous, nous avions voulu porter la lumière. Cette 
lumière, vous l'avez étoufI'ée, de complicité avec le 
Gouvernement. (Applaudissements à droite) 

M. HENRI MICHEL (Bouches-du-Rhône). - Faites-la; 
nous ne demandons pas mieux. 

M. LASIES. - Certes, nous n'aurions point parl{~ de 
cette affaire que nous croyions oubliée, affaire qui fut 
provoquée par la lettre du général de Galliffet à 

M. vValdeck-Rousseau. Je suis peut-être un des pre
miers qui l'aient connue, je n'en ai jamais parlé à per
sonne; je ne voulais pas prendre snr moi la responsa
bilité de renouveler cette agitation dans le pays qui 
vient à peine de s'en relever et qui en a tant sou1l'ert. Il 
faut que ce soit vous qui la recommenciez! (Applaudis
sements à droite) 

Il vous serait bien commoàe, si nous nous taisions, 
de dire dans vos journaux et dans les réunions publi
ques que nous sommes le parti des faussaires et de 
l'état-major. Mais je ne veux pas que le pays reste sur 
cette impression, qu'il croie un seul instant que YOUs 
voulez la lumière et la vérité. Vous en padez tl'op pour 
le vouloir. La lumière, vous ne la voulez point, non, 
vous ne la voulez pas et vous la redoutez, je vais vous 
le prouver. Et votre ministre qui se met à votre dévotion 
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pour accomplir cette triste besogne ne la veut pas 
davantage. (Applaudissements à droite et sur divers 
bancs au cent,.e) Car, si vous l'aviez voulue, vous auriez 
pu faire la lumièr e . 

Il y a eu un moment où, à cette tribune, un autre 
faux a été dénoncé. Par qui l'a-t-il été? Est-ce par le 
prcmiel' yenu? Non. Qui avait découvert le faux Henry? 
C'est le cOlllmanàanL Cuignet. 

~,'l. FERl'iAKD ENGEHAND. - Un vaillant solda t et un 
grand honnête homme! (Très bien! très bien!) 

1\-1. L ASIES . - Lorsque le commandant Cuignet a 
d écou vert ce faux, vous vous êtes inclinés d evant cet 
o!licier de l'état-major qui , comme vous le disiez, était 
pal' hasard un honnête homme. Il avait découvert le 
faux Henry, ct d ès qu'il l'avait eu découvert, il n'avait 
pas hé~ité à le montrer à son ministre. 

Mais cet homme a découvert un autre faux, ct lors
qu' il est venu vous dire: Un faux a été comruis par les 
d éfenseurs de Dreyfus, vous avez mis un bâillon sur sa 
bouche et vous l'avez jeté aux oubliettes au Mont
Yalérien. (Applaudissem ents au centre et à droite) 

M. FERNAND ENGEllAND. - C'est l' exacte vérité! 
M. L'\sIEs . - Oui, M. Jaurès aurait pu consulter les 

débats parlelllentaires; il aurait vu ce qui s'est passé à 

cette tribune lorsque, me faisant l'écho du commandant 
Cuign et, je suis venu d énoncer le faux Panizzardi. Il 
aurait constaté que le Gouvernement avait étoufl'é le 
débat dont on n e voulait pas. En lisant le texte de l'in
terpellation que je YOUS adressais, monsieur le ministre 
d e la guerre, sur la façon dont vous agissiez vis-à-vis 
du commandant Cuignet, M. J aurès aurait vu que vous 
ne vouliez pas de la lumière que le commandant Cui-
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gnct vous proposait de faire. Sa franchise vous fit peur, 
et vous avez reculé devant elle. 

M. Jaurès est venu nous Hl'c un document qu'il décla
rait inédit et qui devait nous écraser, c'est cette lettre 
du général de Pellicux, lcttl'e qui traîna dans tous les 
burcaux de rédaction. 

Moi, je viens lire nn autre document qni n'a traîné 
dans aucune rédaction, qui était mon secret à moi tout 
seul et dont je n'ai point jusqu'ici youlu parler. C'est 
vous qui m'y avez obligé. Oui, pOUl' me défendre, j e 
veux vous attaquer. J'en ai assez! ( ... lpplaudissements à 
droite) 

Ce document, il faut que ce ministre l'entende, cc 
ministre qui a dit à la tribune, pour vous Hatter, qu'il 
voulait fa voriser la découverte de la lumière, (.Applau
dissements snI' les mêmes bancs) ce ministrc qni songe 
bien plus ft son rù1c de politicien qu'à son d evoit' de 
soldat. (Nouveaux applaudissements Slll' les mé'mes 
bancs. - Vives réclamations il gauche) 

M. LE PllÉSIDKNT. - Monsieur Lasies, j e vous lm-tte 
à surveiller vos pal'olcs. 

M. MARCEL SEi.\IBAT. - C'est un système de provoca
lions calculées et que vous ne pouvez pas laisser con li
Huer, monsieur le président. 

NI. LE 1'1tÉSIDENT. - J'avertis monsieur Lasies qu'il 
s'cng'age dans une voie où je ne ponrrai pas le laisscr 
continuer. 

M. LASIES. - Monsieur Scmbat, je vous afiirme qu'il 
n'y il rien là de calcuk. Je veux: aniver à la fin de ma 
discussion. Je "iens de dire toute ma. J'cu:on de penser. Si 
ma pensée a l'ev(~tu une forme trop vive, je le regrette, 
et j e tàchera.i cl l'avenir de modérer mes expressions. 
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I! faut que ce ministre entende comment il vous 
aidel'a à faire la vérité; il faut que vous sachiez ce qu'il 

a lait lorsqu'il pouvait la découvrir. 
Un o flicier , le même qui avait découvert le faux 

H enry, es t venu déclarer qu'il y avait un autre faux, le 
faux Panizzardi. Il l'a dit et il a employé la voie 
hiérarchique pour arriver jusqu'au ministre de la 
guerre. 

Qu'a fait cc ministre de la guerre? Comme je le 
disais, il a jeté cet oITicicr dans des oubliettes, il l'a mis 
au lVlont-Valérien pour le bùillonner, l'empêcher de 
parler. 

Mais il s'est trouvé qu'ù. travers les grilles de la pri

son une p~Hcel l e de vl~rité a pu m'arriver. Je n'ai pas 
vouln la pnhlier alm's ; mais maintenant vous m 'y obli

gez; YOU~ en p orterez la responsabilité. (Applaudisse
ments à dl'oite) 

Cette lettre, je n'ai pas de:manùé à son auteur la per
misS:on de hi publier parce qu'il m'aurait dit: « Du 
raomcllt (lue cela peut servir ù. une cause patriotique , 
publiez-la et n e vous inquiétez pas de moi. » ( ./lpp lau
dissemen!s il droite) Cet oŒcier a déjà. brisé sa carrière 
pour la d(~fe ilSe de la cause nationale; si yons la brisez 
encore lm.,; foÏs de plus, peu lui importe ! (Applaudisse
m ents à droite et sur divers bancs) 

Le faux .Panizzn.rdi fnt dénoncé :lIa tribune. Mo Jaurès 
aurait bien pu relire les explications (lue donna M. Del
cassé cc jour-là, à la (lucstion que je lui posais; cela 
eùt (olé p lus intéressant que le récit de la réunion pu
blique donnée par Nf. l\lilleYo)'e ù Snresncs ou qne la 
leure d II général de Pellieux. Il aurait dù consulter les 

comptes J.'cndns de nos débats; il Y aurait vu qu'il est 
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des points où il fallait porter la lumière; et peut-être 
alors M. Jaurès, homme indépendant, aurait été ayee 
nous pour vous demander de la faire. 

Au lieu de cela qu'avons-nous vu? Dès que le faux 
fut dénoncé, immédiatement, dans la presse gouverne
mentale, ministérielle, il y eut un mot d'ordre donné: 
ne point répondre à l'accusation qui avait été portée, si 
nette et si précise. 

Avec le commandant Cuignet nous a vons cherché 
dans tous les journaux de Paris et de province une 
seule accusation contre nous, qui nous aurait permis 
de pouesuivre ceux qui nous aceusaicnt. Nons n'avons 
pu relever un seul acte. Le mot d'ordre était donné, et 
vos journaux écrivaient tous les jours: L'affaire Paniz
zardi et l'ailaire Cuignet, mais il n'y a rien là-dedans. 

Rien dans l'afl'aire Cuignet? Ééoutez, messieurs : 

Le 24 décembre 1902, j e recevais du Mont-Valérien 
cette lettre : 

Mon cher ami, 
Je lis dans la presse de ce matin que d es efl'orts sont 

faits en vue de faire croire qu'il n'y a ricn dans l'affaire 
Cuignet. 

En réponse à cette insinuation, voulez-vous simplement 
faire eonnaltre ce qui suit: 

La dépêche Panizzardi contient l'aveu formel de la culpa
hililé ù e Dreyfus ct dr. l a complicité de l'attaehé militaire 
italien. Quand j'ai eu sig' llal(; l'existence de la dépêche, et 
j'ai été le pl'em il:l' el le senl à le faire, il s'est produit un 
véritable affolement dans le camp des dMenseurs de Drey
fus. On s 'est adressé à l'étranger p Olir obtenir des argu
menU; : et le concours de l'étranger a été payé par un acte 
ùe trahison eonunis pal' des Français contre la France. 

(1VIouvcments divers) 
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Mais on s'est efforcé de me faire r evenir sur mon t émoi
gnage et on a. employé successivem ent à cet effet la tenta
tive de subornation, la menace sous condition et enfin le 
faux. 

M. F ERNAND ENGERAND. - Il est indispensable que 
le commandant Cuignet soit entendu; un gouvernement 
ne peut rester sous le coup d'aussi graves accusations. 

M. LAs lEs . - Vous me direz: Mais le conseil de 
guerre de Rennes a eu lieu, la cour de cassation, toute s 
cha mbres r éunies , a examiné l'afTaire , pourquoi le com
mandant Cuignet n'a-t-H pas parlé ? ... 

lVI. FRANCIS DE PUESSENSÉ. - Il a parlé. 
J e demande la parole. 
M. L A SIES . - Écoutez; la suite de cette lettre: 

J 'ai dénoncé tous ces crimes avec preuves à l'appui au 
g'ouvernement d e M. Dupuy; l e Gouvernement n'a rien fait 
e t s'est tu. J 'ai voulu alors d énoncer ces faits à la cour de 
ca ssalion , toutes chamhres r éunies : on m'a empêché de 
pm'ler; je le prouverai par témojns. 

J 'ai ét é mis en non-activité, non pour l'article du Petit 
Jour nal, mais parce que j e voulais, malgl'é tout, fair e con
naître la vérité. M. Krantz, le ministre qui a proposé, en 
deh ors d e son initiative ct après coup, ma misc en non
ac tiv ité, r econnaîtra l'exactitude de cc que j 'av ance, je 
fournirai des t émoins. A Rennes, on m'a empêch é de parler 
et maintenant on r ecommence à agir sur moi; d es essais 
de rapprochem ent étaien t t entés par M. Paléologue. J e four
nirai ùes t (~lnoins. Je dirai pourquoi je n 'ai pas pu p arler à 
R ennes et pourquoi je veux parler maintenant. Qu'on ne 
dise pas qu'il n 'y a rien dans l'affaire ; il y a crime de faux, 
crime d e forfaiture, crime d e trahison, sans compter le 
r este . 

Ah ! s 'il n'y a rien dans l'affaire Cuignet , pourquoi n e pas 
m e confondre ? Ce serait si facile! On m e jette en prison, 
on m e traite , par ordre du Gouv ernem ent, de fa çon humi" 
lian t e ; on m 'a appliqué le r égime r éservé aux officiers punis 

15r 



Inpalidation Sypeton 

d'arrêts de forteresse pour dettes. Il a fallu mes protesta
tions pour faire cesser cc régime. 

Eh bien! n'impol'te! je parlerai quand j'aurai enfin 
arraché le bâillon que depuis deux ans on tient serré sur 
ma bouche. Je parlerai el les honnêtes gens de tonte opi
nion et de tous les partis jugeront et, j'en suis SÙl', parta
geront mes conclusions. 

Signé : COIC:'iET 

(Applaudissements prolongés à droite) 

M. FEUNAND Ei\"GERAl\TD. - Voilà le langage d'nn Fran
çais : le pays l'entendra! Le ministre de la gucrre lais
sera-t-il, cette fois, parler le commandant Cuignet? 

M. FUANCIS DE PnEssr<: NsÉ. - M . Lasies vient ùe nous 
donner lecture d'une lettre du commandant Cuig'net: 
datée du mois de décembre 1900, si je ne me trompe, et 
alors j e pose cette question: Est-il vrai que le COIlllllaR
dant Cuignet, de concert avec le général Chamoin, 
d evant la cour de cassation, toules chamhres réun ies, 
a signé un procès-verbal par lequel il a déclarl~ l'ccon
naître l'authent.icité absolue dc la dépêche Panizzardi 
et retiré toutes les articulations qu'il avait pl'oft':récs 
contre elle. (Applaudissements à l'e,À~trême gauche et à 
gauche) 

.M. LASn:S. - Messieurs, ne vous hâtez pas d'npplau
dir. M. de Pressensé, avcc une bonne foi à IU(luellc je 
rends hommage, vient de commettre une bien g-rande 

imprudence. Oui, monsieur de Pl'csscllsé, il y a eu cn 
effct un procès-verbal ;-;jgné par le commandant CUig-llct 

et le général Chnmoin; d M. Delcassé a In ce procès
verbal à la tribnue, lorsque j'ai d emandé à intcrpeller 
SUl' l'afl'aire Panizzarcli; mais ce prucès-verbal n'était 
pas seul; j'ai redemandé la parole et j'ai dit à M. Del
cassé : Pourquoi lisez-vous des pièces tronqtH~ es, YOUS, 
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mi.nistrc des all'aircs étl.':mg:èrcs? Ah! YOUS yeHeZ nous 
d Ü'8 qu'il y êl. un procès-vcrbal sig'né Chamoill ct Cui-
g"llc t .. . 

.:,!, F1~ANCIS D E PnE SSENSÉ . - Qui r econnaît l'aulhcll 

ti C}l{~ de la pil~c e . 

~'iL LAsms, - ... r econnaissant que les chif!'t'cS du 80i

cl~r.;[L !) t d(~calquc corrcspoadent au texte donné par les 
nlbil'cf; dl':.m :~'ères. Oui! il ya u n pl'ocès-verhal; mais 
,\ e l' ) té , portant Je numéro suivant, il y a un autre 
procG::;-vcrlwl ~ ign(~ pal' les mümes signataires, com
mn.nJant Cnig'!le t ct génénll Chamoin, et qu'a rcfusé de 

signer j\L Paléologu e, un autre procès-verbal OÜ lc 
G"~' :lél' (l l ChftnlOl n ct. le cOHunandant Cnignet décla rent 
qne. rhns hl. pièce qu'on leur a communiquée, l'écriture 
d e r ad j'esse en clair et de la signature n'est pas celle de 

),L Panizzarrl i, que c'est un faux. (Applaudissements il 
droite et sar plllsienrs bancs au cen.tJ'e) 

M , FIL\.N CIS DE PImSS:-'; l\'SÉ. - Ainsi, monsieur Lasies, 
le conmlandant Cuigaet ct l e général Chamo;n, après 
avai!' signé un procès-verbal pl'oclam.ant l'authenticit{~ 

d e la. tl{~pêche P anizzardi... 
~\I. F .H:l\lL\' FAUlŒ. - L'cxactitude de la version, ce 

qui n'est pas la mf~me chose! 
}I. Fl:ANCIS DE PnESSENsÉ. - '" aurai ent fail ensuite 

d es r(~scrves portant sur l'écriture. l\1ais comment me 
fera-t-on croire , quand il s 'agit d'une d épêche en chif
fres , q ue ces dépêches n e soient pas écrites de la main 
d e l 'expéditeur, mais de celle du chifl'pcur, et que toute 
la diŒcnlté a p orté sur l'interprétation de ce chiffre, 

qu' il s ont pu r econnaître ou ne pas reconnaître l'écriture 

de Panizzardi? (Yif.'> applaudissements et rires à l'ex
trême gauche et à gauche) 
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M. JULES-LoUIS Bll.ETON. - Vous avez tort de parler 
de l'afrairc Dreyfus, monsieur Lasies, vous n'en con
naissez pas le premier mot. 

M. LASIES. - Il Y aici une question de bonne foi pour 
nous tous et il faut que les explications soient claires 
et nettement données. Voici les pièces auxquelles je 
fais allusion. 

Voici le premier procès-verbal signé, par M. le général 
Chamoin, M. Paléologue et M. le commandant Cuignet : 

Paris, le 27 avril 1899 

Par orcll'C de M. le premier président de la cour de cassa
tion, les soussignés: 

MM. le général Chamoin et le commandant Cuignet, délé
gués du ministre d e la guerre, 

D'une part, 
M. Paléologue, secrétaire d'ambassade, clél.ég'ué du ministre 

des affaires étl'angt:res, 
D'autre part, 

se sont réunis le 27 avril 1899, dans le cabinet dc M. lc pre
Illier président, ù l'effet de procédcr Ull déchiffremcnt du 
décalque du télégramme du ~ novembre IS!)4, signé Pa
nizzal'c\i , tel qu'il a été remis à M. l e premi er pl'ésident de 
la COllr de cassation par l'administration des postes et télé
graphes, avec les explications contenues dans la lettrc du 
chef du cuLinel du sous-secrétaire d'État d e cette adminis
tration, en date du 22 avril 189:;. 

La traduc:tion, opérée de concert par les trois ùélég'ués, a 
fait rCSSol'tÏt' le t exte suiy;m t : 

« Si le capitaine nl'cyfus n'a pas eu de relalions avec vous, 
il serait Lou de cIUll'g'l:J' l'ambassadeur de puhlier un démenti 
olIiciel, atin d'éviter l es commentaires cl" la presse . » 

En foi de quoi, lesdits délégués ont signé le présent pro
cès-ycrbal. 

Signé: Général CUAi\IOIN. 
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Mais lorsqu'on a communiqué aux deux premiers 
signataires de ce procès-verbal, ce décalque ... 

M. FRANCIS DE PRESSENSÉ. - En chiffres! 

1"1. LA.8IES . - Mais monsieur de Pressensé, l'adresse 
n 'était pas en chiffres; on n'envoie pas de télégrammes 
avec une adresse en chiffres. (Très bien! très bien! sur 
divers bancs. - Interruptions à gauche et à l'extrême 
gauche) 

Veuillez me laisser achever ma discussion qui n'est 
pas aisée; donnez-moi toute facilité à cet égard. 

Vous nous dites que ce n'était que des chi.lli'es; mais 
les réserves portent sur le texte de l'adresse et sur la 
signature, non sur les chiffres. 

Voici d'ailleurs le procès-verbal qu'a refusé de signer 
M. Paléologue et qui, séance tenante, quelques minutes 
après le refus de M. Paléologue, a été signé par .MM. le 
génél'al Chamoin et le commandant Cuignet : 

Paris, le 2') avril 1899 

Les soussignés, général Chamoin et commandant Cuigne t, 
ont opéré le déchiifrement du télégramme du 2 novembre 
1894 en présence de M. Paléologue, sur une copie conforme 
au calque de l'original déposé au bureau d e la rue Mon
taigne par le lieutenant-colonel Panizzardi, ou par son 
ordre. 

Ce calque a été rcnlis à la cour par l'administration des 
postes et télégraph es . Il est signé: Panizzardi. 

L'examen de l'écriture, texte et signature, a permis de 
reconnaître que ladite écriture n'est pas de la main de Pa
nizzardi. 

Les soussignés ont fait part de cette constatation à M. Pa
léologue. 

Signé: Général CUAl\WIN . 

Commandant CUTGNET . 
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Non! nous ne voulons pas nous laisser traiter de parti 
des faussaires. Lorsqu' il y a en un faux commis parmi 
les nôtres, il a été immédiatement dénoncé et puni. Il a 
été dénoncé par cet officier que vous avez frappé après, 
par le commandant Cuign(~t. C'était un Lonnètc homme 
lorsqu'il a découvert le fau x Panizzardi. 

Oui, à ce moment, il était lm esprit droit et clair
voyant, lorsqu'il a dénoncé un faux qui pouvait favo
riser vos menées et vos projets. 

Mais, je vous le demande, à vous tous, qu'anri f~z-vOUs 

dit il M. Cavaignac si, lorsqnc le commandant. Cuig'uet 
a découvert le faux Henry, il avait agi vis-ù-vis de lui 
comme a agi le général André lorsque le commandant 
Cuignet a découvert le faux Panizzardi? (Applalldisse
m ents répétés à droite) 

Lorsque le commandant Cuignet a dit au ministre de 
la guerre d'alors: La pièce que vous avez lue ù. la tri
bnne est un faux, le mini8tl'e de la guerre qui, prévoyant 
cependant tous les tracas que cette découverte provo
querait, sans hésiter un senl instant ... 

M. JULES-LoUIS BHETON. - Qninze jours après ... 
M. LASIES. - '" A puni le coupable, tandis que lors

que le commandant Cuignet a découvert le faux Paniz
zardi, qu'a fait le ministre de la g'uel're, général André? 
Il l'a fait enfermer au Mont-Valérien. La voilà, votre 
justice! Le voilà, votre amour de la vérité! (Applaudis
sements prolongés à d"o ile et sur divers bancs) 

lYI. MAU.JAN.- Le llIinislr(~ de la guerre d'alors n'était 
pas le général André. 

M. FEnNAND ENGEllAND. - Mais si ~ ces faits se sont 
passés en décembre 1900. 

M. LASIES. - Monsieur Maujan, quand vous serez 
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minis tre de la g'uerre et que je vous interpellerai, vous 
me répondrez . (l'l'ès bien. ! très bien! ù droite. - Inter
ruptions cl gauche) 

En attendant, laissez-moi continuer. 
Autre ra iL plus grave, monsieur le ministre d e la 

gueree : lorsque le commandant Cuignet est sorti du 
Mont-Valérien; lorsqu'il'cnt suhi la peine que vous lui 
aviez int1igée pn.rce qu'il voulait dire la vérité dont vous 
prétendez être le partisan, il vous a renouvelé ses accu
~n.tions par lettre, vous ne me démenLÏrez pas ! (Très 
bien ! très bien! cl droite) 

Il vous a dit: Monsieur le ministre d e la guerre, j 'ai 
d écùuyert un crime; je le d énoncerai; j e veux pour
suivr e ceux q ui l'ont commis. Vous avez dit: Vous vous 
tait'cz : ~;i vous ne vous taisez pas, j e trouverai bien le 
moyen de vou s empêcher de parler. 

Voilà c.e que vous avez dit au commandant Cuignet! 
( Applaudissem ents à droite) 

M. FELlNAND ENGE RA ND. - Monsieur le ministre de la 
guerre dément-il ce fait? 

1"1. LE 1\IfNISTHE DE LA GUERRE. -Messieurs, il es t abso
lument d e tradition parlementaire qn'une interpellation 
ne soit pas adressée il. un ministre en cours de séance. 

M. Lasies m'adresse une inte rpellation à laquelle je 
ne puis pas r épolldl'e. (Rumeurs à d,'oite et sur divers 
bancs au centl'e) Je ne me rappelle pas s i la peine dont 
il s'agit a été infligée par mon prédécesseur, je ne peux 
pas l'a1lirmer. (Bruit sur les m êmes bancs) 

::\1:. F EItNAND ENGEItAND. - J e vous répète qu' elle a 
ét é infligée par vous, monsieur le ministre ! 

M. CAMILLE KRANTZ. - Je demande la parole. (Bruit 
prolongé) 
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M. LASIES. - Je ne puis pas suivre la discussion au 
milieu de toutes ces interruptions. 

M. CAl\HLLE KUANTZ. - Un mot seulement. 
M. LASIES. - La discussion est tellement d élicate et 

diflicile qu'il m'est impossible de la suivre au milieu de 
toutes ces interruptions. Je prie mes amis de vouloir 
bien me la laisser achever sans m'interrompre, j'ai fini 
dans quelques instants. 

M. LE PHÉSIDENT. - Monsieur Krantz, M. Lasies de
mande à continuer. 

M. LASIES. - M. le ministre de la guerre me reproche 
de lui adresser une interpellation. Mais depuis deux 
jours que fait donc M. Jaurès si ce n'est une interpella
tion à nous tous? Parce qu'il exprime vos idées, vous 
ne vous en plaignez pas. Vous vous prétendez partisan 
de la vérité; eh bien, avec moi, la vérité vous tient à la 
gorge et elle ne vous lâchera pas. (Applaudissements à 

dr'oite et sur plusieurs bancs au centre) 
Vous n'aviez pas le droit de vous faire le complice de 

NI. Jaurès et de ses amis; ils sont dans leur rôle, eux, 
en cherchant à perpétuer dans le pays l'agitation pro
voquée par l'affaire Dreyfus, qui est et doit rester une 
afl'aire close. S'ils ont des arguments nouveaux à faire 
valoir, qu'ils s'adressent à la justice. Mais, pour l'hon
neur de l'armée, vous n'auriez jamais dù, vous, leur 
t endre la main. (Applaudissements sur les mêmes bancs) 
Ils ont jeté l'accusation con tre nous tous; nous nous 
défendons. Vous êI(~s de leur côté; c'est votre affaire: 
général André. 

M. Jaurès nous a dit que nous reniions les nationa
llstes; non, nous ne les avons pas reniés; et il faut lui 
rendre à lui-m~me cette justice qu'il ne renie pas les 
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écrits de ses a nüs. Quand, à la tribune, nous avons lu 
des libellcs disant aux jeunes soldats qu'il n'y avait 
plus de patrie, plus de drapeau, qu'il fallait déserter la 
casernc, .M. Hibo t, accomplissant le d evoir que vous 
auriez d el accomplir, s 'cst tourn é ycrs M . Jaurès et lui a 
d emandé s'ill'cniait ces écrits, très bravement, M. Ja u
rès a r efusé de les r enier. Voilà vos amis, général 
André. (Applaudissements à droite et sur divers bancs 
au centre) C'est avec eux que vous voulez recommencer 
la bataille; c'est vous qui nous avez déclaré la guerre . 
Eh bien! n ous l'acceptons, nous aussi. Mais nous diron s 
au pays que c'es t vous qui êtes responsable de cette dis
cordc que vous allez de nouveau déchaîner. (Interrup
tions et bruit à g auche) Messieurs, si je voulais aller nu 

t'ond de votr e pensée, je découvrirais peut-être le véri
table mobile qui vous p ousse. Irais-je jusqu'à dire que 
:Vf. Jaurès ct ses amis veulent d{~truire en France toute 
idée de patriotis me? (Protestations à gauche et à l'ex
trême gauche) Je n'irai pas jusque-là, convaillcn du 
reste, que le patriotisme est au-dessus de leurs atta
ques . 

M. MAllCEL SEl\IBAT, ironiquement. - Vous ètcs trop 
modéré. 

M. LASIEs . - Je n'al posé qu'un point d'interroga
tion. (Int errupt ions à l'e.xtrême gauche) Laissez-moi 
achever. Si VOU3 n e voulez pas aller jusque-là, il est 
facile de d émasquer votre but caché: il y a une ques
tion qui es t liquidée, c'est la question des congrégations . 
Les congrégations, vous les avez exécutées, vous avez 
accompli la pi'cmière partie de votre programme, mais 
à présent vous vous trouvez en face de votre programme 

économique ct COlUllle vous ne voulez pas l'exécuter, 
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vous cherchez une diversion dans l'aŒairc Dreyfus . 
(Applaudissements à dl'oite et SUI' [,lusiew's bancs (m 

ce ntre. - E ;x;clamations et interruptions à gauche) 
Voilù. cc que vous voulez, monsieur JaU.J'ès , aycc tous 

vos amis . 
Ah ! il Y avait des ques tions autrClncnt import antes 

ft traiter à cette t ribun e . Il y avait la question des 
r etraites ouvrières, il:r avait la question de lïmptiL sur 
le r8venn, mais votre Gouvernement vous n. dit qli 'il 
n\,n voulait pas et alors pour faire diver sion , comme Il 
n'y a plus de moines et qu'il n'y a ura bientù l pin s de 
cm'és, vous avez tent C~ de ressusciter l'af ùüre Dreyfus, 
voilà la vérité. (Exclamations il gauche et Ir, l 'e;~Ii'ême 

gauche . - Applaudissements cl droite) 
E t j e dis à M. Jaurès : Vous et vos ami ~; , de compli

cité avec le Gouvern ement actuel, vous trompez les 
masses ouvrières ; vons ne voulez pas eXt~ cuter le pro
gramme économique à l'aide duquel vow;; <tv ez capté 
leur con fiance . (Vives protestations à gauche et il l'e.7':
trême gauche) Vous ne voulez pas teni r vos proillesses 
et vos engagements; vous avez pris toutes ces admira
bles forces vives du prolétariat fran ~:ai s . 

1\'1. PAU L CONSTANS. - Vous le traitez, vous, comme 
l'ont fait le père de M. Cavaignac et Gallifl'et. 

M. LAsms. - Ne parlez pas de Gallifl'e t! Vous avez 
léehé ses bottes. (Bruit) 

Non, vous ne voul ez pas qu'on se trouve en face de 
vos pl'og-rammes économiques parce que le Gouverne
m en t que vous soutenez, qui vous tient, ne veut pas de 
ces réformes économiques ... 

YI. PAUJ, CONSTAKS. - Nous verrons si vous les vo
terez. 
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M. LASmS . - ... e t toutes ces forces vives du socialisme, 
qu e YOU S égarez, vous voulez les jeter aux: pieds dn 
veau d'or e t les enchaîner derrière un juif millionnaire. 
(Applaudissements à droite. - Interruptions à l'ex
trême gauche) 

Voilà. ce que j'ai voulu d énoncer et je le r ésume d'un 
mot. Le parti des faussaires , dites-vous? Quand il y a 
eu des faux parmi nous, nous les avons punis, nous les 
avons condamnés . C'est vous qui restez le parti des 
faussaires que vous couvrez . (Vives protestations à 

gauche et cl l'axtrême gauche . - Applaudissements à 
droite) 

Si rC'cl lemcnt vous voulez la vérité, si vous voulez un 
graucl d éb a t, usez donc de votre influence SUL' le mi
nisL i'e de la s'uerre, et dites-lui ùe faire compm'aitre le 
commandant Cuignet, d e le nommer commissaire du 
Gouvernement. Nous verrons alors si vous osez repren
dre ce d éb aL Vous ne l'oserez pas. (E~-.;;clamations il 
gauche . . - Très bien! très bien! il droite) 

Non, quand on vous a mis la vérité sous les yeux, 
vous n'en avez pas voulu. 

::\1. J ULES-Lous BRETON.- Il faut une certaine audace 
pour dire cela! 

lU . LASlliS.- Et la preuve, c'es t que qnanclle ministre 
d e la f\'ucrre envoyait au Mont - Val~rien celui qui 
YOllia[ t b l'nir e voir, vous l'ap plaudissiez parce qu'il 
l'efn~ait m 0 11 interpellation! 

Cependant l'oilicier qui venait la proclamer, cet te 
·vérilé, éta i t celui qui avait d écouvert lc faux H enry. 
Vous l'avez frappé, vous a vez voulu briscr son ' avenir; 
cc n 'est pas un élève des j ésuites cependant; c'est un 
fil s du peuple, un élève de l'Université. (Vifs applaudis-
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sements à droite et sur divers bancs) Vous avez été sans 
pitié pour lui, monsieur le ministre de la guerre, parce 
qu'il a découvert que les faussaires étaient du CÔlé de 
vos amis. (Applaudissements à droite. - Rires ironi
ques à l'ex trême gauche) 

On a accusé vos prédécesseurs d'être les chefs ùes 
faussaires de l'état-major; vous, monsieur le général 
André, vous êtes le chef d es faussaires de je ne sais 
quel gl'oupe politique. (Rumeurs à gauche) 

M. LE pHÉSID.ENT. - Monsieur Lasies, je ne peux pas 
laisser passer un pareil langage. 

M. LASIES. - Voilà dans quel parti et dans quelle 
cause vous allez ternir vos étoiles de général. (Bruit 
prolongé) 

M. LE PHÉSIDENT. - Véritablement vous abusez! 
M. LASIEs. - En descendant de cette tribune, je vous 

mets au d éfi de laisser parler le commandant Cuignet et 
de lui laisser faü'e la lumière. Si tout à l'heure M. Jau
r ès nous propose un projet de résolution, nous y fcrons 
une addition et nous verrons si "M. le ministre de la 
g'uerre et ses amis l'acceptent. Vous voulez découvrir 
les responsabilités du faux Henry, c'est entendu! mais 
il fandra aussi vou :·; résigner à découvrir toutes les 
responsabilités du f~mx Panizzardi. 

Vous êtes du côté de Dreyfus, général André, restez
y; nous, nous sommes et nous restons du côté de la 
France! (Fifs applaudissements il, droite et sur divers 
bancs au centre. - L'ora/eur, en retournant à son banc, 
reçoit les félicitation s de ses amis) 

M. LE PRÉSIDENT. - La parole est à YI. de Pressensé. 
Sur divers bancs. - A demain! 
M. FRA~CIS D E PIŒSSENSÉ. - Messieurs, M. Lasies a 
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déclaré que le parti des faussaires n'était pas le parti 
qui avait com.pté dans ses rangs l'auteur du faux 
Henry ... 

A droite. - A demain! 
M. LE PRÉSIDENT. - M. de Pressensé a la parole, 

vous ne prétendez pas la lui enlever, j'imagine. (A 
gauche: Parlez ! parlez 1) 

M. FUANCIS DE PRESSENSÉ. - •.• mais que c'était notre 
parti parce que d'après notre collègue, la dépêche 
Panizzal'di cst un faux. 

J e ferai une première remarque: c'est que le com
mandant Cnignet, le même officier qui, du fond de 
sa cellule du Mont-Valérien, a écrit la lettre dans la
quelle il renouvelait ses accusations, avait signé devant 
la cour de cassation, de concert avec le général Cha

moin, un proci':s-vcrbal par lequel il déclarait recon
naître l'exactitude de la traduction ... 

M. FEHNAND ENGEIlAND. - Vous jouez sur les mots. 
M. FHANCIS DE PUESSENSÉ. - ... de la dépêche Paniz

zardi. 
~l. Lasics a déclaré qu'après avoir signé ce procès

verbal, le gém'· eal Chamoin et le commandant Cuignet 
en avaient signé un second dans lequel ils s'étaient 
appuyés SUl' le fait que la signature ne leur semblait 
pas être de l'écr iture de Panizzardi pour révoquer en 
doute l'exactitude de ce télégramme. 

J e ferai remarquer il la Chambre que jamais un télé
gramme chiffré n'a été signé dans toute l'histoire de la 
diplomatie ... 

M. FERNAND ENGERAND. - Celui-là l'était, vous prou
vez donc que c'était un faux. 

M. LASIES. - Je demande la parole. 
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M. FUANCIS DE PUESSENSÉ. - '" que jamais on n'a mis 
autre chose qu'un sceau de nature ù. faire reconnaître 
l'origine de la dépêche. 

J'ajoute qne quand on prétend que la dépêche Paniz· 
zardi est un faux, on a singulièrement oublié l'histoire 
de cette pièce. Est-ce que son apparition dans l'all'aire 
Dreyfus date de 1899 et de la procédure devant la cour 
de cassation? N'est-cc pas déjà en 18g4, an moment où 
le procès s'engageait, qu'elle a étô versée ct que le chef 
dn bureau des l'ens eignements à ce moment, le colonel 
Sandherr, qui avait r cçu on donné la première interpré
tation entièrement déf'avorablc à l'accus(~ de cette dé
pêche, consentit <1. faire l'épreuve qui s 'est J'ai le sur les 
bases mêmes indiquées par lui? Cette épreuve a ù OImé 
le l'é:sl1ltat qui a été r econnu et proclamé authentique 
par le colonel Sandherr ct le bureau des renscÏgnements 
en 1894 et a prouvé que la dépf:che Panizzardi devait 
être traduite comme le ministère des afl'aires étrangères 
l'avait traduite la première Cois. 

VoWt ia vériü~ sur l'histoire de la dépüche Panizzardi; 
même au bureau de l'état-major en J 804, elle a été 

reconnue comme nuthcntique pa r le colonel Sandhcl'l' 
et par le hureau d es renseig-nements lui-l1::ême. Cenx 
qui depuis lors sc son t e l1'o1'c6s d e la faire passer p our 
u n faux ou bien Hs ont onhlié cette bistoire , ou bien, 
iI ~; essayent une fois de plus ùe faire illusion ar: p ays 
tl'omp~ par des faux <lont ils ~;on t les ('abrica tcllrs. 

(Applaudissements Ù l'e~'~tt,(>'me gauche et S UT divers 

bancs cl g auche. - D,'uit !l dl'O ite et au centre) 
1'1'1. LE pnÉslDE:\"T. -- La parole est ù :\1. Lasies. 
M. L·~sms. - Ce n'est pas moi qui ai l'ouvert le 

débat; seulement on nous a convoqués à la bataille; 
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je vous ai répondu que nous serions présents. Vous 
voulez que nous nous battions, battons -nous! Vous 
verrez qui remportera la victoire . (Applaudissements à 
droite et au centre) 

M. de Pressensé vient de nous dire qu'en 1894 on 
avait entendu parler de la dépêche Panizzardi; je sais 
bien qu'lI circulait des versions multiples. C'est pour 
cela que IVI. le ministre de la guerre aurait clù écouter 
le commandant Cuignet lorsqu'il voulait faire la lumière 
sur ce côt(~ obscur. 

Vous voyez, monsieur de Pressensé, que votre esprit 
si lumineux n'est pas toujours très éclairé. 

Le commandant Cllignet vons l'a dit, monsieur le 
ministre de la guerre; faites-le comparaître puisqu'il 
prétend prouycr que la dépêche Panizzarcli est un faux. 
Et vous, monsieur de Pl'essensé, qui êtes un homme de 
bonne Coi, au lien de nous combattre, vous devriez vous 
unir à nous ... (Interl'uptions à gauche et à l'extrême 
,g'auche) 

::VI. :.\L<\.UHlCE VIOLLETTE. - En tout cas, c'était en 
1894. 

NI. FrlAl\"CIS DE PUESSENSÉ. - C'est nous qui deman
dons l'enquête, monsieur. 

M. LASIES. - Alors vous demanderez qu'elle porte 
aussi sur ces faits et que le commandant Cuig-net soit 
entendu? 

M. FltANCIS DE PUESSENS]:;. -Nous demandons qu'elle 
porte sur tout. 

M. LAsms. - Nous JT apporterons chacun notre con
tribution en faisant connaître ce que nous savons. 

M. de Pressensé a dit que le commandant Cuignet et 
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le général Chamoin avaient reconnu l'exactitude du 
texte de la dépêche Panizzardi. Ils ont reconnu que le 
chiffre qu'on leur soumettait correspondait bien au texte 
donné par le minislère des aŒaires étrangères; mais 
dans un autre procès-verbal, ils ont déclaré que le 
décalque qu'on communiquait ne pouyait être qu'un faux, 
parce que l'adresse et la signature n'étaient pas de 
Panizzardi. M. de Pressensé dit que jamais les dépêches 
ne sont envoyées en clair. Il y avait un moyen 
simple de vérifi er si c'était un faux; c'éta it de remettre 
l'original. (Bruit à l'extrême gauche) 

Voulez-vous me permettre de terminer par une anec
dote bien courte? M. de Freycinet était ministre de la 
guerre; depuis longtemps le commandant Cuignet récla
mait la communication de l'original de la dépêche 
Panizzardi et, au ministère des postes on répondait: 
l'original a été détruit, conformément au règlement; 
trois mois après, toutes les dépêches sont d é truites et 
c'est pour cela qu'on ne donne qu'un (h~calquc, l'ol'igi
nal de la dépêche a été détruit. 

Cette version donnée par le Gouvernement d 'alors 
était déjà une version fausse car, en cc qui concerne les 
dépêches diplomatiques, le règlement, an lieu de dire 
qu'elles doivent être détruites, dit textuellement qu'elles 
doivent être conservl~e s. Si M. de Pressensé qui est un 
esprit chercheur e t curieux, veut sc reporter il la 
page 143 de l'instruction sur le service des télégraphes, 
il verra à l'article 28 que « les Ol'iginanx des dépêches 
officielles cla8S(~ S par jour sont enliassés pa r mois et 
consel'vés indéfiniment ùans les archive :~ )). (Très bien! 
très bien! ct droite) 

lVl. FRANCIS DE PRESSENSÉ. - Un télégramme adressé 
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au gouvernement italien n'est pas une dépêche offi
cielle. 

M. LASIES . - On entend par là les télégrammes ofTi
ciels ~manant des agents diplomatiques. 

A l'extrême gauche. - Mais non chiffrés. 
M. LASIES. - Par conséquent le Gouvernement que 

yons couvrez de votre protection, qui couvrait déjà 
Dreyfus de sa protection, a commis un premier men
songe en disant qu'il n'avait pas l'original de la dépêche 
Panizzardi p arce qu'il s'était conformé au règlement 
ponr la détruire ; c'est là un premier mensonge et nous 
en rcyerrons d'autres . 

Lorsque M. Charles Dupuy, a lors président du conseil, 
a fai l parler le commandant Cuignct, il lui a dit: « Voici 
l'original de la dépêch e Panizzardi que vous r éclamez 
d epuis si longtemps . » 

Le commandant Cuignet prit entre ses mains le dé
calque que lui t endait le président du conseil, il l'exa
mina avec soin. 

Pendant qu'il l'examinait, M. Dupuy s'approcha du 
commandant Cuignet et lui dit: « Vous voyez, c'est bien 
l'original. » 

« Non, dit le commandant Cuignet, ce n'est pas l'ori
g inal. C 'est un décalque. - Enfin, dit M. Dupuy, un 
d écalque ou un original c'est la même chose, mais, dans 
tous les cas, vous reconnaissez bien l'écrÏLm'e d e Paniz· 
zardi? Et tenez, ajouta M. le président du conseil, voyez 
la signature de M. Panizzardi avec cette singularité 
particulière qu'il a mis un z à l'allemande et l'autre 
à la française. ») 

11. le commandant Cuignet a dit à M. Dupuy, devant 
M. de Freycinet, ministre de la guerre : Cette pi?!ce est 
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un faux, l' écriture n 'est pas de Panizzardi, j'ai ici dans 
ma scrviette dcux cents exemplaires d e l'écriture de 
Panizzal'di, voulez-vous comparer? 

M. Dupuy congédia le commandant Cuignet ct n'a pas 
voulu l'entendrc. 

Quelqucs jours après M. de Freycinet était démis
sionnait'c, il n'avait pas voulu tremper dans un com
mcncement de faux que vous prépariez. (Applaudisse
ments sur divers bancs au centre et à droite. - lJ l'nit 
à l'e.xtrême gauche) 

M. FERNAND ENGEltAl'iD. - La commission de la cour 
dc cassation n'a-t-elle pas reconnu quc cc décalque 
était un faux? Il scrait intéressant d'avoir snI' ce 
point le t émoignagc de M. Mazeau et celui de M. de 
Freycinet. 

M. LASIES . - Par conséquent, jusqu'à cc quc la 
lumière soit faite, c'est vous qui ê tes les fa.ussaircs, et 
si vous voulez vous laver d e cette accusatioll, il faut 
que vous fassiez comparaître le commandant. CuigneL 
(Applaudissements cl droite et sur divers bancs au 
centre) 

M.. FRANCIS DR PUESSENSÉ. -J'ai appartenu mOl-mèlllc 
à la diplomatie pendant un certain temps. Chinh~ l1l' 

dans nne ambassade, j 'ai été constamment chargé de 
chiH'rer des dépêches, tantôt pour l'ambassadeur, tanlot 
pour l'attaché militai.re. Si on avait reconnu à un mo
ment dOlmé mon écriture SUI' une d épêche de l'attaché 
militaire de France cl. COU :-;Lilll tinoplc, elle n'e11 aUl',üt 

pas moins été authenLiqnc , puisque c'était moi le chif
freur, et on aueait pu dire que ce n'était pas l'écriture 
de l'attaché ,militaire de France. Si vous vous fonuez 
sur des suppositions pareilles, vous avez lOl't et vous 
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trahiss(~z une complète ignorance des choses de la 
diplomatie. 

D 'ailleurs permettez-moi de vous faire observer que 
si la traduction d e la dépêche de 1894 a été fanssée -
cc qui est absurde - ce n'est pas par M. Delcassé, qui 
n'était pas ministre des afl"aires à ce moment, mais par 

~VI. Hanotaux, qui ne vous est pas, je pense, suspect. 
Or cette dépêche a été versée au débat; elle a été re
connue authentique par le service des renseignements 
lui-mème, ct vous ne pouvez avoir, sur ce point, rien de 
sérieux ù alléguer contre elle. (Très bien! sur divers 
bancs à gauche) 

M. GEOnGES Gn.OSJEAi'l. - Le chiffre du colonel Pa
nizzardi lui était particulier; il n'était pas celui d e 

l'ambassade. 
A. gauche. - Comment le savez-vous? 
NI. GEORGE S GnOSJEAl'I. - Par les documents. J e 

pounais relater à. cette oceasion un incident fort grave 
dont je m'abstiendrai de me faire l' écho ici; mais j'af
lirmc l'exactitude de mes renseignements. 

M. FU.-\.i\"CIS DE PRESSENSÉ. - Le chi!1re de l'attaché 
militaire est toujours particulier à l'attaché militaire et 
c'est le chiffreur de l'ambassade qui est charg'é de chit:. 
frer avec le chifl'rc de l'attaché comme avec le chifl'ee d e 
l'ambassadeur. Voilà la vérité. (Très bien! très bien! 
8llr divers bancs à gauche) 

~1. GEORGES GnOSJEAN. - Jamais en un cas pareil et 
l'attaché étant présent à l'ambassade. Ne m'obligez pas 
à préciser davantage. 

:V1. LASIES. - Je vous ai indiqué à quelle source vous 
pourriez trouver la vérité et la lumière. Il s'agit de 
savoir si YOUS voulez aller jusqu'à cette source, si 

169 
x 



Invalidation Syveton 

vous voulez faire comparaître le commandant Cui
gnet. 

Mais dans votre parti, on s'est servi non pas seule
ment d e pièces fausses, mais encore vous dénaturez 
jusqu'aux sentiments des morts, qui ne sont pas là pour 
se défend re. 

M. Jaurès en lisant l'autre jour la lettre du général 
de Pellieux a eu l'air de dire que le général de Pellieux 
était resté jusqu'à la fin persuadé qu'on lui avait 
fai t commettre des faux pour faire condamner un 
innocent. 

Perme ttez-moi de vous dire que vous connaissez bien 

mai le g'énéral de Pellieux: s'il avait cru qu'un innocent 
avait été condamné, il l'aurait crié bien haut. COlllme 
il est mort, vous pourriez vous dire que c'est pal' ceux 
qui l'entouraient que vous savez que l'état-major était 
considéré comme un ramassis de faussaires. (1l1ouve
ments dil,Jcrs) 

Eh hien! moi, je veux vous lire une lettre du général 
,de Pellicux ; la vôtre est de 1898, celle-ci est du II février 
1899. 

Cette lettre est écrite à celle qui était sa confidente, à 
sa mère. 

Paris, Il février 18g!) 

Ma chère mère, 

.l'ai vu hier matin M .. , et je voulais t'écrire dans l'après
midi; mais j'ai voulu attendre aprèsla mag'nifique conférence 
de M. Quesnay d e Beaut'cpail'c à laquelle j'ai assisté hier soir, 
après avoir naturellement pris l)tu'l, dans la limite de mes 
moyens, à la campagne qui vient d'~d.>out1 1' au dessaisisse
ment de l'ignoble chambre criminelle. 

(E:x:clarnations à gauche) 
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Vous voyez l'opinion qu'il avait sur ceux qui combat
taient de votre côté. 

Où en sommes-nous en France et qu'avons-nous fait pOUl' 
Inériter une magistrature pareille? Et ce qu'on a appris 
n'est rien encore ... 

M. VAZEILLE. - Ce déballage est joli! 
~. LASIES. -

... auprès de ce que nous savons et 
dirons. Certains des m embres de cette Chambre doivent 
être et scront - s'il y a encore une justice au monde 
traduits devant les tribunaux pour forfaiture. Enfin! A 
ehaquc jour sutHt sa peine. Un grand point est acquis et 
nous pouvons attendre avec plus de confiance ... 

M. GUSTAVE ROUANET. -Il était crédule! 
M. LASIEs.-

je nc serais pas étonné d'ailleurs qu'Lln 
coup de théâtre se produisît. Dreyfus voyant ses a!l'aires 
mal tourner renouvellera ses aveux ct dénoncera ses com
plices, - Car il en a; - et c'est ce que craignent les .i nirs. 

L'aveu de Dreyfus, nous l'avomj eu! Il a accept(! sa 
p'ùce qu'il traine aujourd'hui connue un boulet~ dont 
il voudrait se débarrasser. (Applaudissements sur divers 
bancs à droite et au centre) 

M. LE PRÉSIDENT. - La parole est à NI. le l'ap
porteur. 

Yoix diverses. - A demain! La clôture! 
M. LE PRÉSIDENT. - J'entends demander le renvoi de 

la discussion à demain. (Oui! - Non 1) 
Insiste-t-on pour le renvoi? (Non! non 1) 
La parole est à M. le rapporteur. 
M. PAUL BEAUREGALm, rapporteur. - La Chambre 

reconnaîtra aisément que, montant à la tribune en tant 
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que rapporteur de la commission d'enquête, je me 
trouve dans une situation assez singulière. 

VOml deux jours que nous discutons au sujet de 
l'élection du deuxième arrondissement de Paris. 

M. MAURICE SPRONCK. - On ne s'en douterait pas! 
M. LE HAPPOHTEUR. - .•• et jusqu'ici nous n'en avons 

pas parlé. Y ous avez vu, messieurs, avec quelle extrême 
adresse M. Jaurès a su tisser le lien léger qui, il y a vingt
quatre heures, a rattaché, plus ou nlOins exactement, 
la question que nous avions à traite!.' au vaste dévelop
pement qu'il a donné à l'alTaire Dreyfus. Et puis, au 
moment où il allait descendre de la tribune, nous avons 
vu vaguement réapparaître le même lien; mais, dans 
l'intervalle, an cours d'un discours qui a duré quatre 
ou cinq heures, vous conviendrez, messieurs, qu'il n'y 
avait plus aucune espèce de rapport entre le sujet 
annoncé de notre discussion ct les dCweloppements que 
nous entendions. Ill'ésulte de là que nous nous trou
vons et que particulièrement NI. Syvcton se trouve dans 
une situation qui n'est pas équitable. (Interruptions à 

l'extrême gauche) Oui, c'est pour lui sc trouver placé 
dans une situation injuste que de voir les conditions de 
son élection réglées au milieu d es passions que déve
loppe fatalement pa rntt nous tout débat sur l'::dTaire 
Dreyfus. 

1\1. GUSTAVE HOUA~ET. - Il fallait tenir ce langage :\ 
M. Judct! 

~\1. L E JlAPPOItTImH. -- Je vais précisément :répondre 
sur cc point. 

l'do LA~tmNDIN. - Si vous parliez d e Fd8ction Syveton! 

(On rit. - J.11oll\Jements divers) 
:M. LE ltAPPOltTElJH. - Je sais hien qu'on serait heu-
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l'eux de l'encIr e la commission d 'enquê te responsable 
du l'éveil d e l'a1l'aire , mais le procédé est vraiment trop 
sirnpliste . La commission d'enquête avait une mission 
pnrfaitement dé,finie : l 'élection du deuxième arrondisse
m en t étai t attaquée, la commission devait accueillir t on s 
les t émoins qui lui étaien t a dressés p ar les pla:gn ant:» 
comme elle d evai t a ccu eiilir ceux q ue lui adressait la 
d éfense . ( T rès bien! tri)S bien ! au cen tre) 

C'es t cc qu'elle a fa it. Elle n'a p a s a dmb - et vons 
n'admettriez pas , m essieurs, - qu'elle p ùt s'a rroger Je 
droit de supprimer un t émoignage quelconque. Quant ù 

ru oi, je ne m e charge p as de supprimet· des pièces . 
Nous avons entendu un certain nomb re de déposant s: 
n ous avons reproduit aux annexes les üé~positiom, 

r eçues ; m a is si vous voulez, d'autre part, sa voir quel a 
ét é l'espri t de la commission, p ermettez-mo i de vons 
dire q ue vous n'avez qu'à lire les onze p ages (lui C01l1-

p osent t out m on rapport, et vous verrez alors que n ous 
n on s sommes b ien gardés de donner à certaines d épo
sitions qui avaient pour objet très précis de jus tifier le 
con tenu d 'une affiche , e t pas clilvantage ; nou s n ou s 
sommes, dis-j e, bien gardés de donner ù. ces dép0si
tions une importance exceptionnelle. 

Voici, en etret, comment la question es t t raitée dans 
mon rapport: 

Nous inspirant ùu motif de déférence qui avait guidé le n eu
vièll~C bureau, nous éviterons d'entrer dans un examen com_ 
pm'aUf, fa talem ent irritant, des affiches apposées par les ùeux 
candidats . Il nous suffira de constater que, si d es violen ces 
e t des accusations réciproques ont été échangées, aucune 
at1iche de lVI. Syveton n'offre le caractère d'une Inanœuvre 
déloyale et qu'il a été loisible à son adversaire de répondre 
à chacune d'elles . Nous ajouterons, spécialement en cc qui 
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concerne l'affiche qu'avait surtout visée M. Berteaux- c'était 
l'affiche dite « de l'étranger » - que les seuls témoignages 
par nous recueillis au suj et des affiches de M. Syveton ont 
confirmé - dans la mesure du possible - l'authenticité du 
fragment de lettre qui en constitue le fond. 

M. G.USTAVE ROUANET. - Lisez donc la déposition de 
M. Judet, dont tous vos journaux Gnt fait état! 

M. LE flAl'PORTETJR. - Monsieur Rouanet , vous répé
tez éternellement les mêmes phrases sans jamais écou
ter les réponses qui y sont faites. C'est un système 
qui vous est particulier. (Très bien! très bien! au 
centre) Quoi qu'il en soit, je ne perdl'ai pas mon 
temps à défendre l'élection du deuxième arrondis
sement contre des accusations qui ne se sont pas 
produites. 

Je me borne à vous apporter, au nom de la commis
sion d'enquête, la déclaration suivante: Nous avons 
examiné les divers chefs d'accusation; nous n'avons 
rien trouvé. 

L'élection du deuxième arrondissement a été une 
élection loyale - oui, toutes les déclarations reçues, 
comme l'examen des faits eux-mêmes, nous ont dé
montré que l'élection de M. Syveton était une élection 
résultant du mouvement qui s'était produit à. Paris. 
Remarquez bien, d'ailleurs, messieurs, que cette élec
tion se trouvait toute préparée par les élections muni
cipales qui l'avaient précédée, car, dans trois quartiers 
sur quatre, l'opinion reprôsentée par M. Syveton avait 
triomphé; et dans Je quatrième on é tait arrivé en 
quelque sorte à l'égalité puisqu'il .r avait une diffé
rence d'une seule voix. 

Dans ces conditions, nous ne pouvons que vous 
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demander de suivre la majorité de votre commission. 
Je sais - et je ne m'en étonne pas trop, connaissant 
comme vous les passions qui nous agitent dans cette 
enceinte - qn'il est sur ces bancs bon nombre de dé
putés qui ne demanderaient pas mieux que d'invalider 
M. Syveton; c'est incontestable. Nous savons très bien 
que M. Syveton assume sur sa tête un grand nombre 
de rancunes, mais que voulez-vous? Je suis obligé de 
vous dire: Vous ne pouvez pas l'invalider. (Très bien! 
très bien! au centre) Vous étiez largement représentés 
dans la commission; si nous avions la majorité consti
tuée par six membres, vous aviez, vous, une minorité 
représentée par cinq membres. 

Eh bien! ces membres de la minorité ont suivi les 
séances de la commission d'enqu[~te. J'aperçois en 
face de moi l'un d 'eux, M. Morel, à qui je suis particu
lièrement heureux de rendre hommage, car il a été 
vraiment d'une exactitude en même temps que d 'une 
loyauté et d'une bonne foi à laquelle nous rendons tous 
justice. (Très bien! très bien 1) 

Quand l'enquête a été terminée, que s'est-il passé? 
Les six membres de la majorité ont voté la validation; 
il n'y a pas eu une voix pour l'invalidation. Nos col
lègues de la minorité ont fait des r éserves ... 

M. MOHEL. - Réserves très justifiées ! 
M. RroTTEAu, président de la commission. - Et par

tagées par la majorité. 
M. LE RAPPORTEUR. - Ils ont dit qu'il y avait dans 

les affiches des attaques, des accusations qui les frois
saient. Cependant l'un d'eux a formellement déclaré 
que, si excessives que lui parussent ces attaques, elles 
ne lui semblaient pas pouvoir motiver l'invalidation. 
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Nos collègues, ne voulant pas paraître les couvrir par 
un vote positif, sc sont abstenus. 

C'est, je crois, la seule voie que vous puissiez suivre • 
.Te ne vois p as, messieurs, comment vous pourriez aller 
plus loin. Il me paraitrait incompréhensible que la 
Chambre, sans m Gme avoir attaqué mon rapport, 
substituât une opinion partiale à l'opinion r éfléchie de 
la commission. 

Je le r épète, que ceux qui ont par trop le désir d'in
vallder' s'abstiennen t e t laissent faire aux autres. Ces 
autres feront un acte de justice. Comme l'Rpporteur de 
la commission, messieurs, je termine en vous disant; 
au nom de la loyaut(\ au nom de la justice, la valida
tion s'impose. (Très bien! très bien! au centre et sur 
divers bancs) 

:M. LE PRÉSIDENT. - P ersonne ne demande plus la 
parole ? .. (Non! non 1) 

Je mets aux voix les conclusions de la commission 
qui tendent à la validation d es opérations <.'- lectorales 
du deuxième arrondissement de Paris. 

Il y a une demande de scrutin, signée de MM. Rous
set, Brice, Guillotcaux, Congy, Jacque)' , Corrart des 
Essarts, Jules Aull'ray, Gauthier (de Clagny), Ernest. 
Flandin, Failliot, Rudelle, Firmin Faure , d'Alsace, 
Engerand, de Saint-Pol. 

Le scrutin est ouvert. 
(Les votes sont recueillis. - 111J.lf. les secrétaires en 

font le dépouillement.) 
M. I.I~ PIlÉSIDENT. - MM. les secrétaires m'informent 

qu'il y a lieu de faire le pointage des votes. 
n va y (~tre procédé. 
(L'opération a lieu dans la forme habituelle.) 
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id. U; PRÉSIDENT. - Voici le résultat du scrutin vé
rifié sur les conclusions de la commission tendant à la 
yalidation des opérations électorales du deuxième 
arrondissement de Paris. 

Nombre des votants .. 
Majorité absolue . . . 

Pour l'adoption. 
Contre . ... . . 

La Chambre des députés n'a pas adopté. 
En conséquence, les opérations électorales du 

deuxième arrondissement de Paris sont annulées . 
.-\ vis en sera donné ft M. le ministre de l'intérieur. 

[Ici vient dans le Journal officiel discussion des conclu
s(ons du rapport de la commission chargée de procédel' 
à une enquête sur les opérations électorales de la 
première circonscription du onzième arrondissement 
de Paris. Nous omettons ce compte rendu; la commis
sion d'enquête proposait d'annuler les opérations élec
torales,. au contraire la discllssion conduisit à la 
('a l i(!a,tio71 , ] 



Projets de résolution 

M. LE PRÉStDENT. - Je donne connaissance à la 
Chambr e de trois projets de résolution que j'ai reçus. 

Le premier est signé de MM. Jaurès, Maujan, Henri 
Brisson, Chartes Bos, Gouzy et Jean Codet. Il est ainsi 
conçu: 

La Chambre, prenant acte des déclarations du Gou
vernement et repoussant toute addition, (Exclamations 
à droite) passe à l'ordre du jour. 

M. RmoT. - Je demande la parole. 
M. LASIES. - Je la demande également. 
M. LE PH.ÉSlDEl\"T. - Le second est signé de MM. Paul 

Constans, Vaillant, Allard, Bouveri, Chauvière, Jules 
Coutant, Dejeantc, Delory, Dufour (Indre), Sembat, 
Thivrier et Walter, et est ainsi conçu: 

La Chambre, applaudissant en tOllte occasion à la 
l'évélation de tout scandale et de tout crime qui décon
sidère le militarisme et en accélère la ruine au profit 
du socialisme, décide une enquête sur tous les méfaits 
da militarisme et sur les réclamations contre les juge
ments des conseils de guerre. 

Le troisième est ainsi conçu 

La Chambre invite le Gouvernement à s'opposer 
énergiquement à toute reprise de l'ai/ aire Dreyfus. 
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Elle l'invite également à faire aboutir au plus tôt la 
réforme fiscale et la loi sur les retraites ouvrières. 

Cet ordre du jour est sig'né de M. Magniaudé. 

La priorité a été demandée pour l'ordee ùu jour 
signé de lVEvr. Jaurès, Maujan, Henri Brisson, Charles 
Bos, Gouzy et Jean Codet. 

M. Hn:OT. - Nous demandons l'ordre du jour pur ct 
simple. 

~1. LE PRl~SIDENT. - L'ordre du jour pur et simple est 
demandé. 

La parole est à M. Ribot. 

M. RmoT. - Je demande à la Chambre la permission 
de préciser le sens du vote que nous allons émettre et 
de dégager en même temps la responsabilité d'un cer
tain nombre de mes amis. 

J'ai entendu lire les ordres du jour motivés qui sont 
déposés. On peut discuter sur les nuances qui les 
sépal'ent. NI. Jaurès demande qu'on ouvre une enquête, 
si j'ai bien compris. 

Un autre ordre du jour qui a la prétention peut-être 
d'être plus habile, plus insinuant, se borne à prendre 
acte de la déclaration du Gouvernement. 

M. JAURÈS. - C'est ce que je fais, monsieur Ribot. 

M. LE PRÉSIDENT. - C'est le seul qui prenne acte des 
déclarations du Gouvernement. 

M. RmoT. - Fort bien. Nous avons assisté, ce n'est 
pas la première fois, à une nouvelle façon de pratiquer 
le régime parlementaire. 

Il n'était bruit, depuis quelques JOUI'S, dans cette 
Cha mbre, que de l'intention presque unanime de la 
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majorité d'écarter, comme elle le doit ct comU1e au 
fond elle le veut, cette misérable affaire apportée par 
M. Jaur('. s , d'accord avec M. le ministre de la: guerre, 
ct que nous avons vue rentrer avec son t ris te cortège 
de violences et de haines que l'on croyait é teintes . 
(Applaudissements au centre et à droite) 

M. MAURICE VIOLLEr m. - C'est M. Syveton qui l' a. 
d échaînée . 

M. RmoT. - Il n' é tait question, depuis quelques 
jours, que d 'écarter toute motion, quelle qu'elle rùt, qui 
jetterait de nouveau la Chambre dans tous les p érils de 
cette affaire. Et hier encore un groupe, auquel je n 'ai 
pas l'honneur d'appartenir, qui est plus près de 
1\'1. Jaurès que j e ne le suis, n'a pas caché sa p ensée . 

M. CUAULES Bos. - Je demande la parole. 
M. RIBOT. - J'ai le droit assurément de m'emparer 

de manifestations publiques. Ce groupe a dit - je lui 
rends hommage, c'était la vérité qui sortait d e sa d éli
bération - que si une motion, quelle qu'clle soit, 
était faite, quoi que chacun pùt p enser dn fond de 
l'affaire, on serait d'accord pour dire nous n'avons pas 
le droit de la discuter, c'était la v{~rité , je n'en tends , 
pour ma part, discuter le fond de l 'aiTaire avec p er
sonne ici. 

M. GUSTAVE HOUANET. - Vous ne l'avez jamais 
discutée d'ailleurs! 

M. RIllOT. - Non, monsieur! je ne l'ai jamais dis

cutée. 
M. J. TUIEHRY. - Et nous nous en honorons. 
M. RIBOT. - ... et, en ne la discutant pas , j'ai obéi Ù. 

une loi qui eùt dù s'imposer à nous tous. 
Je n 'ai pas voulu Inèler, comnle "ons l' a vez: fait, YOUS, 
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dans un intérêt de parti, la politique ù. la justice. 
(Applaudissements au centre et il droite) 

J'ai été de ceux qui, dès les premiers jours - et nouS 
n'avons été que 75 dai1s cette Chambre - ont voté un 
ordre du jour disant que jamais, sous aucun prétexte, 
nous n'entrerions dans cette affaire, que ce n'est pas 
ici qu'elle devait être discutée avec nos passions, avec 
tout ce qui fausse, tout ce qui obscurcit notre juge
J:1cnt, tout ce qui fausse et tout ce qui obscurcit aussi 
l'ccU\Te de la justice .. J'ai voté cet ordre du jour. Nous 
n 'avons (,té que 75, je le rappelle à notre honneur. (Très 
bien! très bien! au centre et à droite) J'ai été fidèle ù 

ce point de Yue. Je n'ai pas étl~ comme vous, lllonsiem' 
Jaurès, expliquer il Lille, conllue vous l'avez fait, 
l 'intérêt que YOUS avÎCz ft YOUS jeter dans cette affaire 
et comment YOUs tray.ltlliez pour un intérêt de parti ct 
conlre cc que vous a "ez appelé le militarisme et cc que 
j 'appellerai, moi, l'esprit militaire et l'armée ü'ançaise. 
(Applaudissements aa centre et il droite) 

Je n'ai cu dans cette affaire d'autre intérêt que celui de 
la justice, je n'en connais pas d'autre. Et si tout il 

lïlCure il (~tait r évélé un fait quelconque qui füt un fait 
nouveau et qui permît de reprendre cette affaire, mais 
de la reprendre, comme elle doit l'être, devant les 
juges compétents, avec la procédure que la loi a 
tracée, je serais le premier à m'en réjouir et personne 
ici dans cette Chambre ne pourrait s'en aflliger, car la 
réllabilitation d'un officier français, tous nous devons la 
désirer de tous nos vœux, de toute notre âme. (Applau
dissements au centre, à droite et sur divers bancs à 
gauche) Mais il faut que cela se fasse comme la loi l'a 
voulu, suivant les formes légales et non pas dans le 
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tumulte d'une mêlée parlementaire où l'on vient rap
peler tous les souvenirs brülants de la lutte électorale, 
toutes les haines mal assoupies, toutes les colères et toutes 
les passions, c'est-à-dire tout ce qui est le contraire, la 
négation même de la justice. (Applaudissements sur' 
les mêmes bancs) 

Ce que je dis là - vous le pensez tous - c'est ce 
qu'uue dure et cl'uelle expérience avait appris à vos 
devanciers et dont vous sentez vous-mêmes la vérité. 

M. GUSTAVE ROUANET. - Il fallait le dire il. la com
mission. 

NI. RmoT. - Oui, quanù vos devanciers ont YU le 
mal que cette afl'aire avait fait au pays, lorsqu'on 
l'avait détournée du terrain judiciaire pour la porter 
sur le terrain politique, quand ils ont vu cc d échirement, 
quand ils oM vu combien nous donnions à ccux qui regar
dent cette l'l.lalheureuse France se déchirer de ses propres 
mains un spectacle afUigeant, ils ont pris un engagement 
vis-à-vis d'eux-m.êmes ; ils ont dit dans un ordre du jour 
présenté par M. Clmpuis et qui a réuni ici 425 voix 
contre 70: quoi q u'on nous dise désormais à celte tri
bune, quelle que soit l'éloquence qui s'y épanche, non, 
nous n'oublierons pas ce qui s 'est passé, le mal qui a 
été rait à notre pays; sous aucun prétexte nous Ile lais
serOIlS reprendre l'all'aire sous la forme d'une agitation 
politique. N'est-ce pas cela que nous avons voté et que 
425 voix ont ratiné? 

M. CUAPUI5 . - Je me permettrai de dire un seul 
mol: vous l'appelez l'mdre dujour voté pal' la Chambre 
et que j'ai e u l'b o!meur de présenter au cours de la 
législature dernière, e, je ne le regTette pas. 

M. RIBOT. - Ni moi non plus. 
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1'vI. CHAP CIS . - Je suis de ceux qui pensent qu'il etît 

été préf~i'able de laisser en dehors du Parlement l'agi
tation qui se poursuit encore aujourd'hui sur l'affaire 
Dreyfus. (Applaudissements sw' divers bancs) 

::\1:ais permettez-moi d'ajouter que j'ai pu à. la suite de 
cette discussion regretter personnellement de ne pas 
avoir eu connaissance de la lett re du général de Pel
lieux . (A pplaudissements à gauche) Car je me sou
viens que, au moment même de l'aveu du faux Henry, 
j'ai écrit une lettre au journal l'Éclair dans laquelle je 
considérais que malgré le faux Henry il ne fallait pas 
poursuivre la r evision. 

Je regrette cette lettre pour cette raison que si j'avais 
connu la lettre du général de PcUieux, j'aurais été <k 

crux qui auraient pensé, tout en différant d'opin: oIl 
avec ptnsieurs de mes amis politiques, qu'il y avait 

lieu, dans l'intérêt de la justice, de faire la revision . 
(Applaudissements à l'extrême ga~lche et à g auche) 

M. HmoT. - J'applaudis d'autant plus volontiers aux 
paroles de l'honorable M. Chapuis, qu'il exprime un 

~cntiment qui a été le mien. (Bruit li gauche) 
Apt'ès la d écouverte de ce crime - car ce faux du 

colonel Henry a été un crime - il n'aurait dù y avoir 
q'.ùmc voix: dans ce pays pour faire la revision. Et je 
me permets de dire à M. Cavajgnac, sans vouloir le 
moins du monde l'attaquer ... (Jfouvements divers à 
l'e:xtrême gauche) Non, je n'ai pas à faire la besogne 
que vous avez faite, ce n'est pas mon rôle. Mais je puis 
L .i dire q ue le jour où très courageusement il a annoncé 
ù ce pays qu'il avait d écouvert cc faux qu'il avait eu le 
malheur de faire aaîcher sur les murs de la France, il 
eût rendu à notre pays un immense service dont nous 
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lui serions tous reconnaissants s'il avait lui-même pris 
la direction de ce procès de revision. Il l'eût fait accep
ter par tout lemondc. (Très bien! très bien!) 

A l'extrême gauche. -Il s'en est bien gardé! 
M. RmoT. - M. Cavaignac en a pensé autrement. 
M. GODEFHOY CAVAIGNAC. - Puisque vous me mettez 

en cause dans des termes à la courtoisie desquels je 
renùs d'ailleurs hommage, veuillez me permettre de 
répondre deux mots ... 

M. RIBOT. - Très volontiers. 
1'1'1. GODEFlWY CAVAIGNAC. - Vous avezréptSté ce que 

vous .avicz dit l'autre jour que j'avais cu le malheur de 
faiee afficher un faux. Je ne sais pas si la formule est 
très exacte. 

La responsabilité que j'ai prise, il faut bien le prt."·ci
ser, c'est celle d'apporter ù. la tribune, de livrer par 
conséquent à la discussion publique de tous, en don
nant les raisons sur lesquelles j'appuyais ma conviction 
d'alors, une pièce qui, remarquez-le bien, avait déjù été 
utilisée devant la justice ... 

M. JAunÈs. - Cela, c'est vrai! 

j\,I. GODEFltOY CAVAIGNAC. - ... au procès Zola, sans 

qu'on en eût donnô la commnnication au public. J'ai 
apporté ici loyalement le débat devant l'opinion publi
qne ct si je n'ai peut-être pas servi en le faisan t - ct 
encore cela n'est pas sûr - les intérêts du parti auquel 
j'appartiens, il y a une chose dont je suis bien sîtr, 
c'est que j'ai servi les intérêts de la justice et de la 
v{~rité. (Exclamations (1 l'extrême gauche et ù gauche) 

SUI' le secon d point, je n'ai qu'un mot à dire. Vous 
dites: Pourquoi, monsieur Cavaignac, lorsque "Vous 
avez découvert le crime et que vous en avez arraché 
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l'aveu, n 'avez-vous pas permis de liquider l'afl'aire en 
acceptant la revis ion et en y donnant votre assenti
m ent. 

Ah ! mOllsiem' Ribot, je ne l'ai pas fait parce que ma 
conscience était engagée par une déclaration quej 'avais 
apportée à cette tribune même le jour où j'y ai déclaré 
que jamais, quant Ù, moi, je ne ferais appel à la raison 
d'l~tat ou ù la raison du salut public pour maintellir au 
bagne un innocent; mais où j'ai déclaré en même 
temps que tant que j'aurais, moi, la conviction que 
l'homme était coupable, jamais je ne donnerais mon 
consentement à la r evisioll. (E.X:clamations Ct l'e:xtrême 
gauche) 

M. J Aum~s . - Vous youlicz 0tre jug-e unique! 
:.\1. GODEFROY CAVAIGNAC. - Si, après la dl~ claration 

que j'avais faite, si, contrairement ù. ce qui était resté 
dans ma conscience, ma conviction, j'avais apporté 
alors mon adhl~sion ù ln. revision, j 'entends bien que 
toutes les attaques d e ce côté (la g'(!nche) auraient dis
paru et qu'on tiendrait aujourd'hui un autre langage. 
Mais j'aut'ais en m ême temps, moi qui avais dé~claré ne 
vouloir aceepter la revis ioll que si je croyais l'homme 
innocent: j'aurais cn même . temps apporté Illon témoi
gnag'c ;~t une cause qne, dans ma conscience, je ne 
croyais p2.S juste. Voilà pourquoi je n'aï pas voulu 
engager la revisioll. (Applaudissements au centre et à 
droit e) 

l\t JAurrÈs. - Seul juge! 
M.1111501'. - L'honorable M. Cavaignac a agi sans 

aucun doute dans la sincérité dc sa consciencc; je 
regrettc qu'il n'ait pas pu, ù ce momcnt, avec la situa
tion qu'il avait, mettre fin comme il convenait aux 
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déchirements de ce pays. Mais il remarquera et la 
Chambre verra le danger extrême qu'il y a à apporter 
devant elle, à soumettre à ses délibérations, des docu

ments qui ne devaient pas être apportés à cette tribune. 
Que vous le vouliez ou non, monsieU!' Cavaignac, vous 
ayez à regl'etter - et vous le regre ttez assurément
que n ous tous qui n'avions pas pu vérifier l'authenticité 

de ce document, qui devions croire, sur parole, le mi
nistre responsable de la guerre, vous r egrettez assuré
ment que nous ayons donné notre vote pour faire 
aflicher une déclaration dont la fausseté matérielle a 
ét(~ ensuite reconnue. 

(ill. Cavaignac fait un signe à'assentiment) 
Qu'est-ce que cela prouve? Cela prouve qu'il ne faut 

pa:) que la politique en tre dans la justice. (Applandis
sements au centre et il droite) Cela prouve que jamais, 
sous aucun prétexte, il ne faut que vous vous instituiez 
ici des juges, comme vous vene~ de le faire, écoutant 

les t:~chos ... 
.il [> extrême gauche. - Mais non! 
M. Rmo'J'. - Comment: non! Mais on aurait pu croire 

qu'il s'agissait de l'épilogue du procès de Rennes. 

M. GUSTAVE ROUANET. - C'est l'épilogue d'une ré
ponse à un rapport. 

M. RIDO'I'. - On apporte ici des deux côtés des plai
doiries et aussi des passions, c'était inévitable. Que 
peuvent faire les membres de cette Assemblée? Com
ment peuvent-ils apprécier si un document est vrai ou 
faux '1 Comment peuvent-ils en déterminer la p ortée 
judiciaire? Est-ce là notre tâche? Non, quand n OLIS la 
prenons, nous usurpons un droit et nous introdu:sons 

dans ce pays un fcnnent de désordre, un germe de 
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d~U1ger, parce que nous sommes ICI pour faire les 
affaires du pays, pour opposer doctrine à doctrine ct 
non pour' jug'er; nous ne pouvons à aucun degré juger, 
nous sommes trop nombreux, nous ne sommes pas pré
parés; nous n 'avons pas les formes judiciaires, nous 
SOlllmes Ù la merci des surprises d'une éloquence en
l1ammée où des passions s'entrechoquent, nous ne 
sommes pas des juges; nous ne pouvons pas l'être. 
(Applaudissements au centre et à droite) 

M, F nANcIs DE PllESSENSÉ. - Nous demandons des 
juges ! 

NI. BmOT. - Ce n'est pas ici qu'il faut les demander! 
::\1. jAUltÈS. - Si! (Exclamations au centre) 
::\'1. Hmo' . .l'. - E t voilà pourquoi, en 1'000, nous avons 

émis CG yole si considérable par le nombre de suffruv'cs 
qu' il a ralliés, eL yoilù pourquoi M. 'Valdeck-Rousse~m 
s'emparant de ce vote, disait: J'y vois la volonté du 
pays, le pays ne veut plus laisser entre les mains des 
partis celte arme mortelle de l'aITaire Drcyfus , je prends 
le vote ct j'en tire la conséquence. - Et il a apporté au 
Sénat ct ft la Chambre une proposition d'amnistie qui 
d evait éteindre toute haine, toute r écrimination, et 
d evait , non pas faire obstacle à une revision légale si 
elle apparaissait possible, mais chasser de nos délibé
rations tous les ferments, tous les d étritus de cette 
misérable alI'aire, en abolir s'il était possible le souve
nir. Je me rappelle le langage que tenait M. Waldeck
Rousseau. 11 est vrai que c'est de l'histoire déjà fort 
ancienne et que M. 'iV aldeck-Rousseau, s'il voit où on 
est en train de conduire la majorité qu'il a contribué à 
former de ses propres mains, doit avoir, à cette heure , 
bien des sujets de réflexions et peut-être d'inquiétude ! 
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M. JAURÈS. - Des inquiétudes paternelles. 

M. RIBOT. - En tout cas, s'il avait été aujourd'hui au 
banc du Gouvernement., ce n'est pas lui qui aurait tenu 
ou laissé tenir le langage qtÙ a été tenu tout à l 'heure . 

(Interruptions à l'extrême gallche) 

M. le ministre de la guerre non seulement n. accepté 
l'enquête qu'on ne lui avait pas encore proposée, mais 
il s'est précipité au devant d'elle e t il a dit: Je veux 

être le collaborateur de M. Jaurès pour découvrü' la 
vérité . 

Quel est ce langage de la part d'un ministre de la 
guerre? . Est-ce qu'il est chargé de préparer les élém.enls 

de 1'evi5ions futures? 

:M. AmSTlDE BtUAND. - C'est une question ùe respon· 

sabilité politique . 

:VI. HlBOT. - Non, ce n'est pas une question de res
ponsabilité politique. 

M. AmsTIDE BlUAND. - Mais si! 

M. HmoT. - Non, monsieur Briand. Lorsqu'un mi
nistre fait ce que la loi ne lui permet pas de faire, vous 
n'avez pas le droit de le couvrir; (Très bien! très bien! 
au centre) la constitution est yiolée ct la loi méconnue. 

C'est le garde des sceaux, le g'ardc des sceaux seul qui 
peut être saisi. (Applaudissements cm centre) 

1v1. FRA?\ClS DE PIŒSSENSÉ. - Vous connaissez les 
grandes enquêtes anglaises '? 

M. RmoT. - Les grandes enquêtes anglaises ne por
tent jamais sur des questions de justice. 

:M. FnA:\'CIS DE PRESSENSÉ . - En cc moment, il y a 
une grande enqut:te faitc en Angletcrre sur la guerre. 

M. H.moT. - Quand vous voudrez faire une enquête 
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sur la guerre de Chine, nous serons prêts à le faire. 
(Très bien! très bien! au centre) 

M. FnANCIS DE PUESSENSÉ. - Pourquoi sur la guerre 
de la Chine et pas sur autre chose? 

M. HmoT. - Il ne s'agit pas de cela, il s'agit de la 
procédure de revision (Dénégations à l'extrême gall
che) q ltC YOUS introduisez en ce moment contrairement 
à la loi; malgré la loi, vous engagez la responsabilité 
de la Chambre. Voilà ce que vous faites. 

Le m inistre de la guerre n'a aucune compétence pour 
faire celle enquête. Ce qui es t véritablement mons
tl'U CUX , vous me permettrez de le dire , - le mot n'est 
pas trop fort, - c'est ce qu'a ajouté M. le général 
AllÙi'é. Je comprends que lui, qui es t un militaire, ne se 
renr~c pas COlTlpte de cc qu'il nous a dit ( J.}[mwements 
di~el':-:) ct de ce qui a été sans doute ratifié par M. le 
président du conseil. Mais j'ai noté avec sueprise les 
parole:; que j'a i entendues. M . le ministre de la guerre 
nous a dit qu'il allait ins tituer une commission dans 
laqnclle il appellerait des magistrats. (Dénégations à 
gauche et il l'extr é"me gauche) 

IV1. SnIYAx. - Il n'a pas dit cela. 

1\1. ~>ULE Cmnms, président du conseil, ministre de 
l'intérieur et des cultes. - Non! 

:\1. HmoT. - Comment! non? 

Au cent,.e. - Si ! si! il l'a dit! 

M. R:O!"~'EAU et plusieurs de ses collègues. - Nous 
l'avons t ous entendu! 

.M. LE pm~SIDENT DU CONSEIL , ministre de l'intérieur 
et des cultes. - J e demande à dire un mot d e ma place, 
si monsieur Ribot le permet. 
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NI. LE PRÉSIDENT. - La parole est à M. le président 
ùu conseil, avec l'assentiment de M. Ribot. 

~I. Éi.\lILE COllInES , président du conseil, ministrp. de 
l 'intérieur et des cllltes . - Je ne me rappelle pas très 
exactement les expr(:ssions dont s'est servi M . le mi

nis tre d e la guerre, mais j e sais ce qu'il avait mission 
de déclarer . (Applaudissements à droite et au centre. 
- 1110uvements divers . - Bruit) 

fvI. l\IASSAl3uAu. - Voilà le compte rendu t élégra
plüqne qui est apposé dans les couloir s ! ( ,:'!pplaudis
sei'Uerl ts cl droite et au ccatre) 

lH. LE l'lUtSLDE NT. - La parole est à IVI. le président 
du conseil et n on pas ~l ;'VL Massabuau. 

M. LE PH.tSlDEXT DV COl'lSEIL, ministre de l'in térieur 
et des cultes. - Il paraît que ces messieurs de la droile 
veulent jug'er sans entendre - ils en ont prohablement 
l'habitude . Quant à moi, j'éco ute toujours mes adver
saires et ne les ai jamais, par des clameUl' ~-j , empêchés 
d e s'expliquer. (Très bien! très bien! à gauche) 

-Li droite. - Mais nous vous écoutons ! 
M. LE P1U~SIDENT DU CONSEIL. - M. b rn~llistrc de la 

gnerre a dit qu'il se proposait d e procéder !olmplement 
à une enquête administrative, secondé par des magis
trats ct voici pourquoi: il s'agit, vous le sav e]" rD. Cti 

sieurs, d'un d ossier secret qu'il ne conDaU pa~' , dont il 
n'a j a mais vu aucune pièce, à propos duquel il est exposl~ 

d'un jour à. l'autre à des a ltaques qu'il ne peut pas r6futer. 
Ce d ossier a été scellé par un mag'.istrat de 1:t cou r de 
cassation; c'est en présence de cc luagblt'at aidé d e 
quelques autres qu'il pourrait ouvrir ce dossier, O rfou
l,Jernents divers) examiner e t cataloguer les pièces , si 
b esoin en était, afin (k c 01.t"\Tj r sa re~;pons~lbilité et de 
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n'ètre pas accusé, comme cela ne saurait manquer de 
se produire, soit d'avoir soustrait des pièces à ce dos
sier, soit d'en avoir introduit de nouvelles. (Applandis
sem ents à gauche et à l'extrême gauche) 

1\1. A .NTHHlm-MÉNAHD . - C'est une revision alors? 

:.vI. L E p nÉSIDENT DU CONSEIL . - Ce n'est pas une 
enquête judiciaire. Il ne s'agit pas là de la nomination 
d'une commission et encore moins d'un procédé en vue 
d'une revision. 

:VI. ~,1ASSAllUA U. - C'est exact! 

..ri droi te. - Alors, qu'est-ce que cela veut dire? 
M. LE pm~SIDEl\'T DU CONSEIL . - Voulez-vous me per

meltre d 'a jouter - bien que je ne sois pas juriste - et 
je d em ande pardon à la Chambre si je me méprends 
sur ce p oint , qu'en vous disant ce qu'il se proposait de 
faire , M. le ministre de la guerre parlait d'une chose 
qu'il a le droit de faire . (Très bien! très bien! à gauche) 

Voici d'ailleurs le passage du compte rendu télégra
phique. Je lis exactement ce qu'a dit M. le ministre de 
la guerre; ({ Le ministre se fera assister p nr un certain 
nombre d e magistrats dans le dépouillement des pièces 
qu'il aura à raire. » (Applaudissements à gauche et cl 
l'ext,.ême gauche) 
~1 . SnIYAx. - Le ministre de la guerre n'a pas dit 

aui.re chose! 

1v1. HmoT. - J'accueille très volontiers l'explication 

de M. le pr~sident du conseil. Il me permettra de lui 
d i;.' \.) qu'elle me surprend un peu. Je ne crois pas que 
dans un p ~l y S com.me le nôtre le ministre de la guerre , 
détenteu r d e ce dossier, ait besoin de se défendre contre 
les sonpç·ons. (Applaudissements au centre. - Excla
mations à l'extrême gauche et à gauche) Soit ! ... 



Inçalidation Sypeton 

M. JAURl~S . - Vous rappelez-vous, monsieur Ribot, il 
quelles calomnies, à quelles inventions fut en Lutte non 
pas un individu, mais une collectivité: la charnbre cri
n1Ïnelle? M. le ministre de la guerre a le droit de vou
loÏ!' ne pas ê tre dessaisi C011nue l'a été la chambre cri
minelle! (Applaudissements à l'extrême gauche et à 
gauche. - Bruit) 

1V1. RmoT. - Alors, monsieur Jaurès, il faudra faire 
surveiller, cautionner le ministre de la guerre par les 
magistrats de la cour d e cassation, et je p ense qU(~ 

M. le ministre de la guerre cautionnera ù son tout' la 
t h ambre criminelle . 

Messieurs, cela est indigne d e nous ! (Rumeurs ù 
l'ex trême gauche) Quand on dit qu'on invitera de hauts 
magis tra.ts de ce pays il fair e le dépouillement J'un 
dossier, cela n 'a jamais voulu dire qu'on les inviterait 
simplement à garantir qu'aucune pièce n'avait ét(~ 

détournée. (Interruptions à l'extrême gauche) Non , cc 
n'est pas pour cela que sent faits les Il1agistrat~;. Cal' 
enfin, quel rôle leur ferez-vous jouer? Je voudrûis quo 
M. le ministre de la justice fùt ù son banc, je lui deman
derais ce qn'il pense de cc rôle qu'on destine aux magis
trats de la Hépublique! Je lui demanderais s 'lI y a Ull 

rnag'istrat qui acceptera une paeeille besogne, u ne fonc
tion aussi humiliée ! (Applaudissements an centre et sur 
dic,Jel's bancs) 

Soit! vous le voulez, vous ferez comme vous voudrez, 
mais vous entamez là une procédure illégale dans son 
principe, é trange dans ses pl'océdés, qui ouvre de nou
veau l'ère des agitations. 

Eh bien! vous me p ermettrez tout au moins de ne 
pas en prendre avec vous la l'csl'onsabilité. (Oai ! oui! 
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à l'extrême gauche) Je ne voterai pas l'ordre du jour 
qui prend acte des déclarations du Gouvernement, 
parce qu'en le votant j'assumerais la responsabiEté 
qu'on vcut nous faire partager. 

Que M. Jaurès triomphe, cela lui est permis ... 
:;VL JAUnt~s. - Est-ce que je triompbe '? 
:VI. HWOT. - Vous avez le triomphe modeste, je le 

reconnais. 
NI. J AunÈs. - C'est une modestie durable! 
M. ItmoT. - Que M. Jaurès triomphe! il a raison, 

mais que direz-vous demain, vous tous qui , ces jours 
derniers, manifestiez votre !Sentiment illLÏme et qui. 
r egrettiez que notre collègue laJ]<,~ât Ù nouveau l'all'airc 
ft la tribune et dans le pays, vous qui lui donniez un 
avertissement que vous aviez le droit de lui donner ... 
(Interruptions à l'e;\.~trême gauche) 

M. CHAULES Bos. - J'ai demandé la parole pour 
m 'expliquer. 

nI. HmOT. - ... vous qui disiez que vous vous refus~ez 
ù le suivre et que si une m otion était proposée, vous 
r épondriez par l'ol'dre du jour pur et simple 'l ... N'est-ce 
pas exact'? Y a-t-il quelqu'un qui puisse le contester? 

Quelles seront demain vos réflexions à vous membres 
de la 1llaj orité ? 

Et alors qu'est-cc que c'est donc que cette majorité? 
Qu' est-cc que ce Gouvernement? Lorsqu'un homme ft 

qui on a prodigué les avertissements, à qui on a 
d emandC: de ne pas donner suite il son proje t, de ne 
pas reprendre cette malheureuse affaire, et qui est allé 
le matin trouver le ministre de la guerre et d'accord 
ayec lui, a orga.nisé cette enquête ... (Bruit à l'e.xtrême 
gauchs) 
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=VI. JAUnÈS. - Comment cela! monsieur Ribot '? 
Je vous donne ma parole que vous êtes mal informé! 
M. RIBOT. - Bien! 
1\1. JAunÈs. - Depuis que j'ai annoncé que j' a vais 

l'intention à propos de l'afi'aire Syveton de r épond r e au 
rapport de la commission, je vous afIirme que je n'ai 
jamais vu M. le ministre de la guerre. (Mouvements di
vers) 

M. PAUL BEAUREGARD. - Ccci est une hypocrisie. 
(Bruit) 

Je constate que vous n'avez nullement attaqué mon 
rapport. 

M. RmoT.- Eh bien! monsieur Jaur ès, cela ne prouve 
qu'une chose, c'est que M. le ministre de la guerre a 
pris les devan ts, qu'il s'est précipité vers ce lte d emande 
d'enquête que son devoir strict aurait (~té d'arrêter. 
( V ifs applaudissements au centre et à droite. - Inter
ruptions à l'extrêrne gauche) 

M. LEVRAUD. - Comment! 
M. LE PllÉSIDENT. -Messieurs, laissez parler M. Uibot! 
M. RmoT. - Et sur quoi allez-vous enquêter, monsieur 

le ministre de la guerre, assisté de M. Jaurôs ? 
1\1. LAsms. - Très bien! 
M. HrnoT. - M. Jaurès n'::ms l'a laissé cntendI'e hier 

quand il a dit, aux applaudissements d e ses amis , que 
la politique du faux ne pouvait pas s'arr[; ~er au grade 

de lieutenant-colonel, qu'elle pouvait monter plus haut. 

C'est cela que vous allez chercher? C'est pOUl' cela que 
vous allez faire cette enquète? C'est pour jeter un peu 

plus de soupçon ... 
ril. FRANCIS DE PUESSENSÉ. - Voyez donc ce que le 

g énéral de Pellieux écri vait dans sa leUre ! 
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:M . RrilOT. - ... pour jeter, s'il est possible, un peu 
plus de boue sur cette malheureuse armée française. 
(VUs applaudissements au cent/>e et à droite. - Inter
ruptions à l'e:drême gauche et il gauche) 

Ah! permettez! il faut s'expliquer ici . 
.. /1 l'e:xtré'me gauche . - Esterhazy, ce n'est pas 

l'armé~e . 

M. HmoI'. - M. Jaurès a un mérite, il a la franchise 
de ses iutentions et de sa politique et quand il est allé 
àLille cn 1900 et qu'il s'est expliqué avec Jules Guesde, 
il a dit; Oui, dans mon parti, il y avait les politiques 
qui ne voulaient pas marcher, parce qu'on était trop 
près des élections et parce qu'ils ne voulaient pas C0111-

promettre leur siège électoral. Moi, je me suis jeté en 
avant ; mais nous n'avons pas perdu notre temps parce 
qn'cn accumulant ainsi les attaques contre l 'armée ... 
(Interruptions à gallche et il l'extrême gauche) 

M. Fn.ANCIS DE Pn.ESSENSÉ. - Il n'a pas dit cela! 

.:'1 droite. - Lisez le texte! 

M . RmoT. - Oh! je vais lire. (Applaudissements au 
celi tre et à droite) 

Ce n'étuiL pttS du t elilps perdu, car pe:ndant que s'étalaient 
ees c!'imes, pendant que vous appreniez à connaître toutes 
ces hontes , tous ecs mensonges, toutes ces machinations, 
le pl'esligc du militarisme descendait tous l es jours dans 
l'esprit des lJOmmes. 

(Très bien! très bien ! à r extrême gauche) 

Attendez! vous ::tllez voir ce que c'est que le mili
tarisme dans l'esprit et àans le langage de M. J aUl'ès. 

Le militarisme n'est pas dangereux, sachez-le, seulement 
parce qu'il cst le gardien armé du capital; il est dangereux 
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aussi parce qu'il séùuit le peuple par une fausse image lle 
grandeur ... 

(Très bien! très bien! à l'extrême gauche) 

... par j e Ile sais quel mensonge de llévouement ct de 
sacrifi ce. 

(Rumen/'".<; au centre et cl droite) 

M. JAUHl~S . - Je mairüiens cela absolument. 
l'II. HmoT. 

Lorsqu'on a vu (lue cette idole, si glorieuse
ment peinte ct si superhe, lorsqu'oH a YU qu e cetle idole 
qui ex igeait pour le service de ses ilppétits monstrueux 
des sac l'i1iccs de généraliol1s ... 

(Très bien! très bien! il l'extrême gauche) 

.'. Lorsqu'on a vu qu'el!~" aai t poul'rie, qu'elle ne conte-
nait que désllonncur, trahison, int rigue, mensonge .. . 

(Humeurs prolongées au centre et à droite) 
1\'1. LAsms. - Vive l 'armée! (JJruit à gauche) 
Plusieurs m embres li droite el an cerl-tl'e. - Oui! yive 

l'armée ! (Interruptions à gaudte) 
M. llmoT.-

... Alors, l e militarisme a r eçu un coup 
mortel et la révolution sociak n'y a l'ion perdu. 

Voilà comment vous parlez de l'armée en France. 
(Réclamations à [' extrême gaache. - Applauclisi;',cments 
aa centre et à droite) 

M. DE }llŒSSENSÉ. - Pas àc l'armée, du militarisme! 

M. ltmoT. - Eh bien! je plains le Gouycrncmcnt 
obligé de YOUS s:lÎVI.'C comme il l'a fai.l. 

(111. TValler interrompt violemment au milieu du 
brait.) 

( V ives protestations au celUre et à droite. 
Cris: .ll l'ordre. - - Bruit pmlongé) 
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M. u, pnÉSIDENT. - Je rappelle M. 'Nalter à l'ordre. 
( JJ7'lzit) 

~L LE LIEUTENANT-COLONEL ROUSSET. - Je proteste 
contre la parole abominable qui vient d'être prononcée . 

1\1. LASIES. - Je demande la parole. 
::\1. LE pm~SIDEI\T. - Messieurs, il y a des mots que la 

d ignité d'une a ssemblée ne permct pas d'entendre. (Ré
clamations à droite) J'ai rappelé M. "Valter à l'ordre . 

.il d,.oite. - La censure! 
1\1. LE Pld:SlDENT. - Vous insistez sur un mot que je 

n 'ai pas en tendu. (Interruptions au centre et à droite) 
Plusieurs m embres à droite. - Mais nous avons en

t endu, nous! 

~, I. LE pnÉSIDEXT. - Alors , j'invite M. \Valter tl s'ex-

pliquer . 

.ri droite. - La censUl'c! (Bruit prolongé) 
::'-\'1. PUACIIE. - C'est une honte ! 
M. HOGIŒ.-BALLU. - C'est une ignominie ! 
~L LE LIEüTENANT- COLONEL ROUSSET . - Allons-nous

en ~ 

( Un g rand nombre de membres du centre et de la 
dro ite se disposent à quitter' la salle des séances. 
Agitation prolongée) 

M. LAsms. - Monsieur Hibot, ne continuez pas. 
M .. L\.l; HÈS. - Monsieur Ribot, voulez-vous me céder 

une minute la parole? 
Nf. H..moT. - Volontiers. 

(Jf. Eibot quitte la tribune où il est remplacé pal' 
111. Jall7' (1s .) 

::\'1. L E LIEUTENANT-COLONEL H.OUSSET. - Ce n'est pas 
à vous, monsieur Jaurès, de prendre la parolc. 
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M. CACHET. - Vous n'avez pas à expliquer la parole 
d'lm collègue. (Bruit prolongé) 

M. LE LIEUTENANT-COLONEL ROUSSET. - Nous avons 
tous entendu l'interruption. 

M. JAURÈS. - Qu'avez-vous entendu? 
M. LE LIEU'fENAN'f·-COLONEL ROUSSET. - M. \Valter 

a dit qu'il y avait des m ......... (1) da.ns l'armée, 
et je liens à ce que ce soit au Journal officiel. (Bruit à 
gauche) 

M. \VALTER. - Je demande la pa.role. 
M. LE PRÉSIDENT. - La parole est il M. Walter. 

(Vives rnmenrs et protestations au centre et il droite) 
Permettez à M. "Valter de s'expliquer. 

1\'1. \V ALTER. - Pour les besoins de votre cause, 
(Bruit à droite) vous avez voulu entendre autre chose 
que ce que j'ai dit. (V ives réclamations sur les mêmes 
bancs) 

Je répète mes paroles: J'ai dit que l'on n'a jamais 
attaqué l'armée dans son ensemble, mais ceux qui, 
d<~IlS l'armée, comme Esterhazy, étaient des m ........ . 

(Applaudissements sur divers bancs il l'extrême gauche 
- Vives interruptions à droite et au centre. - Bruii 
prolongé) 

M. LE PRÉSIDENT. - Je VOUS rappelle à l'ordre avec 
inscription au procès-verbal. 

.M. GASTON GALPIN. - Ce n~est pas ce que M. \Valter 
a dit. 

A droite . - La censure! 

M. LE PltÉSIDENT. - J'ai rappelé M. "Valter à l'ordre 

(1) ~L Walter avait ùit ùes maquereaux. 
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avec inscription au procès-verbal. Le règ'lement ne me 
p ermet pas d'aller plus loin. (Bruit à droite) 

La parole est il. M. Ribot. 

M. RIBOT. - Messieurs, je ne suis remonté à la tri
bune que par d éférence pour M. le président de la 

Chambre, car j'avais fini ce que j'avais à dire. 

Je terminais en plaignant sincèrement M. le président 
du conseil, M. le ministre de la guerre, et ce malheu
r eux pays de France qui mériterait certainement de 
n'être pas ainsi troublé (Applaudissements au centre et 
sur divers bancs) par toute cette politique violente ct 
d ésordonnée. 

A vant-hjel', M. le minIstre de la guerre, qui n'assistait 
pas ;\ la s(allce où se discutait cependant un projet de 
loi q llÏ con cernait son département, prenait la paro1c. 
dans l'Ist'l'e. J'ai lu dans un journal radical quelqucs
unes des paroles qu'il a laissé tomber. Il a dit: J'ob6s 
à l 'invitat ion publique et je sors d e mon rôle naturel de 

gardien d e la défense nationale pour faire de la poli
tique, ct quelle politique! 

Il disait: 

Oui , clans ce pays de France il y a un sentiment de géné
l'osité, mais nous ne voulons pas aujourd'hui être généreux; 
!lOUs v oulons m en er ~a lutte jusqu'au bout; nous voulons 
écraser nos adver saires, nous voulons établir dans ce pays 
le règne de la liùre pensée. 

Voilà le langage que tenait M. le ministre de la 
guerllc ! ( l'l'ès Dien! très bien.' à l'extrême ganche) 

Cela vous plaît ? 

Qui donc parlait il y a quelques mois à ce pays d'a
paisement et de concorde? Voilà de quelle façon dé ri-
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soire on répond à ces paroles de paix. Vous voulez 
pousser jusqu'au hout tous vos avantages, troubler cc 

pays jusque dans ses masses les plus profondes. Soit! 
mais le pays un jour se réveillera, jugera votre poli
tique; vous jugera, vous, monsieur le ministre de la 

guerre et la politique néfaste par laquelle vous compro
mettez tous les intérêts les plus graves de la France. 
(Vifs applaudissements au centre et sur divers bancs. 
- L'orateur, de relour à son banc, reçoit les félicita
tions d'un grand nombre de ses collègues) 

M. lVIAGNIAUDIL - Je demande la parole sur mon 
ordre du jour. 

M. LE PUÉSIDENT. - La parole est ù. M. le pl'ésidcllt 
du conseil. 

"M. LE pnÉSIDEKT DU CONSI~IL, ministre de l'intéj'ieur 
et des culles. - Avant les dernières paroles pronoll~ées 
par M. Ribot, qui a nettement repoussé la politiqt:c du 

cabinet et posé la question SUl' le terr~lÏll politiqué' , le 
Gouvernement pouvait hésiter ... (E.xclamations ail 
centre et à droite) 

L'ordre du jour pur et simple laissait, en efl'ct, sub
sister les déclarations du Gouvernement ct ne bi était 

pas contraire; voilà pourquoi je dis qu'ayanl l'inter
vention de M. H.ibot, le Gouvernement pouyait h~süer 
dans la pensée de réunir sur l' ordre dn jour pur ct 

simple un plus g-rand nombre de voix républicaines. 

(Très bien! très bien!) 
Mais après les paroles de M. Ribot portant nettement 

le d{~bat sur le terrain politique, il est impossihle au 
président du conseil de ne pas repousser l'ordre du jour 
pur ct simple. (Applaudissements il gauche et à l'ex
tré"me gauche) 
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.. cl droite. - Tant mieux! 
':-\'1. LE PRÉSIDENT. - La parole est à M. Magniaudé 

sur son ordre du jour . 
. M. M AGl\"IAUDÉ. - Je suis peut-être bien osé de pren

dre la parole dans ce grand débat; mais j 'en ai le cou
rage parce que je sens que, d'un côté de cette Chambre 
comme d e l 'autre, on est en train de faire beaucoup de 
llla i à mon pays et à la République. 

Les dernières élections législatives ont donné une 
imposante majorité au parti radical et au parti radical
socialiste; ct cependant depuis un an, dans cette 
Chambre, on dirait qu'il n'y a que deux politiques en 
présence, celle que M. Ribot représente si dignement 
e t celle que M. Jaurès représente non moins digne

m ent. 
:\1. HUBBAH.D. - Et nous, qu'est-cc que nous sommes? 
-:\'1. MAGXIAUDÉ. - Je vais vous le dire, mon cher 

collègue . 
Cela nous vaut certainement de très nombreux dis

Cou rs que j'écoute avec attention et que je relis même. 
Mais je d éplore que le parti radical et le parti radieal
soc i ~tliste soient en quelque sorte étouffés entre ces deux 
puLitiques qui ne représentent pas l'opinion d e la majo
l"lt( du pays. (Très bien! très bien! il droite) Notre 
p arti est un parti d e r éformes et, dans cette Chambre, 
on s'occupe de tout excepté des réformes. (Applaudis
sements sur divers bancs il gauche) 

Si ::vI. Jaurès, comme lVI. Lasies, ont des faits nou
v eaux à présenter dans l 'affaire Dreyfus, ils n'ont, il 
nle semble ) qu'à les soumettre à M.le garde des sceaux 
qui fera le n écessaire. Mais quand nous voyons ce qui 
s e passe dans cette Chambre aujourd'hui, et à propos 
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de cette affaire dont le débat n'est même pas ouvert, 
jugez ce que ce sera ensuite lorsque ce débat sera 
rouvert. (Applaudissements sur divers bancs à gauche) 

Au cours des magnifiques discours que nous avons 
entendus, on a prononcé à. ditTérentes reprises le beau 
mot de justice. La justice! nous l'appelons de tous nos 
vœux; mais nous l'appelons particuli~rcment pour le 

peuple qui attend toujours avec une inlassable patience 
que j'admire. Nous n'avons qu'un moyen d'arriver à 
réaliser cette justice, c'est d'étudier de bonnes et sages 
lois et de les discuter avec toute la maturité qu'elle :.:, 
réclament. Ces lois sont dans nos esprits et dans nos 
cœurs, mais pour arriver à les faire aboutir, il nous 
faut envisager bien nettement le but que nous nous 
proposons. Pour l'atteindre, n ous devons suivre le droit 
chclDin, sans nous laisser détourner dans les sentier s 
épineux où l'on veut nous conduire ... 

A. l'extrême gauche. - Ce sont là des mots! 
M. MAGNIAUDÉ. - ... en reprenant l'afl'aire Dreyfus qui 

n 'a, vous l'avouerez, qu'un rapport bien éloigné avec les 
r éformes fiscales et sociales. (Applauàissements au 

centre et sur divers bancs) 
En terminant, je ne saurais mieux faire que d'évo

quer le souvenir des paroles si hautes ct si sages de 
notre très distingué président, M. L éon Bourgeois, lors
qu'il disait le 28 mai 1900 : 

Je suis de ceux (pli pensent qu'il n'y a actuellement 
qU'Gll parti, ou que les partisans d'une certaine poli Llq llC , 

qui peuvent être intéressés à faire r evivre el à agiter l'aC
fail' c Dreyfus. Ce sont ccux qui aperçoivent ùan s les pl!uscs 
qai l'ont accompagnée ct Ifui recommenceront si ('Lle 
r enaissait, un affaiblissement pour la République elle
même. 
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Je suis donc résolu, 

ajoutait l'honorable M . Bourgeois, 

à combattre et à condamner tout acte 
pal' lequel l e Gouvernement essayerait de ressusciter l'af
faire Dreyfus. 

(Applaudissements) 

Ce sont ces paroles si sages, si clairvoyantes, si 
i!uprégnées du plus pur patriotisme, que je vous 
d emande aujourd'hui de confirmer en votant l'ordre du 
jour crue j'ai eu l'honneur de d époser sur le bureau de 
la Chambre. (l'l'ès bien 1 très bien 1) 

::\'1. É:\IILE CHAUTEMPS. - Je demande la parole. 
1\1. I.E l'RÉSIDENT. - La pn.role est à M. Charles Bos. 
M. CUAltLES Bos . - L'honorable M. Ribot vIent de 

dire qu'un groupe politique très voisin de celui de 
l'honot'able M. Jaurès avait décidé tout récemment (p~e 
si l'affai re qui fit l'objet du procès de Rennes était évo
quée à propos de la validation de M. Syveton, il clôtu
r erait le débat par l'ordre du jour pur et simple . Je 
reconnais que NI. Ribot a pu se croire autorisé à parler 
a in si. Il es t exact, en effet, qu'une communication a été 
faite ù ln pr esse, je ne sais par qui, disant que le groupe 
auquel j 'ai fa it allusion avait yoté cet ordre du jour . 
Mais je dois l' ~tablir les faits. 

Le g'roup e s'est occupé du débat qui d evait être sou
len~ pal' M . Jaurès, mais il n'a pris aucune décision. 
Chacun de ses membres s'est r éservé de prendre une 
r (~solution à la suite des révélations qu'aurait apport<.':es 
M. Jaurès . Les faits sont rétablis exactem.ent et je l 1 C 

crois pas qu'aucun des membres de notre groupe ayant 
assisté ft cette réunion puisse s'inscrire en faux contre 
ce que je viens de dire. 
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L'honorable M. H.ibot a parlé tout à l'heure de l'am
nistie. Son langage devrait être écouté de tout le monde 
si on ne voulait pas interpréter contre nous seuls l'am
nistie qui a été votée il y a trois ans par la Chambre. 

La cOPlmission a été singulièrement imprudente en 
entendant MM. Lemaître et Judct, qui n'avaient rien à. 

faire dans l'élection Syveton, et il es t certain que si la 
coumission n'avait pas recueilli ces dépositions inté
r 8ssées, M. Jaurès n'aurait pas apporté ce débat à la 
tribune. (ilfowvements diver's) 

J'explique maintenant le vote qu'un certain nombre 
de mes amis et moi-même allons rendre; il nous est 
impossible après les révélations qu'a apportées 
~1. Jaurès ... (Rires à droite. - Applandissements à 
l'extrême gauche et sur divers bancs à gauche) de cliJ

turer ce débat pal' l'ordre du jour pur et simple. 
Nous voterons donc l'ordre du jour proposé par les 

ganches et qui prend acte des déclarations du Gouver
nement, ordre du jour que le Gouvernement a accepté 
et par lequel nous lui demandons d'accomplir simple
ment des actes politiques. 

M. LE PH.ÉSIDEXT. - La parole est à M. l~mile Chau
t emps. 

M. ÉMILE CHAUTEMPS. - Je veux faire une simple 
déclaration au naru de quelques amis qui, comme moi, 
étaient disposés à voter l'ordre du j our pur et simple; 
après la déclaration très catégorique de lVI. le président 
du conseil, ne voulant pas de crise ministérielle ... 
(Exclamations et rires ironiques il droite. - Applau
dissements à l'extrême gauche et à gauche) nous vote
rons l'ordre du jour accepté par le Gouvernement. 
NI. le président du conseil, pal' ses déclarations, a 
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déplacé le débat. Tout ù. l'heure nous étions appelés à 
yoter sur la question portée à la tribune par M. Jaurès, 
et nous ne voulions pas suivre M. Jaurès. Il s'agit 
actuellement d'une question de politique générale et 
nous restons d'accord avec le Gouvernement. (Très 
bien! très bien! sur divers bancs) 

:Mais il faut qu'on le sache bien, nous sommes très 
nombreux dans cette Chambre, infiniment plus nom
breux encore dans le pays, qui avons le ferme dessein 
de nous en tenir, en ce qui concerne l'afl'airc Dreyfus, 
à ce mot d'un ancien ministre de la guerre: « L'incident 
est clos. » (ApplaTldissements sur divers bancs. - J11oll
vements divers au centre) 

Une autre considération nous permet de voter l'ordre 
du jour motivé qu'adopte le Gouvernement: c'est qu'à 
s'en t enir à. la lettre de cet ordre du jour, il s'agit sinr
plement de prendl'e acte des déclarations de IV!. le 
ministre de la guerre, et non pas de les approuvet·. 
(Exclamations · ironiques au centre et à l'e.xtl'é'me 
g auche) 

E h oui ! nous prendrons acte des déclarations du 
général André sans les approuver, et si nous voulions 
tout à l' heure voter l 'ordre du jour pur et simple, c'était 
précisément parce que nous n'approuvions pas le 
ministre de la guerre de nous avoir engagés de gaieté 
de cœur dans une enquête qu'on ne lui demandait pas. 
(J.lfouvements divers) La d éclaration de NI. le président 
du conseil transform e le vote que nous allons émettre 
cn un vote sur la politique gén érale du cabinet, et nous 
sommes plus que jamais résolus à soutenir cette poE
tique. (Applaudissements à gauche et sur divers 
bancs) 
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M. LE PRÉSIDENT. - La parole est à M. Astier. 
M. ASTIER. - Tout à l'heure M. Ribot a parlé d 'une 

communication à la presse qui faisait connaltre les 
décisions d'un groupe important de la Chambre. 

C'est moi qui, dans le groupe radical-socialiste , avant 
le d ébat qui vient de se d érouler, avais proposé de 
suivre la politique adoptée dans la dernière législature 
et de nous efforcer de laisser les affaires judiciaires sur 
le t errain judiciaire. (Très bien! très bien! sur divers 
bancs) 

L'événement a prouvé que nous avions été clair
voyants , mais M. Jaurès avait le droit de venir ici, en 
r éponse aux essais de justiHcation contenus dans le 
rapport d e M. Beauregard , soutenir la thèse qu'il a sou
tenue si brillamm.ent. C'é tait son droit et c'était son 
devoir. 

Mais nous, nous sommes une Assemblée politique, ct 
comme nous voulons fermement ne pas rouvl'Ïr l' ère d es 
di~cordes, nous devons ne pas entraver l'action de la 
justice et laisser au Gouvernement le soin de faire r es
p ecter la légalité. Nous ne voulons pas intel'venir fl ans 
une affaire qui est du ressort judiciaire ; mais la q ues
tion a ôté élargie par M. Ribot, e l puisque c'es t la poli
tique générale du Gouvernem ent qui est en .i cu, je 
d épose un ordre du jour q ui donnera sa véritable slg'ni
iication à ce d ébat: 

La Chambre, confiante dans le Gouvernement et 
repoussant toute addition, passe à l'ordre du jour. 
(Intcnuptions sur divers bancs. - Applaudissements à 

l 'extrême gauche) 

M. LE PRÉSIDENT. - J'ai reçu un quatrième projet d e 
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résolution, signé d e MM. Chapuis et Péret. Il est ainsi 
conçu: 

La Chambre, confiante dans le Gouvernement, et 
résolue à ne pas laisser sortir l'affaire Dreyfus du 
domaine j udiciaire, passe à l'ordre da jour. 

Le cinquième projet de résolution est celui de 
1VI. Astier. 

L'ordre du jour pur et simple est-il maintenu ? 
Au centre. - Oui! oui! 
M. I,E PHÉSIDENT DU CONSEIL, ministre de l'intérieur 

et des crûtes . - Le Gouvernement repousse l'ordre du 

jour pur et simple . 
1\'1. RIBOT. - Messieurs, je voudrais bien que l'on pùt 

voter sans équivoque. J'ai entendu tout à l'heure mon 

excellent ami, M. Chautemps, dont je connais l'esprit 
très gouvernemental, pour avoir gouverné quelque 
t emps avec lui , donner une explication un p eu singu
lière tiu vote qu'il allait émettre. 

Il disait : j e vais prendre acte des déclarations du 
Gouvernement, mais il est entendu que cela ne veut 
pas dir e que j e les a pprouve. (Rires au centre)M. Chau
t emps critiquait donc, sous la forme la plus aimable, 
les paroles et l'action de IVI. le ministre de la guerre. 

Nous avons d éposé l'ordre du jour pur et s im.ple 
parce q u'il avait cette signification que nous ne vou
lons pas approuver l'initiative, prise dans cette séance 
par le ministre de la guerre, ct sa résolution d'ouvrir 
une enquête afin d e rouvrir l'affaire Dreyfus. 

Voilà le sens que nous a ttachons à l'ordre du jour 
pur et simple . 

Si c'est là le sens que M. Chapuis attache à son ordre 
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du jour, je suis tout prêt, voulant que la Chambre puisse 
sc prononcer avec netteté, à retirer notre ordre dujour, 
en votant sur l'ordre du jour de M. Chapuis et en 
demandant la division. 

Vous ne pouvez me demanàer de donner un vote de 
confiance au Gouvernement; si j'avais voulu le lui don
ner ces temps derniers, j'aurais pu le faire , mais je n'ai 
jamais eu cette tentation; vous conviendrez que l'aui
tude qu'il a tenue dans cette séance n'est pas de natnre 
à me faire changer de résolution. La majorité peut 
renouveler sa confiance au ministère; elle la renou
vellera aussi souvent qu'elle voudra jusqu'au jour 011 

elle s'apercevra où on la mène, c'est son afl'aire et non 
la mienne. Je ne voterai pas la confiance, mais je suis 
prêt pour épargner un trouble à ce pays ... (Interruptions 
ri, l'exü'ême gauche. - Applandissements au centre) 
oui, il y a quelque chose qui pèse plus pOUl' moi que la 
question de savoir si M. Combes restera quclclues 
semaines de plus sur les bancs du ministère, cela c'est 
une question contingente; il Y a une question beaucoup 
plus grave, c'est celle de savoir si on va troubler de 
nouveau le pays contre sa volonté, que vous connaissez 
aussi bien que moi; eh bien, si vous le voulez, je reti
rerai mon ordre du jour et je vous demanderai moi
même de voter la seconde partie de l'ordre du jour de 
M. Chapuis; ce sera l'orclr'c du jour de 1900 qui sera 
rappcll~ à ceU e Chambre et qui sera consacré à nou
veau. Mais ce scra aussi la condamnation et la répu
diation de l'initiative prise par M. Jaurès. (Applaudisse
ments au centre et à droite. Interruptions à gauche) 

M. LE l'RÉSIDENT. - L'ordre du jour pur et simple est 
retiré. 
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La Chambre est appelée à se prononcer sur la priorité 
à accorder ù. l'un des cinq projets de résolution dont 
elle est saisie. 

NI. CHAPVIS. - Je demande la parole . 
M. Ll-: rH.ÉsIDENT. - La parole est à M. Chapuis. 
M. CHAPVIS. - Après les déclarations qui ont été 

faites par le Gouvernement, nous disant qu'il n'avait 
pas l'intention, en consultant le dossier, de rouvrir l'af
faire (Rumeurs au centre et à droite) et de recommen
cer ici des discussions qui divisent le pays, j'ai déposé 
un ordre du jour. Contrairement à l'opinion person
nelle d e M. Hibot, j'ai confiance dans le Gouvernement, 
j'approuve sa politique . Il nous a présenté une loi contre 
les congrégations , et je m'honore de l'avoir votée. (In
terruptions à droite) C'est IllOn alI'aire; vous faites la 
politique qu'il vous convient, je fais celle qui me semble 
bonne. 
D ~sircux surtout que l'affaire Dreyfus ne sorte pas 

du domaine judiciaire, j'ai cru devoir l'indiquer 
dnns m on ordre du jour. J'estime que la Chambre 
peut le votcr; nous affirmerons ainsi d'r n côté la eon
iianee que nous avons dans le Gouvernement que 
:lOUS soutenons; nous aHirmerons d'autl'e part la 

nécessité de ne pas rouvrü' devant le Parlement une 

afraire q ui nous a tant div isés . (l'l'ès bien! très bien! 
à gauche) 

Je p rolîte de ma présence à la tribune pour dire que 
je suis de ecux qui a iment et respectent l'armée parce 
qu'elle est la sauvegarde de l'indépendance de mon 
pays. (Applalldissements) Je suis de ceux qui veulent 
la voir forte; mais je suis aussi de ceux qui ne pardon
nent pas les fautes commises pour obtenir un jugement 
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au moyen de procédés contraires à toutes les règles du 
droit. 

On a bien fait d'y mettre ordre; on a eu rais{)n de 

frapp er les coupables ct on devra, dans l 'avenir, procé
d er à toutes l es épurations nécessaires pour faire de 
cette arm ée une armée soumise à la R épublique. (Ap
plaudissements à gauche) 

M. LE PItÉSIDENT. - Je vais appeler la Chambre ù. 
voter sur la priorité. 

Il y a cillq ordres du jour. 
La priorité a d 'abord été demandée pour celui de 

lVIM. Jaurès, Maujan, Charles Bos, Henri Brisson, 
Gouzy et Jean Codet, qui est ainsi conçu: 

La Chambre, prenant acte des déclarations du Gou
vernement, passe à l'ordre du jour. 

M. L E PR]~;SIDENT DU CONSEIL. - Je d emande la parole. 
M. L E p nÉSIDE Nl'. - La parole est à :M. le pr(~sident 

du conseil. 
:M. LE P R É SIDENT DU CONSEIL, nânistre de l'intérieur 

et des culles. - Je ne pense pas que lorsque M. Ribot 
parlait d e prolonger de quelques semaines l'existence 
du cabinet, il pùt croire que personnellem ent j'attachais 
la moindre importance à cette prolongation. 

M. CUENAVAZ. - Nous y tenons tous. 
M. LE l 'HÉSIDE NT DU CONSEIL. -Je crois a voir prouvé 

dan.s différentes circonstances que j e n'attachais au 
pouvoü' d 'autre prix que celui d'ètre en mesure d'ac
com pli r la tâche que j'ai assumée. (Applaudissements 
à gau.che) 

l\lais je comprends la tactique nouvelle d e M. Ribot. 
Il avait présenté un ordre du jour pur et simple, sur 
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lequel les opinions pouvaient commencer à se compter; 
il en a prévu le sort ct il l 'a retiré pour laisser le Gou
vernement face à. face avec d'autres ordres du jour. 

Messieurs, je constate que les ordres du jour main
tenus alIirment tous la confiance dans le Gouvernement. 
La ChamlJre me permettra dès lors, quelque jugement 
qu'on puisse porter de ce côté, (la droite) de ne pas 
prendre parLi pour l'un ou pour l'autre de ces ordres du 
jour. (Applaudissements à gauche. - Rires et applau
dissements ironiques à droite) 

NI. LE PRÉSIDENT. - La parole est il. M. Vazeille. 
M. VAZElLLE. - Messieurs, l'heure à laquelle nous 

sommes ardvés m'interdit de longues explications. 
(Interruptions il droite) 

M. LE I)RÉSIDENT. - ~vlessieurs, je vous en prie, si 

vous voulez hàter la 11n de cette discussion, il faut 
écouter. 

M. DE BOURY. - Nous pourrions tous expliquer notre 
vote; on n'en finirait pas. 

M. V AZElLLE. - Il ne s'agit pas d'explication de vote; 
j'étais inscrit dans la discussion ... 

M. L l.' GÉl.';{mAL JACQUEY. - Elle est close. 
M. Y A.ZElLLE. - Non, puisque nous discutons les 

ordres du j our. 
La purt que j'ai prise à. la discussion de la loi d'am

nistie me permettait de prendre la parole aujourd'hui 
pour consta t e r, comme le fa.isait hie!' M. le président 
du conseil, qu'il y a une force des choses, une justiee 
immanente plus puissante que la volonté des hommes. 
Et qt:ilnd M. Ribot a prétendu que c'était de par notre 
volonté que nous entendions rouvrir l'affaire DL'eyfus, il 
oubliait que c'est au contraire par le fait même de 
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l'homme qui dit: « L'incident est clos» que ce débat 
s'est l'ouvert hier. 

M. MASSABUAU. - C'est exact. 

M. V.\.ZEILLE. - J'ajoute que , quoi que YOUS fassiez, 
tant que vous n'aurez pas fait la lumière complète sur 
cette affaire, vous la traînerez aux pieds comIlle un 
boulet. Et voilà pourquoi je m'étais proposé de d époser 
au cours de cette disl:ussion, une demande d 'enquGte 
parlementaire, dans d es conditions qui permettraient 
d'arriver à la vél'ité entière. 

J'y ai r enoncé à la suite de l'acceptation pal' le Gou
vernement d'une enquête administrative. 

I~a façon dont s'est déroulé ce débat ne m'a pas per
mis de donner les explicalions que j'avais ù fournil' . Je 
suis convaincu que l'occasion se représentera p our moi 
de les exposer intégralement à cette tribune. (J.l1ouve
ments divers) 

SUI' an {j't'and nombre de bancs. - Aux voix! 

l'il. L E PEU::SIDI~XT. - Je consulte la Chambre sur la 
priorité du projet de r ésolution de .MM. Jaurès, :Mau
jan, Henri Brisson, Chades Bos) Gonz)', Jean Cod et, 
ainsi conçu: 

La Chambre, prenant acte des déclarations du Gou
vernement, passe à l'ordre dujoul' . 

Il )' a une demande de scrutin, sig'née de lVIM. Las
salie, Féron, Haymond Leyg-ue , Basly, Lucien Cornet, 
de Pl'csscnsé, Jules-Louis Breton, Trouin, Selle, Char
pentier, BagnoI, Daudin, Debaune, Sireyjol, Chamedat, 
Krauss , Pujot, Bouhey-Allex, Cadenat, Aristide Briand, 
G. Daron, etc. 
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Le scrutin est ouvert. 
(Les (Jotes sont recueillis. - Jl{jvI. les secrétaires en 

font le dépouillement.) 
M. LE PRÉSIDENT. - Voici le résultat du dépouille

ment du scrutin : 

Nombre des votants 
Majol'ité absolue. . 

POUl' l'adoption. 
Contre ..... 

212 

318 

530 
266 

La Chambre des députés n'a pas adopté. (Applaudis
sements au centre et à droite) 

M. CIIAPUIS. - Je demande la priorité en faveur de 
mon ordre du jour. 

M. LE PRÉSIDENT. - La priorité a été demandée, en 
second lieu, par M. Magniaudé. Insiste-il? 

M. MAGl\:IAUDÉ. - Je me rallie au projet de résolu
tion de M. Chapuis et je lui cède mon tour de priorité . 

.M. ASTIEH. - J'ai réclamé la priorité pour mon ordre 
du jour. 

M. MAGNIAUDÉ. - C'est possible, mais j'ai demandé 
la priorité après M. Jaurès et j'ai cédé mon tour de 
priorité à lVi. Chapuis, me ralliant à son texte. 

1\1. LB pnl~SIDENT . - C'est exact. Je vais appeler la 
Chambre à se prononcer sur la priorité du projet de 
résolution de MM. Chapuis et Péret, dont je l'appelle 
les termes: 

La Chambre, confiante dans le Gouvernement, et 
résolue à ne pa.c; laisse,. sortir l'affaire Dreyfus dll 
domaine j udic iaire, passe à l'ordre du jouI'. 

M. MASSABUAU. - Je demande la parole pour expli
quer mon vote. 
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M. LE PRÉSIDENT. - La parole est à M. Massabuau. 
M. MASSABUAU. - Je voterai l'ordre du jour" de 

M. Chapuis d'autant plus volontiers que, comme je 
l'aurais dit à cette tribune si je n'avais cédé mon tour 
de parole à un de nos collègues qui m'en avait prié, 
que je m'étonne qu'on vienne chercher des responsa
bilités quand une loi d'amnistie les a mises hors de 
cause. (folouvements divers) 

M. LE PRÉSIDE~T. - Je mets aux voix la priorité du 
projet de résolution de MM. Cha puis et Péret. 

M. ASTIER. - Je tiens à faire observer que je 
maintiens mon projet de résolution. 

M. LE I>RÉSIDENT. - Il Y a une demande de scrutin 
signée de MM. Bouctot, Fleury-Ravarin, de Castelnau, 
Cibiel, Leche vallier , de Caraman, Eugène Motte, 
Marot, de Boury, Ballande, Cornudet, Charles Benoist, 
Raiberti, J. Thierry, etc. 

Le scrutin est ouvert. 
(Les votes sont recueillis. - M111. les secrétaires en 

font le dépouillement.) 

M. LE PRÉSIDENT. - Voici le résultat du dépouille
ment du scrutin: 

Nombre des votants. 
Majorité absolue .... 

Pour l'adoption .• 
Contre ..... . 

La Chambre des députés a adopté. (Applaudissements 
au centre et sur divers bancs) 

M. LE PlU~SIDENT. - Je consulte la Chambre sur le 
fond. 

Au centre. - Nous demandons la division. 
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M .• LE PUÉSIDENT. - On demande la division après les 
mots: 

." La Chambre, confiante dans le Gouvernement, ... 

Je mets aux voix cette partie du projet de résolution. 
n y a une demande de scrutin, signée de MM. Salis, 

Defontaine, Razimbaud, Petitjean, Louis Martin7 Mir
man, Gerville-Réache, Ij'éron, Carpot, Klotz, Georges 
Berger, Charles Chabert, Fouquet, Coulondre, etc. 

Le scrutin est ouvert. 
(Les votes sont recueillis. - MJ.W. les secrétaires en 

font le dépouillement.) 
M. LE PRÉSIDENT. - Voici le résultat du dépouille

Illent du scrutin: 

Nombre des votants. 
Majorité absolue. . . 

Pour l'adoption 
Contre ..... 

La Chambre des députés a adopté. 

282 

217 

Je mets aux voix maintenant la seconde partie du 
pl'ojet de résolution de MM. Chapuis et Péret: 

'" et résolue à ne pas laisser sortir l'affaire Dreyflls 
du domaine judiciaire , passe à l'ordre dujour. 

M. FA.BIEN-CESBRON. - C'est un blàme pour le 
ministre de la guerre! (Bruit à gauche) 

M. LE PRÉSIDENT. - Il Y a une demande de scrutin 
public, signée de MM. Bouctot, Cibiel, Marot, Eugène 
Motte, de Castelnau, de Caraman, Lechevallier, de 
Gontaut-Biron, Ballande, Jules Roche, Buisson, Georges 
Gros jean, Cornudet, Fleury-Ravarin, Arnal, Charles 
Benoist, etc. 
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Le scrutin est ouvert. 

(Les votes sont recueillis. - .Mil!. les secrétaires en 
font le dépouillement.) 

M. LE PUÉSIDENT. - Voici le résultat du dépouille
ment du scrutin : 

Nombre d es votants 
Maj orité absolue. . . 

Pour l'adoption .• 
Contre ..... 

La Chambre des députés a adopté. 

458 
2 30 

Je mets aux voix l'ensemble du projet de résolution. 
Il y a une demande de scrutin, sig-née de MM. Buyat, 

Pajot, Bussière, Jules-Louis Breton, Charles Chabert, 
'l'rouin, Debaune, Pastre, Octave Vigne, Viollctte, 
Vazeille, Gouzy , Augé, Baudin, Chambige, Rouby, elc. 

Le scrutin est ouvert. 

(Les votes sont recueillis. - iln )!. les secrétaires en 
font le dépouillement.) 

M. LE Pn.ÉSIDE~T. - Voici le résultat du dépouille
ment du scrutin : 

Nombre des votants. 
Majorité absolue. . . 

POUl" l'adoption. 
Contre ....• 

La Chambre des députés a adopté. 

M. I.E II]~RIsSÉ . - Je constate qu'il y a dans la 
Chambre 75 voix pour la politique de M. Jaurès ct la 
réouverture de l'afl'aire Dreyfus. Il importe que le pays 
le sache. 



Annex.e au procès-verbal de la séance 
du Inardi 7 avril 

SCnUTIN 

Slll' les conclnsions de la commission d'enquête tendant cl 
la CJalidaiion des opérations électorales du dcusième arJ 'on
rlis,semcnL de Paris. (Bésultat du poültage) 

Nombre d es voLants. 
l\bjoriV: absoLue. . . 

Ponr l'a(lopLio;) 
Contre ..... 

La Chambre des dépuLés n'a pas adop l{:. 

0:\'1' vOTi~ l'OUit: 

l\IM. Adam (Achiile). Alsace (comte d'), prince d'Hénin. 
Amoc1l' ll. Anthime-l'tténnrd. Al'cltùeacoIl. Argc1iès . Arnal. 
Auc1iil'rcl1. Audigier. Auffray (Julcs). AYl1arcl (J~d()llm.'d). 

Dall ande . Bam;~u'ü Llcs Dois. Baron (J ules) (I\Jai ne-et-Loire). 
Barrois . Bartissol. Baudry d'Asson «(le). Beauregard (Paul) 
(S ein8). Beauregard (d e) (Indre). Benoist (de) (Meuse). 
Berg'cr (Georges). Berry (Georges). lkrtllOulnt (Georges). 
Bertrand (Paul) U\larnc). Bignon (Paul). 13ischoffsll(; im. 
130issieu (buron cb ) . Bonncvay. Bonte . Bonvalot. DOl'g' llCL. 

Bnuc!H'l' (Hen l'Y). 130UC\ Ot, Boug'ôl'Ü (Fcl'(linand). Bougère 
(L~l~l'ent), Houl';,;'cois (Paul) (Vendée). Boury (de). lkiee 
(Jn les) (lUeul' thc-ct-Mosclle) . Bl'ice (n e}d~) (lUc-CL-ViLüne). 
Drintleau. Bci ssOll (.Joseph) (Gironde). Broglie (àuc de). 

Cac1l et. Ct~fl'al'elli (comLe). f:apér,m. Caraman (comte de). 
Carnot (François). CasteUane(comte Stanislas de), Castelnau 
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(de). Cavaig'nac (Godefroy). Chambl'un (marquis d e). 
CharlesBenoist(Seine). Chevalier. Cibiel. Cochery (Georges). 
Cochin (Henry) (Nord). COl'lludct (vicomte). Corrart des 
Essarts. Coutant (Paul) (Marne). 

Dansetle (Jules). DarbIay. Vaudé. D èche. Delafosse 
(Jules). Delarbre . Delaune (Marcel). Dclornhre (Paul). 
Denis (Théodore). D él·ib éré-Dcsgardes. D errien. Desjardins 
(Jules). Dion (rnarquis de). Drake (Jacques). Duclaux
Monteil. Dujul'din-Beaumetz. Dulau (Constant). Du·:ruesnel. 
Durand. Dutre il. 

Elva (eomte d'). Engerand (Fernand). Ermant. 
Estourbeillon (marquis de 1'). 

Fabien-Cesbron. Fabre (Léopold). Failliot. Faure (Firmin). 
Ferrette. Flandin (Ernest) (Calvados). Fleury-Havarin. 
Flourens. Fontaines (de). Forest. Fouché. Fouquet(Camille). 
Fruchier. 

Gamer. Gailhard-13ancel (de). Gaillard (Jules). Galot(Jules). 
Galpin (Gaston). Gauthier (de Clagny). Gautier (Léon) 
(Vosges). Gayraud. Gcllé. Gérard (baron Maurice) 
(Calvados). Gél'arcl (Edmond) (Vosgcs). GCl'vaize (Meurthe
ct-Moselle). GévcloL Ginoux-Defermon. Gonidec de Traissan 
(comte le). Gontaut-llil'on (comte Joseph de). Goujon (Julien). 
Gourd. Grandmaison (de). Grosdidier. Gl'osjcall. Gl'oussau. 
Guillain. Guilloteaux. Guyot d e Villeneuve. 

HaIg'ouet (lieutenant-colonel du). Harriague Saint-Martin. 
Haudricourt. Hémon. Holtz. 

Jacquey (g'énéral) . .Jules Jaluzot. Jules Legrand (Basses
Pyrénées). 

Kerjégu (J. de). KranLz (Camille). 

Labourdonllaye (comte de). La Chambre. Lachièze. 
La Ferronnays (m.aryuis de). Lamy. Lallicl (Henri). 
Lanjuinais (comte d e). Lannes de 1VlontcDello. Largentaye 
(Rioust d e). Laroche-Joubert. La H..oehcthulon (comte d e). 
Lasies. Laurens-Castele t (marquis de). Laville. Lebaudy 
(Paul). Lebrun. Leche\" atlù:l'. Lefas. Léglise . LegTand 
(Arthur). Le Héris:;é. Lemire. Lepelletiel' (Edmond). 
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L crolle. ],r' spinay (marquis de). Lévis-Mirepoix (comte 
d(~) . Limon. LO(jllc. Luch'c (comte Ferri de) . 

. Maclwu (h aron dc). l\'lally «(le). Mando. Marot (Félix). 
l\Iassnlman. Maure. Mauric~ Binder. Maurice Spronck . 
i\1aussabré (marquis dc). Méline. Michel (Adrien) (Haute
Loire). l\Iillcvoyc. Miossec. n'Iontnigu (comte de). 
M:ontalcrnhert (comte d e). M.otte. Moustier (marquis de). 
l\Iun (comte Albert tie). 

Ollivil;l'. Ornarw (Cuneo d') . Osmoy (comte d'). 

Pain. Passy (Louis) . Paulmier . Pt-rier (Germain) . Périer 
d e Larsall (eomle du) . P erroche. Pidlat, P ins (marquis de). 
P licl lOn. Pomcreu (coml( ~ de). Prache. Pradel-Balade. 
Pronst. P '~g'licsi-Conti. 

llaibcl'ti. nUlllcl (tle) . llauline. H eille (haron A11Iédôc). 
B eille (hll l'Oll Xnyicl'). Henault-l\1orliè:re. Iley (1~m!k) . Rihot. 
Hiolteau. Ripcrt. n.och(~ (Ernest) (Seine). Roche (Jules) 
(Ar(lèche). Rogcr-Ballu. Jb han (duc de). Roscoat (vicomte 
du). Hosc. H.ouland. Housse t (lieutenant-colonel). H.ouvre 
(Bourlon llc). Rozet. (A.lbin). Hudcllc . 

Saint-Martin (de). Saint-Pol (de). Savary de Beauregard. 
Sc]mcüler (.li: ngône ) (Saône-et-Loire). Sibille. 

Taill iam1iel'. Tlüel'l'y. Thierry-Delanonc. Tournadc. 
Tranlloy. 

Vigouroux . Villiers. 

ONT VOTÙ CONTRE: 

l\iM. Ahcl-13ernarcl. Albert-Poulain. Alcly. Allal'd. Andri~u. 
Antoine Gras . Al'bouin. Al'ônc (Emmanuel). Aristide 
B l'imul. Aslier. Astima. (colonel). Aubry. Aug-é . Authier. 

Bachimonl. Bagno!. Balandreau. Baron (Gabriel) (Bou
cJ}('s-dù-H.hûLC). Barthou. Basly. Baudet (Charles) (Côles
t1u-Xord). Baudet (Louis) (Eure-el-Loir). Baudin (Pierre). 
Hautlon (Oise). Bt~;).uqnicr. Bcgey. Hellier. 13éllézcch. 
Bcpmale. Bèl'ard (Alexandre). Hersez. lk rteaux.. Berthet. 
Bertrand (Lucien) (Drôme). Bichon. Bizot. Bony-Cisternes. 
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Douhey-AUcx . Boul'l'nt. B()ll t<ll'll. ;~ lHIYC l·i. D:'auc.l. B r e to n 
(Julcs-Lottis). J ~risson (Uenl'i) (Bo uc ltl'~;-dn-n "tine). Brnnarc1. 
gnisso ll (F~ l'lEn<llt(l) (Sc ine) . Dnssi èl.'c . n 'lyaL 

CntIenat . Camnz ~ 1. Cardct. C~u'Hal1d . Catalogne. Cnz:lU
vieilh. Ca ze (Edmond). Cazeaux-Ca :mle t. Cazen cllve. C l:r c 
(l~ m.ile) . Chaig'lle . Ciullllb ige, Chambon. Chau:ll. ClumcliOl1:x. 
Chapuis . Cltarlcs Ch:lbert(Drù!ne). Chal'o :ll1 a t , Charpcntiel'. 
Clwl'l'Uyel'. Chaslenet (Guillau m e) . Cl,amn(; L. Ch,m ss icl' . 
Chautemps (Alphon se) (In<.h-c-c L-Loire). Ch autemps (l~lll i lc) 
(llnutc-Savoie). Chauvière. Cllnvoix . Chcnavaz . Clam ent 
(C lémcnt) (Dordogne) . Clément (l\-lcu'tillÏ<litc) . Clémcll tel. 
CIoal'ee. Code t (.Jean). Colin . Co ll ial'tl. Co mpayl'é (1:~ mile). 
Constans (Paul) ( Allier) . ConsLant (1~mile) (G il'Ollllc). 
Cardel'oy, Cornet (Lucien). Cou lonc!n: . Coutant (Jules ) 
(Seine). Crüppi. 

Dasque . Dauzoll. David (AliJan) (Ind r e) . D,l'vill (Fernaml) 
(Haute-Sn.'voic ). Ddl;:ume (Louis ). Del>èvl: (François) . 
Dcbiôve (Anatole). Debussy . Deckcl'-Davü.l. Dcfontaiua. 
Dcful1lude . DejeanLc. Dclal'ue . Delllct. Delcassé. D cl<:glisc . 
D elmas . D elory. Dcn êch cau. D C'si'arges (Antoin e). Dcsl ~ aycs . 

Dcvèze . Dormoy. Doumer (Paul). Doumerguc (Gaston). 
Dron. Dubicf. Dubois (Émile). Dufour (Jacques). DUlllont 
(Charles). Dunaimc. Dupuy (Pierre). D u s sllc l. 

ltliez-Évrard . Émile Cha uvin. EIl1per cUl'. Escan y é. 
Enzièrc . 

Fer nanù-Brun . Féron . Ferrcro . F errier. F.iJluet. Filtr . 
Fournier (Fl'<llwois). 

Gabricl Dcnis . Gall1'iclli. Galy -GasparI'ou. Gauvin . Gene t. 
G entil. Gél'uult-llichal'd. G ervais (Seine) . GCl'yillc-H.éè"Clt C. 
Girod. Godet (I.?l'él1é l'ic). Goujat. Gonzy. Grousse t (Pnscll a l). 
G uieyssc. Guin g-and. Guyo t-Dc~;sa igne. 

IIenrique-D ulu c. Berhet. HnlJba l'l1. E;~gon . IIugues (Clovis) 
(Scine). 

Iriul't d'E lchepul.'c (lI '). lsaml)ad. lsn al' tl. 

Janet (L tion) (DouJ):;) . Jaul' t:s . J cnnnc118y . Jdtanin. 
Jout'l1an (Louis). J Ullc l. .Jume l. 
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hloiz. Erauss . 

Lalmss il~l'(,. L:clwlld. Lacombe (Lo1l1:;). LaIl'crre. L::\men
Jill. Ltu ,cé',,;,m (de). L:ll'qni er. Lass:llle . Laul'nine. Lelfet. 
Lepcz . L CS:lg'C. Le 'ùoadcc. Leygue (Honoré) (Hault::
G<t~'Olmc) . Lcyguc (Tlaymond) (Haute -Garonne). Lhopiteau. 
Locl\:roy . Lonr< 

Mag'lLÏauc1é. Malaspina. Maret (lienry). Martin (Bienvenu) 
(Y0111:e) . Martin (Louis) (Var). Ma r uéjouls. Mas. Massé. 
l\hnjan . ;,[cllicr (Gaston). rllC'rcie.l' (.Jules). Merlou. Meslier. 
Messimy. Michel (Henri) (BollcLes-ùu-llhùne). Mil (Louis). 
l'linier (A1bcl't). Monfeuillart. lVlorloL. Moug'cot. Mnluc. 
Muteau. 

ÛZHll. 

Pajol. Pmlls. PasquaI. Pastrc. Paul Meunier. Pavie. 
Pellctnn (C:.nnille). Péret. l'éronncau. Perrin. Petit. 
PeLitjean. P eureux. Picltery. Pierre Poi""son. Piger. Pressensé 
(Fr:meis de). Puech. 

Habier (Fernand). Bug'ot. llnjon (Claude). ILlzil1lbaud. 
Bégoniei·. René HcnoulL Ih"~vciltaucl (Eugène). H.iclouard. 
llivct (Gustnyc). Houallet. Houby . Houg-icl'. llousé. Ruau. 

Sahatel'ic . Salis . S~ndrique. Sarraut (Albert). Sarrazill. 
Sanmandc. ~~auzèdc . Sclmc ~dcr (Charles) (Haut-Rhir:). 
Selle. Scmhal.. Sénac. Serre:;; (Honoré). Siegfried. Simonct. 
Simyu_n . Sireyjol. 

Tnvé. 'Ill ':;l'on . Thivl'icr. TllOIllson. Tiphaine. Tourgnol. 
Toul'l1ict' (Alhcl'l). 'l'l'ouillot (Georges). Tl'ouill. 

UI'sleul' . 

Vf'.chel'ie. Vaillant. Vazc ille. Vebcr (Adrien). Vialis. 
Viglle (OctaYe) (Var). Vig'né (Panl) (Hôl'anlt). Villuult
Dllchesnois. Villejean. Viollclte. Vival. 

\\~alter. 

r,'O;'oiT PAS P1U~ ; PAHT AU VOTE 

MM. Arago (Fl'<lJ1 <;ois) . 

Bourgeois (Léon) (Marne). 
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Cardon. Ca rpot. C ha ptes Bos. 

Dccrais . Delclis . D eloncle (François). D is lcau . D ulmisson. 
Jhiellne . 

L a Batut (d e). Lallrcn çon. Levet (Georges). Lcu'and . 
Loû . 

Malizarcl. Mirlllan. Ivl ol'cl. 

Syve ton. 

Turigny. 

N 'A PAS PlUS PART AU VOTI, : 

le dépnté dont l'élection est sonmise il l'enquête: 

M. Congy. 

AUSENTS l'Ait COX G f.: : 

MM. Ancel-Seitz. Armez. 

Babaml-Lacrozc . Balitrand. Beltarelle . Boyer (Antide). 
Brune t. 

Caillaux. Cas tellane (comte Boni de). Casliil ard. Cauvin 
(ErnesL). ChaberL (Jus Lin) (lU lûnc). Cltmncrlat. Chanoz. 
Coa che. Coehin (Den ys) (SeÎlll;). Cou ylJa . 

Dayid (Henri) (Loir-et-Chcr). D en reloy. D eschanel (Paul). 
D evins . 

Estournclles (d'). 

F landin (Étienne) (Yonne). 
Gôrald (Georg'es) . 

Hube rt. Hugues (François) (Aisn e) . 
.J onn art. 

L e Bail. L e M.arc. L c Moigne. L er oy (YlodesLc). LCYg' llcs 
(GCOl'g'cs) (Lo L-el-Garonne). 

Millerand. Moll .. t l'll. l\1ollLjon (<le). 

Noël. Noulen s . 

Plissonnicr . PouUan. Pou t'leyl'on. 

Quilbeuf. 
llichard (Pierrc). R ob c l·t SUl'conf. B ach . 
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Sarrien. SuclteteL. 
Thierry-Cazes. Torchut. 
Vallée. Vogeli. 

M. Dllnaime, porté comme ayant voté contre dans le 
scrutin ei-clessus , ùéclare avoir voulu s'abslenir. 

SCRUTIN 

SZZl' la priorité enfew<'Ul' de l'ordre dn jour de Ml}!. Jaurès, 
Henri lJl'isson, Jean Codet et Mal~jan. 

Nombre des votants 
Majorité absolue. . 

POUl' l'aeloption. 
Contre ... .. 

La Chambre d es députés n'a pas adopté. 

ON1' vo'ri~ POUR: 

500 

25I 

MM. Ahel-Bernard. Albert-Poulain. Alcly. Allard. Andrieu. 
Antoine Gras. Arbouin. Arène (Emmanuel). Aristide 
Briand. Aubry. Augé. Authier. 

Bachimont. Bagnol. Baron (Gabriel) (Bouches-elu-Rhône). 
Basly. Bauüe t (Louis) (Eure-ct-Loir). Baudin (Pierre). 
Baudon (Oise). Beauquicr. Beg-ey. l3énezech. Bepmale. 
Berteaux. Bertrand (Lucicn) (Drôme). Bizot. Bony
Cisternes. Bouhey-Allex. Bounat. Boutard. Bouveri. Braud. 
Breton (Jules-Louis). Brisson (Henri) (Bouchcs-elu-Ithône). 
Bl'unard. Buisson (Ferdinand) (Seine). llussière. Buyat. 

Cadenat. Camuzet. Car det. Carnaud. Cm'pot. Cazeneuve. 
Cère (Émile). Cllambig'e. ChandJon. Chanal. Chanclioux. 
Charles Bos . CharLes Chabert (Drôme). Charonnat. Char
pentiel'. Chaussier. Chauvière. Chavoix. Chenavaz. Clament 
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(Clément) (Dordogne ). Clém.enL (Mal'liniquc). Cloarec. 
Codet (Jean). Colin. CoUiard. Compayré (l;;mile). Constans 
(Paul) (Allier) . Cornet (Lucien). Coulonche. CouLant (Jnles) 
(Seine). 

Dasquc . Dauzon. D cùcaune (Louis). Deck81' - Da·d(1. 
Dcfmuade. Dejeante. Dclal'ue. Delmas . Deloncle (François). 
Delory . D csi'arges (A.nLoinc). Devèze. Dubicf. Dubois 
(ltlllilc). Dufour (Jacques ). Dumont (Charles). 

]~mile Chauvin. Euzière. 

Féron. Ferrero. Fcrrier . Fiquct. Fille . FOllrnier (Fran
çois). 

Gabrielli. Galy - Gaspal'l'ou. Genet. G entil. Gérault
Hichard. Gcnille-H.6aclte. Girod. Goujat. Gouzy. Grousset 
(PaschaI). Guieyssc. Guingand. Guyot-Dessaigne. 

Herhet. Hubbal'd. Hngon. Hugues (Clovis) (Seine). 

Is:nnhard. lsnard. 

Ja~u'è s . .Jchanin. Jourdan (L01ÜS) . Juclet. Jumel. 

Kr;\Uss . 

Lalmssière. Laclw.uù. Lacombe (Louis). Lafl'erl'e. Lamen
din. Lanessan (de). Lassalle. Lesage. Levraucl. Lcyguc 
(Honoré) (Haute - Garonne). Leyg'ue (Ray mond) (Haute
Garonne). Lhopitcau. Loup. 

IVlalaspina. MaliZ<ll'd . Mnret (Heury) . Martin (Bicnvcnu) 
(Y OllllC). lVIassé. Maujan. lVIedou. Mesli er. ~Icssillly . :!'t'Iiehc1 
(Henri) (13ouch \:s-dll-nltône) . Mill (Louis) . -;\finicr (Albert). 

07:11ll . 

P'ljOt. 
Peureux. 
Puech. 

Pams. Pastl'C. Péronncau . Pen-in. Petitj~:an. 

Picrre Poisson. Figer. Prcsscnsé (Fl'aneis de). 

H<1bicr (Fcmund). Rajon (Claude). HazÏInbaud . H.égnicl' . 
René Henoult. Uévcillaud (Eugèn e). Rivet (Glls Lav C'). 
ltouanct. Bouby. 

Salis . Sarraut (Albert) . Sal'l'uzin. Sanmundc. Sauzède . 
Sclmcidcl' (Charles) (Haut-Rhin). Sene. Scmbat. Senac. 
Sen'cs (Honoré). Siegfried. Simonet. Simyan. Sireyjol. 
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'l'ayé. 'l'héron . Thivricr. Thomson. Tourg·nol. Tourniel' 
( .:-\ Ibert). Trouin. 

Ul'slcur. 
V a cherie. Vaillant. Vazcillc . V cb cr ( Adrien) . ViaEs . 

Vigne (Oc ta" e) (Var). Vigné (Paul) (Hémult). Villej can. 
Violletle. Vival. 

'ValtCl' . 

l\l~I. Adam (Achill e) . A.lsace (comte d') , prince d'Hénin . 
Amodl'n, Antl liuw-:l\iénal'(l. Arehdeaeon. Al'gcliès . A rna!. 
As Lie l'. Audiffrcd. Audig-iel'. Auffray (Jules). Aynard 
(Üdoum·c1). 

Dalandreau. Ballande . I3ansard des Bois. Hm'on (Jules) 
( 1\Ji1. i;~c - ct - LoÎl'e ). Ba l'l'ois . Bal'lhou. 13artissol. Baudet 
(Charl es) (Cù ks-du-Nol'd). 1311U(l1-y d'.-\'sson (ele). llc::rul'cgal'tl 
(Paul) (Seine). BeaUl'eg-ard (lle) (Indre). Bellier. Benoist (de) 
(Meuse). Berger (GcOJ'gcs). Bel'ry (Georg'es). Bcrscz. Be r tllet. 
BCl'l l lOllla L (GCOl'g'c"s) . Bci'll'<lllcl (Paul) (Marn e). Bignon 
(Paul). Bis ch o1Tsl lc im. Boissieu (haron ck). Bonncvay . 
Boulc. HOllva!oL, Borgne L. 13ouch('r (Henry). Bouclot. 
Hougù'c (Fel'cEnand). Bougèl'c (Laurent). Bourgeois (Paul) 
(Vendée). Bomy (d e). Brice (Jules) (Meurth e-e t-Moselle). 
Bricc (H.en é) (Hle-eL-V ilj.ine). Brilldenu. Brisson (Joseph) 
( Gironde). :Brogl ie (duc <l e) . 

Cachet. Cafl'al'e lli (comte). Caraman (comte de). Cardon. 
Cal'~wt (François). Castellane (comte Stanislas d e). Cas
telnuu (de). Catalogne. Cavaignac (G oc1efroy). Cazau vieilIt. 
Caze (Edmond). Cazeaux- Cazalet. Chaigne. Chamhl'un 
(marquis de). Cltapuis. C!lUrlC~ 13cnois t (Seine). Chal'l'uycr. 
Chastenet (Guillaume). Ch aulllet. Cltaulclnps (Alphonse) 
(Indre-c t-Loir e). Chautemps (l~m ile) (lIante-Savoie). Cheva
lier. Cibiel. Cochery (Georges). Cochin (Henry ) (No r'rI). 
Congy. COllsLant (Émile) (Gironde). COl'del'oy. Cornudet 
(vicomLe). COl'l'al't des Essarts. CouLant (Paul) (Marne). 
Cruppi . 

Dansc tte (Jules). Darblay. Dauclé . David (Alban) (Indre). 
D avid ( Fernand ) (Hante - Savoie). Deb èvc (Fran\~ois ). 
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Escanyé. Étienne. 
Godet (Frédéric). 
Marlin (Louis) (Var). Maraéjouls. :Mas. Michel (Adri~n) 

(Hnute-Loil' e). Mougeot. 
Pavie. Pelletan (Camille). Petit. 
ltougiel'. 
Sab aterie. 
Tiphaine. Tl'onillot (Georges). TUl'igny . 

AllSJC,TS l'AH C:OX Gf.: 

MM. J.ncel-SeiL7. . . A.l'mez. 

Dahuu<l -Lucrozc. Ba litrand. Bch ar cllc. Boyer (Antide). 
Bl'UllC t. 

Caillaux . Caste llane (comte Boni d e). CasLillal'd. Cam-in 
(E rnest). Cha Ix :rt (Justin) (llhônc). Chamerlat. Chanoz. 
Coac11 c . Cochin (Denys) (Scine). CouyllU. 

Davi d (IIe:IH'i) (Loil'-ct-Cher). Derveloy. D eschanel (P aul). 
Devins . 

Estoul'11cllcs (d') . 

Flan diu (llticnnc) (Ye nne) . 

Gabriel D enis . Gér altl (Geol'g·cS). 

JIuhcrL. lIngues (François) (Aisne) . 

.TOl m nrL. 

Le 13.-:.il . Le Mare. Le Moigne. Lcroy (i\Ioc1es Lc). Leygues 
(Georges) (Lot-e t-Garonne). 

Millerand. l\IoUar d . Mon ljou (de)_ 

Noël. Noulens. 

Pl issonniel'. Poullan . Pourteyrm~. 

QuiU)cuf. 

llicl!:u'd (Pierre). Robert Surcouf. Hoch. 

Sunicn_ Su ch e tet. 

Thicny-Cazcs . Torchut. 

VaEéc. Vog-cli. 



INTEn.VE.NTTO~ JSunÈs 

L8S nombres nnnollcés en séance avaiel1t été de : 

Nomhre <l es votants 
Mn j orité absolue . . 

Pour l'adoption 
Con~re .... 

212 

318 

530 
2GG 

Mais, après v6riii cation, ces nombres ont été rectifiés 
conformément :'t la liste de scrutin ci·clcs~;us. 

SCn.UTJN 

SUI' la pl'io l"ilé en f apew' de l'm'drc dn .iOl:I' de l"J. Clwpnis 

Nomhre des votants 
Mnjol'ité absolue .. 

P our l 'adopLion . 
Contre ..... 

La Chambre des députés a adopté . 

O NT VOT}; l' Ot~n : 

Mi\I. Adam (Achille). Alsace (comte d'), prince d'IIéllill . 
Alllodru. Anthimc-l\1énarc1. Ara g-o (François). l\l'chdcacon. 
Al'gcliès. Arnal. As tima (colonel). AudiiIrcd . Audig'icl'. 
AufJ'ray (Jul es). Aynarcl (1~douard). 

Balandreau. Ball<mJe. Baron (Jules) (Maine-ct-Loire). 
Barroj s . B,nLltou. BarlÏssol. Baudet (Charles) (Cùtcs-du
Nord). Baudry d'Asson (de). Beauregard (Paul) (Scine). 
13eam'cg-ard (Je) (Indre). Bellier . Benoist (de) (Meuse). 
13 e1'S'cl' (Georges). Berry (Georges). BC1'sez. Berthet. 
BcrtlLOn laL (G C(>l'gc.s) . BCl'll'nncl (Paul) (Mu l'll c). Bignon 
(P anl). ni sclt o ll'::;h cim. B01ssic l1 (baron de). DOllnevny. 
Bon Le . Bon y ul o l. BOl'g-nct. D01.:ch er (Henry). Bonclot. 
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Bougèr~ (Ferdinand). Bougère (Laurent). Bourgeois (Paul) 
(Vendée). Boury (de). Boutard. Briee (Jules) (i\Ieurth e-ct
Moselle). Brice (Ren é) (Ille-et-Vilaine). Brindcau. Brisson 
(Joseph) (Gir onde). Brog'lie (duc de). 

Cachet. Cafral'elli (comte). Caram a n (comte d(~). Cardon. 
Carnot (Fran çois). Castellane (comte Stanislas de). Castelnau 
(de). Catalogn e . Cavaigna c (Goflcfr oy). Caz ,-' u v ieHh. Ca ze 
(Edmond). Cazeaux-Cazalet. Cltaigne. Chambl'un (marquis 
de). Chapuis. Cltarruyer. Chastenet (Guillaume). Chaumet. 
Chautemps (Alphonse) (Indre-ct-Loire). Chaèltemps (Émile) 
(Haute-Savoie). Chavoix . Chevalier. Cibiel. Cla m ent (Clé
m ent) (Dordogne). Clém entel. Coclt er y (Geor g'es). Cochin 
(Henry) (Nord). Codet (Jean). Compayré (Ém.ile). Congy. 
Constant (l~mile) (Giron de). Corderoy. Cornuclet (vicomte). 

1 Cor rart des Essarts. Coutant (Paul) (Marne). Cruppi. 

Dansctte (.Jules). Darb lay. Daudé. Dauzon. David (Alban) 
(Indre). D avid (Fernand) (lIaute-Savoie). D ebèvc (F r:mçois). 
D cbiève (Anatole). D ebussy. D èche. D ecrais. D cfontain e. 
Delafosse (Jules). Delarb re. D elaune (:Marcel). Delbe L. 
Deléglise. Delclis. Delombre (Paul). Deloncle (F l'ançois). 
Denis (Th'Sodore). Dùribért>Dcsg a rcl es . Derr i en. Dcsh ayes. 
Desjardins (Jules). Dion (ma l'quis d e). Dislcau. Dormoy. 
Doumer (Paul). Drake (Jacrf11es). 1)1'on. Dubois (Émile). 
Dubuisson. Duclaux-l\Ionteil. Dujardin-Beaumetz. Dula u 
(Constant). Dunaimc. Dupuy (Pierre). Duquesnel. Duran d. 
Dussuel. Dutreil. 

Éliez-Evrard. Eiva (comte d'). Empereur. 
(Fernand). Ermant. Escanyé. Estourbcillon 
d e l'). 

Engerand 
(marquis 

Fabien-Cesbron. Fabre (Léopold). F a illiot. Faure (Firmin). 
F ernand Brun. F errette. Flandin (Ernes t) (Calvados). 
Fleury-Havarin. Flourens. Fontaines (de). Forest. Fouché. 
Fouquet (Camille). Fruehiel'. 

Gamer. Gailhanl-Baneel (ele). Gaillard (Jules). Galot 
(Jules). Galpin (Gaston). Gauthier (de Clagn y ). Ga utier 
(Léon) (Vosges). Gauv in. Gayrau d. Gellé. Gérar d (baron 
Maudee) (Calvados). Gérard (Edmond) (Vosges). Gervais 
(SCine). Gervaizc (Meurthe-ct-Moselle). Ginoux-Dcferlllon. 



INTERVENTION JAURÈS 

Godet (Frédé:rie). Gonidec de 'l'raissan (comte l e). Gontaut
Biron (comte Joseph de). Goujon (Julien). Gourd. Grand
maison (de) . Grosdidier. Grosjean. Grousscall. Guillain. 
GuiHoteaux. Guyot de Villeneuve. 

Halgouct (lieutenant-colonel du). I-Iarriague Saint-1Vlartin. 
Haudricourt. Henrirjue-Dulue. Holtz. 

Iriart d'Etehepare (d'). 

Jae~Iut'y(général). Janet (Léon) (Doubs). Jeannency. Jules 
Jaluzot. Jules Legrand (Basses-Pyrénées). Jumel. 

E~erjégu (.1. d e). Klotz. Kl'antz (Camille). 

La Batut (de). La Bourdonnaye (comte (le). La Chambre. 
Laehièze. La F crronnays (n:wrc[uis de). Lamy. LanieL 
(Henri). Lan;jllinais (comte de). Lannes de Montebello. 
Largentaye (Hioust de). Laroche-Joubert. La IlochetllUlon 
(comte de). Lar quier. Lasies. Lam·aine. Laurençon. Laurens
Castelet (marquis de). Laville. Lcllaudy (Paul). Lehrun. 
Lechevallier. Lcfas. Lefl'et. L église. L egrand (Arthur). Le 
Hérissé. Lemire . Lepelleti ee (Edmond). Lepez. Lerolle. 
Lespinay (marquis de). Le 'l'roadee. Levet (Georges). Lévis
Mirepoix (comte de). Levraud. Lockroy. Loque. Lozé. Ludre 
(comte Ferri de). 

Mackau (baron de). Mngniaudé. Mahy (de). Mando. 
Martin (Louis) (Var). Mas. Massabuau. Maure. Maurice 
Bincler. Maurice Spronek. !',iaussabré (marquis de). Méline. 
Menier (Gaston). :Mcrcier (.Julesr Michel (Adrien) (Haute
Loi1'l~).l\1illevoye. Miossee. Mirman. lVIonfeuillart. Montaigu 
(eolllte de). Montatem1e.l't (comte de). Morel. lHorlot. Motte. 
Moustier (marquis de). lVIulac. Mun (comte Albert de). 
MuLeau. 

Ollivier. Osmoy (comte <.1'). 

Pain. Pascal. Passy (Louis). Paul l\reunier. Paulmier. 
Pavie. Péret. l'ericl' (Germain). Périer de Lm'san (comte du). 
P e1'l'ochc. Petit. Piehat. Pichery. Pins (marquis de). Plichon. 
Pomel'eu (comte de). Prache. PradeL-Balade. Proust. Pugliesi
Conti. 

Ragot. Raibcrti. H.amel (de). Rauline. Reille (baron 
Am.édée). H.cille (ba.ron Xavier). H.ellault-Morlièl'e. Hené 
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Renoult. Hévcillaucl (Eugène). Rey (Émile). Ribot. Hidouard. 
ItioLleau. Ripet't. Hoche (Ernest) (Seine). Roche (Jnles) 
(Ardèche). Roger-Ballu. Rohan (duc de). Hoseoat (vicomte 
du). Rose. Hougier. Honlancl. nousé. Rousset (lieule:wnt
colonei). Houvre (Bourlon d e). RozeL (Albin) . Huau. B.uùdlc. 

Sabateric. Saint-Pol (de). Sandrique. Sarrazin. Saumandc. 
Savary d e Beauregard. Schneider (Eugène) (Saônc-ct-Loire). 
Sibille . S ieg-fried. 

Tailliancli cr . Thierry. Thicrry-Delanoue. Tiphaine. Tour
nade. Trannoy. 

Vigouroux. Villault-Duchesl1ois. Villiers. 

ON'l ' VOTJ~: CONTIU: : 

MM. Albert-Poulain. Altly. Allard. Antoine Gras. Al'DOuin. 
Aristide Briand. AsLicr. Auln'y. Authier, 

Baclümont. BagnoI. Ba~'oll (Gabriel) (Bollches-du-llhône). 
Basly . Bandd (Louis) (ELll'c-e L-Loir). Be'lUfluicr. U cge}' . 
Bénézech. Bcpmale. Bcrteaux:. Bizot. Dony-Cisternes . Bou
hey-Allex. BOll.l'l':.Lt. BOUVCl'i. Braud. llreton (Jules-Louis). 
Bl'unard. Buisson (Fci'dinan<1) (Scine). Buyat. 

Caùenat. Caumzel. Carnaud. Cm'pot. Cazeneuve . Cèl'e 
(Émile). Cilamhige. Chambon . Chanal. ChandiollX: . Chark s 
Bos . Charpenticr. Chauvière. Chenavaz. Cloaree. Colin. 
Collial'c1. Conslans (Paul) (Allier). Cornct (Lucien). Coutant 
(Jules) (Scine). 

Dasque. Debaune (Louis). Defumade. Dej eante . Delory. 
Denêeheau. Desfarges (Antoine). Devèzc. Duhief. Dufour 
(Jacques). Dumont (Charles). 

ltmile Cham·in. Euzière, 

Féron. Ferrero. Fiquet. Fille. Fournier (François). 

Galy-Gasparrou. Genet. GenLii. Gémult-IUeltard. Girod. 
Goujat. Grousset (Paschal). Guieyssc. Guillgand. Gllyot-
D essaigne. ' 

Hcrhet. Hubbard. Hugues (Clovis) (Seine). 

Isambard. lsnard. 
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Jaurès. Jch,mill. Jourdan (Louis). JUc1Ct. 

Krauss. 

LnJmssièl'e. Lacombe(Louis). LaiTcrrc. Larncndin. LnssaJl e , 
Lesage. Leygne (Honoré) (Haute - Garonne ). Lcygne 
(RaynlOnc1) (HauLe-Garonne). L hopitcan. LOllp. 

Malaspina. i'vIalizarcl. J'Vfal'tin (Bienycnu) (Yonne). Massé. 
l\1auj'ln. Merlou. l\leslicr.l\1essimy. :Michd (Henri) (Boucltcs
du-Rhône). Mill (Louis). Minier (Albert). 

Ozun. 

Pnjot. Pas tl'c. Pérûnneau. Perrin. Petitj ean. Piger. 
Prcsscn sé (D'ranci s de). 

llabicr (Fernand). Hujon (Claud(~). Bazirnbnnd. !lC:gnicl'. 
IUvet (GuSktyc). Rouanet. 

Salis , Sau zèdc. Schneider (Charles) (Haut-Rhin). Sellc. 
S embal. S0~lae . Ser res (Honoré). Simone!. Simyan. 

ThlTon. Thivrier. Thomson. Tourgnol. Tl'ouin. 

Urslcur. 

Vaillant. Vazeillc. V cher (Adrien), Vialis. Vigne (Octave) 
(Var). Vigné (Paul) (Hérault). Vilie.i ean. Vival. 

'Valter. 

N 'O::\'T l'AS PlUS l'AUT AU VOTE : 

MM. Abel-Bernard. Amhieu. Arène (Emmanuel). Aug6. 
Hansard d es Bois. Baudin (Picl'1'e). Baudon (Oisc). Bél':ll'(( 

(Alex,mc1I'c). Bertran d (Lucien) (Drôme). Bichon. Bourgcois 
(Léon) (:Marne). Brisson (Henri) (Bouc]leS-tlu-Hhône). 
Buss:i::l'c . 

Capél'an. Cardet. Charles Benois t (Scine). Charles Chabert 
(Drôme >. Chal'onnat. C!:aussier. Clément (Martinique) . 
COUlOlH;l C. 

D ::ckcl'-David. D elarue. Delcassé. Delmas. Doum.cl'g'llc 
(GnsLoll). 

lhicnnc. 
F errier. 
Gahridli. Gcrvillc-Héacl! c . G{~velot. Gonzy. 
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Ht:~mon. Hugon. 
Lachaucl. Lanessan (de). Limon. 
l\Iarct(I-Icnry). Marot (Félix). Maruéjouls . Mougeot. 
Ornano (Cuneo (l '). 

Pams . l'eHetan (Camille). Peureux. Pierre Poisson. Puech. 
ltouby. 
Saint-Martin (de). Sarraut (Alber t). Sireyjol. 
Tavé. Tournier (Albert). Tl'ouillot (Georges). TUl'igny. 
Vacherie. Viollette. 

ABSENTS PAR CONn:É : 

MM. Ancel-Seitz. Armez. 
Bahaud-Lacroze. Balitrand. BeharelLe. Boyer (Anticle). 

Brunet. 

Caillaux. Castellane (comte Boni d e). Castillarcl. Cauvin 
(Ernest). Chabert (Justin) (Uhône). Chamerlat. Chanoz. 
Coache. Cochin (Denys). Couyua. 

David (Henri) (Loir-ct-Cher). D Cl'veloy. Deschanel (Paul). 
Devins. 

Estournelles (d'). 
Flanclill (Étienne) (Y Olllle). 
Gabriel (Denis). Gérald (Georg'cs). 
Hubert. Hugues (François) (Aisne). 
Jonnal't. 

IJe Bail. Le Mare. Le Moigne. Leroy (Modes te). Leygues 
(Georges) (Lot-et-Gal'onne). 

Millerand. Mollard. Monjou (de). 
Noël. Noulens. 
Plissonnier. Poullan. Pourteyl'on. 
Quilbeuf. 
Richard (Pierre). Robert Surcouf. Roch. 
Sarrlcn. Suc11etet. 
Thierry-Cazes. Torchut. 
Vallée. Vogeli. 



INTERVENTION JAUnÈS 

l,cs nombres annoncés en séance avaient. été de : 

Nomln'c d es yotan i, s . 
Tlia j ()l'it~ nhso lue . . . 

Ponr l'arloption 
Contrc .... , 

Mais, après vérification, ces nombres ont été rectifiés con
formément à la liste de scrutin ci-dessus. 

SCRUTIN 

Sllr la l-lI'emière prœtie de l'Ol'dre dn fonr- de 111. Chapnis 

Nombre de votants. 
Majorité absolue. . 

POUl' l'adoptio1l 
Conll'l: ..... 

La Chambre d es députés a adopté. 

O!'\T \"O1'l~ pOUr!. : 

MM. Ahel Bernal'd. Albert-Poulain. Aldy. Andrieu. Antoine 
Gras. Arago (François). Arhouin . Arène (Emmanuel). 
Al'istide Briand. Astier. Astüna (colonel). Aubry. Auger. 
Authier. 

Ba cltimont. Bagnol. Balandt'cau. Baron (Gabriel) (Bou
cllcs-dn-Hhône). Barthou. Bal'tissol. Basly. Baudet (Charles) 
(Cùtes-du-Nor d). Baudel (Louis) (Eure-et-Loir). Baudin 
(Pjcl'l'e). Baudon (Oise). Beauquier. Bcgey. Hellier. Bepmale. 
Dcrsez. BCI'Leaux. BerLhet. Bertrand (Lucien) (Drôme). 
Bizot. Bony-Cistcrnes. Bourrat. BouLard. Braud. Breton 
(Jules-Louis). Brisson (Henri) (Bouches-du-Hhône). Brunard. 
Buisson (Ferdinand) (Seine). Bussière. Buyat. 
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CamuzeL Capi.il'an . Cal'lkL. Can!:/H. Cat'nalll1. Cal'pot. 
Catalogne. Caz<luvicilll . Caze (Edmond). Cazcanx-Caznlct. 
Cawueuvc . CI~re (ltm.ik). CJ:aig'nc . Cktmhil.;'('. ChQlllhon. 
Cllllnal. Cltandtoux. Chapuis . Charles Bos. Chades Cha!Jel'L 
(Dl'ùrne). Chal'Onnut. Charpentier. Ch Ql'l'nyel'. CllB.sLenct 
(Guillaume). Ch::nl1nat. Chaussier . Chauteuli.)S ( ;\lpllonse) 
(Indre-et-Loire). CbautempsO~mile) (Haute-Savoi e). Cbavoix. 
Cltcllavaz. Clament (Clérncnt) (Dol'llogne). Clément (Marti
niqne). Clémentel. Cloarec. Coelet (J can). Colin. Collial'll. 
Compayré (j~miie) . Constant (Émile) (Gironde). COl'l1cl'oy. 
Cornet (Lucien). Coulondre. Crnppi. 

Dasque. Damon. David (Alban) (Indre) . David ( L<'f~nl and) 

(Ilaute-Sayoie). Deheaune (Louis). DelJèn: (Fi'a E~'ois). 

Debièvc (Analole). Debussy. Decker-David . Dccrais. 
Dei"onlaille . Dcfumade. Dclbet. Dclég-lise. Deldis . Delmn.s . 
Delomhre (Paul). Deloncle (Fl'n.nçois). D enèdwun. D cs[al'g'cs 
( A.nLoine). Dc;~lla'ycs . Dey t;ze. D isleau. Dormoy . Doumer 
(Panl). Dl'on. Du1icf. DnIJuis (1~n1ilc). Dn.im'din-B~;nlnlcLz. 
Dumont (Charles). nunaimc. Dupuy (Picne). Dnssucl. 

l~~ l.iez-Evrard. J~rnile Chauvin. Empereul' . Escanyé. 
Enzièrc. 

F m']wncl Brun. Féron . Ferrero. Ferrier. Fiquct. Fitte . 
FOUl'lÜCI' (Fran\~ois) . 

GalJriclli. Galy-Gasparroll. GHlIy in. Genet. Genlil. Gél'ault
l1 ieha rd. Gervais (Seine). GerviHe-Héache. Girod. Godet 
(Frédéric). Goujat. Gouzy. Gl'osdülier. Grousset (PascllaI ). 
Gnieyssc . Guingn.nd . Gn:ynt-Dcss:lig-nc. 

lIenl'ique-Dulue . H crhc t. lIolLz. IIuhbal'd. IIng·on . Hngues 
(CloYis) (Scillc). 

Iriart c1'ELc1!q)[ll'e (d'). IsamlJarcl. Isn anl. 

Janet (Léon)(Douhs). Jam'ès . Jcanncncy. J e1 tanin. JOUI'dan 
(Lonis). JndeL. Jmnel. 

KloLz. Iüauss. 

La Batut «le). Lalmssière. Lachaud. LacomlJe (Louis). 
Lal1'cnc. LalllcHdin. L~nessan (de). Larqniel'. Lassalle . 
Lau t'al~H~ . Lelre L. L:~pez. Lesage. Le 'l'l'natice. L evet 
(Georges). Lc"vraud . Leygue (Honoré) (lIauLe-Garonne). 
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LCYg'llC (R'lymonc1) (I-üm te-Gm'ol1m'). Lhopiteau. Lockroy. 
LOiJne . L oup. Loz{~ . 

l\:agniaudé . l\'fdnsp il1<\ . ;\1,(lizal'd . Mard (Henry). l\!"rtin 
(BicHYCn n) (YOlm e). l\Ia.l' lin (Louis) (Var). Mas . Massé . 
I\:faujan. Menier (Gaston). l\; crei el' (Jules). lVIer!o n. Nicssimy . 
Michel (Henri) (Dcuches-Ün-Hhfl11.c). Mill (Louis). M intel' 
(/ülJCl't) . l\1onl'enillLll't. Mord . MOI'l ot. Millac. l\lukau. 

Oznn . 

PajoL. Pams. Pasqual. Panl Meunier. Pavie. Péret. Périer 
(Germ ain). Pé,'oill1c : ~ u. Perr ill. Petit. Pctiijcnn. PC11l'cux. 
PicllCl'Y. Pierre Poisson . 1'l1ech . 

Habicl' (Fcl'n a m1). lLq:;'o1. Bajon (Claude). Razim.baucl . 
R ég'n ic l'. Hené HC ll ou l l. B évcillaml (Eug0nc). Itcy (1~milc). 
Hiclonarà. Hjyct (Gll:,;lave). R ouanct. Hou1.>y. RO il gie l: . 
n OlIsé . Hozet (Albin). Ilnau. 

Sal>at:.:~r j c . ~:;alis. ~;;anÜl'ique . Sarrau t (AlbcrL). Sarrazin . 
SUlllllanùe. Sau zède . Sch n eider (Char les) (Hant-Rhin). Selle . 
Sénae. Serres (HmlOré). Siegfried. Simonet. Simyan. Sireyj ol. 

Tavé. 'l'héron . Thomson. T iphaine. Tourgnol. Tou rnier 
(Albert) . Tl'Ol!În. 

Ul's lcur. 

Vacherie. Vazcillc. "'.'ialis . Vigne (Oetave) (Var) . Y ign é 
(Paul) (Hérault). V illej ean. Viol!cLte . Vival. 

Ol\"T y or}.; cO",Tltl '; : 

1\11\1. Adam (Achille) . Alsace (comle d'), pl'i T:ce d'lIl~llil )' 

Amodrll. AnthiIne-lUénard . Al'chdcacon. Argeliès. Arnal. 
AucliiTrcd . Audig'i cr. Auffray (Jules). A y n al'd (l~cloual'd ) . 

BaUandc. Hansarù des Bois . Baron (Ofnh.: s) (Mainc-ct
L (lirc) . Barr ois. Bandry tl'Asson (de). BC~llln'g:[n'(J (Paal ) 
(~;dn('). Beau I'cg'al'd «le) (lndre). Benoist (de) (l'.Ica se). 
Bel'gel' (GC Ol' G;'cs) . Beny (Geo rg'cs). Ber li 10 uht t (GeOt'g·c~;) . 
Bertrand (Panl) (Marne). J3ischofl'sl1eim. Boiss icn (haroTi de). 
!301111evay. Bonte. Bonva101. Borgnet . nouc:,~~I' ( l-IC.lll'Y). 
B ouctol. Bou gèl'c (Perd in<llld) . Dougèl'C (Laurcnl). B01u'geois 
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(Paul) (Vendée). Boury (tIc). Bl'Ïee (Jules) (l\icurLh e-et
Moselle). Briee (René) (Illc-c t-Vilaine). TIrincleilu. Drissoll 
(Joseph) (Gironde). Broglie (dne d e) . 

Cach et. CaIhU'elli (comte). C Ul'Lunan (con1. ~e de). Cal'noL 
(François). Castellane (conüe Stani~j1as d e). Cas LeJnau (de). 
Cavaignac (Goclcl'roy). ChamLrun (marquis de). Cha r tes 
Benoist (Seine). Chevalier. C ilJiel. Coc h ery (Georges). 
Cochin (Henry) (Nol'd). Cong'y , COl'lllldc t (vicomte). CGl'rart 
(les Essarts . Coutant (Paul) (Marne). 

Dansette (Jules). Dat'blay. Daudé. Dl!cllc. DeJafosse (.! ules). 
Delaune (Marcel). lknis (Théodore). Dérih éré-D t'sgardcs. 
D errien. D esjardins (Jules). Dion (marquis (k). Dra kl~ 

(Jacques). Duclaux-l\lont cil. Dulan (Const an t). Dllqncsnel. 
Durand. D uLl'ci l. 

E lva (comte d'). Engerand (Fernand) . El'luanl,. Estom'
beillon (marquis de l'). 

Fabicn-Ceshron. Fabre (Léopold). Failliot. Faure (Firmin). 
Ferrette . Flandin (Ernest) (Calvados). Fl eury-Ravarin. 
Flourens. Fontaines (de). Forest. Fouché. FOlJ.(lUeL (Camille). 
D'ruellie r. 

Gamet'. Gailhard-Baucel (d e). Gaillard (.Jules). Ga!ul. 
(Jules). Galpin (Gaston). Gauthier (de Clagny). Gauticr 
(Léon) (Vosges). Gayraud. Gcll,~ . Gérard (baron Maurice) 
(Calvados). G érard (E dmond) (Vosg- (~s). GCl'vaizc (l\JeUl'tllC
et-Moselle) . Gévelot. Ginoux-Defcl'lllon. Gonidec de Tnüs
san (comte l e). Gontaut-Biron (comte Joseph de). GOUj Oll 
(Julien). Gourd. Grandm.aison (de). G!'Osj can. Gl'OllSsn u . 
Guillain. Guilloteaux. Guyot de Villeneuve . 

Halgonet (lieutenant-colonel du). Huniagu.e Suint-Marlin. 
Haudricourt. Hémon. 

Jacquey (général) . .Jules JaluzoL. J ules Legrüncl (13a sses
Pyrénées). 

Kerj égu (J. d e). Krantz (Camille) . 

La Bourdonnaye (conlle <lc). La Chambre. Lac1üèze. La 
Fcrl'onnays (marquis ùe) .Lamy. Laniel (Henri) . Lanjllinais 
(comte de). Lannes de Montebello. LargenLaye (H.ioust de). 



l NTEl1VEN'l'ION JAUH.ÈS 

Laroche-Jouber t. La R ocheUralon (coulte de). L ,lsies. 
Laurens-Castelet (ma l'quis d e). La,.· Üle. Lebaudy (Paul). 
Lel )l'un. LeI'as. L\.~ g'lise . T,egrand (c\..r tJlUl'). L emire. Lepel
letier (Eclruond) . Lerolle. Lespinay (marquis de). Lévis
Mirepoix (comte d e). Ludre (comte Fceri de). 

l\fackau (baron d e). Mnhy (de). Manùo. Marot (Félix). 
l\1nssalmau. Maurice Binder. Maurice Sp ronck. Maussabré 
(marquis de). Méline . Miehel (Adrien) (Haute-Loire). 
Millevoye. Miossec. Montaigu (comte de). Montalemhert 
(comte d e). Motte . Moustier (marquis de). Mun (comte 
Albert de). 

Ollivier. ÜI'nano (Cuneo d'). Osmoy (comte d'). 

Pain. Passy (Louis). Paulmicl'. Pt~rier dc Larsan (comte 
du). Perroche. Picha t. Pins (marquis de). Plichon. Pomereu 
(comte de). Prachc . Pradel-Ballade. Proust. Pllgliesi-Conti. 

Raiherti . Hamel (ele). Hauline. R eille (baron Amédée). 
Heille (haron Xr..viel'). llen a ult-Morlière. Hibot. Hiotteau. 
ltip crt. Roch e (Ernes t) (Seine). H odlC (.Jul es) (Al'dèche). 
R oger-Balla. Boh an (duc de). Hoscoat (vicoJlü e du). Hose. 
H.ouSS(~t (lieut enant-colonel). Honvr e (Bourlon de). Huclellc. 

Saint-Martin (d e). SainL-Pol (de). Savary de l3eaureg-ard. 
Schneider (Eugène) (Saôn e-ct-Loire). Sibillc. 

Taillianclier. Thierry-Dclanoue. Tournade . Tl'annoy. 

Villiers. 

N'ONT l'AS PRIS PAUT AU VOTE 

IVIM. Allard. 

Bénézech. Bérm'd (Alexandre). l3iehon. l3ignon (Paul). 
l3ouhey-Allex. Bourgeois (Léon) (Marne). Bouvcri. 

Cadenat. Chauvièrc. Constans (Paul) (Allier). Coulant 
(Jules) (Seine). 

Dcjeante. Delarbre. Delarue. Delcassé. Delory. Dou
mergue (Gaston). Dulmisson. Dufour (Jacques). 

Étienne. 



Irwalidation SJ,opeton 

LanrcnçOll. Lcch cyallicr . Le Hérissé . Limon . 
M«l'uéj o nls. Maure. IVfcslicl'. rÜ il'lllan. i\loug'cot. 
Pas Lre. P el letait (Camille). Piger . Pl'csscmié (Francis de). 

IlûnLm d. 
Semlnü. 
TlliYl'lcl'. Trouillot (GcOj.'g'cs). Turigny . 

Vaillant . Vehcl' (Adt,j cn). Vigoul'C'nx . Villault-Duchcsnüis. 
,:rdl,,!'. 

l\LiI. Ancel-Sc ilz . At'mcz. 

Bahaud-L~cl'Ozc . BaIlti'HmI. Bclull'dlc . Boy e l ' (AnLide). 
BrU!1et. 

Caillnnx. Caskllane (comte Boni dl') . Castiliard . Canyin 
(El'llCsL) . Chabert (Jnstin) (Hhûne). Clwmcrlut. CIlQnm:. 
Couc he . Coehin (Denys) (Sein,c) . COllylla. 

David (Henri) (Loir-et-CIter). Del'vcloy. Deschanel (Paul). 
Devins. 

Estoul'nellcs (d'). 

Flanc1in «(:tiennc) (Y Olllle). 

Gabri el (Denis) . Gérald (GC<H'g'cs) . 

Hubert. Hugu es (Fl'allç'o:s) (Aisne). 

J onnart. 

Le Ib.il. Le Mare . Le Moigne . Le l'o)' (:'rroüesk). L~'3'gi~C :;; 

(Gcorg'cs) (Lot-ct-Garolllw). 

!\rillcr~llH1. lVIollard . l\lontjou (lle). 

Noël. i Ùlll.te llS . 

Plissonnlcl' . i,'ouHall . Fo~u'lcyl'on . 

Qt<illJcuf. 

HicJl3l'd (F ien c). HO.lJcrt Surco ne. HULl: , 

Sltl'l'iell . Suchctc t. 

'l'h icrl'y -Cazes . Tnl'ehut. 

"Vallée. ·Vogdi . 



Il\TI~1lVENTIOS JAUnJ~S 

Les lloml)l'2S annoncés en séance avaient été de : 

l\~ü :ï llbJ;e cl ---:s 'Y otft n! ~; 

l\J~lj(n'i~ô nllsol~1c .. 

Pour l'al1opLIOll 
Contre .... 217 

~\lais, après vC~riJicaL i o n, ces }lOlnbl'cs ont été rectifiés 
C:Jllrorm(~menL Ù la liste de sCl'nLjn ci-dessus. 

SCHUTr;:-,r 

SUl' la seconde pm·tie de l'ordre du jonr de ]{. ClwfJEis 

NOlnlll'e de;; votants. 
Majorité ahf301lH~ ...• 

l'our l'adoption. 
Contre ..... 

La Chambre des dtSPUl6s ,1 ~(1nrLè. 

ONT VOTlè l'oua : 

M:\I. Adam (Achille). Alsace (comte d'), prince d'Hénill. 
Amodru. AntlLime-:\lénanL A raf» (Fnmçois). Al'chc1cacon. 
Arène (Enunanuc1). Al'gdiès. Arna1. "\.stima (colonel). 
;uldiil'l'cc1. Auùigier. A~l1Iray (Jules). Aynarcl (Édouard). 

L alnncll'cau. lkll:mdc. Bansard des Bois. Baron (Jules) 
(J [itille-cl-Loire) . Barrois. Barlh ou. BarLissol. Daudel 
(Charles) (Cùtes-dll-l\'ol'd). Baudet (Louis) (Eure-et-Loir). 
Bau din (Pierrc). Bauclry d'ASS011 (de). Beauquier. 
B caurcg'anl (PaLl.l) (Seine). DcaUl'eg'al'<1 (de) (Indre). Bellier. 
Benoist (de) (Meuse). Berger (Georges). Berry (Georges). 
Hersez. 13crUlCt. B cl'lhouht (Gcorg·cs).BertraI!.d (Paul) 
(Marne). Bignon (Paul). lliscllojfsheim. Boissieu (baron de). 

xrv 



Inpalidation ~/"reton 

BODncyay. Bonte. llonva!ot. Borg'net. Boucher (Henry). 
13ouctot. Houg-èt'e (F erdinand). Dougère (Laurcnt). Bourgeois 
(Pau l) (Vendée). Boury (de). 13outard. Brice (Jules) (iVIeurtlte
ct-Moselle). Briee (Hcn(~ ) (Ille-et-Vila inc). Brindeau. Beissoll 
(Joseph) (Gironde). Brog'l ie (due d e) . Bnlllard. Bussière . 

Cachet. CaIfarelli (comte). Caraman (comte de). Cardon. 
Carnot (François). Carpot. Castellane (comte Stanislas de). 
Castelnau (de). Catalogne. Cavaignac (Godefroy). Cazau
vieilh. Caze(Eclmond).Cazcaux-Cazalet. Cazeneuve. Clwigne. 
Chambon. Chambl'un (marquis de). ChanaL Cllapuis. 
Charles Benoist (Seine). ClwJ'l'uy(' :'. C lwstenet(Guillaullle). 
Cllanmet. Chaussier. Cllauterups (Alphonse) (Tndl'e-et
Loire). Chaulenlps (I~mile) (lIaute-Savoie). Chavoix. Che
valier. Cibiel. Clament (Clém.ent) (Dol'dog·ne). Ckmcntel. 
Cochery (Georges). Cochin (Hem'y) (Nord). Compayl'é 
(Émile). Congy . Constant (1~m.ile) (Gironde). COl'deroy. 
Cornudet (vicomte). Corral't des Essar ts . CouLan t (Paul) 
(Mal'De). Cl'uppi. 

Dansette (Jul es). Darhlay. Dalldé. David (Alban) (Indre). 
David (Fcl'nand)(Hautc-Sa voie). Dchève (FraJl(;ois). Debiève 
(Anatole). Debussy. Dèch e . Deck er-David. Dccl'ai s . 
Defontainc. Delafosse (Jules). D e lal'bt'e . DcbullC (Marcel). 
Delbet. D eléglisc. Dclelis. Dclrnas. DeiolU]n'e (Paul). 
Deloncle (François). Denècheau. Dlmü; (Théoc1ot'c). Déribét'é
Desgal'des. Derrien. Deshayes. Desjardins (Jules). Dion 
(marquis de). Disleau. Dormoy. Doumer (Panl). Drake 
(Jacques). Dron. Dubois (1t mile). Dubuisson. Duclaux
Monteil. Dujardin-Beaumetz. Dlliau (Constan l). Dunaimc. 
Dupuy (Pierre). Duquesnel. Durand. Dussuel. Dutreil. 

Éliez-Evrard. Elva (comte d'). Empereur. Engerand 
(Fernand). Erm.ant. Eseanyé. EstollrL eillon (marquis de l '). 

Fabicn-Ccsbron. Fahl' e (Léopold). Bailliot. Fanre (Firrnin). 
Fernand Bt'un. Fen'cLLe. F landin(Emest) (Calvados). Flcury
navarin. Flourens. Fontaines (de). F ores t. Fouché. Fouquet 
(Camille). Frnehiet'. 

Gabriclli. Gallier. Gailhard-13aneel (de). Gaillard (Juks). 
Galat (Jules). Galpin (Gaston). Gauthier (de Clagny). 
Gautier (Léon) (Vosges). Gauvin. Gayrand. Gellé. Gérard 



IN'l'EHVEN'l'ION .JAURÈS 

(1Jal'on Maurice) (Calvados). Gérard (E dmond) (Vosges). 
nervaize (Meurthe-et-Moselle). Gévclot. Ginoux-Defermon. 
Godet (Frédéric). Gonic1ec de Traissan (comte le). Gontaut
Biron (comte Joseph de). Goujon (Julien). Gourd. Grand
maison (<le). Gl'osdülicr. Grosjean. Gro11SS:1u. Guillain. 
Guilloieaux. Guyot de Villeneuve. 

Halgouct (lieutenant-colonel du). Harriague Saint-Mar lin. 
Haudricourt. Hémon. Henrique-Duluc. IIolLz. Hugon. 

Iriarl d'Etchepare (<1'). Isambard. 

Jacquey (général). Janet (Léon) (Doubs). Jeanneney. Jules 
Jaluzot. Jules Legrand (Basses-Pyrénées). Jumel. 

Kerjégu (J. d e). Klotz. Krantz (Camille). 

La Batut (de). La Bourdonnaye (comte de). La Chamhre. 
Lachaud. Lachiôze. La Fcrronnays (m.arquis de). Lamy. 
Lancssan (de). Lanicl (Henri). Lanjuinais (comte de). Lannes 
de Montebello. Lal'g'cntaye (ltioust de). Laroche-Joubert. 
Ln Rochetlmlon (comte de). Larquier. Lasies. Lam'aine. 
Laurefl(,~on. Lnnl'ens-Castelet (marquis de). Laville. Lebaudy 
(Paul). Lebrun. Lechevallier. Le1'a5. Lefl"et. Léglise. Legrand 
(Arthur). Le Hérissé. Lemire. Lepelletier (Edmond). Lepez. 
Lerolle. Lespinay (marquis de). Lc Troaclcc. Levet(Gcorges). 
Lévis-Mirepoix (comte de). I~evraud. Lhopiteau. Locluoy. 
Loque. Lozé. Luche (comte Ferri de). 

Mackau (baron de). Maglliaudé. Mahy (de). Mando. Marot 
(Félix). Martin (Louis) (Var). Mas. Massabuau.Maure. 
Maurice nlnder. Maurice Spl'onck.Maussabré (marquis de). 
Méline. Menier (Gaston). Mercier (Jules). Michel (Adrien) 
(Haute-Loire). M:illevoye. Miossec. IVIirman. Monfcuillart. 
Montaig'u (comte de). MontalCInbert (comte de). Morel. 
Moriot. Motte. Moustier (marquis de). Mnlac. Mun (comte 
Albert de). Muteau. 

Ollivier. Ornano (Cuneo d'). Osmoy (comte d'). 

Pain. Pasqual. Passy (Louis). Paul Meunier. Paulmier. 
Péret. P erier (Germain). Périer de Larsan (comte du). 
Perroche. Petit. Peureux. Pichat. Pichery. Pins (marquis de). 
Pliehon. Pomereu(eomle de). PI'uche. Pradet-Balade. Proust. 
Puech. PugLicsi-Conti. 
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Hag'o L. llailJcrLi. Hamel (lle). Hanl in c . Re ille (l) ,~l'u n 

Amédée). lleille (baron Xn.vÎl~I·) . HCHauIL-;\iorlièt'l' . 11C11é 
H cnoult. H()veiliand (Engl~!lc) . Hey Oî lnik) . Billot. 
Ri.douarl1. IlioLlcau. HipCl'L, Hoche (Ern(' st) (Sein e). Hoche 
(Jules) ( .''t..r<1üchc). Hoge e-Ballu. Hohnn (duc de). Hoseoa.l 
(vieomte lln) . H ose. Bouby. llougicr. H.oulmld . HO ~ls:~ . 

H.ousset (licutenan t-colunel). Rouvre (Bourlon de). Benet 
(Alb in). H.n:m. Rudelle. 

SalJatcric. Saint-Martin (de). Sain L·Paul (de). Sandl' lquc. 
Sarrazin. Saumande . S;lYary de B caul' cg-at'(l. S<.:lmciclcl' 
(Eugèn e) (Saîj]1c-eL·Loil'c). S ibil lc . Siegft·icd . 

Tailliallclicl'. 'rayé. Thierry. 'l'llierry-D clar..ouc. Tipbaine. 
T Ol1l'gno L Tonrnade. Tl'::'d1noy . 

Vaeh crle . V igo uroux . ViHaull-Dnehesno is . V!1licl's. 
Viollette . Vivat. 

Ml"L Albert-Poulain. Aldy. Andrif'u. Arhouin. Al'isli (l(~ 

Briand. Aubry. 

naeltimont. Bagnol. Baron (Gabriel) (Douehes-du-Rhûll e). 
Baud on (Ois(~). Begey . Berteaux. Bouhey-Allex. Bourl'at. 
Brcton (,lules-Louis). 

Camuze t. Cm·clet. Carnaud. C ha lllhige . Clw n dioHx. 
Charles 13os. C ll al'p el1l.iel' . Cloarcc. Colliard . 

Dasque . D ehaune (Louis). Dcful1lac1e. Dcsi'ar ges (Antoin e). 
D evèze. Dnbicf. 

lhnilc Chauvin . 

Ferrero. Fiflllct. FiLLe . Fournicr (Fl'tll i\~ois). 

Ga ly-G.\span ou. Genet. G{:l'aull-Riellard. Gil'Oll. Goujat. 
Gouzy . Grou ssct (Pasehal). Gnicyss(). 

IIubbal'd. Hugues (Cloyis) (Seine). 

lsnanl. 

Jaurès .. Jchan in. Jnc1et. 

Krauss . 



L\"TERVENTlON JAU RÈS 

L a lmssière. L assall e. L esage. Loup. 
M ussé . l\l<i.u j un . Merlou. Messimy. Michel (Henri) 

(Bouchcs-du-H1:onc). Mill (Louis). 

PajoL. Paslrc. Pl'esscn sé (Francis de). 

Hazimhaud . HOlln.nel. 

SaEs . Snnzè<le . SéTwe. S irnonet. Simynl1. Sireyj ol. 
Th(~l'on. Tournier (Albert). Trouin. 

Urslcl1l'. 
Vazc ille. Vebcl' (Adrien). Vigné (Octave) (Var). 

K ' ONT PAS PRTS PART A G VOTE: 

MM. A1JC']-lk::'llal'd . Allanl. Antoine Gras . Astier. Aug'é . 
Au Lhicr . 

Btt~;i y . Rl~llézcch. Repmalc. Bérard (Alexandre). Bertrand 
(Lncieii) (Drurne) . Dichon . Bizot. Bony-Cistcrncs. Bourg'cois 
(L0on) (l\ ial'llc) . Bonvcl'i. HeatH1. Brisson (Henri) (Douchcs
du -Hhùl1e) . Buisson (Ferdinand) (Sein e). Buyat. 

Cadenal. Cap61'an . Cère (l~mile). Charlcs Chahel't (Drôme). 
Clwl'onnut. Cllunvi0re. Cltcnavaz. Clélllcnt (Martinique). 
CO(let (Jean). Colin. Const ans (Paul) (Allier). Corne t 
(Lucien). Coulondl'e . Coutnnt (Jules) (S e ine). 

Dauzon. Dejcantc. Delm'ue. D elcassé. Dclory. Doumergue. 
(Gaston). Dufour (Jacejll cs) . Dumont (Charles). 

l~ tiellnc . Euzière. 

Féron . Ferri er . 

G entil. Gervais (Seine). Gerville-Réaehe. Guingand. 
Guyot-Dessaig-nc. 

IIcl'bcL 

J OUl'dtUl (Louis). 

Laeom.he (Louis). Lu1l'erre . L amcndin. L eygue (Honoré) 
(Haute-Garonne). Lcyguc (Raymond) (Haut e-Garonne). 
Limon. 

l\Ialaspina. Mal izard. Maret (Henry). Martin (Bienvenu) 
(Yonne). l\L.lru('-j ouls . Meslier. Minier (Albert). Mongeot. 

:xrv. 
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Ozun. 

Pams. Pavie. Pelletan (Camille). Pét'onneau. Perrin. 
Petitjean. Pierre Poisson. Piger. 

Hallier (Fernand). Bajon (Claude). Hég·ni~r. Rivet 
(Gllstave). 

Sarraut (Albert). Schneider (Charles) (Haut-Rhin). Selle. 
Scmbat. Serres. (Honol·(·~). 

'l'Ilivrier. Thornson. Trouillot (Georges). Turigny. 

Vaillant. Vialis. Vigné (Paul) (Hérault). Villejean. 

\Valter. 

ABSENTS l'AH CONm~: 

MM. Ancel-Seitz. Armcz. 
Babaud-Lacroze. Balitrand. Behal'elle. Boyer (Antide) 

Brunet. 
Caillaux. Castellane (eomLc Boni de). Caslillard. Cauvin 

(Ernest). Chabert (Justin) (Hhônc). Cltamcrlat. Chanez. 
Conche. Cochin (Dcnys) (Seine). Couyha. 

David (Helll'i) (Loir-ct-Chcr). DCl'veloy. Deschanel (Paul). 
Dcvins. 

Estoul'Ilclles (d'). 
Flalldin (Ütiennc) (Yonne). 
Gabriel Denis. Gérald (Georges). 

lIuhcrt. Hugues (Frallçois) (Aisne). 
Jonnart. 
Le BaiL Le Mare. Le Moignc. Leroy (Modeste). Lcygues 

(Georges) (Lot-ct-Garonne). 
Millerand. Mollard. Montjou (de). 
Nod. Noulens. 
Plissonnier. Poulan. Poul'teyl'on. 
QuilheuL 
Riehal'd (Pierre). llohert Surcouf. Roch. 
Snrl'ien. Suchctct. 
Thierry-Cazes. Torcltllt. 

Vallée. Vogdi. 



INTERVENTION JAUnÈS 

Les llomhres annoncés cn séance avaient étl~ de : 

Nomllre cles votants . 
MajOl'ité ahsolue ... 

Ponr l'adoption 
Contre . ... 

. Mais, après véJ,iticalion, ces nombres ont été rectifiés 
conform ém ent il la liste dc SCrutin ci-dessus. 

SClUJTIN 

Sur l'cnsem,ble de Z'ol'dJ'c dlt jOll1' de M. Chapnis 

Nombre des voLant ~.;. 

Majorité ahsolue. . . 

Pou r l',\dopt ion 
Contee ... .. 

La Chambre des ùéputés a adopté. 

ONT VOT{; POUR: 

7° 

3of) 

153 

MM. Al11.odru. Anthime-Ménard. Arago (François). Arène 
(EllUnalluel). Argdiès. Astier. Astima (colonel). Audilfrcù. 
A11 g Ô. 

BnJandreall. Barrois. Barthou. Bartissol. Baudet (Charles) 
(Cô tes-du-l\ro l'd). Baudet (Louis) (Eure-et-Loir). Baudin 
(P ierre). Baudon (Oise). Beauquier. Hellier. Berry (Georges). 
Bel'scz. BerUJet. B ertllOulat (Georges) . Bichon. Bignon 
(Paul). BisC: lOli"sh eün. 13unncv<.ty. Bonte. Boucher (Henry). 
Boulard. Braud. Brisson (Henri) (Boucll cs-du-Hhône). 
Brulla rd. Bussière . 

Ca:ll'arelli (comte). Capéran. Caraman (comte de). Cardon. 
Carnot (François). Cast ellane (cornte Stanislas de). 



Irwaliclation ~1"(Jeton 

Cntalogae. Cazauvieilh. Caze (Edmond) . Cazeaux-CazaleL. 
Cazeneuve. Clwigne. Charnhon . ClwlHÜS. Chn.ronnat . 
Gharrnyer. Chas tenet (Guillaume). Chaumet. Chaussil'l". 
Chautemps (Alphonse) (Indre-ct-Lo ire). Chautemps (I~mik) 
(Haute-Savoie). Chavoix. Clament (Cll~mcnt) (Dol'dog'n c) , 
Clémentel. ctourec. Cocltery (Georges). Codet (Jean). 
Compayré (Émile). Constant (l~milc) (Gironde). Cordcroy. 
Cormulet (vicomte). Cruppi. 

Dan7.on. David (Alban) (Inelee). David (Fernand) (IlauLe
Sn.voie). Debève (François) . Dehièy e (Anatole). Dehussy. 
D ocker-David. D ccl'ais, Defontain c. DcfLl11Hulc. Delarue. 
Delaune (Marcel) . Dclllcl. Deléglisc. Delel is. De1mas. 
DelomlJre (Paul). Deloncle (François). Denêcîtcan. Dél'illél'l:
Desgardes. D esfarg'es (A.nLoillc). Deshayes . Dislean. 
Dormoy. Doumer (Paul). Dron . Duhois (1~1llile) . D lLhuisson. 
Duclaux-MonLeil. Dujarc.1in-lkaumctz . 1)ulau (Constant). 
Dunaim.e. Dupny (Pil'l'l'c). DUl'al1tL Dn ssucl. 

l~licz-Evml'll. ]~mpcl'eal' . Escanyé. 

Fernand lll" lln. FÙ·on. Fm'l'icl' . Fleary-HaYHl'in . F1'11Chi cl· . 

Gabrielli. Galïier. Galy-Gaspal'l'ou . Gau\'in. GeUé. Géranl 
(EùulOnd) (Vosges). Crcr"ais (Scine). Get'ville-Réac1w . 
God(:t (Fr6L16ric). Gontaut-Bil'on (comte Jo c;eph de). Goujon 
(Julien). Gl'osdidier. Guillain . 

IIarriague SainL-i\1artin. Haudricourt. IIenl'lcIUC-Duluc. 
Holtz. Hugon. 

Iriart d'Etch epar e (d'). Isambard. 

Janet (Léon) (Doubs) . .J cannen cy . Je h anin. Judct. Jule ,; 
Leg-rancl (lksses-Pyrénées). Jumcl. 

Kerjégu (J. de). I\.lotz. l\.rantz (Camille). 

La Batut (de). Lachaud. Lachièzc. Lacoml)c (Louis). 
Lancssan (de). Larquier. Lam·aine. Laurent: oll. Lehaudy 
(Paul). Lcchevallier. Lefas. LefIel. Léglise. Le Hérissé. 
Lepez. LCl'olle. Le l'l'ondee . Levet (Georges). Levraud. 
Lllopitcau. Lockroy. Loque. Loz6. 

Magniauc16. Malaspina. Manclo . Martin (l3iellYCnu) . 
(Yonne). Marlin (Louis) (Yal'). Mas. Mam'c. l\Iéliuc . :\Ien ier 
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(GasLo!l). MeTeicl' (J ules). Mill (Louis). Minier (Albert). 
Mi1'11l:'dl.Monfc ll ilhnt. 1\101'el. l\Jorlot. Motte . l\loustici' 
(nl ,u' lln is d e). ~d ulnc . lUutcau. 

Osmoy ( wmt(' cl'). 

Pams. Pasqm'tl . Paul Mcunier. Pavie. Péret. Pericr 
(Germain). Pàtcr de I~arsan (co~nte du). P(~rOllllCau. 

P errin. F'erroc]lc, P etit. Peureux . Piehcry. Pierre Poisson. 
Prache , Pradct-Balad e . Proust. Puech. 

l1agot. llaiberti. Bégonicl'. !lenault-Morlière. H ené Hcnoult. 
lléy eillalld (Eu gèn e). Bey (t~mile). Hic1ouard. Hoch e (Jules) 
(Al'J èch e) . Hou]J Y. Bougier. Houland. nousé. H.ouvrc 
(Bourlon d e). H ozet (Albin). B.uan. 

S~hateric . Sandriqllc. Sarranlt 
Saulllan de . Sdmcider (Charles) 
Siegi'l'ied . Süaollcl. S il'eyj ol. 

(AILert). Sarrazin. 
(llaul-Hhin). SiLille. 

'raY é, Thierry-Delanoue. Tiphaine. Tonrgnol. Trannoy. 

Vigouroux. Villanll-Ducltesnois. Ville jean. Viollette. 

Ol'iT YOTj~; CO:\ THE : 

~lnI . Albert-Poulain. Alc1y. Andrieu. Arbouin. Arü;tidc 
lh-iancl. 

Bachimonl. BagnoI, Barou (Gabriel) (Bouc1ics-du-lthûnc) 
Basly. Beplnale. Ikr Leaux. Bouhey-Allcx. Bonrrat. Breton 
(Jales-Louis). 

Camnz et. Carnaud. Chanclioux. Charles Bos. Charpentier. 
Colliard . 

Das(Juc. Dchaunc (Louis). Dcyèzc. Duhief. 

]::milc Chauv in. 

F cncl'o. Fiquet. Fille. Foul'nier (François). 

Gen e t. Gérault-lUchal'd. Girod. Goujat. Gouzy. Grousset 
(Pa5ehal). 

Hubharcl. Hugues (Cloyis) (Seine). 

Isnarc1. 
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Ja111'(: 5. 

Krn.U5s. 

L,tlnlssi.ùt'C. LaIrcl'l'e . Lamc1l!lin. L:155:111e . Lesn.g'e. Leygue 
(Honoré) (Haute-Garonne). Leygue (Raymonl:) (Haute
Garonne). Loup. 

lVIassé. M.:lujan. Merlou. Messimy. 

Pajot. Past1'e. Pressensé (Francis de). 

Razimbaud. llouanet. 

Sn.lis . Sauzède. Selle. Sénac. Serres (Honoré). Simyan. 

'l'héron. Tournier (AIlJcl'L). 

Urs leur. 

Vazcille. Veber (Adrien). Vigne (Octave )(Var). Vigné (Paul) 
(Hérault). . 

N'ONT l'AS PIUS PART AU VOTE: 

MM. Abel-Bernard. Adam (Achille). Allard. Alsace 
(comte ù'), prince <l'I-Iénin. Antoine Gras. Al'chdeacon. 
Amal. Aubry. Audig-ier. Auffray (Jules). Authier. Aynard 
(1~doua.rd). 

Ballande. Bansard d es Bois. Baron (Jules) (Maine-et-Loire). 
Baudry d'Asson (de). Beauregard (Paul) (Seine). Beauregard 
(<.l e) (Indre). Begcy. Bénézcch. Benoist (cIe) (Meuse). Bérard 
(Alexandre). Berger (Georges). 13el'tl'and (Lucien) ( Drôme). 
Bertl'ancl (Paul) (Marne). Bizol. Boissieu (baron d e). 
Bonvmot. Bony-Cisternes. BOI'gnet. Bouclot. Bougère 
(Ferdinand). Bougère (Laurent). Bourgeois (Léon) (Marne). 
BOUl'~·cois (Paul) (Vendée). Boury (de). Bouveri. Brice 
(Jules) (Meurthe-ct-Moselle). Brice (IlelH~) (IlLe-et-Vilaine). 
Bl'indcau. Brisson (Joseph) (Gironde). Brog'lic (duc de). 
Buisson (Ferdinand) (Seine). Buyat. 

Cachet. Cadenat. Cardet. Carpot. Castelnau ( de). 
Cav~ügnac (Godefroy). Cèl'e (1~mile). Cltarnhige. Chambrun 
(marquis de). Chanal. Charles llcnoist (Se ine). Charles 
Chabert (Drôme). Chauvière. Chenavaz. Chevalier. Cibiel. 
Clément(Martinique). Cochin (Henry) (Nord). Colin. Congy. 

250 



INTERVENTlON JAURl~S 

Constans (Paul) (Allier). Cornet (Lucien). COl'rarL lles 
E ssarts. Coulondre. Coutant (Jules) (Scine). CoutaD.t (Paul) 
(:\1 <11'l1C). 

J);l1lsette (Jules). D .. n,ulay . Dauclé. Dèche. Dej e (m!.~ . 

llclafosse (Jules) . Delarhl'c . Delcassé . 1)do1'Y' Deni5 
(Théodore). Derrien. Desjardins (Jnles). Dion (rna.t'quis de). 
Doumergue. (Gaston). Drake (Jacques) . Dufour (Jacques). 
Dumont (Charles). Duquesnel. Dutl'eil. ' 

Elva (comte d'). Eng-erand (Fernand). El'mant. Estour
neUcs (d'). Étienne. Euzière . 

Fabien-Cesbron. Fahl'c(Léopold). Failliot. Faure(Firmin). 
FerreUe. Flandin (Rl'nest) (Calvados). Flourens . Fontaines 
(de). Fores L. Foucll(~ . Fouquet (Camille). 

Gailhal'rl-Banecl(de). Gaillard (Jules). Galol (Jules). Galpin 
(Gaston). Gauth ier (<Je Clag-ny). Gauthier (Léon) (Vosges). 
Gayraud . GentiL. Gôral'd (haron Maurice) (Calvados). 
Gervaize (l\feul'lhe-et-lHosdle). Gévclot. Ginoux-Defel'll1on. 
Gonidee de Tl'aissan (comte le). Gom·d. Granclm<1.lS011 (dc). 
Grosjean. Groussau. Guieysse. GuiUot eaux. Guingand. 
Guyot-Dessaig-ne. Guyot de Villen cllve. 

Halg'ouet (lieutenant-colonel du). Hémon. Herbet. 

Jacquey (général). Jourdan (Louis}. Jules JaluzoL. 

L n. Boul'donnaye (courte de). La ChaJl1bre . . La Ferronnays 
(marquis de). Lamy. Lanicl (Henry). Lanjuinais (comte de). 
Lannes de MonLebcllo. Lal'gentayc (H.ioust de). Lal'oche
Jouhert. La Hoehethulon (coultc de). Lasics. Laurens
Castelet (n"larquis d e). Laville. Lehrun. Legrand (Arthur). 
Lemire. Lcpelletier (Edrnoud). Lespinay (marquis de). 
Lévis-Mirepoix (comte de). Limon. Ludre (comte Ferri de). 

Mackall (baron de). Malt y (de). l\l alizurd. Maret (Henry). 
:Mm'oL (Félix). lVlaruéjouls. l\lassahuau. Mauri.ce Binder. 
Maurice Spronck. Muussabré (marqnis de). Meslier. Michel 
(1I(~nri) (Bouches-du-H.hûne). Michel (Adrien) (llaute-I .. oi l'e). 
Millevoyc . Miossec. Montaigu (eomte de). Montalembert 
(comte de). Mougcol, Mun (comte Albert de). 

Ollivier. Ornano (Cuneo d'). Ozun. 
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Pain. Pass y (Louis). Panl: ~l L(; l'. Pc1:cla n (Camille). 
Petitjean. Pichat. Pig-er. Pins (mal'(ILüs d e). P Liehol1 . Po; n ~' l'cll 

(com te d e). P ng- licsi-Con Li. 

Rabier (Fernand). Itajon (Claude). Harae l (de). Ilaulill c . 
HcilLe (baron Améd{;c). H eille (baron Xavier). Hillol . 
Riotteau. B.ipert. Bivet (CJustave). Hoche (Er n es t) (Seine). 
Iloger-Balla. llohan (<lnc d e). Hoscoat (vicomte du). H ose. 
Housset (lieutenant-colonel). HlHlelle . 

Saint-Martin (de). Saint-Pol (lIe). Savary de 13eaul'cgard. 
Schnel(lcr (Eugène) (Saône-et-Loire). Serubat. 

'j'ailliandicr. 'l'hieny. Tllivricl". Thomsoll . Toul'llaùe. 
TrouiUot (Georges). Troui.n. Tm'igny. 

Vach erie . Vaillant. V inlis . Vi Hi ers . Viva!. 

'Yalter . 

MM. Anccl-Seitz. Armez. 

Babaud-Laeroze. Balilt'ancl. Bcharcllc, Boye r (Anlide). 
Brunet. 

Caillaux:. Castellane (comte Boni <lc). CasLillarcl. Cnm-ill 
(Ernest). Chabert (Justin ) (Ilhüne). Chamcrlat. CblJ~o z. 

Coache . Cochin (Denys) (Seine). Couyha. 

David (Henri) (Loir-et-Cb er). Dervcloy. D eschanel (l'au!) . 
D evins. 

EslournelLes (d'). 

Flanclin (l~tiennc) (YoTllle). 

Gabriel (Denis). Gérald (Georges). 

Hubert. Hugues (Fl'all ~~o js) (Aisn e). 

JonnarL. 

I~e Bal.l. Le ~\:lal'c . L e ]\[oig'n e. L ('('o,y ( i\Œo des te:). L ('yg ucs 
(Georgcs) (Lol-ct-Go.ronnc). 

Miilcranll. Mollard. Mo Il Ljon (de). 

Noël. Noulcns. 

Plissonnier . Poullan. Pourteyroll. 
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Quilbeuf. 

Hichal'd (Pierre). Robert Surcouf. Roch. 

Sarl'ien. Suchetet. 

Thierry-Cazes. Torchut. 

Vallée. Vog-eli. 

Les nombres annoncés en séance avaient été de : 

Nombre de votants .. 
Majorité absolue. . . 

Pour l'adoption. 
Contre . . . .. 

Mais, après vérification, ces nombres ont été rectifiés 
conformément à la liste de scrutin ci-dessus. 
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Rectifications portées an Journal officiel du jeudi 
9 avril: 

C'est par suite d 'une erreur matérielle que le nom de 
:M. le marquis de l'Estourbeillon ne figure dans aucune des 
catégories du scrutin du ? avril sur l'ensemble de l 'ordre 
du jour de M. Cha puis ; l'honorable membre s'était volon
taÏ1'ement abstenlt et son nom devait être inscrit dans la 
liste des membres n'ayant pas pris part au vote aux lieu ct 
placc de celui de M. d'Estournelles qui, ~.'égulièrement 

excusé, figure d'ailleurs dans la liste des absents pCU' congé. 

Dans le scrutin du 'J avril sur les conclusions de la com
mission d'enquête tcndant à la validation des opérations 
électorales du deuxième arrondissement de Paris: 

M. Capéran, porté comme ayant voté pour, déclare avoir 
voulu voter contre. 

Dans le scrutin du 'J avril, sur la priorité en faveur de 
l 'ordre du jour de MM. Jaurès, Henri Brisson, Jean Codet 
et Maujan: 

M. Jehanin déclare qu'il a été porté par erreur comme 
ayant voté pour, et qu'en l'éalité il avait voté contre. 

M. Pavie déclare qu'il a été porté par erreur comme 
n'ayant pas pris part (m vote, et qu'en réalité il avait voté 
contre. 

M. Paul Meunier déclare qu'il a été porté par erreur 
comme ayant voté contre, et qu'en réalité il avait voté 
pour. 

Dans le scrutin du 'J avril, sur la priorité en faveur de 
l'ordre du jour de M. Chapuis : 

M. Capéran déclare qu'il a été porté par erreur comme 
n'ayant pas pris part (m vote, et qu'en réalité il avait voté 
pour. 
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1\1. Jehanin déclare qu'il a été porté pal' erreur commc 
ayant voté contre, et qu'en réalité il avait voté pOUT'. 

M. Paul Meunier d éclare qu'il a été porté par erreur 
comme ayant voté pOllr et qu'en réalité il avait voté contre. 

Dans l e scrutin du 7~avril, sur la seconde partie de l'or· 
dre du jour de M. Chapuis : 

M. Capéran déclare qu'il a été porté par erreur comme 
n'ayant pas pris part au pote, et qu'en réalité il avait voté 
pmu'. 

M. J ehanin déclare qu'il a été porté par erreur comme 
ayant voté contl'e, et qu'en réalité il avait voté pour. 

M. Pavie d éclare qu'il a été porté par erreur comme 
n'ayant pas pris part aa pote, et qu'en réalité il avait voté 
pour. 

M. Isnard déclare qu'il a été porté par erreur comme 
ayant voté contre, et qu'en réalité il avait voté pour. 

Dans le scrutin du 'J avril, SUl' la seconde partie de l'or
dre du jour de M. Chapuis : 

M. Louis Debaune déclare qu'il a été porté par erreur 
comme ayant voté contre, et qu'en réalité il avait voté 
pOllr. 

Dans le scrutin du 'J avril, sur l'ensemble de l'ordre du 
j our de M. Chapuis : 

M. Vacherie déclare qu'il a été porté par erreur connue 
n'ayant pas p,'is part {m pote, et qu'en réalité il avait voté 
palU'. 

M. Isnard déclare qu'il a été porté par erreur comme 
ayant voté contre, et qu'en réalité il avait voté pour. 

M. Méline déclare qu'il a été porté par erreur comme 
ayant voté pour l'ensemble de l'ordre du jour de M. Cha
puis, et qu'en réalité il s'est abstenu. 

M. Pierre Poisson déclare qu'il a été porté par erreur 
comme ayant voté pour l'ensemble de l'ordre du jour d e 
M. Chapuis et qu'en réalité il s'est absterm. 
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Rectifications portées au Journal officiel du, vendredi 
Ioavril: 

Dans le scrutin du , avril sur la deuxième partie de 
l'ordre du jour de M. Chapuis : 

M. LatIerre déclare qu'il a été porté par erreur comme 
n'ayant pas pris part au ~Gte, e t qu'en réalité il avait voté 
contl'e. 

M. Decker-David, absent au moment du vote et p orté par 
erreur comme ayant voté ponr, déclare que s'il avait été 
présent, il se serail abstenu. 

Dans le scrutin du , avril SUl' l'ensemhle d e l 'ordre du 
jour d e M. Chapuis : 

M. Jules Rochc (Ardèche) déclare qu'il a été porté par 
erreur comme ayant voté polU', ct qu'en réalité il s'était 
abstemt. 

M. Anthime-Ménard déclare qu'il a également été porté 
par erreur comme ayant voté pOUl', et qu'en réalité il s'élait 
~olontail'ement abslenrt. 

IV!. Paul Lerolle fail la m ême déclaration. 
M. Debaune déclare qu'il a éLé porté pal' erreur comme 

ayant voté contre, et qu'en réalité il avait voLé pOUl'. 

M. Cloaree , empêché d'assister à la s éance du 7 avril, 
déclare clue, s'il avait éLé présent, contrairement ù ce qui a 
été porté pal' erreur, il aurait voté: 1 0 contre la priorité en 
faveur de l 'ordre du jour de MM. Jaurès, Henri Brisson, 
Jean Codet et Maujan: 2° pOlU'la priorité en faveur d e l'or
dre du jour Chapuis; 3° pOlll' la seconde pm'tie du même 
ordre du jour. 

IV!. Carpot déclare qu'il a été porté par erreur, dans les 
scrutins du 7 avril, comme ayant voté pour la priorité en 
faveur de l'ordre du JOUi' de MM. Jaurès, Henri Brisson, J ean 
Cadet et lVIaujan, comme ayant voté contre la priorité en 
fav<:ur de l'ordre du jour Cha puis, ct comme s'étant abslemL 
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sur l'ensemble du même ordre du jour, et qu'en réalité 
il s'était abstenu dans les deux premiers scrutins et avait 
voté pour dans le derniCl'. 

Dans le scrutin du même jour sur la priorité en faveur 
de l 'ordre du jour de MM. Jaurès, Henri BI'isson, Jean Codet 
et Maujan, M. François Arago déclare qu'il a été 110rté par 
erreur comme n'ayant pas pris part an (Jote et qu'en réalité 
il avait voLé contre. 

Rectifications portées au Journal oflicicl du samedi 
II avril: 

Dans l e scrutin du 'J avril sur la seconde partie de l'ordre 
"ln jour de M. Chapuis : 

M. Emmanuel Arène déclare qu'il a é té porté pal' erreur 
comme ayant voté ponr, et qu'en réalité il s'élait abstenu.. 

Dans l e scrutin du 'J avril SUI' la priorité en faveur de 
l'ordre dujour de MM. Jaur0s, Henri Brisson, Jean Codet cL 
Maujan: 

M. Gervais (Seine) déclare qu'il a été porté 11al' erreur 
comme ayant voté contre, et qu'en l'éalité il avait voté 
pow'. 

M, Buyat déclare qu'il a été porté , dans l es scrutins du 
'J avril, ... comme ayant voté pOllr la priorité en faveur de 
l'ordre du jour de MM. Jaurès, Henri Brisson, J ean Codet et 
Maujan; connue n'ayant pas pris part an (Jole sur la seconde 
partie de l 'ordre du jour de M. Cllapuis; comme ayant voté 
contre la priorité en faveur de l'ordre du jour de M. Chapuis; 
comme n'ayant pas p,'is part an (Jole sur l'ensemble de 1'01'
c1re du jour de M. Chapuis, et qu'en réalité il avait eu l'in
tention de s'abstenir dans le prem.ier et le deuxième scru
tin et de voter pour dans l es trois autres. 
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Rectifications portées au Journal ofIiciel du dimanche 
I!J aV1;il .' 

Dans le scrutin du ? avril sur la priorité en faveur de 
l'ordre du jour de MM. Jaurès, Henri Brisson, Jean Codet 
et Maujan: 

M. Saumande déclare qu'il a été porté pal' Cl'l'em' comme 
ayant voté pour, eL qu'en réalité il avait voté contre. 

Dans le scrutin du 'J avril sur l'ensemble de l"orclre du 
jour de M. Chapuis : 

M. Claude Hajon déclare qu'il a été porté par erreur 
comme n'ayant pas jJl'is part an pote, et qu'en réalité il 
avait voté pour . 

M. Albcrt Sarraut déclare que, momentanément absent 
de la salle des séances, il a été porté clans les scrutins du 
') avril, comme s'étant abstenu sur la priorité en faveur 
de l'ordre du jour de M. Chal)uis et sur la seconde partie du 
même ordre du jour; comme ayant voté pour l'ensemble 
du même ordre du jour, et que s 'il avait été présent, il 
aurait voté contre dans les deux prem.iers scrütins et se 
serait abstenu dans le troisième. 

Rectifications portées au Journal officiel du m ercredi 
I5 a(Jril: 

C'est par suitc d'unc erreur matél'ielle que M. d'EstouI'
neUes a été porté comme absent par congé dans les scru
tins de la séance du 'J avril. En réalité, l'honorable membre 
avait voté pour la priorité de l'ordre du jour de MM. Jaurès, 
Henri Brisson, Jean Codet et Maujan. 11 s'était abstenu SUl' 

la priorité en faveur de l'ordre du jour de M. Chapuis; il 
avait voté pOUl' la première partie de cet ordre du jour et 
s'était abstenu, sur la seconde partie ainsi que SUl' l'en
semble. 
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M. Mas, porté dans la séance du 'J avril èo-mmes'é tant 
abstenn sur la priorité en faveur de l'ordre du jour de 
MM. Jaurès , Henri Brisson, Jean Codet et Maujan, déclar e 
qu'il était absent au moment du scrutin et que, s'il avait été 
présent, il aurait voté pon/'. L'honorable membre déclare 
également que, porté comme ayant voté pOUl' la priorité de 
l'ordre du jour de M. Chapuis il aurait voté contre s'il avait 
été présent. Enfin, porté COllnue ayant voté ponr la seconde 
partie de l'ordre du jour de M. Chapuis, il aurait voté 
contre. 

R ectifications portées alZ Journal ofIiciel dl~ jeudi 
I6 avril.' 

M. Peureux déclare qu'il avait été empèché d'assister à la 
sb.nce du 'J avril et que, s'il avait été présent, il se serait 
abslenn dans le scrutin sur la validation des opéra
tions électorales du deuxième arrondissement de Paris. 
L'honorable membre déclare également qu'il aurait voté 
contre la priorité de l'ordre du jour de M. Jaurès et pour la 
priorité de l'ordre du jour de M. Chapuis. 

Nous avons donné le bon à tirer après corrections 
pour deux mille exemplaires de ce dix-septième cahier 
le mardi 28 avril Igo3. 

Le Gérant: CHARLES PÉGUY 

Ce cahier a été composé ct tiré au tarif des ouvriers syndiqués 
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